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AVANT- PROPOS

Nous avons mis quelque temps à préparer

cet ouvrage ; c'est que nous avions à parler

d'un pays jeune, peu connu, au sujet duquel

les documents ne sont pas encore classés et les

sources d'information extrêmement éparses.

Nous avons dû attendre des semaines entières

après des renseignements d'une importance

plus ou moins grande, mais qui tous concou-

raient à faire du volume que nous présentons

aujourd'hui au lecteur le plus complet de tous

ceuxqui aient jamais été écrits sur le Saguenay

et le Lac Saint-Jean.

Plusieurs fois nous l'avons cru fini, et, à

la dernière heure, survenait inopinément

quelque fait inconnu, quelque révélation

fortuite, portant sur un ordre d'idées ou de

choses qui nous avaient échappé, quelque
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proposition prenant rapidement une forme

réelle et «'imposant à l'examen. Les projets

nouveaux surtout, les entreprises en embryon

ou en voie d'exécution, tout ce qui est inachevé

ou simplement conçu, tout ce dont nous

attendions quelque développement, quelque

progrès ou quelque modification, pour le -

consigner dans cet ouvrage, voilà ce qui nous

a le plus souvent retardé, mais en nous appo^^-

tant des éléments nouveaux dont nous avons

tiré la plus grande somme possible d'utilité

et de profits pour le lecteur.

Nous nous présentons donc devant lui

maintenant avec une oeuvre qui porte son

fruit, que le labeur nous a rendue chère, que

nous avons goûtée et aimée à mesure qu'elle

nous imposait plus de devoirs et que son

importance grandissait à nos yeux, une oeuvre

enfin qui, nous l'espérons, profitera à tous

ceux qui voudront bien l'étudier, et qui y
chercheront avant tout l'exactitude dans les

faits comme dans les descriptions, la correction

dans les détails, et un soin jaloux de ne rien

négliger qui puisse répondre d'avance à

toutes les questions qui viendraient à l'esprit.
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Les deux bassins du Saguenay et du lac

Saint-Jean semblent n'avoir qu'une histoire

récente, puisque les premières tentatives de

colonisation ne remontent guère à plus de

quarante ans. Mais nos pères, les héroïques

coureurs de bois, enfants perdus sous toutes les

latitudes, découvreurs échevelés qui allaient

d'une rive à l'autre du continent, ne s' arrêtant

jamais que pour fonder,— car l'Amérique du

Nord porte en maints endroits des villes là

où le coureur de bois avait voulu seulement

prendre haleine,—ceux-là, disons-nous, con-

naissaient le Saguenay et le Lac Sa'nt-Jean, il

y a un siècle et demi, mieux qu'on ne le con-

naissait à l'époque où l'attention publique y
fut attirée pour la première fois depuis la

conquête, c'est-à-dire il y a environ un demi-

siècle.

Ils allaient dans les lointaines solitudes du

nord, pleines de mystère et de redoutables

légendes ; ils rencontraient les Indiens errant

dans ces solitudes glacées, se mêlaient à eux,

parcouraient avec eux l'éblouissant linceul

de neige étendu jusqu'au pôle, leur achetaient
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dus fourrures et leur doiniaiant en échange

du tabac, ce poison si cher aux Peaux-Rouges

et qui mettait tant de temps à les tuer.

Et les missionnaires ! Ne les oublions pas,

eux surtout, ces soldats-apôtres qui cher-

chaient partout les plus obscures retraites

pour y prodiguer leur vie. N'oublions pas que

leurs labeurs incessants, leurs missions prodi-

gieuses, racontées par eux avec une humilité

aussi grande que leur dévouement, forment

l'histoire la plus complète d'une époque oii le

courage, la patience, l'esprit de sacrifice furent

portés au-delà des forces humaines et intro-

duisirent comme un miracle tous les jours

renouvelé dans l'existence si précaire de notre

pauvre colonie.

Les Pères Jésuites avaient des missions

établies sur le cours du Saguenay et sur les

rives du Lac Saint-Jean alors mêuie que la

capitale de la Nouvelle-France sortait à peine

des langes, et l'un d'eux, le père Albanel,

celui-là même eu l'honneur de qui l'on vient

de baptiser un nouveau township à l'extré-

mité ouest du Lac, faisait«déjà en 1872 un

voyage à la baie d'Hudson par les rivières
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Mistassini et Rupert, voyage qui n'a été fait

de nouveau par un Européen qu'une seule

fois depuis, à la fin du siècle dernier (1).

Le père Charlevoix, dans son " Histoire de

la Nouvelle-France," nous a laissé une carte,

remarquablement exacte pour l'époque, du

Saguenay et du Lac Saint-Jean. " Sous le gou-

vernement français," dit M. Bouchette, dans

son célèbre ouvrage sur la topographie

de l'Amérique Anglaise, " il n'y a pas de

doute que l'intérieur du Canada ne fût mieux

connu qu'après l'intronisation du régime

anglais, jusqu'au temps des dernières explora-

tions, (en 1828), le zèle religieux des mis-

sionnaires les ayant portés à fonder de temps

à autre des établissements parmi les indigènes

pour les convertir au christianisme, pendant

que la perspective d'un commerce de fourrures

lucratif entraînait bon nombre d'individus à

pousser leurs découvertes jusqu'aux parties

les plus éloignées du désert canadien ; ce qui

constitue d'abondantes preuves que les Fran-

çais connaissaient assez bien dès lors la géo-

graphie septentrionale de la province, et qu'ils

(1) Le naturaliste Michaux. Voir plus loin.
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ne la considéraient pas comme tout à fait

impropre à la civilisation."

En 1733, un arpenteur français, du nom de

Normandin, se rendait jusqu'à deux cents

railles au nord-ouest du lac Saint-Jean, plus

loin qu'aucun arpenteur moderne ne l'a fait

encore, et dressait de toute cette région la carte

la plus fidèle et la plus détaillée que nous pos-

sédions encore aujourd'hui. De cette carte il

n'existe, croyons-nous, qu'un seul exemplaire

dans tout le pays ; nous la devons à M. P. L.

Morin, qui en a fait une copie, ainsi que du

rapport qui l'accompagne, au bureau des

Archives de la marine française. Cette copie

est conservée au département des terres de

la Couronne, sous la protection vigilante de

M. Genest, l'auteur de la carte de la Nouvelle-

France. Nous avons trouvé en elle, non-

seulement un guide sûr, mais encore, ce qui

ne manque pas de prix, l'orthographe authen-

tique et officielle des noms sauvages défigurés

dans tous les écrits modernes de la manière

la plus arbitraire et la plus capricieuse. Sur

cette carte de Normandin on peut voir indiqué,

à 189 milles au nord-ouest du Lac, l'établis-

sement d'un M, Peltier qui se dresse inopi-



nément au milieu de la solitude, et dont

l'apparition fait naître toute espèce de sup-

positions fantastiques. Qu'était-ce que ce M.

Peltier qui vivait ainsi seul dans ce lointain

presque inaccessible, et quels desseins étranges

y pouvait-il nourrir ? Etait-ce un coureur des

bois, un philosophe ou un ermite ? Aucune

tradition ne nous éclaire à ce sujet : conten-

tons-nous d'admirer l'audace et le courage

d'un homme qui pouvait vivre absolument

seul dans un pareil exil, entouré de tous les

dangers et capable de les braver également

tous.

Nous ne connaissons rien non plus de l'ar-

penteur Normandin ; mais son nom est dé-

sormais assuré de la postérité, puisqu'il vient

d'être donné à un township tout fraîchement

établi, l'année dernière, à côté du township

Albanel, par une société de colonisation

sérieuse qui, déjà, y a fait accomplir des

travaux considérables.

D'autres townships aussi sont à la veille

d'être ouverts dans des directions différentes,

tels que le township Dufferin, le township

Racine et le township De Quen, ce dernier



en l'honneur du premier jésuite qui inaugura

à Tadoussac les missions régulières dès 1G35,

vingt-sept ans seulement après la fondation

de Québec, et trois ans après qu'eût été

rendue à la France cette pauvre petite ville

* de cent habitants dont l'amiral Kertk avait

pris la peine de s'emparer, comptant y trouver

des trésors.

Nous pourrions mentionner aussi le pro-

chain établissement du townfhip Dablon, du

nom du missionnaire qui remplaça le père

De Quen, en 1642 ; mais toutes ces choses

vienaront en leur temps, lorsque nous devrons

spécialement nous en occuper, avec tous les

détails de circonstance et de localité qui les

accompagnent. Ce que nous voulons dire dès

l'instant, ce que nous nous empressons d'an-

noncer, pour répondre au désir impatient du

lecteur de le savoir avant tout, et parce que

nous nous félicitons de pouvoir confirmer ses

espérances, c'est qu'elle se développe enfin

dans des proportions dignes d'elle, cette

vallée féconde du Lac Saint-Jean, pro-

vince enclavée dans une autre province,

capable de nourrir plusieurs cent mille âmes
;

riche des dépouilles végétales entassées
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dans son sein par une décomposition due au

travail uniforme des siècles
;

gonflée par des

trésors qu'elle est impatiente de garder, main-

tenant qu'elle a senti seulement le soc de la

charrue ; s'offrant à nous, nous conviant, nous

surtout, fils des français d'autrefois, à aller y
fonder un asile impérissable pour notre natio-

nalité ; nous appelant par les cent mille échos

des montagnes qui l'entourent dans un vaste

cadre comme pour lui laisser l'espace, un champ

libre à son développement, et pour que nous

allions y planter des tentes sans nombre,

bientôt converties en demeures heureuses et

prospères. Elle nous dit que tout ce sol est à

nous, que cette richesse, nous n'avons qu'à la

prendre, que c'est là notre droit d'aînesse, à

nous Canadiens français, seuls défricheurs

assez courageux pour attaquer de front la

» muraille hérissée et flottante des forêts ; elle

nous dit que ce sol est notre héritage sans

conteste, qu'il est là sous notre main, à la

portée de chacun de nous, et de ne pas lui

préférer, comme nous le faisons depuis trois

quarts de siècle, le sol ou le pain de l'étranger,

parce que nous l'avons cru plus aisé à entamer,

plus généreux que le nôtre. .... Elle dit aux
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fils (les anciens habitants, dont les terres sont

amaigries ou désormais incapables de nourrir

des familles trop nombreuses :
" Ne me fuyez

pas ; au moins ne quittez pas le pays de vos

pères sans demander si je ne puis pas faire

pour vous ce que vous voulez chercher loin

de vos foyers ; formez des groupes, de petites

colonies, et venez sur ma vaste poitrine

ouverte pour vous recevoir; venez ; mes ibrêts

sont tendres et s'abattront aisément ; mon
sol, las de son repos séculaire, attend impa-

tiemment la fécondation, et vous n'aurez pas

encore essuyé les sueurs de la première année

de labeur que déjà je tiendrai prête votre

récompense, et, d'année en année, je la ferai

pour vous plus belle, plus riche, et je multi-

plierai mes dons à mesure que je vous deman-

derai moins de travail
"

Oui, voilà ce que nous crie la vallée du
^

Lac Saint-Jean par chaque tige, par chaque

plante qui sort de son sein. Ecoutons-la,

écoutons-la. Jamais appel n'a été plus décisif,

et jamais pour nous besoin plus impérieux de

nous y rendre. Comme s'il ne suffisait pas

que les Etats-Unis nous aient pris six à sept

cent mille de nos plus vaillants nationaux, ne
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voilà-t-il pas que le Manitoba vient à son tour

faire entendre une voix redoutable qui nous

convie à l'exploitation de son domaine, riche

il est vrai, mais sous plusieurs rapports infé-

rieur à celui qu'arrosent les larges rivières

Chomontchouane, Mistassini et Peribonka, à

l'ouest et au nord du Lac Saint-Jean. On est

inondé de brochures sur le Nord-Ouest, qui

le font valoir et qui prêchent l'exode vers

cette plaine immense. A ces brochures se

joignentlesjournaux jaloux de pousser encore

davantage à ce mouvement qui, pour nous

canadiens, équivaudrait à un nouveau dépeu-

plement de notre patrie.

Pas moins de quatre cents personnes arri-

vent tous les jours dans le pays de la Rivière-

Rouge qui n'était qu'un désert il y a douze

ans, et, en 1878. de nouveaux colons y ont

pris possession de trois millions d'acres de

terres à blé. Si cet élan continue, dans deux

ans la province-métis aura deux millions

d'acres produisant le blé, et ce chiffre dou-

blera problement avant cinq ans. C'est une

addition de cent millions de boisseaux à la

production de blé du monde, et l'on comprend

aisément jusqu'à quel point l'Angleterre, qui
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en manque, tient au rapide développement

du Manitobn, et pourquoi elle n'hésitera

pas à prêter au Dominion, sur une pareille

hypothèque, l'argent nécessaire à la construc-

tion du Chemin de fer du Pacifique.

En présence d'aussi brillantes perspectives,

sans doute le Manitoba a raison d'attirer à lui

le capital et les hommes ; mais alors, nous,

que faisons-nous de nos plus riches domaines ?

Où est la brochure, répandue dans la province,

qui ait seulement révélé les richesses de la

belle étendue de pays située dans ses limites

mêmes? Quelques hommes, comme M. Lesage,

l'assistant-commissaire des travaux publics,

en ont parlé avec chaleur dans leurs rapports,

mais chacun connaît le sort des documents

officiels. Et cependant les matériaux abon-

dent, de même que les renseignements, quand

on va les prendre à leur source. Les rapports

d'arpenteurs, entre autres, sont nombreux, et

les témoignages affluent qui, tous, invaria-

blement, exaltent la fertilité de cette région

favorisée et cependant si peu connue, quoique

le nom en ait retenti dans bien des oreilles,

depuis deux ans surtout qu'un mouvement

soutenu et suivi se fait vers ses rivages.

•
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CHAPITRE I

Ce qu'on appelle la région du Saguenay et du Lac

Saint-Jean n'avait pas autrefois le même nom ni les

mêmes limites qu'aujourd'hui. On la désignait sous

le nom général de «Domaine du Roi, » faisant partie

des «Fermes Réunies de France,» et elle était con-

cédée à une compagnie appelée la « Compagnie des

Postes du Roi.» Le «Domaine», pour nous servir

d'un terme abrégé, fut arpenté en 1732, et ses limites

fixées par une ordonnance de l'intendant Hocquart,

portant la date du 23 mai 1733. L'arpentage fut fait

par Joseph Laurent Normandin, dont il a été question

dans l'Avant-Propos, lequel fut « nommé et désigné

à l'effet de parcourir toutes les rivières et les lacs qui

se déchargent dans la rivière Saguenay, en tirant

vers l'ouesl, depuis le poste de Chicoutimy jusqu'à la

hauteur des terres, y marquer les limites par des

fleurs-de-lys plaquées sur les arbres, et du tout

dresser procès -verbal exact en forme de journal,

contenant toutes observations portées en les dites

ordonnance et instruction. »

Quant à l'ordonnance qui, à la suite de l'arpentage

fait par Normandin, fixa les limites du territoire



2

saguenayen, voici quelle en élalt la teneur: «Nous

avons borné l'étendue du Domaine du roi appelé la

« Traite de Tadoussac, » savoir par la côte nord du

iïeuve Saint-Laurent, depuis le bas de la seigneurie des

Eboulements, qui est vis-à-vis la pointe du nord-est

de rile-aux-Coudres, jusqu'à la Pointe ou Cap des

Cormorans, faisant environ quatre-vingt-quinze lieues

de front avec l'Isle-aux-OEufs et autres isles, islelset

battures y adjacentes ; du côlé de l'ouest, par une

ligne supposée tirée est et ouest, à commencer depuis

le bas de la seigneurie des Eboulemenls jusqu'à la

hauteur des terres oii est le portage du lac Palita-

chekao, par la latitude de quarante-sept degrés,

quinze minutes, auquel portage le dit sieur Norman-

din a plaqué quatre fleurs-de-lys sur quatre sapins

épinettes, duquel lac Patitachekao la rivière de Mé-

tabetchouan prend sa source et se décharge dans le

lac Saint-Jean, d'où elle tombe dans le Saguenay
;

plus à l'ouest, par les lacs Spamoskoutin, Sagaigan

et Kaouackounabiskat, à la hauteur des terres par la

latitude de quarante-sept degrés, vingt-sept minutes,

où le dit sieur Normandin a aussi plaqué quatre

. fleurs-de-lys sur quatre sapins épinettes ; le dit lac

Kaouackounabiskat formant d'autres lacs et la rivière

Ouiatchouanon qui se décharge par le dit lac Saint-Jean

dans le Saguenay, lesquels deux lacs feront la borne

des pays de chasse des profondeurs de Batiscan ; et

courant encore à l'ouest, du côlé des Trois-Rivières,
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lieues environ du petit Patilaouaganiclie, par les

quarantc-liuit degrés, dix-huit minutes de latitude,

où le dit sieur Normandin a pareillement plaqué

quatre fleurs-de-lys sur quatre sapins épinelles,

lequel lac passe par le lac Askatiche, d'où il tombe
dans la rivière de Nekoubau, où se rendent aussi les

. eaux du lac Nekoubau, tous lesquels lacs et rivières

se rendent par le lac Saint-Jean dans le Saguenay, et

feront la borne de séparation des terres du domaine
avec le pays de chasse des Trois-Rivières et de la

Rivière-du-Lièvre
; les dites bornes ci-dessus dési-

gnées suivant le journal du dit sieur Normandin, et

la carte que nous avons fait dresser sur icelui, dont

la minute reste et restera déposée en notre secréta-

riat, dans rétendue desquelles bornes se trouvent

renfermés les postes de Tadoussac, Malbaie, Bon-

désir, Papinachois, Islets de Ji rémie et Pointe-des-

Betsiamites, Checoutimy, Lac Saint-Jean, Nekoubau,

Chomontcliouane, Mistassins, et derrière les Mistas-

sins jusqu'à la Baie d'Hudson, et au bas de la rivière

le Domaine sera borné, en conséquence de notre dite

ordonnance du douze du présent mois, par le Cap
des Cormorans jusqu'à la hauteur des terres, dans

laquelle étendue seront compris la rivière Moisic, le

lac des Kicheligaux, le lac des Naskapis, et autres

rivières et lacs qui s'y déchargent, etc., etc. »

(Signé) HocQUART
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que le lecteur puisse en saisir rapidement les lignes

principales et en avoir une idée densemblc ; disons

donc que le «Domaine du Roi» était renfermé dans

les limites suivantes: Sur la rive nord du fleuve,

entre l'exlrémité inférieure de la seigneurie des

Eboulemenls jusqu'au Cap Cormoran, plus bas que

la rivière Moisic, une longueur d'environ (rois cents

milles ; à l'ouest des Eboulements, par la ligne de la

liauteur des terres, d'où partent les rivières qui se

jeltent dans le lac Saint-Jean, en suivant la ligne de

division des eaux du Saint-Maurice, du lac Saint-Jean

et de la rivière Batiscan ; à l'extrême est, enfin, une

ligne partant du Cap Cormoran .et embrassant toute

la région située en arrière aussi loin que la ligne de

division des eaux de la Baie d'IIudson, jusqu'à ce

que celte ligne vînt rejoindre celle qui formait la

frontière de l'ouest que nous venons d'indiquer.

Ce vaste espace, qui ne comprenait pas moins de

72,000 milles de superficie, était affermé à la Com-

pagnie plus haut mentionnée avec le privilège exclusif

de commerce, de chasse et de pêche. C'était là du

restele mode universellement pratiquée cette époque.

Peu de temps après la fondation des premiers

établissements de la colonie, le gouvernement de

France tirait le plus de parti possible de ses vastes

possessions de l'Amérique du Nord en les affermant

ou en les donnant à bail par larges portions, sous la
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réserve d'un cerlain paiement an^iuel pour le privi-

lège (le la traite ou de la pèche ; et cela élait vrai,

surtout pour le territoire du Saguenay qui était réputé

contenir les meilleures places de chasse et de pêche

de toute l'Amérique Septentrionale. Le roi le donnait

à ferme tout entier et faisait renouveler chaque bail

au bout de vingt et un ans. Le premier de ces baux

conférant le droit exclusif de commerce avec les

Indiens et adjugé, après enchère publique, à un sieur

Demaux, remonte à l'année 1658. Mais les limites

en dedans desquelles devait s'exercer ce privilège

furent longtemps une source de difficultés, jusqu'à ce

qu'enfin l'ordonnance de l'intendant Hocquart y eût

mis un terme à la suite de l'arpentage fait en 1^32. \7

Quant au droit exclusif de pêche, de cliasse et de

commerce, nous le trouvons exprimé en la teneur

usuelle dans la clause suivante de la même ordon-

nance :

«Faisons défense à toutes personnes, de quelque

qualité ou condition qu'elles soient, tant les mar-

chands et habitants de la colonie que les capitaines

et maîtres de charrois, barques, bateaux et navires,

gens de leur équipage et passagers, et à tous auîres

généralement quelconques, même aux sauvages

étrangers, non habitués dans les terres du domaine,

de traiter, chasser, pêcher, ni faire aucun commerce

sous quelque prétexte que ce puisse être, directement

ni indirectement, soit par eux-mêmes ou en envoyant
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lies marchandises, jivres, boissons et, munitions par

lies sauvages affidés dans toute l'étendue des pays

désignés par notre présente ordonnance, et générale-

ment dans aucunes rivières et lacs qui prennent leur

source en la rivière Saguenay et la rivière Moisic,

encore qu'ils ne soient nommément exprimés dans

notre dite ordonnance; faire festin aux sauvages

habitués dans la dite étendue de pays, ni les détour-

ner en aucune manière, même d'approcher des

limites ci-dessus marquées dans les terres, plus près

de dix lieues, pour y faire la traite avec les sauvages

ou autres établissements sans la commission expresse

et par écrit du sieur Carlier 0), ses successeurs

fermiers, leurs successeurs, commis et préposés, à

peine de confiscation des armes, chasse, maichan-

dises de traite, pelleteries et effets traités, canots,

chaloupes, barques, charrois, bateaux et autres bâ-

timents généralement quelconques, et de la somme

de deux mille livres d'amende qui ne pourra être

remise ni modérée sous aucun prétexte, lesquelles

confiscation et amende appartiendront, savoir : deux-

liers au dit Carlier et l'autre tiers aux dénonciateurs.»

(t Permettons pareillement au dit Carlier, ses suc-

cesseurs, leurs procureurs, comm.is et préposés, de

saisir et arrêter tous les canots qui se trouveront

dans l'étendue du dit domaine, chargés de marchan-

dises, vivres et munitions convenables à la traite, ou

pelleteries et effets traités qui se trouveront en cache

(1) Fermier du Domaine.
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ou il découvert, dans les pays dépendant du dit

domaine, à quelques personnes qu'elles puissent

appartenir, comme aussi de saisir et arrêter tous les

bâtiments généralement quelconques qui se trouve-

ront traiter ou avoir traité avec les sauvages dans

rétendue du dit domaine, et poursuivre devant nous

la confiscation des choses saisies sur les procès-

verbaux des dits commis et préposés, diîment

aflinnés."

Après la cession du Canada à l'Angleterre, le ter-

ritoire du Saguenay continua à être alTermé. Les

fermiers du Domaine étaient intéressés à exclure les

étrangers autant que possible et à tenir secrètes les

ressources du pays, autant pour maintenir leur mo-

nopole que pour empêcher toute compétition chaque

fois qu'il s'agissait de renouveler le bail. C'est pour

cette raison qu'on fut si longtemps sans rien connaî-

tre, ou du moins fort peu de chose, relativement au

Saguenay. A l'exception de quatre ou cinq postes

où la compagnie de la Baie d'Hudson faisait la traite

des pelleté- ies avec les sauvages, tout le reste du

pays était le domaime de familles montagnaises dont

la chasse et la pêche enrichissaient la compagnie.

La seule terre en culture était un petit jardin e''

quelques arpents que l'on permettait quelquefois à

de vieux employés de cultiver à leur profit. On

comptait trois ou quatre colons de cette sorte établis

autour du Lac Saint-Jean. Cependant, au poste de
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Métabelchouane, qui s'élevait au débouché de Ja

rivière de ce nom dans le Lac, les Jésuites avaient fait

des défrichements assez considérables ; mais depuis

qu'ils s'étaient retirés, la forêt avait repris son

domaine et les champs de blé avaient disparu (^),

Dans les limites ci-dessus indiquées de l'immense

domaine affermé à la « Compagnie des Postes du Roi »

se trouvaient les établissements de traite dont les

noms suivent : Tadoussac, iMalbaie, Bondésir, Papi-

nachois, Islets de Jérémie, Betsiamiles, Chicoutimi,

Lac Saint-Jean ou Métabetchouane, Nekonbau, Cho-

montchonane et les Mistassins. Plus tard y furent

ajoutés les postes de Muskapis, de Moisic et des Sepl

Isles, dans le bas Saint-Laurent . Il y a un demi-siècle,

le fermier des «Postes du Roi» était un M. McDonal,

h qui son bail ne coûtait que douze cents louis par an.

Il employait quatre cent cinquante hommes dans les

postes et les pêcheries, et cinq cents Indiens à la

poursuite des animaux à fourrures.

Les postes de Tadoussac, Bondésir, Islets de Jé-

rémie, Betsiamiles, Papinachois et Mistassins étaient

échelonnés sur la rive nord du Sainl-Laurenl, en par-

tant de la rivière Saguenay et en descendant le fleuve,

(I) Le poste de Métabetebouane existe encore et est occupé par
M. Flanagan, agent de la Compagnie de la Baie d'Hudson. Mais
cette compagnie n'est plus que l'ombre de ce qu'elle était arant

qu'elle n'eût perdu son mono|x»le du commerce des fourrures. Les
Indiens, du reste, ont presque tous disparu, et il tr'en subsiste plus

guère que 300 à 350 établis depuis quelques années sur une réserre

qu'ils cultiTent.
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sur une longueur d'environ trente lieues, tandis que

ceux de Chomonlchouane et de Nekoubau étaient à

une grande distance au nord-ouest du Lac Saint-Jean.

II

Nous avons dit plus haut que nos pères, qu

vivaient sous la domination française, connaissaient

mieux le Saguenay qu'il ne fut connu dans la suite,

durant la longue période écoulée entre l'inauguralinn

du régime anglais et l'année 1837, laquelle vît s'effec-

tuer pour ainsi dire la prise de possession du territoire

saguenayen par les premiers colons qui y aient tenté

un établissement.

En effet, aussi loin qu'on remonte dans l'histoire

du Canada on retrouve la mention du Saguenay et la

trace des expéditions de nature diverse qui y furent

faites. La première de toutes, préparée à Québec

80US le commandement de Roberval, partait, dès 1 543,

pour faire une véritable exploration de ce pays; mais

le résultat de cette entreprise est resté un des secrets

du temps. Tout ce que nous en savons, c'est la

perte de l'un des bâtiments qui composaient l'expé-

dition, avec huit hommes du bord. En 1603, M. de

Monts, ayant obtenu le privilège exclusif de la traite

depuis Terreneuve jusqu'au cinquantième degré de

latitude nord, équipa quatre vaisseaux dont l'un

devait faire la traite à Tadoussac. Il les confia à
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Cliamplain qui s'arrêla à ce dernier endroit et y
trouva « nombre de sauvages qui y étaient venus pour

la traite de la pelleterie, plusieurs desquels vinrent à

notre vaisseau avec leurs canots qui sont de huit à

neuf pas de long et environ un pas et demi nuantpar

les deux bonis. Ils sont fort sujets à tourner si on

ne les sait bien gouverner, et sont faits d'écoree de

bouleau renforcée par dedans de petits cercles de

cèdre blanc, bien proprement arrangés, et sont si

légers qu'un homme en porte aisément un. Chacun

peut porter la pesanteur d'une pipe» (I).

'^ Les Basques fréquentaient le port de Tadoussac

dès 1608 ; ils y venaient à la poursuite de la baleine.

<(La traite des pelleteries s'y faisait sur un grand

pied,» dit Bergeron, dans son Traité de Navigation
;

« on a vu quelquefois jusqu'à vingt navires au port de

Tadoussac pour le trafic. » Ce poste avait été choisi

parce qu'il était le port où s'arrêtaient les vaisseaux

qui venaient de la mer. «Il semblait donc destiné

à un avenir florissant,» dit la Relation de 1644.

Quelques années plus tard, en 1632, le père Le '

Jeune y arrivait à son tour. Enfin, en 1636, le père

i)e Quen, dont nous avons déjà mentionné le nom,

venait y commencer la série des missions régulières

qui se continuèrent sous la direction des Jésuites

(1) La pipe était une ancienne mesure de capacité française qui
variait suivant les provinces; mais jamais elle ne descendait au-
dessous de cent gallons, et en contenait souvent plus de cent
cinquante.
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jusqu'en 1782 et ne se teimiiièrent qu'en 18G3,

après avoir exercé l'apostolat de vingt-trois jésuites,

dont le dernier fut le père La Brosse, et de quinze

missionnaires prêtres dont le dernier fut M. Auguslrn

Bernier. Ces missions, qui s'élendaient au loin dans

l'inlérieiir et sur le litloral du Sainl-Laurent, furent

fertiles en découvertes et mirent la colonie en rela-

tions constantes d'amitié avec les tiibus qui parcou-

raient ces vastes espaces. Mais laissons là pour l'Fieure

ces temps reculés et arrivons aux temps modernes,

à répoque où le Saguenay, sortant d'une nuit pro-

longée, allait voir commencer pour lui une ère de

civilisation et le chasseur mdien faire petit à petit

place d'abord au bûcheron, puis au olon devenu

enlin le seul maître d'un domaine qui, pendant deux

siècles et demi, avait été livré exclusivement au mo-

nopole et au privilège.

m

^ Un peu après 1820, M. Pascal Taché, qui avait

fait la traite pendant vingt-deuxans, à la fin du siècle

dernier, dans loule la région du Saguenay, fut appelé

à communiquer à l'Assemblée Législative de pré-

cieuses informations qui éveillèrent l'attention pu-

blique. Ce fut une révélation. M. Taché donna la

description générale du pays qu'il avait si longtemps
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habité ; il en traça à grands traits la géographie

al)soliimeiit ignorée de son temps, et en fit connaître

les ressources. C'est par lui qu'on apprit que le sol,

à partir de Chieoulimi, en suivant le nord-ouest du

Saguenay et du Lac Saint-Jean, jusqu'à la rivière

Mistassini, une distance de trente-trois lieues, serait

très-fertile s'il était cultivé. «Sur cet espace de terre

qui comprend une profondeur moyenne de quatre

lieues, disait-il, se trouvent de nombreux petits ruis-

seaux dont les rives sont de marne. Depuis la baie

lia ! lia ! jusqu'au Lac Saint-Jean, au nord du lac Ke-

nogami, sur une profondeur de cinq à six lieues, et une

longueur de virgl, il y a de fort bonnes terres. Le

climat est tempéré. 11 y croît des forêts de pins, de

cèdres, de peupliers, de trembler et d'epinettes. Les

patates et les choux récoltés à Chicoutimi sont tels

que ceux que l'on cidtive à Québec ne paraissent en

comparaison que comme des choux nains. »

C'est à la suite de ces communications faites à

l'Assemblée Législative que celle-ci ordonna une

exploiation qui eut lieu en 1828, sur les représenta-

tions d'un membre éminent de l'Assemblée, M.

Andrew Stuarf, qui s'était pénétré de l'importance

qu'il pouvait y avoir, en vue d'une colonisation éven-

tuelle, de bien connaître les vastes étendues de terre

qui se trouvent au nord du Saint-Laurent, et qu'on

connaissait alors à peu près comme le centre de

l'Afrique, les traditions à ce sujet s'éîant perdues

depuis la conquête.
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Quelques hommes seulement, esprits studieux,

avaient retenu de nos vieux auteurs certains rensei-

gnements assez vagues et assez imparfaits, tels que

ceux pris dans Jean du Lact, Champlain etCharlevoix

qui, tous, parlent du Saguenay et le décrivent en

général, d'après les rapports des Indiens, comme un

y pays aride et montagneux, couvert de neiges perpé-

tuelles et d'un aspect effroyable. Mais ces des-crip-

lions, vraies pour certains endroits à la physionomie

farouche, étaient évidemment inspirées par les craintes

des Indiens désireux de refroidir le zèle des explora-

teurs de qui ils redoutaient l'usurpation de leurs

terrains de chasse. Les récits des traiteurs étaient

également marqués au coin d'une crainte analogue
;

ils n'avaient nul désir d'encourager l'établissement

ou la compétition de nouveaux-venus dans les re-

traites oiî ils trafiquaient des fourrures, en les faisant

connaître trop exactement au dehors. Mais le voile

allait ôlre entr'ouvert et le mystère disparaître.

Lord Dalhousie, alors gouverneur du Canada, avait

apporté son propre concours au mouvement d'atten-

tion qui tournaitlesesprits du côté du domaine public

ignoré, et il en était résulté la nomination d'un

comité permanent que M. Slewart fut appelé à prési-

der. L'expédition au Lac Saint-Jean fut divisée en trois

partis; le premier, comprenant M. Bouchette, député

arpenteur-général de la province, M. W. Davies et le

lieutenant Gouldie. du 66e régiment ; le deuxiè.r.e.
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composé (le M. Ilamel, arpenteur, du lieulenaril Bad-

(leley, ingénieur royal, et de M. lîONven ; le Iroisième

enfin, de M. Proulx, ar[ienlenr, et de M. Nixon, du

G6e régiment. Chaeun de ces partis avait un canot et

était accompagné de qualie à cinq hommes, sans

compter les Indiens.

Les rivières de TOltawa, du Saint-Maurice et du

Saguenay s'olîrant comme les grandes artères natu-

relles pour remonter aux régions situées au nord du

Saint-Laurent, les opérations furent combinées parles

explorateurs de manière à tirer parti de cette circons-

tance. Chacun des trois partis devait remonter cha-

cune de ces trois rivières, et l'on devait se retrouver

ensemble à un endroit désigné du Lac Saint-Jean.

Quant à M. Bouchelle, il prit son point de départ à

Trois-Rivières et suivit le Saint-Maurice jusqu'au poste

de LaTuque, à plus de cent milles du Saint-Laurent.

Il remonta ensuite la rivière Bastonnais et traversa

tout le pays jusqu'à la source de la rivière Ouiat-

chouane qu'il descendit jusqu'à sa décharge dans le

Lac Saint-Jean. ïl avait pour cela passé de lacs en lacs,

de rivières en r^'ières, et de portages en portages.

Après avoir exploré la rivière Chomonlchouane et

lait le tour du Lac, il suivit la Belle-Rivière, puis la

rivière Chicoutimi jusqu'à sa jonction avec le Sague-

nay, précisément à l'endroit où se trouve aujourd'hui

la petite ville de Chicoutimi. M. Bouchette venait de

faire là une circumnavigation intérieure d'environ

huit cents milles dans un simple canot d'écorce.



Quant 5 MM. Ilamcl, Proulx, Baddeley et Nixon,

ils se rendirent au Lac Saint-Jean par le Saguenay
;

ils le parcoururent minutieusement, et, à leur retour,

tous les explorateurs présentèrent à l'Assemblée Lé-

gislative une relation circonstanciée de leur voyage

qui avait été entrepris dans le triple but de con-

naître la géologie, l'agrologie et la géograpliie du

pays qu'ils avaient parcouru.

Cette triple exploralion, parfailenfient conduite, a

lait époque dans l'histoire du Saguenay, et le volume

où sont consignés les trois rapports qui en font le

récit forme la source principale des renseignements

géographiques et géologiques à laquelle ont puisé

tous ceux qui ont écrit depuis sur cette région remar-

quable à tant de titres.

Mais il est temps de nous arrêter dans cet exposé

en quelque sorte historique. Avant d'entrer dans des

développements, il convient de donner au lecteur des

notions géographiques générales sur la contrée qui

fait l'objet de cette étude ; c'est ce que nous entre-

prenons dans le chapitre suivant.



CHAPITRE II

I

Lorsqu'en 1535, Jacques-Cartier fit son deuxième

voyage en Amérique et qu'il fût parvenu dans Je

golfe Saint-Laurent, il apprit de deux sauvages qui

l'accompagnaient que le pays se divisait en trois

provinces: lo. le Saguenay, qui s'étendait depuis

nie d'Anticosti jusqu'à l'Ile aux Coudres; 2o. le

Canada, dont la principale bourgade était Sladaconé,

et qui s'étendait depuis celte dernière Ile jusqu'à

Hochelaga ; 3o. enfin, Ilochelaga, qui formait la

partie la plus riche et la plus populeuse de toute la

contrée. (Garneau, v. I.)

Nous avons vu ci-dessus qu'elles furent les limites

précises assignées plus tard au Saguenay ou Domaine

du Roi par l'ordonnance de l'intendant Hocquart.

Ces limites ont été conservées jusqu'en 1840, époque

à laquelle eut lieu le remaniement des circonscrip-

tions électorales de la province de Québec. L'extrême

limite ouest du «Domaine, « sur le littoral du Saint-

Laurent, atteignait alors, on s'en souvient, cette
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partie du pays qui fait face à l'Ile-aux-Coiidres
;

Depuis 1841^, le comté de Charlevoixa été taillé dans

le territoire de l'ancien «Domaine,» et s'étend sur

le bord du fleuve jusque près de la rivière Saguenay

elle-même ; en outre, on a divisé ce qui restait de ce

territoire en deux comtés, lesquels cependant n'en

forment qu'un pour les fins électorales, celui de Clii-

coulimi qui comprend les deux bassins de la rivière

Saguenay et du Lac Saint Jean, et celui de Saguenay

proprement dit, qui s'étend de Tadoussac au La-

brador, sur le littoral, et en ariière jusqu'à la

hauteur des terres qui servent de ligne de partage

entre les eaux qui coulent dans le Saint-Laurent et

celles qui se déversent dans la Baie d'Hudson.

Il est presque impossible dans ces conditions d'é-

tablir quelles sont les bornes précises du territoire

saguenayen, attendu que la hauteur des terres est

extrêmement variable et que la limite naturelle du

bassin du lac Saint-Jean ne peut être arbilrairemeni

fixée. Cependant, nous pouvons dire d'une manière

approximativement exacte que le territoire du Sague-

nay, comprenant les deux comtés dont il est formé,

s'étend entre les 48' et ol^' degrés de latitude nord,\5

et entre les 65* et 74* degrés de longitude ouest.

Celte vaste étendue est loin d'avoir été entièrement

mesurée; bon nombre des townships qui la com-

posent n'ont pas en réalité de délimitations, quoique

des délimitations soient figurées sur la carte ; ils

3
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sont simplement à l'état de projet, tandis que cer-

tains autres ont été mesurés et alloltés parlielle-

ment. Ainsi, en partant de Tadoussac et en

descendant le fleuve Sjinl-Laurent, nous avons

les tovvnships Tadoussac, Bergoronnes, Escou-

niins et Iberville qui se suivent ; environ deux

rangs de ces quatre townsliips ont été arpentés sur le

littoral du fleuve et sont occupés et cultivés. Plus

loin, on ne voit plus trace de culture, mais simple,

ment des établissements de pêche échelonnés çà et là

sur la côte, et des concessions diî terrains miniers,

appelés «blocs,» pour l'exploitation du fer qui s'y

trouve en abondance.

Ainsi, nous parcourons les townships Laval et

La Tour, qui sont absolument inhabités, puis celui

de Betsiamiles, célèbre pour la mission annuelle qui

s'y fait le 15 août et à laquelle se rendent tous les

Indiens dispersés dans l'intérieur et sur la côte nord

du fleuve. Ces Indiens ont aussi, sur la rive ouest de la

rivière Betsiamites, une réserve composée d'une

cinquantaine environ de chaumières indiennes, mais

oii ils ne restent guère qu'une partie do l'année, tout

le reste du temps se passant en excursions de chasse

et de pêche. C'est au milieu de celte «Réserve»

que les pères Oblats ont élevé, il y a 27 ans, une

«mission» permanente où ils viennent se reposer de

leurs longues courses et de leurs pénibles travaux

apostoliques. Ils ont réussi, après de patients etTorts,



— 19 —
à ferliliscM' le sol ingrat de cette région aride ; ce sol

n'est autre chose que du sable auquel ils sont parve-

nus à faire produire des légumes et une cerlaine

quantité de céréales suffisant aux besoins de la

localité. Ils ont aussi consiruit une chapelle d'un

exiérieur humble, pauvre même, mais dont Tinté-

rieur, chai'gé de décors pittoresques, d'images à

profusion, peintes dans les couleurs les plus chatoy-

antes, est de nature à frapper vivement l'imagination

enfantine des sauvages.

Mais ce qu'il y a de plus remarquable à Belsia-

miles, c'est le musée d'Histoire Ndlurelle, formé aux

trois-quarls de 1 1 faune et de la flore canadiennes,

comprenant une variété extrême de sujets et de spé-

cimens préparés par les Oblats eux-mêmes avec un

art parfait, choisis et classés avec cette patience

minutieuse qui caractérise le travail des religieux, et

augmentés tous les jours au point que, dans quelques

années d'ici, le musée des Oblats de Betsiamiles

sera peul-êlre le plus complet en son genre qu'il y

ait dans toute l'Amérique du Nord.

C'est à partir de 1844 que les pères Oblals ont

commencé à desservir toute la côte nord du Saint-

Laurent, depuis Tadoussac jusqu'au Blanc Sablon, à

l'extrémité orientale de la province. Us avaient alors

leur quartier général à la Grande Baie, dans le Sague-

nay. Ils ne trouvèrent, en arrivant dans les différents

postes échelonnés le long du littoral, que les deseen-
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dants des anciens Montagnais qui, les premiers,

avaient reçu les français à leur arrivée au Canada. Us

les avaient reçus d'abord à Tadoussac, puis à Slada-

cona, appelé plus tard Québer. Tadoussac et Stada-

cona, de même que Canada, Ilochelaga, Ottawa,

Buliscan etc., ce sont là tous des noms montagnais.

Les Oblnts, à l'exemple de leurs devanciers, les

Jésuites, ont parcouru la côte tous les ans, depuis

répoque indiquée plus haut, afin de porter l'évangile

aux sauvages, et souvent ils ont pénétré bien loin,

bien loin dans l'intérieur des forêts pour y suivre les

pauvres enfants des bois, vivant de leur vie, parla

géant leurs souffrances, endurant les mêmes priva-

lions, la même misère, et [ijus d'une fois tombant

victimes de leur inépuisable dévouement, quand ils

ne revenaient pas de leurs longt es courses avec une

santé délabrée, les forces de la vie brisées, et cepen-

dant prêts à recommencer encore en tout temps

leurs cruels, mais glorieux et précieux labeurs.

II

Après que le gouvernement eût cessé de donner à

la Compagnie de la Baie d'Hudson le bail des Postes

du Roi, quelques familles canadiennes vinrent planter

leur tente le long de la côte et formèrent les premiers

établissements de Moulin Baude, des Bergeronnes,

de Bon Désir, des Escoumins, de Mille Vaches, de
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Porlneuf, elc. Les missionnaires Oblat?, ne pouvant

suffire à desservir celle population qui augmentait de

jour en jour, cédèrent partiellement la place à de

nouveaux ouviiers évani^éliqucs, et c'est ainsi que

eommencèrcnl les missions fixes, dont quelques-unes

reçurent plus tard des curés résidenis.

Pour empêcher qui; les sauvages ne lussent submer-

gés par la population hianclie qui envahissait la côte,

les Ohials formèrent une « rcduclion» à Betsiamites

où ils amenèrent les familles éparses de Tadoussac,

des Escoumins, de Portneuf, etc., et ils se fixèrent

au milieu d'elles. Cela eut lieu en 18o3. L'endroit

où s'élèv(3 aujourd'hui le petit village montagnais de

Betsiamites n'était alors qu'une forêt et ce sont h s

missionnaires eux-mêmes qui abattirent les premiers

arbres qui ont servi à la construction de leur cha-

pelle. Depuis, quelques jolies maisonnettes se sont

élevées aupiès de la chapelle, el, l'été, aux approches

de la mi-aoùt, on voit se dresser subitement tout

autour de ce petit village à peine ébauché, dans le

plus singulier et le plus pittoresque apprêt, un
nombre infini de cabanes d'ccorce où s'aLritent

pendant quelques jours seulement les chasseurs qui

viennent assistera la mission.

Sur la rive ouest de la rivière Betsiamites, à son

embouchure dans le Saint-Laurent, se trouve la scierie

de MM. Girouard et Beaudet qui emploie en moyenne
deux cent cinquante hommes tout le long de l'année.
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et qui fournit des chargements à nne quinzaine de

navires qui transportent du madrieren Angleterre et

de la planche aux Elats-T'nis. On évalue à plus de deux

cent cinquante mille le nombre des madrieis sortis

de cet établissement de 1879 à 1880, et à un million

el demi la quantité de pieds de bois fuils pour le

marché américain. Les quatre-cinquièmes environ

de ces madriers, soit deux cent mille, sont d'épi-

iietle ; or, le prix des madriers d'épinetle étant de

trente dollars le cent, voilà de suite soixante mille

dollars de réalisés. Le prix des madrieis de pin est

de cinquante dollars le cent, ce qui donne $25,000

pour cinquante mille madriers. D'atilre paît, un

million et demi de pieds de bois rappellent $12,000;

d'où l'on peut voir que le produit total de la vente de

bois faite celte année par la maison Girouard el

Beaudet s'élève à près de cent mille dollars. Cette

maison a été fondée en 1872 avec un capital consi-

dérable, et elle emploie dans la belle saison p- es de

trois cents hommesqui gagnent de un dollar à un dollar

et demi par jour. Bon nombre denlre eux demeu-

rent à Betsiamiles toute Tannée, dans des logements

que MM. Girouard et Beaudet ont fait constiuire

auprès de leur scierie, el qui constituent un véritable

petit village d'environ soixante feux. MM. Girouard

et Beaudet ont en outre fait bâtir une petite église et

une maison d'école pour les familles fixées dans

l'endroit, et dont le nombre augmenterait de beaucoup

si la nature du sol permettait une cidlnr*^' qielconque.
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Disons en terminant que la rivière Belsiamites est

une (les grandes voies qui mènent de la rive iioid du

Sainl-Laurent aux pays de chasse de rinléricur. On

peut la remonter en canot jusqu'au porlage de

«l'Aviron,» ainsi nommé parce qu'il n'y a qu'un

espace de la longueur à peu près d'un aviron qui

sépaie en cet endroit la Belsiamites de la rivière

Valin, laquelle conduit à la rivière Saguenay.

Quelques lieues plus bas que Belsiamite?, la pres-

qu'île de Manicouagan, resserrée entre la rivière

qui porte son nom et la rivière aux Outardes,

s'avance dans le fleuve avec une ceinture de fer

magnétique autour de ses rivages Un « bloc» y a

été concédé pour l'exploitation de ce minera', mais

il a été abandonné depuis.

Le township Laflècho, qui avoisine celui de Mani-

couagan, ne renferme aucune habitation ; puis vient

celui de De Monts, qui contient également un «bloc,»

et où coule la fameuse rivière Godbout, si fréquentée

depuis quelques années par les amateurs de la pêche

au saumon. En descendant encore le fleuve, on

arrive, après avoir suivi une longue lisière de côte

absolument déserte, aux townships LeNeuf et Ar-

naud qui ne sont ni mesurés ni habités, puis au

lownship Leiellier, compris entre la baie des Sept

Iles à l'ouest et la rivière Moisie à l'est, et dont tout

le littoral, sur le Saint-Laurent, forme un «bloc»

qui, comme celui de Mauieouagan, est aujourd'hui

abandonné.
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Enfin, faisant suite au lownship Lclullier, est celui

de Moisic, le dernier du territoire saunenayen dans

le bas du fleuve. Moisic, qui n'ôlait guère connu

que des navigateurs, il y a quinzaine d'années,

acquit tout à coup un nom célèbre par la découverte

qui s'y fit du sable magnétique dont ses rives sont

cliargé(îs. Il se forma de suite une compagnie pour

l'exploitation de cette nouvelle source de riclicsses,

regardée comme inépuisable. A cette compagnie,

<pii manquait de capitaux suflisants, succéda M.

Molson, banquier de Montréal, qui dépensa à cette'

exploitation des sommes considérables, et fut enfin

obligé de s'en dessaisir à son tour entre les mains

d'une nouvelle compagnie qui, après avoir continué

les travaux pendant près de deux ans et l'ait cons-

truire à Québec une usine pour la fabrique de l'acier

avec le fer de Moisic, périclita comme ses devanciers,

et depuis lors, c'est-à-dire depuis 1874, il n'a plits

été question de nouveMes tentatives, rendues impos-

àibles, paraît-il, par les conditions actuelles du

transport et celles du marché au fer dans taules les.

parties du monde.

Ilî

Nous revenons maintenant à la rivière Sagnenay

dont nous allons suivre les deux rives bordées de

townships plus ou moins habités, jusqu'au Lac Saint-
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Jean dont nous parcourrons également la ceinture de

lownships en pleine colonisation
; puis nous revien-

drons sur nos pas pour faire en détail la description

géographique de toul l'espace qiii s'étend entre l'crn-

boiichure de la rivière Sagiienay et rexliénrilé ot^ci-

denlale du lac Saint- Jean, dernière limite desélabUs-

scmenls dans cette partie de la province.

La live sud ou ouest de la rivière Saguenay jusqu'à

la baie Ha! Ha! est à peine arpentée, quoique les

noms d'un bon nombre de lownships y figurent
;

encore moins est-elle habitée. On n'y voit guère

d"étal)lissemenls que le long des cours d'eau qui con-

duisent au Saguenay, et dont les rivages offrent ça

et là quelques lambeaux de terre cultivable. Il faut

faire cependant une exception en faveur de l'Anse

Saint-Jean, proisse qui a pris le nom de la baie même
autour de laquelle elle s'est étendue, et qui compte

aujourd'hui près de sept cents habitants.

Les townships qui bordent le Saguenay du côté

ouest jusqu'à la baie Ha! Ha! sont ceux de Sague-

nay, de Dumas, de Saint-Jean, dHebert et d'Olis ;

puis, en arrière, viennent les townships Sagard,

Ducreux, Périgny, Brébeuf et Lallcmant, Ferland et

Boileau ; ces derniers ne sont guère encore que pro-

jetés, et c'est à peine si quelques lignes latérales ont

été tirées pour les séparer les uns des autres.

Le lownship Saguenay est assez fei'lile : aussi toutes

îes familles qui y résident cultivent la terre. On y
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récoKo le foin et quelque grain. La nuir enlève le

sol végélal très-rapidement de ce cù!é de la rivière,

ce qui diminue d'amant lélendi-e de terre cultivable.

La plupart des familles d.i lownsliip Saguenay

viennent de la Malbaie ; elles y formaient en 18G4

une population de cent trente-quatre âmes.

Sur la rive e-l ou nord nous trouvons au contraire

les townships Albert, La Brosse, Saint-Germain et

Harvey qui ont été entièrement arpentés ; celui-ci fait

face en partie à la baie Ha ' Ha ! et renferme la paroisse

de Saint-Fulgence, communément appelée l'Anse

au Foin, dont la population était de six cent trente

âmes en 1879. Le township Albert, où certains pla-

teaux oiïrent d'excellentes terres aux cultivateurs, est

habité presque tout entier ; il est en communication

directe avec Tadoussac, l'hiver et l'été, par un che-

min qui porte son nom ; il contient aussi la paroisse

de Sainte-Marguerite, située à rembonchiire de la

rivière de ce nom et où l'on comi)te une population

dà peu près cent trente âmes.

C'est le township Albert qui a reçu les premiers

colons qui se soient fixés dans le Saguenay. Yers

1840, deux familles, Tune du Château-Richer et

l'autre des Eboidemenls, vinrent se pincer à l'entrée de

la rivière Sainte-Marguerite ets''occupèrenlde pêche,

de chasse et un peu de culture. Prds, les enfants

s'y étaient établis, et, en 18G4, on y comptait une

dizaine de familles qui ne portaient guère que les

noms de Gravel et de Gauthier.
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Enire ri'mbotu'luiro du S:igiioiiay el la baie

llii'.Ifa! on ptîiit coinpler onviron ceiil cinqiianle

niilh; acn;s de loin; arable. L'Anse Saihl-.Iean, on l'a

vil, esl rélablissemcnl le plus considérable de celle

partie du leriiloiresagiienayen; d'aulrcs endroits, lels

que le Tableau, les lies Sainl-Loiiis el remboiichure

du i)elit Saguenay conruîrineul encore quelques

familles isolées qui fournissent un appoint de cent et

quelques âmes de plus, mais là s'arrèle tout l'effort

de la colonisation dans ce pays sauvage d'où !a nalure

semble vouloir repousser l'homme.

C'est à la baie lia! Ha !, appelée aussi «Grande

Baie, » que les terres du haut Saguenay commencent

à être cultivables. Tout autour de la baie, et jusqu'à

Chicoutimi qui est à une dislance de douze milles en

ligne droite, le sol, formé d'une riche alluvion dépo-

sée par les eaux qui couvraient jadis toute celle

étendue, est occupé, de soi te qu'il n'y reste plus de

place à la colonisation.

Au nord de la rivière Saguenay, dans l'espace

compris entre le townsbip Harvey et le lac Saint-

Jean, se trouvent les townships Tremblay, Falardeau,

Simard, Boiirget, Taché etDelisle. C'est à ce dernier

lowuship que s'arrête la colonisation de ce côté. Le

nord du lac Saint-Jean n'a pas été arpenté encore,

quoiqu'il soit d'une fertilité remarquable ; le manque

de communications a em|ôché les colons de s'y

porter, autant que le manque de moyens et l'igno-
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ranec complète où l'on a été jusqu'à tout récemment

de cette partie du pays. Les townships Simard et

Bourget sont enlièivmcnl concédés ; il n'y reste plus

de terres à prendre. La moitié sud du township

Delisle, celle qui borde le Saguenay, ainsi que le

centre du lownship Taché, sont également en état de

culture.

Une exploration faite, il y a quelques années, dans

le lownship Bourget, a démontré que son sol était de

qualité supérieure, composé en granJc partie de

terre argileuse, grise, noire et jaune dans les vallées,

de terre jaune et sablonneuse sur les liauteurs, très-

propre à la culture. Il y a là de quoi fonder une des

paroisses les plus avantageusement situées du haut

Saguenay.

Sur la rive sud du Saguenay, h partir du township

Otis et en allant vers l'ouest, se tiouvent les townships

Bagot et Chicoutimi, qui sont entièrement colonisés,

populeux même, surtout le dernier qui contient le

chef lieu, en même temps le centre d'affaires de toute

la région du Saguenay et la lêle de navigation de la

rivière. Puis, nous nous trouvons en présence de la

presqu'ile de Chicoutimi, formée au nord par la

rivière Saguenay, à l'ouest par le lac Saint-Jean, à

l'est et au sud par la Belle-Rivière, la rivière des

Aulnaies, le lac Kenogamichiche et le lac Kenogami,

enfin, à l'est, par la rivière Chicoutimi.

(Le lecteur verra que nous ne faisons qu'indiquer
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ici sommairement les délimilalions, cl que nous

sommes obligés pour cela d-'inlroduire des noms d'en-

droits, de rivières et de lacs avec lesquels il n'a pas

encore lait connaissance ; mais nous nous réservons

de faire en détail, dans li s chapitres qui vont suivre,

la description géographique et topographiqiie de toute

la région du Saguenay et du Lac Saint Jean, à mesure

que nous en découvrirons successivement le tableau

sous ses yeux.)

IV

La presqu'île de Chicoutimi est un vaste espace, se

rapprochant assez par la forme d'un parrallélo-

gramme, qui s'élend entre le 48" degré, 14\ 38" elle

48% 34' de latitude nord, et entre le 70" degré, 34', et

le 71% 29' de longitude ouest, m.éridien deGreenwich.

Elle a douze lieues de longueur environ, sur une lar-

geur variant de trois lieues et demie à quatre lieues,

et renferme; de l'est à l'ouest, une partie du township

Chicoutimi, ceux de Jonquière, Kenogami, Labarre

et Signai.

Le township Jonquière est presque entièrement

habité, tandis que deux rangs seulement du township

Kenogami, son voisin, sont occupés par les colons.

Ces deux rangs forment la partie sud du township, et

toute la partie nord constitue une région accidentée
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qi.l rcnfeime, pnr;iîl-i), mw (jiianlilé considérable) de

l'or lilaniqiio.

Dans le lowiisliip Labarro, les deiix-liors dis

terres sont établis, et celui de Signai est colonisé dans

tonte .«on étendue. Le sol, dans une grande partie

de ce loNvnsliip, est composé d'argile ; c'est une terre

d'alluvion boisée de merisier, d'épinelte, de sapin, de

bouleau, de pin, d'orme, de frêne et de cèdre. Le

climat y est rendu avantageux par le voisinage du Lac

Siinl-Jean dont les eaux tempérées paralysent, par

leur iiifluonce sur l'air, les pi'emières gelées d'au-

tomne.

Revenons maintenant à l'est de la presqu'île de

Chicoulimi et suivons, en gagnant l'ouest, la série des

townships qui s'écbelonnent sur une même ligne

jusqu'au nord-ouest du lac Saint-Jean. Nous avons

d'abord le township Lalenière qui est entièrement

babilc ou à pou près
;

puis ceux de Larligue et de

Plossis où il n'y a guère que quelquesétablissements,

à cause do la nature inculte et montagneuse de leur

sol. Vient ensuite le townsbip Mésy, dont une moitié

environ est colonisée; enfin, le township Caron, aux

trois-quarls établi, dont une partie confine au littoral

sud-est du lac Saint-Jean.

Los townships dont les noms vont suivre, forment

tocs la lisière sud et ouest du Lac. Les voici dans

leur ordre : au sud du Lac sont les townships

Métabetcbouane, Charlcvoix et Robcrva! ; le tiers du
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premier, les deiix-liers du seeoiid el In nioilié dii

Iroisièmo 5-on( élablis. Kn airièio des knvnships

Mélabelelionaiie el Cliarlevoîx oui élé ouverts n'eem-

menl deux canlons nouveaux en l'honneur des deux

premiers missionnaires qui sont allés au Saguenay :

ce sonl ceux de De Qucn el de Dablon. Dans le pre-

mier, le q'iart des (erres est déjà en voie de culliu'c
;

dans le seeo! d, cnviion le liuilième. Le sol y est

d'une qualité médiocre.

A l'ouest du Lac sont les lownships Ouialchouane,

Chamouchouane, Demeules el Dullerin. Ce dernier

a élé arpenlé en 1879 el ne contient pas encore

d'habilanls. Dans les (uwnsiiips Ouialchouane et

Demeules, le tiers des terres est en culture, tandis

qu'il y eu a une bonne nioilié dans le township Cha-

mouchouane, Enfin, au nord ouest du Lac, se trouvent

les lownsbips Parent, Normandin et Albanel. Le

premier, dont les deux-cinquièmes sont en cullure,

confine au lac Saiiil-Jean lui-même, tandis que les

deux derniers sonl à quelques milles dans l'inlérieur.

Le township Normandin, en voie de colonisation

rapide, a été ouvert 1 an dernier dans des condilions

particulières que nous exposerons plus loin en détail.

Il renferme les plus belles terres que l'on puisse

désirer. Quant au township Albanel, qui porte le nom
du premier missionnaire jésuite qui se rendit à la baie

d'Hudson par le Lac Saint Jean, il n'est pas encore

arpenté, mais va l'être prochainement dans les mêmes
condilions que le township Normandin.



CHAPITRE 111

LA RmÊPiE SAGIENAY ET SES TRIBUTAIRES

CONTREES QU ILS ARROSENT

^ La rivière Saguenny, appelée par les Indiens Pilclii-

lanichelz, sort du lac Saint Jean par un double canal

dont un bras s'appelle la Grande Décharge, el l'autre

la Petite Décharge. Ces deux bras, séparés par l'ile

(l'Aima, à la sortie du Lac, se rejoignent trois lieues

plus loin et commencent alors l'étonnante rivière

Saguenay qui, dès son début, se précipite en cascades,

en chutes et en rapides d'une extrême violence sur

une longueur d'environ douze lieues, et ne prend son

cours uniforme et régulier qu'à sept milles au-dessus

de Chicoutimi, pour le poursuivre ensuite jusqu'à

Tadoussac, après avoir parcouru, en se dirigeant tou-

jours vers l'est, une dislance de quarante lieues. Sa

largeur varie comme celle de toutes les rivières
;

mais elle est rarement de moins d'un mille, tandis

que, depuis la baie Ha 1 lia ! jusqu'à son embou-

chure dans le Saint-Laurent, elle est le plus souvent

d'un mille et demi, et quelquefois de deux milles.
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La mer y monte jusqu'à un endroit appelé Terre

Rompue, mais dont le vérilable nom devrait être

c< Interrompue, » parce que c'est là que la navigation

s'arrête. Cet endroit est à quatre-vingt-huit milles

de l'embouchure du Saguenay et à trente-cinq milles

environ de la décharge du Lac ; les rapides et les

cascades viennent y mourir après une suite d'élans

échevelés. Quant au cours du Saguenay, depuis

Terre Rompue jusqu'au Saint-Laurent, il est extrême-

ment rapide, et le reflux de la marée se fait sentir

jusqu'à plusieurs lieues au large du grand fleuve, en

faisant dévier parfois la course des navires.

1/ La rivière Saguenay est un gouffre profond parfois

de mille pieds, (aillé en plein granit, au sein d'énormes

entassements de montagnes, par un terrible cata-

clysme qui remonteraità des milliers d'années, si l'on

peut s'en rapporter à l'attestation géologique, aux

témoignages offerts par l'étonnante physionomie du

sol, par l'image de bouleversements répétés, par les

épaisseurs profondes d'alluvion, de terre végétale,

jetées comme au hasard, en énormes amas, soulevées

comme le sein même de l'océan dans la tempête,

puis s'affaissant dans des ravins décent, deux cents,

trois cents pieds de profondeur, tout cela brusque-

ment et comme simultanément, sans cause explicable,

si ce n'est par un épouvantable choc dans les entrailles

de la terre et par le déchaînement des éléments qui

en fut la suite. Il n'est pas de voyageur qui ne se

4
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sente pris d'une sorte de frémissement, d'épouvante

mystérieuse, à l'aspect de ce sombre fleuve et de ses

formidables rives à Theure où le crépuscule gran-

dissant s'épanche sur elles, à celle heure où le

bateau-à-vapeur, chargé de touristes émerveillés,

rendus subitement silencieux, charmés en même
temps que dominés, s'avance lentement vers son

embouchure que semblent garder avec un front mena-

çant de lourdes falaises où viennent s'obscurcir les

dernières lueurs du jour. Chaque branche d'arbre

frissonnant alors dans le vent du soir semble un

sourcil qui se fronce et dont l'ombre se projette au

loin sur les flots du Saint-Laurent lui-même. Ce large

man.ter.a noir, qui descend des sommets hérissés,

encore tout pleins des longs roulements du tonnerre,

remplit l'âme d'une terreur à laquelle l'imagination

donne de l'intensité sans doute, en la grossissant

d'un cortège de visions effroyables, mais il semble

qu'à la vue de cette rivière presque insondable,

enserrée, comme étreinte entre deux torses de mon-
tagnes qui ont l'air de se défier d'un bord à l'autre

d'un infranchissable abime, on se croie en face d'une

dernière empreinte du chaos, d'un dernier essai,

ébauche violente d'une formation arrêtée dans son

cours, et qui gronde, et qui s'irrite de ne pouvoir

jamais se compléter, d'attendre en vain l'œuvre

patiente, mais sûre, du temps qui accorde son heure

à tout ce qui existe.
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II y a comme du délire dans celle créalion. Les

montagnes paraissent avoir élé jetées là an hasard,

comme dans une cpouvanlnble mêlée où les combat-

tants sont restés debout, foudroyés sur place. Dans

ces entassements informes on respire comme un

souffle encore tout récent de cataclysme, et bien des

siècles encore passeront sans rien enlever à cette

nature de son horreur tragique. Tout y tremble de

l'enlrechoquement, de la fureurdeséléments repous-

sés dans leur essor; on se sent, en pénétrant dans ce

chaos immobilisé, aussi petit que l'atome, et l'on a

comme une secrète terreur d'y être englouti sans

retour.

Il semble qu'une main divine, pleine de colères,

s'est abattue tout à coup sur ces énormes rochers et

les a entr'ouverts avec fracas pour donner cours à un

torrent furieux. Quand le Saguenay, jusqu'alors

ignoré sur la carie du monde, s'est précipité pour la

première fois dans cette gigantesque crevasse de mille

pieds de profondeur, quand il entra pour la première

fois dans ce lit bouleversé où les gouffres ne faisaient

que de s'entrouvrir, ce dut être avec un bruit qui fit

trembler au loin la terre ; il dut y plonger en bon-

dissant, mugir avec des bruits d'abime dans le

chaos, et ses eaux, durant de longues, bien longues

années, escaladèrent sans doute de terribles sommets

avant de conquérir enfin un niveau assuré et

tranquille.
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II

La rivière Saguenay, nous l'avons vu plus haut,

débouche dans le fleuve Saint-Laurent, après avoir

suivi un cours de quarante lieues environ depuis sa

sortie du lac Saint-Jean. Ce cours est sujet à des

déviations, à des écarts répétés, grâce à la fréquence

des pointes de rochers, des caps qui se projettent dans

la rivière, qui la détournent et la resserrent en pré-

cipitant son allure. A son embouchure, flanquée de

deux pointes, l'une du côté ouest, la Pointe aux

Bouleaux, l'autre, du côté est, la Pointe aux Vaches,

on n'a pu trouver fond, dit M. Bouchelte dans son

«Dictionnaire Topographique delà Province», quoi

qu*on ait jeté la sonde à une profondeur de cent

trente brasses,ce qui équivaudrait à près de deux mille

pieds. Mais c'est là une erreur qui s'est malheureu-

sement beaucoup accréditée depuis la publication de

cet excellent ouvrage. Les sondages effectués en

183.0 par le capitaine Bayfield, de la marine royale

d'Angleterre, ont, il est vrai, corrigé les exagérations

qui attribuaient à la rivière Saguenay une profondeur

de quinze cent, de dix- huit cent et même de deux

mille pieds en plus d'un endroit, mais la masse du

public a persisté dans son erreur qui est devenue

aujourd'hui une sorte de tradition. On n'en a pas

moins continué, nonobstant la démonstration scienti-
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fiqno (1m contraire, à croire que le Sa^ïiioiiay est

insondable. Or, la carte du capitaine Haylield fait

voir qu'à l'embouchure même du Saguenay, où,

d'après la notion commune, on n'a pas trouvé fond à

trois cent quarante brasses, la plus grande profon-

deur d'eau ne dépasse pas soixante-'^eize (76) brasses,

et qu'elle augmente successivement jusqu'à quatre-

vingt-huit, cent et cent huit brasses, dans l'espace de

trois à quatre milles, en remontant la rivière, jusqu'à

ce qu'elle atteigne sa plus grande profondeur, qui est

de cent quarante-sept brasses, entre Passe Pierre et

l'anse Sainl-Etienne, à environ cinq milles de Tadoiis-

sac. Du reste, la profondeur du Saguenay est extrê-

mement variable et change brusquement. Par fois

elle ne dépasse pas dix brasses, et, quelques arpents

à peine plus loin, elle atteint jusqu'à 80, cent brasses,

et même au delà. Là où la profondeur est la plus

constante et se raainlient le plus uniformément,

c'est entrele cap Eternité et la Descente des Femmes;

elle va plus d'une fois, dans le cours de cet espace,

jusqu'à 145 brasses et ne descend nulle part au-des-

sous de cent. Le cap Eternité est à 39 milles de

l'embouchure du Saguenay, et la Descente des

Femmes à environ 47 milles.

Faisant suite à la Pointe-au-BouIeau et la prolon-

geant jusqu'à deux milles dans le fleuve, s'avance une

batture de roches, en forme de demi-hine, ouverte

du côté de l'est. Dans les mers du printemps, ces
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rochers sont enlièrement couveris, mais l'eau y est

toujours agitée ; au bout de ces rochers il y a une

pelilc lie de sable que l'eau ne recouvre jamais; celle

ile et les rochers formeul ce qu'on appelle la Pointe

et-la Ballure aux Alouettes.

Une large indentalion, creusée dans le rivage entre

la Pointe aux Alouettes et la Pointe Noire, laquelle

A fait face à Tadoussac, forme la baie Sainle-Calhcrine

qui a une largeur d'environ deux milles et une profon-

deur d'eau variant de dix à soixante-dix brasses.

De l'aulre côté de l'embouchure du Saguenty s'a-

vance également dans le fleuve la Pointe aux Yaches,

dont le nom vient du Walrus (vache marine) qui fré-

quenlail autrefois ces parages et auquel les Casques

faisaient la chasse. Elle est la partie la plus méri-

dionale d'un banc de sable formé par alluvion, sur

lequel s'élève aujourd'hui le village de Tadoussac.

Celle pointe et la Pointe aux Bouleaux sont forméos

d'un sol exlrêmement fertile, composé de bar es

énormes d'argile dont l'épaisseur est de trente à

quarante pieds dans le dernier endroit, et va jusqu'à

deux cents pieds dans le premier. Cette argile est

remarquablement déliée, et elle contient beaucoup de

chaux et un peu de fer. Elle a la propriété de se

diviser à l'eau comme la chaux vive et pourrait servir

d'excellent engrais pour les terrains marécageux.

Derrière la Pointe aux Vaches, aussitôt qu'on a

dépassé l'embouchure du Saguenay, se présente le
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havre de Tadoussac, par le 48* degré, 6\ 44" de lati-

tude nord, et le 69* degré, 13' de longilude ouest.

Ce havre est formé par la pointe de l'islet qui le

sépare du Saguenay au sud-ouest et de la terre ferme

au nord-est ; sa largeur est d'environ un tiers de

mille et sa profondeur d'un demi mille à marée basse.

Il est très-sûr et protégé par les montagnes environ-

nantes de la plupart des vents qui régnent dans le

Saint-Laurent. La mer y monte jusqu'à une hauteur de

A/ vingt et un pieds ; l'hiver, la glace s'y forme plus tard

et, le printemps, disparaît plus tôt qu'à Québec, grâce

à la profondeur de l'eau qui est beaucoup plus salée

en cet endroit qu'elle ne l'est vis-à-vis sur la rive sud

du Saint-Laurent, et à la prédominance des vents de

nord -ouest qui poussent de l'autre côté du fleuve

tous les fragnvents de glace qui se fermenta l'embou-

chîii'e des" rivières d'eau douce. Faisons remarquer

ici en passant que les vents du nord-est et du nord-

ouest se font sentir presque exclusivement sur la

rivière Saguenay ; le dernier surtout souffle parfois

avec une extrême violence. Quant aux autres vents,

ils sont à peine perceptibles.

III

Si on laisse le havre de Tadoussac et qu'on tourne

le précipice argileux de la Pointe aux Vaches, eu

côtoyant le littoral du fleuve, on ne tarde pas à péné-
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Irer dans une petite baie au fond de laquelle coule le

ruisseau du moulin Baude, à environ trois milles de

Tadoussac.

C'est au fond de celte baie que se trouve le fameux

lîanc de marbre dont il a été tant parlé pendant un

temps. Ce banc est dans une position presque ver-

ticale et s'élève à une hauteurde cent cinquante pieds.

Il repose en contact immédiat avec du gneiss syéni-

lique et quelquefois se mêle avec lui, mais générale-

ment il est pur et solide. « On pourrait à peu de

frais en tirer des milliers de tonneaux, » dit un voya-

geur qui était allé faire l'examen de ce banc dès

1826. «On pourrait en extraire, je pense, des blocs

parfaits de quinze à vingt pieds de long qui serviraient

à l'ornemenl des édifices ; mais il n'e^t pas suscefv-

lible d'un poli bien fin ; cependant il vaut fort la

peine d'être exploité.»

La découverte du marbre au moulin Boude est loin

d'être chose nouvelle. En 1820, Charlevoix mouilla

en cet endroit dans le Chameau, vaisseau de la

marine royale française, et mit pied à terre au petit

ruisseau qui se décharge dans le fond de la baie.

C'est au banc de marbre qu'il fait peut-être allusion

lorsqu'il dit « tout ce pays est plein de marbre ; »

mais il est plutôt probable qu'il fut trompé par la

blancheur de la surface des rochers avoisinants.

On a pris un jour ce marbre pour du gypse, on l'a

broyé pour en faire du ciment et l'opération a par-
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failement réussi. Il n'y a pas de doulc qu'il ne soit

un carbonate de chaux très-pur, et son association

avec le granité ou le gneiss le range parmi les mar-

bres primitifs, lia une grandi ressemblance avec

l'albàlre, et c'est probablement ce qui l'a fait prendre

pour du gypse. On ne peut cependant le regarder

comme étant d'une qualité excellente, et ce pour

plusieurs raisons, entre autres qu'il est disposé en

lames, et non pas en grains, comme le sont les

marbres d'Italie, ce qui leur permet d'être aisément

taillés en tous sens et augmente de beaucoup leur

prix. Mais tel qu'il est néanmoins, grâce à sa trans-

lucidité et à son éclatante blancheur, adoucie par une

nuance de rose tendre, il peut servir aux objets d'or-

nement, tels que vases, lampes, etc., et être employé

comme un des matériaux les plus économiques et

les plus durables. Quant au gneiss et au granité

syénilique avec lequel il est en contact, c'est une

formation qui est commune à la double chaîne

de montagnes qui borde le Saguenay de chaque

côté, et à celle qui longe la rive sud du lac

Kenogami. Sur le rivage, à l'embouchure du Sague-

nay, on aperçoit en outre de petits dépôts de fer

magnétique.

l/^ Les gigantesques rochers de granit qui s'élèvent du

sein de la rivière apparaissent souvent comme des

falaises presque perpendiculaires dont les sommets

sont stériles, en quelques endroits entièrement nus,
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et, dans ce cas, la blancheur de leur surface, causée

par la décomposilion commoncf'e du feldspath qu'ils

renferment, les fait ressembler à de la pierre calcaire.^^

Ils paraissent aussi souvent d'une couleur enfumée

ou noirâtre et montrent à fleur d'eau une barre

ferrugineuse rouge. A partir de Tadoussae, et en

jemontant la rivière, sur une longueur de trente

milles, ces rochers, tous escarpés et d'une grande

élévation, présentent invariablement la même forme

mammaire, les mêmes sommets arrondis. Dans le

creux de ces rochers désolés on remarque quelques

pins et sapins très-courts, des groseillers sauvages,

des bleuets et une sorte de genièvre que les botanistes

appellent savamment Juniperiis sabina.

Le premier de ces rochers qui frappe pirticulière-

ment le regard, dès qu'on a dépassé d'environ trois

milles l'embouchure du Saguenay, c'est celui qu'on

appelle «La Boule,)) nom qui lui a été donné à cause

de sa forme arrondie. Assis sur une base gigan-

tesque et formant une espèce de cap à l'extrémité

d'une succession de rochers qui atteignent jusqu'à

quinze cents pieds de hauteur, il s'avance considéra-

blement dans la rivière, en rétrécit le cours et y

occasionne par suite, au reflux des eaux, un fort

courant et un remous contre lequel les petites embar-

cations luttent difficilement ;'^mais, en revanche, il

offre un bon refuge aux bâtiments qui cherchent à

s'abriter contre le vent de nord-ouest. La marée y

atteint une hauteur de dix-huit pieds.
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C'est à la lioiilo qu'oui cl'.^ obscrvtîes pour la pre-

mière fois CCS mas«es singulières de trapp, sorle

d'agrégat composé d'amphibole noire crislaline, de

petits cristaux gris, de feldspath et d'un peu de talc,

ou mica non élastique. Il se montre quehpiefois sous

la forme de veines, d'autrefois en couches interposées

et irrégulières, mais le plus souvent en morceaux

isolés. Il est fréquemment très-magnétique ; du

reste, l'eau douce qu'on trouve à la Boule est forte-

ment imprégnée de fer. Le granité auquel le trapp

est associé dans cet endroit est composé de quartz

gris, de feldspath rougeâtre et de petits points de mica

brun. Observons ici en passant que l'aspect trappéen

est commun à presque toute la formation monta-

gneuse du territoire du Saguenay, et que là où le

trapp abonde, le terrain est plus épaissement boisé

que lorsque c'est le syénite ; ajoutons aussi que le

fer est fréquemment répandu dans toute celte région
;

c'est ce que les arpenteurs ont observé à plusieurs

reprises par les variations de l'aiguille aimantée, va-

riations qui ont été parfois d'un degré, 30 minutes.

IV

/^ Au nombre des montagnes qui, après la Boule,

attirent le plus l'attention par l'étrangeté d'aspect et

• la singularité de la forme, mentionnons le Tableau,



_ 44 —

énorme rocher qui, à plusieurs centaines de pieds de

hauteur, montre une surface verticale, coupée à

arêtes vives, absolument unie et polie, qui lui donne

l'apparence d'un véritable tableau et d'où lui est venu

le nom qu'il porte. Cette surface est entièrement

vierge et le voyageur, en l'apercevant, se prend à

regretter que les principaux faits de l'histoire du

Saguenay n'y soient pas écrits en lettres qui défieraient

les injures du temps.-^ Cet abrégé chronologique,

écrit au-dessus d'un double abime, serait sans doute

le plus merveilleux des monuments à transmettre

aux générations futures ; restent seulement à trouver

le peintre qui oserait l'entreprendre et le gouverne-

ment qui en ferait les frais.

Le Tableau est à environ cinquante milles de

Tadoussac.

V Mais aucun rocher, parmi tous ceux dont la bor-

dure violente et tourmentée fatigue les eaux qui la

caressent, et dont les cimes sourcilleuses se penchent

sur le Saguenay en l'inondant de leurs ombres,

n'égale en étrange et formidable majesté les deux

caps dont les noms seuls éveillent dans l'imagination

le sentiment d'une grandeur exceptionnelle, d'une

sublimité souveraine. Ces deux caps sont ceux de

s/ l'Eternité et de la Trinité, géants des monts qui

plongent à près de mille pieds de profondeur dans

la rivière et qui s'élèvent tout droits de cet abime

jusqu'à une hauteur de quinze à dix-huit cents pieds,
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comme si les entrailles de la terre, fatiguées d'un

pareil fardeau, les avaient rejulés d'un seul coup

avec fureur.

Le cap Eternité est plus haut que son frèrejumeau
,

mais il s'est quelque peu adouci sous la main des

âges et il a laissé une épaisse chevelure de sapins

couronner en paix son front et descendre sur ses

flancs creusés de rides profondes. Il a une forme à

peu près régulière et non pas le torse ni l'encolure

violente du cap Trinité qui semble vouloir à toute

heure déclarer la guerre aux éléments. Et co c;irac-

lère, celui-ci le communique à tout ce qui l'entoure
;

on n'arrive à lui qu'après avoir vu défiler devant soi

tout un rang de rochers abruptes, jetés en désordre

sur le front de bataille, dressés à pic, et qui parais

sent placés en ligne comme pour essuyer le premier

choc, pour recevoir la formidable averse des cieux

irrités. On les dirait toujours en colère à entendre

leurs mugissements répondre aux vents de l'espace,

à les entendre sourdement gronder au moindre bruit,

ou quand les eaux, repoussées sous la proue des

navires, se rejettent sur leurs flancs tumultueux. +-

Ecoulez. ..Le sifflet du bateau-à-vapeur a retenti
;

l'écho dormait tranquille dans les antres profonds

des noires montagnes ; soudain, à ce cri aigu qui

traverse l'air, il s'éveille, il s'agite, il pousse un

gémissement terrible qui, sorti des entrailles du cap,

se précipite de vallées en vallées et de ravines en
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ravinoSj court comme un long frissonnement le long

des rivages émus, s'engoulTre dans les précipices,

les remonte en bondissant, frappe les plateaux loin-

tains, puis doucement, doucement, se ralentit, se

calme et va s'éteindre enfin dans quelque gorge

étroite où il arrive comme étouffé. Alors, le silence,

pour quelques instants banni de ses éternelles

retraites, y retourne aussitôt et étend de nouveau

son muet empire sur cette immense nature subite-

ment apaisée.

On a donné au cap Trinité son nom parcequ'il est

w en réalité formé de trois caps égaux de taille et d'élé-

vation, dont le premier comprend également trois

caps disposés en échelons et formant comme trois

étages superposés. Tous ces caps, dressés à pic,

présentent une vaste face nue, taillée à arêtes vives,

coupée net et comme dans le même moment. par

quelque instrument mystérieux de la nature. En

face, de l'autre côté de la rivière, et comme pour

apporter un contraste de plus dans ces lieux où le

contraste abonde, où les aspects varient et se com-

battent pour ainsi dire si souvent, on voit s'élever

humblement sur la rive un petit chantier de bois de

corde et de bardeaux, tandis que derrière les deux

grands caps Eternité et Trinité, à l'abri de leurs énor-

mes rocs, tantôt boisés, tantôt chauves, repose tran-

quillement une petite bai« où les bâtiments de toute

dimension peuvent trouver asile, et au fond de laquelle
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s'enlr'ouvre une coulée pour donner passage à un

ruisseau à travers les montagnes.

Ces deux caps sont à une distance de quarante et

un milles de l'embouchure du Saguenay.

Au nombre des autres caps de la rivière, citons

encore le cap Diamant et le cap Roiige, tous deux

sur la rive nord, le premier à quarante-cinq milles,

le deuxième à cinquante-six milles de son embou-

chure
;
pui5 le cap Saint-François, en face de Chicou-

limi, et trois milles plus haut, le cap Saint-Joseph.

Sur la rive sud on remarque le cap à l'Ouest qui

commande l'entrée de la baie Ha ! Ha ! et qui a en

face de lui sur la rive nord le cap à l'Est, qui s'élève

perpendiculairement, dont la base est chargée d'é-

normes blocs de granit détachés de son sommet, et

dans les interstices desquels quelques épinettes et

bouleaux nams ont trouvé assez de sol végétal pour

prendre racine. Ces deux caps s'avancent considé-

rablement dans la rivière et la rétrécissent au point

de ne plus lui laisser entre eux qu'une largeur de

quarante-huit chaînes.

Le Saguenay contient aussi quelques rares iles de

petite dimension et de peu d'importance ; telles sont

l'ile Saint-Barthélémy ou ile Coquart, nom qui lui a été

donné en l'honneur du père Coquart, l'avant-dernier

missionnaire jésuite qu'ait eu le Saguenay, et qui

mourut à Chicoulimi en 1765; et l'ile Saint-Louis,

de deux milles de long sur un mille de large, que
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l'on (lil offrir le premier bon port de mouillage en

remontant de Tadoussac qui en est à plus de vingt-

milles de distance*

ANSES OU BAIES

Les rives du Saguenay sont coupées par un assez

grand nombre de petites baies, communément appe-

lées anses, qui servent d'abri, suivant la profondeur

d'eau, soit aux navires d'outremer, soit aux goélettes

ou aux petites embarcations quelconques. Mention-

nons entre autre l'anse à la Barque, l'anse à l'Aviron,

la baie des Rochers, la baie Trinité, la baie Eternifé,

l'anse aux Cascades, l'anse aux Foins et la baie du

Gros Rocher qui est un excellent havre pour les na-

vires, de même que la Descente des Femmes. Cette

dernière tire son nom de l'aventure de quelques

Indiennes qui, envoyées à la recherche de secours

par leurs maris mourant de faim, débouchèrent sur

le Saguenay en cet endroit, après avoir marché

longtemps le long d'une petite rivière qui y conduit.

Comme détail, ajoutons que la Descente des Femmes

est formée de trois petites anses qui se suivent et

qui s'appellent respectivement Anse à Cléophe, Anse

h Alexandre Simard et Anse à Grenon. On y fait du

bois de corde et des bardeaux. La Descente des

Femmes contient une certaine étendue de terre
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arable qu'on peut évaluer à soixante acres sur la

rivière et qui se prolonge jusqu'à deux milles à peu

près en arrière.

L'Anse à Pelticr, dans laquelle se jette une rivière

du même nom, vis-à-vis le cap à l'Ouest, offre un bon

port aux navires océaniques.

L'anse Sainte. -Marguerite, sur la rive nord de la

rivière, est un bon havre pour les goélettes et ren-

ferme une petite étendue de terre cultivable.

L'anse Saint-Etienne, sur la rive sud, est à neuf

milles de Tadoussac. Sur ses bords se sont établies

quelques familles de pêcheurs.

La baie Trinité est un bon havre pour les bâtiments

de toute dimension. Elle est entourée d'une étroite

bordure de terre arable. La marée y monte jusqu'à

une hauteur de vingt et un pieds.

L'Anse Saint-Jean, sur la côte sud du Saguenay, est

à vingt-deux milles de l'embouchure de cette rivière.

Elle a environ trois milles de largeur sur deux de

profondeur et oiîre un abri sur contre tous les vents.

Elle donne son nom à la paroisse qui s'y est formée

et qui compte tout près de sept cents habitants établis

sur les prairies et les coteaux fertiles qui entourent

l'anse, et le long d'une petite rivière qui y prend son

embouchure.

Pendant dix-huit ans la population de l'Anse

Saint-Jean est restée stationnaire ; mais, à partir de

1859, elle a doublé rapidement en quatre années, de

5
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telle sorte qu'elle s'élevait à 327 âmes en 18G3.

Toutes les familles nouvelles qui allaient s'y établir

venaient de la Malbaie et des Eboulements.

' Le Petit Saguenay n'était liabité à celte époque

que par deux familles seulement.

Les baleaux-à-vapeur qui font le service du Sague-

nay arrêtent à l'Anse Saint-Jean depuis que le gouver-

nement fédéral y a fait construire un quai en 1879.

Ce quai sera terminé cetle année; quinze cents

dollars ont été affectés à cette fin.

V/ La baie Haï Ha! ou Grande Baie, comme on

l'appelle encore, aune importance et des dimensions

qui ne permettent pas de la classer parmi les autres

baies ou anses qui semblent de légers écarts, de

petits renflements au cours ordinaire de la rivière

Saguenay. Ce n'est pas encore tant par ses dimen-

sions que par la grandeur de son aspect et par le

cadre qui l'entoure qu'elle frappe le regard du

voyageur. Les Indiens l'ont appelée Heskuewaska,

et les Français Ha 1 Ha !, sans doute pour exprimer

leur étonnement de ce que l'ayant prise pour une

continuation de la rivière Saguenay, ils y pénétrèrent

et la trouvèrent sans issue. Située à plus de

soixante milles de Tadoussac, par le 48* degré,

22
~ de latitude nord, et le 70' degré, 11 de longi-

tude ouest, elle a environ deux lieues de profon-

deur sur une lieue de largeur. Cette baie, où la

marée monte jusqu'à une hauteur de dix-sept

pieds et où la profondeur d'eau varie constamment
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sur loiil son parcours, élant de 95 brasses à son

embouchure, de 133 à un entlroit de la rive sud, et

de 15 brasses à quelques pas plus loin, esl un vaste

port où le mouillage est partout sûr pour les navires

de toute grandeur et à l'abri de tous les vents.

La Grande Baie est entourée d'un cercle de prairies

qui en font le véritable commencement de la partie

agricole du territoire du Saguenay. Aussi est-ce

vers elle que se porta le premier eflort, le premier

mouvement de la colonisation, lorsque ce pays mysté-

rieux, que la fable avait enveloppé jusque là de

voiles impénétrables et auquel la légende prêtait les

plus terribles aspects, vit enfin arriver sur son sol les

pionniers précurseurs des importants et nombreux

groupes de population qui se sont formés depuis.

«La baie Ha! Ha !, dit M. Boucliette, paraissait

évidemment avoir été formée par la nature pour être

le siège principal du commerce de toute cette partie

du territoire du Saguenay :
1° A cause de la grande

étendue de pays plat qui l'environne, qui s'élend d'un

côté jusqu'à Chicoutimi et de l'autre jusqu'au lac

Kenogami. 2° A cause du havre qu'elle offre aux vais-

seaux de ligne de première classe, qui peuvent entrer

directement dans la baie, avec presque le même ven^,

qu'il leur faut pour monter le Saguenay et mouiller

dans la seconde baie qui paraît avoir été formée tout

exprès pour servir de darse. 3° A cause de la facilité

qu'il y a d'ouvrir un chemin jusqu'à Chicoutimi, ou
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direclement jusqu'au haut du lac Kenogami, ou bien

d'élablir une communication par eau entre celte baie

et le Lac, pour éviter la roule tortueuse et difficile de

la rivière Chicoutimi, la différence de niveau n'excé-

dant pas 250 pieds sur une distance de 4| à 5 lieues,

entre la baie et le lac dont il est question. » (Celte

communication a été établie deituis, non par eau,

mais par le chemin du Grand Brûlé qui relie la baie

lia ! Ha ! avec le portage des Roches, à la tête du lac

Kenogami).

RIVIERES

Plus de vingt-cinq rivières, dont douze navigables

en canot, et deux ou trois dans des bâtiments de

petite dimension, apportent leurs eaux au Saguenay

dont le cours est constamment navigable depuis son

embouchure jusqu'à la Pointe des Roches, située sur

la rive nord, à douze milles en deçà de Chicoutimi,

et depuis la Pointe des Roches jusqu'à Terre Rompue,

dix-huit milles plus loin, lorsque la mer est haute.

C'est le long de ces rivières seulement que se trou-

vent les établissements des colons ou des pêcheurs,

si l'on en excepte les deux paroisses de l'Anse Saint-

Jean et de Sainte-Marguerite, parce que leurs rives

seulement présentent des morceaux de terre arable

échappés du chaos des montagnes. Il y a longtemps,
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bien longlempp, le cours de ces rivières, jusqu'au

loin dans l'inlérieur, clait flanqué d'épaisses forêts de

pins que les feux ont fait disparaître, sans qu'une

nouvelle pousse les ail remplacées depuis lors.

Les rivières qui se déchargent dans le Saguenay

sont en général de petite dimension. On peut citer

néanmoins la Petite Saguenay qui se prolonge dans

l'intérieur jusque vers la Malbaie, et qui était autre-

fois un excellent endroit de chasse pour les sauvages;

la rivière Saint-Jean qui tombe dans l'anse de ce nom,

la rivière Eternité et la rivière à Mars ;
celle-ci se

décharge dans la baie lia ! lia ! : toutes ces rivières

sont du côté sud ou ouest du Saguenay.

Sur la rive nord on remarque la Sainte-Marguerite,

le plus grand de tous les tributaires du Suguenay et

dont le cours est le même que celui de ce dernier

fleuve. La compagnie des Postes du Roi y avait

autrefois une pêche où, dans une bonne saison, on

prenait jusqu'à cinq ou six cents saumons ; c'était

aussi un des meilleurs endroits de chasse pour les

Indiens. La navigation de la rivière Sainte-Marguerite

est très-rude et accessible seulement aux petits canots

jusqu'à une distance de vingt à trente milles. Sa

largeur est communément d'un acre et de près de

deux à son embouchure. De chaque côté le sol était

jadis couvert de bois de différentes espèces qui

devenaient de plus en plus dures à mesure que l'on

remontait la rivière. Si l'on en remontait ainsi le
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cours l'espace d'une vinglaine de milles, on trouvail

par endroits des morceaux de bonne terre coupés par

dos chaînons de montagnes.

Aujourd'hui les bois ont à peu près disparu, et les

lopins de terre arable sont livrés à la culture.

Viennent ensuite, toujours sur la rive nord, les

rivières Pellier, des Outardes, du Caribou, Shipshaw

et Yalin. Celte dernière tombe dans le Saguenay à

quatre lieues au-dessus de la baie Ha ! lia ! et com-

munique dans l'intérieur avec la rivière Betsiamites

qui se décharge dans le Saint-Laurent, à vingt lieues

plus bas que Tadoussac.

Mentionnons enfin la rivière Chicoutimi ou Sheku-

timish^ ce qui veut dire en indien « pla> loin elle est

encore profonde»*. Prenant sa source à la hauteur

des terres, près du lac Jacques Cartier, dans le

comté de Montmorency, elle arrive à travers les

montagnes jusqu'au lac Kenogami dans lequel elle se

jette. Après avoir mêlé ses eaux à celles de ce lac,

elle en sort par son extrémité occidentale et court se

précipiter dans la rivière Saguenay, après avoir été

interrompue par plusieurs portages qui en rendent

la navigation impossible autrement qu'en canot.

Nous voici maintenant parvenus à un point où il

est impossible de continuer l'exposé physique et

géographique de la région du Saguenay sans initier

le lecteur aux commencements et aux développe,

ments des principaux centres de population de la
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partie de cette région que nous avons décrite. L'his-

toire est tellement liée à la géographie et contribue à

la modifier, du moins quant à ses aspects extérieurs, à

un tel point que lune ne peut plus être comprise sans

le secours de l'autre ; voilà pourquoi nous voulons,

avant d'aborder la description géographique du bassin

du lac Saint-Jean, compléter par des notions histori-

ques celle que nous venons de faire du territoire

compris entre Tadoussac et la presqu'ile de Chicou-

timi, là où commence, à proprement parler, le bassin

du Lac. C'est ce qui va faire la matière des cha-

pitres suivants.



CHAPITRE IV

CENTRES DE POPULATION DU BASSIN DU SAGUENAY

{Leur histoire et leurs développements successifs)

TADOISSAC

LATITUDE NORD—48°, 5', 38". LONGITUDE OUEST

69" 42', 35"

L'histoire de Tadoussac, pendant plus de deux

siècles, n'est guère autre chose que celle des missions

qui y furent exercées en premier lieu par les Jésuites,

de 1640 à 1782, puis par les prêtres séculiers qui

leur succédèrent à partir de cette dernière époque.

Tadoussac n'en est pas moins, comme on l'a vu pré-

cédemment, un des plus anciens noms connus de la

Nouvelle-France, et fut toujours, dès les commen-

cements de la traite des pelleteries, un des postes
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principaux où celte Iraile se faisait. Il n'a pas cessé

encore d'être un des sièges d'opération de la compa-

gnie do la Raie d Iludson qui y lient une agence et

y continue son commerce de fourrures, mais dans

des proportions bien diirérentes de celles où elle le

faisait quand elle en avait le monopole exclusif.

Tel Tadoussac était il y a deux cents ans et tel il

est resté jusqu'au jour relativement peu éloigné encore

où la colonisation parvint à se frayer un passage vers

la région du Saguenay. Lors de l'exploration officielle

de 1828, il n'y avait à Tadoussac qu'une chapelle, la

maison du commis, une boutique de forgeron, deux

magasins et six cabanes ou granges. « Yoilà en quoi

consiste,» dit M. Nixon, un des attachés de l'expé-

dition, « 'e poste où on laisse ordinairement six

hommes. J'y trouvai unbeau taureau de raceanglaise,

deux vaches, autant de veaux, sept moulons et un

cheval ; on lire leur fourrage d'hiver de la petite

rivière et de la grande rivière Bergeronne, la première

à trois et la deuxième à trois lieues et demie de Ta-

doussac. Le premier endroit produit'et fournit au

poste d'excellent foin sauvage, et est susceptible d'en

rapporter beaucoup plus qu'à présent ; on en obtient

peu du dernier endroit, et tous deux sont d'accès

difficile. Le port de Tadoussac est constamment

ouvert ; des vaisseaux y sont entrés dans le mois de

mars et l'ont trouvé libre de glace flottante

aA basse marée, on peut amener un vaisseau tout près
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(lu rivage, car il est coupé à pic Le plus

haut que montent les marées du printemps et de

l'automne est dix-huit pieds ; en été, c'est douze

pieds »

«A Tadoussac,» djt à son tour M. Hamel, attaché

à l'expédition en qualité d'arpenteur, « la Compagnie

des Postes du Roi a un poste de traite avec les

sauvages, comprenant neuf bâtisses pour magasins,

hangars, outre la maison du Poste, de 60 pieds sur

20, et une chapelle de 25 pieds sur 20. Un mission-

naire y vient chaque année passer quelque temps...»

Citons enfin M. Bouchette :
" Cet établissement

(Tadoussac) est le plus considérable des Postes du

Roi, étant composé de treize bâtiments, y compris

une chapelle. La résidence de l'agent de la com-

pagnie est un joli bâtiment d'un étage et d'une

grandeur commode, avec un assez bon jardin, dont

une partie produit, avec d'autres endroits aux envi-

rons, les légumes que consomment les gens du poste.

Le toit rouge de la chapelle et son clocher, les bâti-

ments environhants, la rangée des petites pièces de

terre cultivées sur le bord de la plaine qui s'étend

jusqu'au pied des montag.nes, laissant à découvert en

plusieurs endroits les rochers nus et montrant les

ravages destructeurs du feu qui a teint les bois dont

leurs sommets sont couverts, les beaux sapins qui

s'élèvent en autant de cônes au-dessus de la terrasse

qui fut autrefois, je pense, le siège des fortifications
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dés fiançais, loiit cela réuni forme une vue des plus

agréables, lorsqu'on monle dans le havre ou qu'on

double la pointe derilet en descendant du Saguenay.

M Au Poste, j'eus occasion de voir plusieurs natu-

rels montagnais des deux sexes ; celte nation habite

l'immense étendue de pays située entre le Saint-

Laurent et le territoire de la Baie d'Hudson. L'ha-

billement des femmes est singulièrement bigarré de

diverses couleurs. Il consiste ordinairement en un

morceau de drap bleu bordé de drap écarlate, dont

elles font ordinairemenf leur vêtement de dessous, et

en un manteau d'indienne peinte. Elles jettent leurs

cheveux de chaque côté de la tête et en font une

tresse attachée avec du ruban ou du galon rouge
;

elles ont une prédilection particulière pour ce dernier

article. Elles portent généralement une capuce de

forme conique, de drap bleu, vert, rouge ou blanc,

d'où pend une longue queue de cheveux aussi attachée

de tavelle rouge. Elles fument et boivent des liqueurs

fortes, comme les hommes ; l'habillement de ceux-

ci est généralement très-négligé et composé ordinai-

rement de quelque vieille redingote ou capote bleue,

ou d'une chemise d'indienne et de culottes de toile.

Les montagnais (en langue sauvage « rieurs ou

moqueurs»), sont généralement un peuple doux et

humain. Ils n'ont pas d'habitation fixe et ils errent

dans les limites qui leurs sont assignées pour la chasse.

Ils vivent de chasse et de pêche ; mais celle source
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d'alimonlation venant à manquer, comme cela est

arrivé depuis plusieurs années, l'usage des liqueurs

fortes dépassant toute mesure et la petite vérole

s'inlroduisant quelquefois parmi eux, il en résulte que

leur nombre diminue de beaucoup. Ils ont de la

répugnance pour la culture, et ils n'ont parmi eux

d'autre tradition qu'un léger souvenir de l'oidre des

Jésuites qui enseignèrent à leurs pères les premiers

principes du culte religieux. »

Il y a vingt ans à peine que Tadoussac a abandonné

sa physionomie sauvage pour revêtir petilà pelitcelle

d'un rendez-vous favori des touristes, des amateurs

de pêche, de tous ceux qui aiment les âpres et

rudes aspects de nos contrées du nord et veulent en

goûter la piquante saveur. Les Américains, et les

Américaires particulièrement, s'y portaient en nom-

bre il y a quelques années, y séjournaient plusieurs

semaines, apportaient à l'endroit une vie inaccoutu-

mée, le remplissaient du bruit des plaisirs et des

J' ébats, y attiraient en foule les touristes qui ne pou-

vaient se résoudre à passer devant Tadoussac sans s'y

arrêter au moins quarante-huit heures; ei fin ....

mais n'anticipons pas ; remontons au Tadoussac des

premiers temps et suivons-le à travers les deux siècles

qui se sont écoulés depuis lors; la course sera rapide

et nous ne tarderons pas à contempler le Tadoussac

moderne avec ses élégants cottages, ses embellisse-

ments et ses métamorphoses.
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II

Tadoussac, dans la langue montagnaise, signifie

mamelons. D'après le missionnaire Laflèche, le mot

cri est ïoloushak, pluriel de Toloush, mamelle (1).

Cet endroit était aussi nommé par les sauvages

Sadilege (2). Yoici la description qu'en donne un

missionnaire jésuite : «C'est un lieu plein de rochers

et si liauts qu'on dirait que les géants qui voulurent

autrefois combattre les cieux avaient jeté en ce^

endroit les fondements de leur escalade. Le grand

fleuve Saint-Laurent fait quasi dans ces rochers une

baie ou une anse qui sert de port et d'assurance aux

navires qui voguent en ces contrées ; nous appelons

cette baie Tadoussac. La nature l'a rendue fort

commode pour l'ancrage des vaisseaux ; elle l'a

bâtie en rond et mise à l'abri de tous les vents. »

Un autre missionnaire, écrivant en 1720, dit de

son côté : « Tadoussac est un bon port ; sa

figure est presque ronde ; des rochers escarpés d'une

hauteur prodigieuse l'environnent de toutes parts et

il en sort un petit ruisseau qui peut fournir de l'eau

à tous les navires. Tout ce pays est plein de marbre
;

mais sa plus grande richesse serait la pêche des

baleines.

(1) Rapport sur les missions du diocèse de Québec, n° 12, p. 105.

(2) Relation de 16-16.
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« La plupart de nos géograplies ont marqué une ville

au poil lie Tadoussac ; mais il n'y a jamais eu qu'une

maison française et quelques cabanes qu'élèvent les

sauvages pour le temps de la traite, et qu'ils emportent

ensuite comme on fait des loges d'une foire ; et ce

n'est en eiîet que cela. Il est vrai que ce port a été

longtemps l'abord de toutes les nations sauvages du

nord et de l'est : que les Français s'y rendaient dès

que la navigation était libre, soit de France soit du

Canada
;
que les missionnaires profitaient de l'occa-

sion et y venaient négocier pour le ciel. La traite

finie, les marchands retournaient chez eux, les

sauvages reprenaient le chemin de leurs villages ou

de leurs forêts, et les ouvriers évangéiiques suivaient

ces derniers pour achever de les instruire. »

En 1628, lorsque l'amiral Kertk s'empara de

QuébeCj des vaisseaux anglais prenaient également

Tadoussac. Ils étaient commandés par Jacques Michel,

calviniste, sous les ordres de Kertk, qui ne tarda pas

à y trouver la mort. C'est là aussi qu'il fut inhumé.

Quatre ans plus tard, le traité de Saint-Germain-

en-Laye rendait le Canada à la France, et, en 1634,

la Compagnie des Cent Associés, fondée par Richelieu,

reprenait possession de la colonie. « Le 31 mai, dit

la Relation, arriva à Tadoussac une chaloupe qui

apportait la nouvelle que trois vaisseaux de messieurs

les associés étaient arrivés ; deux étaient dans le port

et le troisième au moulin Baude, un lieu proche de

Tadoussac, que les Français ont ainsi nommé. »
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Le temps élail venu où une mission régulière allait

être faite à Tadoiissac à l'occasion de l'arrivée des

vaisseaux, tant pour les français que pour les sau-

vages. Le père De Ouen, qui devait en être chargé,

débarqua à Québec le 17 août 1639, et, dès le mois

de juin de l'année suivante, il se rendait à Tadoussac

où il baptisait 14 ou 15 sauvages. Plusieurs jeunes

montaguais avaient déjà été envoyés au collège de la

compagnie à Québec. Aussi, dit la Relation de 1641,

« un de nos Pères étant descendu ce printemps à

Tadoussac, à la requête des sauvages, les deux plus

grands séminaristes lui écrivirent de leur propre

main, témoignant d'un côté une grande consolation

de ce qu'il instruisait leurs compatriotes, et de

l'autre un désir de son retour. Le Père lut ces deux

lettres en la présence des sauvages, leur montrant

comme leurs enfants étaient capables du Massinahi-

gan aussi bien que les nôtres. Ils prenaient ces

lettres, les tournaient de tous côtés, les regardaient

avec attention, comme s'ils les eussent pu lire ; ils

faisaient dire et redire ce qui était couché dedans,

bien joyeux de voir que notre papier parlait leur

langue, car ces enfants écrivaient en sauvage, »

Lors de la mission de 1642, le père De Quen fut

reçu avec une joie universelle ; les sauvages lui dres-

sèrent à part une cabane qui servait de chapelle. Ils

récitaient le chapelet ensemble et chantaient des

hymnes en l'honneur de la Vierge; la prière se
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faisait en commun dans plusieurs cabanes. Cepen-

dant, le missionnaire n'avait, pour rassembler ses

caléchumcnos, qu'une misérable masure bâtie à la

hâte par les Français pour la décharge des navires.

Les voies ayant été préparées, le père Buteux, chargé

de la mission en 1644, s'employa à faire rebâtir, en

biiques apportées de France, la nouvelle maison des-

tinée à servir de magasin et où la mission devait se

faire. Madame de la Pellrie, apprenant que cette

mission donnait des espérances, s'y transporta, fut

témoin de la ferveur des néophytes et voulut être

marraine de quelques-uns d'entre eux

Les sauvages étaient tout zèle. «En 1646, le Père

leur ayant commandé de transporter une grande

croix qu'ils avaient dressée proche de leurs cabanes

en un lieu.plus éminent et plus décent, le «capitaine»

charge cette grande croix sur ses épaules, et les sau-

vages, arrivés à l'endroit où elle devait être plantée,

rélèvent et la placent au bruit des arquebusades. . ,»

La Relation de 1647 contient ce qui suit : « On a

apporté cette année une petite tapisserie de droguette

pour embellir la chapelle de Tadoussac ; on a aussi

apporté une cloche pour appeler au service de notre

chapelle .... Ils prenaient un plaisir sans pareil à

entendre le son de la cloche ; ils la pendirent eux-

mêmes aussi adroitement que pourrait le faire un

artisan français ; chacun la voulait sonner à son tour

pour voir si elle parlerait aussi bien entre leurs mains

qu'entre les mains du Père »
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En 1648, l'église et le losis des Pères n'étaient

qu'une longue cabane irécorce ; mais on ne tarda

pas à élever une chapelle et à dresser une chambre

en bois de charpente où le Saint-Sacremenl était ren-

fermé. La mission finie, les Pères retournaient à

Québec ; quelques-uns cependant se joignaient |)ar-

fois aux plus grosses bandes d'Indiens pour continuer

à les instruire dans la forêt profonde.

Il y eut un été où il n'arriva pas moins de neuf

cents sauvages à Tadoussac. La chapelle, «qui

n'était pas des plus petites», se remplissait quatre

fois le jour où les catéchumènes et les néophytes ^e

faisaient enseigner la religion ; on y chantait tous

les jours les louanges de Dieu en français, en huron,

en algonquin, en montagnais et en langue mis-

couienne.
*

Le 24 juin, 1668, Mgr. de Laval, premier évèque

du Canada, se transporta à Tadoussac où il trouva

quatre cents sauvages réunis. II y eut grandes

acclamations et décharges d'armes à feu, quoique les

sentiments des Indiens fussent mêlés d'une certaine

tristesse de ce que le feu eût consumé leur chapelle.

Le prélat visita les cabanes les unes après les autres,

répandit ses charités sur les malades, les veuves et

les orphelins, et administra la confirmation à 14

personnes.

En 1670, le père Albanel, chargé de la mission,

arriva à Tadoussac au plus fort d'une épidémie.

6
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Deux ans après, il faisait le premier voyage à la Baie

d'IIudson par le Saguenay.

Ge n'clail pas seulemenl la mission de Tadoussac

que les Jésuites avaient à desservir dans celle partie

du pays ; leur ministère s'étendait depuis le Saguenay

jusqu'aux Sept Iles, vis-à-vis l'ile d'Anticosti, et, en

arrière, dans le nord, aussi loin que les sauvages

pénétraient dans leurs courses. Ainsi, le père Cré-

pieul, qui fut chargé de la mission de Tadoussac

jusqu'en 1702, raconte qu'il desservait également la

mission montagnaise le long de la rivière Cliicou-

timi, celle de Saint-Charles au Lac Saint -Jean,

celle de Sainl-Ignace sur la rivière Nekoubau, à l'ouest

du Lac, et celle de la Sainte-Famille, au grand lac des

Mistassins. [C'est durant l'apostolat du Père Crépieul

que la chapelle Saint-François-Xavier, à Chicoulimi,

fut rebâtie aux frais du sieur Hazeur par Paul Quartier,

charpentier, Cotté et Baiargeon, sous la direction du

sieur Robert Droûard].

Outre que, pour le missionnaire, l'existence était

alors pleine de périls, elle ne lui présentait encore que

des dégoûts et des objets tellement repoussants que,

pour ne pas èlre vaincu par la répugnance, il lui fallait

un esprit de sacrifice surhumain, une foi capable de

tout surmonter. On peut s'en convaincre par le

tableau qu'a fait lui-même le père Crépieul de tout ce

qu'il avait à subir dans ces pénibles et interminables

expéditions où un ennui accablant ne cessait de peser
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sur le cœur du missionnaire, et parfois brisait toutes

les forces dont il avait besoin pour le combattre.

Voici ce tableau que nous reproduisons en entier,

quoiqu'il se trouve dans le deuxième volume des

« Missions du Canada », publiées par le père Martin
;

nous le croyons également à sa place dans cet ouvrage :

« LA. VIE d'un missionnaire M0NTAGNAI9 PRÉSENTÉE AUX SUCCES-

SEURS MONTAGNAIS, POUR LEUR INSTRUCTION ET POUR LEUR
GRANDE CONSOLATION, PAR LE P. FRANÇOIS CliÉPlEUL,

JÉSUITE ET SERVITEUR INUTILE DES MISSIONS DU
CANADA, DEPUIS 1671 JUSQU'A 1697.

< La vie d'un missionnaire monlagnais est un long et lent

martyre, un exercice presque continuel de patience et de morti-

lication, une vie vraiement pénitente et humiliante, surtout

dans les cabanes et dans les chemins avec les sauvages.

I l» La cabane est composée de perches et d'écorces de bou-
leau, et entourée de branches de sapiTis qui couvrent la neige
et la terre gelée.

I 2° Le missionnaire presque tout le jour est assis ou à
genoux, exposé à une fumée continuelle pen^lanl l'hiver.

I 3° Quelquefois il sue le jour, le plus souvent il a froid pen-
dant la nuit. Il couche vestu sur la terre gelée et quelquefois-

sur la neige couverte de quelques branches assez rudes.

I 4" Il mange dans un ouragan (plat)' assez rarement net ou.

lavé, et le plus souvent essuyé avec une peau grasse ou léchée

par les chiens. Il mange quand il y a de quoi manger et quand:
on lui en présente. Quelquefois la viande n'est que demi-cuite,

quelquefois elle est fort dure, surtout la boucanée, séchée à la.

cheminée. Pour l'ordinaire, on ne fait qu'une fois chaudière,

et au temps de l'aboniJance deux fois ; mai^ il ne dure guère.

» 5° Les souliers sauvages et la peau des chiens lui servent.

de serviettes, comme font les cheveux aux sauvages et aux.

sauvagesses.

I 6° Sa boisson ordinaire est l'eau de ruisseau et de quelque
mare, quelquefois de la neige fondue, ou du bouillon, pur, oui

avec de la neige dans un ouragan d'ordinaire assez g^ras.



— 68—
» 7° Souvent il brûle ses habits ou sa couverte ou ses bas

pendant la nuit, surtout quand la cabane est petite et étroite.

11 ne peut s'étendre, mais il se rétrécit et il a la tète contre la

neige couverte de sapin, qui refroidit bien le cerveau et lui

cause des maux de dents, etc.

> 8» Il couche vestu et ne demêt sa soutane et ses bas que
pour se défendre de la vermine, dont les sauvages sont toujours

riches, surtout les enfants.

> 9» Le plus souvent, à son réveil, il se trouve entouré de
chiens : je me suis trouvé quelquefois parmi 6, 8 et 10.

» 10° La fumée est quelquefois si violente qu'elle le fait

pleurer, et quand il se couche, il semble qu'où ait jeté du sel

dans ses yeux ; et, à son réveil, il a bien de la peine à les

ouviir.

I 1
1» A la fonte des neiges, quand il marche sur des lacs ou

,de longues rivières, il est tellement ébloui pendant quatre à

^inq jours par l'eau continuelle qui lui tombe des yeux qu'il

•ne peut lire son bréviaire ; quelquefois il faut le mener par la

jnain. Cela est arrivé au P. Silvy et au I ère Dalmas et à moi
qui, en chemin, ne voyais que le bout de mes raquettes.

> Vl" Il est souvent importuné de petits enfants, de leurs cris,

.de leurs pleurs, etc., et quelquefois il est incommodé de la

puaLnteur de ceux et de celles qui ont les écrouelles, avec qui

même il boit d'une même chaudière. J'ai passé plus de huit

jours dans la cabane de Kaouïtaskouat, mystas&in le plus

considérable, et couché auprès de son fils incommodé, dont la

puanteur m'a souvent fait soulever le cœur de jour et de nuit
;

j'ai bu et mangé aussi dans son ouragan.

• 13» Il est quelquefois réduit à ne boire que de l'eau de

nei'^e fondue qui sent la fumée et elle est très-sale. L'espace

de trois semaines je n'en ai pas bu d'autre, étant avec des

étrangers, dans les terres de Peokouagamy (lac Saint-Jean)
;
je

n'ai pas vu de sauvages plus sales à manger, à boire et à

coucner que ceux-là. Sou^^ent la viande était pleine de poil

d'orignal ou de sable. Une vieille prenait à pleine main, avec

dts onglée très-longs, la graisse dans la chaudière, y ayant jeté

de la neige : et puis elle nous la présentait à manger dans un
ouragan très-sale ; et chacun buvait du bouillon de la même
chaudière.

> 14° En été, dans les voyages sur terre dans le Saguenay et

sur le grand fleuve, il boit assez souvent de l'eau bien sale,

qu'on trouve dans quelques mares. Depuis trois jours que le vent

nous arrête, nous n'en buvons pas d'autre. Quelquelois le vent

l'oblige à se sauver dans les lieux où on n'en trouve pas du
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tout. Cela m'est arrivé plus d'une et trois fois

; j'ai mène été

souvent obligé de boire dans des mares oi'i je voyais des cra-

pauds, etc.

I 15» Le plus souvent, pendant l'hiver, dans les chemins,
quoique longs et difficiles, il ne trouve pas une goutte d'eau

pour se désaltérer.

» 16» Il endure beaucoup de froid et de fumée, avant que la

cabane soit achevée, pendant deux à trois heures (jue le temps
est très-rude l'hiver. Sa chemise qui est trempée de sueurs et ses

bas mouillés le rendent comme morfondu avec la faim qu'il

souffre, le plus souvent n'ayant mangé qu'un morceau de
viande salée avant qu'on décabane.

> 17» La souiïrance et la misère sont les apanages de ces

tristes et pénibles missions. Facial, Deus ul Us diu imrilorelur

tt immorialur serons inulilis missionum Franciscus, S. J.»

Sur les Jésuites qui succédèrent au père Crépieul

nous n'avons que des détails de peu d'importance

jusqu'à l'arrivée du père Laiire à ïadoussac, en 1620. fj

Nous donnons ici quelques extraits de son journal :
^

«J'arrivai à Chekoi;timi au mois de juin 1720, pour

y prendre possession de la mission rétablie après vingt

ans d'interrègne. Ma maison y fut bâtie dans l'au-

tomne par Chalelleraux, commis au dit poste, sur le

petit coteau, à cause de la proximité de l'église. En

1725, ma maison de Chekoutimi, qui n'avait jus-

qu'alors été couverte que d'écorces sur de méchantes

planches, fut rétablie et couverte en bardeau par le

sieur Montendre, Joseph Amelin et Louis Fortier,

pour lors engagés à Chekoutimi. La même année,

le 24 septembre, j'allai sur le coteau du portage avec

le sieur Montendre, entrepreneur, Jean Balére,

maître-charpentier, Jean Pilote, les deux Dorvales et
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Jean Baptiste Amelin, où je donnai le jncmicr coup

de hache pour la nouvelle église qui se trouva livrée

à la fonte des neiges et achevée (Invita Miuerva) le

28 septembre 1726.

« Le beau tabernacle et les deux ornements vert

et violet, blanc et rouge, ont été apportés à Chekou-

timi le 4 juillet, 1726. Après a^oir peint le retable,

la voûte, j'ai célébré la première messe dans la nou-

velle chapelle le jour de l'Assomption de la même
année. La croix du clocher nouveau a été saluée de

33 martres par tous les sauvages charmés du coq.

(1727) «Les pièces de ma nouvelle maison de

Chekoutimi furent commencées le 19 novembre 1727

par Etienne Desroches et Monlauban, ce dernier

couvreur en ardoise ; c'est lui qui a couvert l'église

et entrepris la dite bâtisse.

« La charpente en a été levée le 20 avril, 1728, par

Pierre Montauban qui s'est fait aider par les sau-

vages et l'a livrée vers la fin d'octobre. J'ai fait

presque tout l'intérieur de mes propres mains, pour

l'avantage de mes successeurs, leur demandant de.

prier pour moi et leur souhaitant une vie plus tran-

quille. Amen.»

Au père Laure succéda le père Maurice qui, à son

tour, fut remplacé par le père Coquart, en 1746. On

lit dans le journal de ce dernier : «Le 21 mars 1747,

Blanchard est parti pour aller équarrir la nouvelle
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église h Tatloiipsac. Le 16 mai, j'ai béni la place de

la nouvelle ('glise et cogné la première cheville.

Nota.—Monsieur Ilocquart, intendant de la Nou-

velle-France, a accordé toutes les planches, madriers,

bardeaux et tous les clous nécessaires pour la bâtisse,

et je me suis engagé pour moi et mes successeurs à

dire pour lui la messe de Sainte-Anne, tant que

l'église subsistera, pour reconnoîlre sa libéralité.

« Le 21 mars 1748, j'obtins encore de M. l'Inten-

dant 300 livres pour ma nouvelle église de Tadoussac.

«En automne, 1749, M. l'Intendant Bigot m'accor-

da 200 livres pour mon église de Tadoussac qui fut

couverte et fermée cette année. »

Entin, à la Saint-Jean de l'an 1750, la dite église

fut parfaitement achevée et fut estimée à trois mille

livres par M. Guillemin, conseiller au conseil de

Québec et commissaire du Roy, à M. Hary, fermier

des postes.

On trouve au registre des postes la note suivante

en latin de la main du révérend père La Brosse, écrite

en 1766 : «Le Rév. Père Coquart était mort à la mis-

sion de Saint-François-Xavier, le 4 juillet de l'année

précédente, (1 765) et y avait été enterré dans le cime-

tière commun. Il avait composé un dictionnaire des

mots français et abénakis, et une grammaire de celte

langue qu'il fîtimpiimer en France.»
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Enfin, le père |La Brosse, dernier missionnaire

jésuite au Saguenay, remplaça le père Coqiiart en

17G6. Il a laissé un dictionnaire de la langue mon-

tagnaise auquel il avait travaillé pendant huit an<'.

Il avait aussi traduit l'Evangile en cette langue et fait

cojtier aux sauvages, en l'absence de caractères

d'imprimerie.

Il mourut à Tadoussac le 1 i avril, 1782, à l'âge de

70 ans, et fut enterré dans la chapelle par M.

Compain, curé de l'Ile aux Coudres.

« C'est le père La Brosse, dit M. J. C. Taché, dans

ses Forestiers et Voyageurs, qui a mis la dernière

main à celte belle chrétienté montagnaise si pleine

de foi et de piété. 11 a écrit la plupart des livres reli-

gieux qui sont encore en usage chez les monlagnais,

a composé un dictionnaire de la langue de ce peuple

et traduit des passages considérables de la Sainte-

Ecriture dans cette langue. Le père La Brosse a

encore répandu, chez ses bons et chers sauvages,

l'usage de la lecture et de l'écriture qui s'est transmis

de génération en génération dans toutes les familles

de cette tribu jusqu'à ce jour. »

Les prêtres séculiers allaient désormais remplacer

les pères jésuites dans les missions du Saguenay.

Ceux-ci y avaient exercé leur apostolat pendant cent

quarante-deux ans, de 1640 à 1782. Ils avaient été

au nombre de vingt-trois, comme on peut le voir par
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le tableau ci-dessous, que nous faisons suivre de la

liste des prêtres qui ont desservi ïadoussac par voie

de mission depuis 1782.

LISTE des Mi'isionnaires Jésuites de Tadoussac et du

Sagiienay, de 1640 à 1782.

NOMS.
Dernière

année.

Lejeune (Paul)
Dablon, Claude
DeQuen, Jean
Buteux, Jacques
Druillettes, Gabriel
Lyonne, Martin
Bailloquet, Pierre

Nouvel, Henri
De Beaulieu, Louis
Albanel, Charles

De Crépieul, Frs

Boucher, J. B
Morain, Jean
Silvy, Antoine
Dalmas, Antoine
Favre, Bonaventure
André, Louis
Marest, Pierre

Chardon, Jean
Laure, Pierre

Maurice, J.-Bap
Coquart, Claude Godefroi

De La Brosse, J. B

4

28

17 mai
nov.

7 oct.

19 sept

1 mai
6

"

18 mai
7 juin

20 "

27 oct.

12 juil.

Ifitl)

1642
1642
1643
1645
1648
Ififil

1663
1668
1651
1671
1675
1677
1678
1679
1690
1693
1694
1701
1720
1740
1746
1766

1648
1644
1649
1649

1669
1671
1671
1702
1677
1679
1681

1699
1709

1740
1737
1745
1765
1782
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LISTE des Prêtres qui ont desservi Tadoussac par voie

de mission depuis 1782.

NOMS.
1er acte

du registre.

Dernier acte.

(") Pierre C Parent

(6) Pierre J. Compain (^Ile-aux-

Coudros
Laurent Aubry
(r) Jean Joseph Roy
P. Robitaille (Rimouski)
Fis. Gabriel Le Courtois (Rimouski)
Pierre Boiirget

Thomas Maguire (St. Michel)
Charles Jos. Primeau (St. François,

Beauce)
Pierre Béland (lie Verte)

Ferdinand Belleau (Riv. du Loup)..

François Boucher (St. Ambroise)
Les RR. PP. Oblats (Escoumins)...

Lazare Marceau
Roger Boily...;

Augustin Bernier

juin 1782

1783-84
5 mai 1785

23 cet.

6 mai
10 "

26 "

1785
1796
1799
1815

8 juin 1817

" 1819
" 1828
" 1833
" 1834

1845
1846
1862

cet. 1863

1783

26 juil. 1785
28 " 1795
24 " 1798
15 sept. 1814
22 juil, 1816
6 " 1818

19 juin 1827
25 juil. 1832
24 " 1833
28 " 1844

III

On lit dans le rapport sur les missions des lown-

sliips, publié en mars, 1863, que Tadoussac, « ce

poste si ancien, a pris un peu d'importance par le

(or) M. Parent est qualifié en 1770 de missionnaire de Mingan et

Saint-Augustin, et plus tard aussi (1773) de l'Ouroraane. A la mort
du père LaBrosse il paraît avoir été chargé de Tadoussac, quoiqu'il

n'y résidât pas ; car on trouve des actes faits à ce poste par lui en

1782 et en 1783. Il fut enterré à Natashkouane.

(5) M. Compain n'a fait que quelques actes en 1783 et en 1784.

(c) M. Roy passa le premier hiver à Tadoussac, mais il ne fit les

années suivantes que la mission d'été.



— 7:; —

commerce assez considérable de bois qui s'y fait ;

mais la populalion résid(Mite n'est que do quelques

familles. Ce poste est visilé par les pères Oblals qui,

dorénavant, résideront à leur mission de Betsiamites;

ils ont abandonné les Escoumins, qui sont devenus

une paroisse régulière, pour s'occuper uniquement

des missions.

« Ce poste sera bientôt relié à un noyau considé-

rable de population él ablie dans le township Albert,

mesuré par ordre du gouvernement dans l'automne

de 1861 ; le chemin de communica'ion a été com-

ntiencé du côté de Tadoussac dans le mois d'août,

18G2. ))

En 1864, un état préparé sur la mission de

Tadoussac y indiquait trente familles comme vivant

de la culture, et vingt autres comme dépendant des

chantiers de M. Priée. Outre ces 30 cultivateurs,

plusieurs avaient pris des terres le long du chemin du

township Albert : une douzaine de cultivateurs y
travaillaient. « Toutes les familles,» écrivait à cette

époque M. Augustin Dernier, «soupiraient depuis

longtemps apiès une école ; elle est maintenant en

opération, mais les livres et autres choses nécessaires

manquent le plus souvent.

« On assure que ce lieu va devenir le rendez-vous

^'un grand nombre d'étrangers, pour lesquels on veut

préparer un bel hôtel. J'ai bien quelques craintes

à ce sujet ; mais je m'elTorcerai d'empêcher que le
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mauvais exemple de quelques-uns ne nuise aux fidèles

qui me sont confiés.»

IV

Depuis 1875 il existe à Tadoussac un établissement

ichtliyogénique pour la reproduction du saumon. On

y a installé une vaste auge à incubation où 1,400,000
œufs fécondés ont été déposés en 1879. Ces œufs
ont donné 1,210,000 alevins qui ont été distribués

dans les rivières suivantes :

Rivière Sainte-Marguerite. . . . 259,000

Petites Iles 145,000

Anse Saint-Joan 145 000
Anse à Cheval 60,000

à Mars 130,000

Petit Saguenay 67,000

Sainte-Anne 18,000

Tadoussac 28,000

L'anse à l'Eau 30,000

du Sud 20,000

Petit Bic 9,000

Jacques-Cartier 19,000

Elang d'Eau Fraîche 280,000

L'année précédente, 1878, il avait été déposé

1,375,000 œufs qui avaient donné seulement 700,000
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alevins. L'entretien de l'établissement de piscicul-

ture de Tadoussac a coûté 3,060 dollars en 1878 et

2,446 en 1879 (1).

Un phare a été placé depuis sur l'Ile aux Alouettes,

à l'embouchure du Saguenay. La hauteur de la

tour est de 31 pieds et elle est surmontée d'une lan-

terne de six pieds renfermant un appareil catoptrique

à feu blanc, fixe, qui consomme deux cents galons

d'huile par saison (2).

Il y a en outre deux phares d'alignement de

Tadoussac placés à six cents verges l'un de l'autre,

immédiatement à l'entrée de la rivière. Ils ont, l'un,

28 pieds de hauteur, l'autre, 26, et contiennent

également des appareils catoptriques à feux blancs,

fixes.

Ces phares font éviter aux navires la batture

Prince, le récif de la Barrcet la batture aux Yaches.

Le gardien des deux phares d'alignement de

Tadoussac reçoit deux cent cinquante dollars de

salaire annuel.

Il ne se fait pas de pêche au filet dans le Saguenay,

l'hon. M. David Price ayant loué la rivière et payant

pour cela $300 au gouvernement chaque année.

Mais en dehors de l'embouchure, à la Pointe Rouge,

près de Mdle Yaches, M. Price fait tendre des filets et

pêcher le saumon. Il en prend environ 600 par

(1) Le gardien de l'étabUssement de pisciculture de Tadoussac
reçoit un salaire de $30S.

(2) Le gardien de ce phare reçoit un salaire de 200 dollars.
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année, en vend la moitié au gouvernement pour le

vivier de Tadoussac, en distribue un bon nombre à

titre de présent gracieux et envoie le reste aux

magasins de Cliicoutimi.

L'élégant et vaste hôtel, construit en 1867 pour les

touristes et les voyageurs étrangers, alors que

Tadoussac était dans sa plus belle vogue, n'ayant pas

donné les bénéfices qu'on en attendait, M. Priée en

a acheté une moitié et l'autre moitié a été acquise en

société par MM. G. Cameron, Alexandre Rykert et

W. Murray, de Montréal. Le prix de vente a été de

$12,000.

Il y u quelques années, avant la grande crise com-

merciale dont les derniers etTets se font sentir encore,

l'hôlel se remplissait régulièrement, chaque saison

d'été, d'américains et d'américaines qui avaient fait

de Tadoussac leur endroit de prédilection et à qui le

Saguenay doit l'épilhèle invariable de far famed

qu'on lui accole dans tous les prospectus bien faits.

Aujourd'hui le nombre en a diminué, mais toutefois

pas autant que dans d'autres endroits jadis à la mode,

et dont le prestige semble désormais pour toujours

disparu. Les «sportsraen» ont commencé à revenir

l'année dernière et ils ont amené avec eux leurs

familles qui restaient à l'hôtel pendant qu'eux pas-

saient deux ou trois semaines dans les rivières du

Saguenay à faire la pêche au saumon et à la truite.

II a même été question entre eux d'acheter le château
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que Lord Duiïerin ^a fait bàlir sur la colline qui

domine la baie de Tadoussac el d'en faire un club de

pêclie ; ce projet, parait-il, a grand' chance d'être

mis à exécution.

Le long du chemin qui conduit jdu quai où abor-

dent les bateaux de la compagnie Saint-Laurent,

jusqu'à l'hôtel qui est bâti sur un cap d'où la vue

s'étend indéfiniment au loin, en embrassant^de chaque

côté du fleuve, un panorama d'un cadre immense,

il y a une vingtaine d'élégants cottages accompagnés

de jardinets gracieux et discrets qui semblent comme
autant de perles découvertes inopinément et arrachées

aux entrailles de ce sol sablonneux, aride el rebelle.

Douze de ces cottages appartiennent aux MM. Price et

les autres à autant de propriétaires différents qui les

louent. Ils ne sont habités que durant l'été.

Tadoussac, c'est-à-dire la paroisse proprement

dite, renferme aujourd'hui une population agricole

fixe de six cents âmes. A part les cultivateurs de

l'endroit, il y a là l'été une population flottante de

gens qui S3 mettent au service des étrangers, les font

promener en chaloupe ou en canot, font la chasse au

loup-marin et vivent ainsi de mille petits expédients

que la saison leur procure pendant environ deux

mois.

Trois milles plus bas que Tadoussac, à un endroit

appelé Moulin Baude, la maison Price tient en opéra-

lion une petite scierie qui donne de l'emploi à 20 ou 25



— 80 —
hommes et qui fournit deux cargaisons de bois par

année aux navires d'outre-raer. Elle en tient encore

une autre aux petites Bergeronnes, dans le lownship

de ce nom qui suit immédiatement celui de Tadoussac.

Ajoutons, avant de finir ce chapitre, que le bassin oii

l'on élève aujourd'hui le frai de saumon à Tadoussac

est construit exactement à l'endroit oïl le fondateur

de la maison Price, l'honorable William Price, cons-

truisit en 1838 le premier moulin à scies, mû par la

vapeur, qu'on eût encore vu au Saguenay.



CHAPITRE V

L'AI\SE SAINT-JEAN ET LA GRANDE BAIE

CHRONIQUE DE VINGT-CINQ ANS

Jusqu'en 1828, le Saguenay avait été considéré

comme un pays sauvage, comme une contrée bonne

tout au plus au commerce des pelleteries. Aussi,

jusqu'à cette époque, personne n'avait cru que la

colonisation y fût possible. C'était le pays des

légendes merveilleuses et des contes effrayants ; tous

les géants fabuleux devaient s'y donner rendez-vous

dans des antres profonds ; et, quant à la rivière en

elle-même, elle était absolument innavigable, à cause

de ses courants impétueux, de ses abimes sans fond,

des ouragans destructeurs qui s'abattaient sur elle,

de ses écueils et de ses rochers formidables, de ses

7



— 82 —

remous où s'abimaient tous les bâlimenls qui s'y

laissaient surprendre enfin, l'imagination

populaire, qui ne s'exerce jamais autant que dans

l'invention des périls mystérieux, avait fait de la

région saguenayenne, non seulement une région inha-

bitable, mais encore à peu piès inaccessible.

Cependant, il y avait là, comme on l'a déjà vu,

des postes tels que ceux de Tadoussac, de Chicou-

timi, du Lac Saint-Jean, de Nekoubau, de Chamou-

chouane, (lac) de Chamoucliouane (rivière), de Méta-

betchouane, outre des pêcheries importantes, et postes

et pêcheries réunis emplopient, à l'époque dont nous

parlons, 480 blancs et bOO indiens pour la pêche et

pour la chasse des animaux à fourrures . Deux goélettes

qualre-vingt bateaux et quinze canots faisaient le ser-

vice de lapôche, et il était vendu annuellement trois

cents tierçons de saumon, A chacun des postes se

tenaient en moyenne trente hommes dans l'emploi de

la compagnie ; mais au poste du lac Chamoucliouane,

on comptait jusqu'à une quinzaine de familles.

De bojjne heure, dans le cours de leurs missions,

les Jésuites avaient fait bâtir au Saguenay trois petites

chapelles, seuls monuments religieux de tout le pays.

L'une de ces chapelles était celle de Tadoussac ; \\

y en avait une autre à Chicoutimi et une troisième

enfin à Métabetchouane, sur le lac Saint-Jean. Auprès

de chacune de ces chapelles étaient élevées seule-

ment deux ou trois maisons, dont l'une à l'usage de
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l'agent (le la Compagnie de la Baie d'IIiidson, et les

autres étaient occupées par les engagés de la Com-

pagnie. Autour de ces maisons on cultivait un petit

jardin, mais à cela se bornait tout ce qu'il était permis

de tenter en fait de culture. On en excepte pourtant

Métabelcliouanc où les Jésuites avaient opéré des

défrichements assez considérables ; mais, depuis

leur départ, tout était retourné en forêts.

Lorsqu'en 1828, M. Bouchette, après avoir par-

couru dans son exploration officielle le bassin du

Saint-Maurice et descendu la rivièie Ouiatchouane

jusqu'au lac Saint-Jean, arriva à l'embouchure de la

Métabetchouane où se trouvait le poste, il y vit que

l'établissement tout entier se composait d'une rési-

dence pour l'agent, d'un magasin, d'une boulangerie,

d'une étable et d'une grange, avec un jardin spacieux

qui produisait en abondance diverses espèces de

légumes, surtout des patates pour l'alimentation des

habitants du poste. Il trouva que le sol devait y être

passablement bon, puisque non seulement le blé et

divers végétaux y poussaient, mais encore que les

concombres et les melons y venaient admirablement.

Il y découvrit la trace des sillons faits autrefois par

la charrue dans les terres défrichées par les jésuites,

et qui maintenant étaient recouvertes d'épinette, de

tremble, de sapin, de bouleau, de pin, et dont une

partie produisait du mil. Avaient disparu également

les vergers de pommes et de prunes que se souvenaient
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encore d'avoir vus quelques anciens Canadiens ; le

poste, avec les quelques bâtiments qui l'entouraient,

s'élevait seul au bord du lac, ayant derrière lui

la forêt épaisse.

« Autrefois, » dit M. Nixon, attaché aussi lui à

l'exploration de 1828, «les Jésuites avaient à Méla-

betchouane trois cents acres de tei're en culture, et

il y en a maintenant tout au plus dix à quinze acres;

le reste retourne rapidement à son premier état. 11

pousse maintenant dans le jardin des choux, des

carottes, des pois, des fèves, des oignons, des patates,

des citrouilles, du blé-d'Inde, des concombres, du

i)lé, de l'orge, des betteraves et des navets. On

nous a montré deux pruniers plantés parles Jésuites,

aussi bien que quelques gadelliers. Les personnes

résidant à ce poste sont le commis, M. Murdoch,

deux hommes, une femme et trois enfants qui ont

pour tout bétail un taureau, une vache et une génisse.

Quatre bâtiments, une maison, un hangar, une bou-

langerie et une étable forment le poste. »

La tradition veut que les Jésuites aient trouvé le

moyen d'ouvrir un chemin direct, à travers les Lau-

renlides, entre Québec et le lac Saint-Jean, chemin

qui aboutissait à leur établissement de Métabet-

chouane et par lequel ils faisaient passer leurs bes-

tiaux. On dit de plus qu'il ne fallait pas plus de

trois jours pour accomplir le trajet entre les deux

endroits ; c'est ce qu'il est difficile d'admettre,
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attendu que ce chemin ne pouvait pas avoir moins

(le 90 à 100 milles de longueur, et qu'il ne pouvait

être en somme qu'un sentier grossièrement pratiqué

à travers la forêt, le long des gorges et des vallées

qui ceinturent les montagnes. En oulrc, qui l'aurait

entretenu et qui aurait empêché le bois d'y former

sans cesse de nouveaux obstacles, d'y étendre ses

racines et de le joncher de feuilles et de branches

desséchées ? En l'absence de toute espèce de ren-

seignements formels au sujet de ce chemin, nous lais-

sons à la tradition un champ libre pour toutes les

affirmations, mais sans préjudice des droits qu'il faut

aussi laisser au doute.

Après 1828, il y eut quelques tentatives isolées de

colonisation, mais la compagnie de la Baie d'Hudson

fit tous ses efforts pour empêcher le défrichement de

la terre et en défendit la culture sous les peines les

plus rigoureuses.

II

(1837). En 1837, nn habitant de la Malbaie, du

nom d'Alexis Tremblay, forme le projet d'explorer

le Saguenay et d'y établir des chantiers pour l'exploi-

tation et le commerce du bois. 11 part, parcourt le

pays et, à son retour, fait un rapport favorable de son

expédition ; il propose aussitôt de former une société
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de vingt et un actionnaires, les aclioiis devant être de
$400.00 chacime. En peu de temps la liste des actions

est remplie, grâce au privilège qu'avait chaque action-

naire de pouvoir s'adjoindre deux co-associés pour
former la somme requise. Cette société prend le nom
de «Société des vingt et un associ/és, » et se compose
comme suit :

Alexis Tremblay, (surnommé «picolé»).

Louis Tremblay,

Joseph Tremblay,

George Tremblay,

Jérôme Tremblay,

Alexis Simard,

Thomas Simard,

Ignace Couturiery

Joseph Lapoinle,

Benjamin Godreau,

Joseph Harvey,

Louis Des Gagnés,

Louis Villeneuve,

Ignace Murray, (Muret).

David Blackborn,

François Mallais,

Michel Gagné,

Basile Villeneuve,

Pierre Boudreau,

Jean Harvey,

Louis Boulianne.
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Ces 21 associés n'avaient d'aulre objet en cher-

chant à pénétrer dans le Sagiicnay que d'y exploiter

la forêt et d'y faire le commerce de bois, la culture

de la terre leur ayant été strictement défendue par

la Compagnie de la Baie d'Hudson qui régnait alors

en souveraine sur ces contrées sauvages.

(1838). La Société ayant réalisé un capital suffi-

sant et s'étant procuré les choses les plus nécessaires

pour commencer son entreprise, fixa le départ de la

première expédition au printemps de 1838 ; et, en

elTet, dès le 25 avril suivant, une barge, nolisée par

la petite société, partait de la Malbaie avec vingt-sept

hommes, tant associés que co-associés.

La barge s'arrêta d'abord aux Petites Iles et y laissa

quelques hommes pour y bâtir un moulin. De là

elle se rendit à l'Anse au Cheval oiî le reste des

hommes débarqua et où un moulin fut également

construit. Après l'érection de ces deux moulins, on

décida d'envoyer une partie des hommes à l'Anse

Saint-Jean et une autre à la Grande Baie. Quatorze

hommes partirent donc dans deux embarcations (une

chaloupe et une petite barge) et arrivèrent à la

Grande Baie le dimanche matin, 11 juin, 1838. Au
printemps de cette même année, la glace sur le

Saguenay, depuis l'Anse Saint-Jean jusqu'à la Baie

Ha ! Ha ! n'était partie que le 25 mai.

En arrivant à la Grande Baie, les Quatorze se

mirent à l'œuvre et construisirent avec du bois rond



une maison d'environ dix-huit pieds sur douze, pré-

cisément à Tendroit où se trouve aujourd'hui le

magasin de la maison Phce. .Aussitôt après ils firent

une visite dans les bois, le long des deux petites

rivières appelées l'une, rivière à Mars, l'autre, Ha !

lia ! La rivière à Mars a pris son nom de Mars Simard

et de Philippe Castagne qui arrivèrent de la Baie

Saint-Paul en octobre, 1838, et allèrent s'établir là où

s'élève aujourd'hui le village de Saint- Alphonse, au

fond de la baie. On disait «aller chez Mars» pour

dire «aller à Saint-Alplionse.

L'objet des explorateurs, dans leurs courses le

long des deux rivières ci-dessus mentionnées, était

de reconnaître s'il y avait beaucoup de bois et si

l'exploitation en serait facile et avantageuse. Mais

leur rapport ne fui pas favorable et le découragement

s'empara d'un grand nombre d'associés. On débattit

même quelque temps s'il ne valait pas mieux aban-

donner complètement le projet formé par l'auleur de

la société. Après bien des pourparlers, néanmoins,

on se décida à tenter les travaux. Douze hommes
laissés à la Grande Baie tirèrent en fort peu de temp^

du bois pour faire l'écluse et les dalles d'un moulin

sur la rivière Ha ! Ha î et l'on réussit même à faire

l'écluse durant le cours de cet été.

Au mois de juillet. Benjamin Godreau, François

Guay et quelques autres allèrent visiter plusieurs

endroits où se trouvaient des pinières. Benjamin
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Godreau,envoyanlla première ansedeSainl-AIphonse

et la qualité de son sol, s'éprit de ce lieu ; et, comme
il ne cessait d'en parler et de le vanter auprès de ses

compagnons, ceux-ci donnèrent à cette anse le nom
«d'Anse àBenjaniiii,» nom qui lui est resté. Mais Fran-

çois Guay, surnommé on ne sait pourquoi «Caille, »

s'éprit d'un autre endroit situé le long du Saguenay,

à l'entrée de la Grande Baie, et comme il voulait

absolument y bâlir un moulin sur un ruisseau qui s'y

trouvait, on donna à ce ruisseau le nom de «Ruisseau

Caille.»

Le 20 octobre, 1838, arriva à la Grande Baie une

goélette qui venait de la Malbaie avec quarante-huit

personnes, tant hommes que femmes et enfants.

Dans ce nombre se trouvaient plusieurs familles qu*

venaient s'établir au Saguenay, mais uniquement

avec l'intention de « faire la pinière, » comme on

disait alors. Chacun se construisit du mieux qu'il

put une petite maison en bois rond et couverte

d'écorce de bouleau, n'ayant que quelques ouver-

tures étroites pour laisser pénétrer la lumière,

A la chute des premières neiges d'automne, les

hommes se hâtèrent aux travaux des bois et commen-

cèrent leurs chantiers. Ils bâtirent même un mouHn

à scie pendant l'hiver.

Les jours de travail passaient rapidement, tant les

pionniers mettaient d'ardeur dans leur entreprise, et

l'ennui ne venait guère les tourmenter alors qu'ils
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avaient la liaclie à la main. Mais les jours où cessent

les labeurs et qui sont consacrés à Dieu avaient perdu

pour eux tous leurs charmes. Les dimanches se

levaient Iristremenl et finissaient dans l'amertume

des souvenirs; ils passaient lentement, sans apporter

aucune de ces heures où les loisirs sont si bien rem-

plis dans nos paroisses de vieille fondation. Pas de

voisins à visiter
;
pas de léiinion le soir chez quelque

bonne famille amie ; le foyer était déserté là-bas de

même qu'on était isolé ici, entouré par l'implacable

et sombre muraille des forêts qui mettait une distance

de vingt-cinq lieues entre le village où l'on avait vu

le jour, où l'on avait grandi, et le chantier morne

dont les bruits maintenant se taisaient, dont tous les

échos s'étaient subitement enfuis.

Puis la mort vint : elle frappa deux victimes qui

expirèrent sans qu'aucun des secours de la religion

ne vînt consoler ni sanctifier leurs derniers instants.

Elles s'en allèrent de ce monde, avec l'espérance

sans doute, mais sans rien qui la confirmât, sans cette

bénédiction suprême du prêtre qui conduit jusqu'au

seuil de l'éternité.

Ce fut alors qu'un grand vide et un grand besoin

se firent sentir parmi ce petit groupe d'abandonnés

qui avaient vécu jusqu'alors sans trop se soucier

peut-être de ce besoin et sans songer aux doulou-

reuses manières dont il pourrait se faire sentir. Les

mourants avaient supplié Dieu de leur envoyer un



— 91 —

pièlre à leur dernière heure, et ce vœu allait être

exaucé, du moins pour ceux qui les suivraient plus

tard dans la tombe.

m

A colle époque, pour aller de la baie Ha .' Ha ! à

la Malbaio, il fallait d'abord se rendre à l'Anse Saint-

Jean sur la glace du Saguenay, et, là, on prenait un

sentier de pied ou de raquette qui conduisait à la

Malbaie. Ce sentier est ce qu'on appelle aujourd'hui

le chemin des Marais. Par ce chemin, on pouvait

avoir à faire de huit à neuf lieues pour atteindre la

hauteur des terres qui borde le Saint-Laurent à douze

milles environ de sa rive, dans les profondeurs de la

]\ialbaie. Dans cette étendue de pays il y a beaucoup

de montagnes sans doute, mais bien moins qu'on ne

serait porté à le croire. En partant de la hauteur des

terres, on suit une vallée en pente douce, coupée par

de petites rivières eloij les lacs sont assez fréquents;

cette vall('e a depuis un quart de lieue jusqu'à une

lieue de largeur, et elle s'étend jusqu'au Saguenay.

Le bois y a diminué de beaucoup par suite des incen-

dies qui ravagent pour ainsi dire périodiquement nos

forêts.

M. Thomas Simard, ancien habitant de la Malbaie,

disait, dans son témoignage donné devant la commis-
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sion instituée le 19 janvier, 1829, par l'Assemblée

Législative, pour examiner le rapport officiel des explo-

rateurs et [pour étudier tous les faits concernant le

Saguenay : « Je connais très-bien la partie du pays

qui est entre la Malbaie et le Saguenay. Dans le cours

des trois ou quatre dernières années j'y suis allé

souvent. Je fais la chasse à la martre et je pêche à

la truite dans cet endroit. Le terrain y est monta-

gneux depuis le littoral du fleuve Saint-Laurent

jusqu'à trois lieues, parfois un peu plus, dans l'inté-

rieur. Il devient alors plus uni et se trouve entre-

coupé par des cavités, principalement jusqu'à la rivière

Petit Saguenay, qui est à la distance de huit ou

neuf lieues de la Malbaie. Il s'y trouve une étendue

de terrain propre à la culture, dont le sol est de marne

jaune, et dont cent familles pourraient tirer leur

subsistance. Les bois sont principalement le bouleau,

l'érable, le sapin et la pruche. Ceux qui désirent

prendre de nouvelles terres voudraient commencer à

l'Anse Saint-Jean et dans la partie ouest au-dessus de

Chicoutimi, parce que le climat y esl meilleur que

celui de la Malbaie, que le printemps s'y déclare

plus à bonne heure et que les terres y valent

mieux »

(1839). Dans le mois de juin, 1839, Messieurs

Decoigne, curé de la Baie Saint-Paul, et Lévêque,

curé de la Malbaie, partirent de ce dernier endroit

en chaloupe pour aller faire une mission à leurs an-
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ciens paroissiens ; car la population cmigrée à la

Grande Baie et à l'Anse Sainl-Jean se composait alors

en majeure partie de gens venus delà Baie Saint-Paul

et de la Malbaie. En remontant le Saguenay ils

arrêtèrent à tous les postes où il y avait quelques

familles, et partout ils furent reçus avec les démon-

strations de la plus grande joie
;

puis ils arrivèrent à

la Grande Baie où ils étaient attendus avec impatience.

Ils y trouvèrent une population de trais cent trente-

six âmes, selon le rapport qu'ils en firent à l'évêque.

En débarquant de leur chaloupe, ils allèrent loger

dans la maison d'Alexis Simard, père. (Nous men-

tionnons ce détail, parce que c'est dans cette même
maison que se retirèrent toujours les missionnaires

dans la suite, et même que se fit régulièrement la

mission, jusqu'à ce que la chapelle eùtété construite.)

Les habitants de la Grande Baie s'étaient piqués

d'une noble émulation pour célébrer dignement la

première mission donnée chez eux. Tous s'étaient

entendus pour présenter le dimanche un pain béni

monumental qui est resté célèbre dans les traditions

de l'endroit. Certains vieux habitants, emportés

par l'enthousiasme, disaient avec une naïve énergie

que c'était « un pain béni furieux. »

Les missionnaires restèrent pendant huit jours à

la baie Ha ! Ha ! , occupés des soins de leur ministère.

Ils bénirent le cimetière, déterminèrent la place de

la chapelle future, plantèrent une croix sur le rivage
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el exortèrent les pionniers à se réunir an pii;d de

celte croix les dimanches et fêles pour réciter le

chapelet, chanter diîs cantiques ou des hymnes et y

entendre quelque lecture de piété.

Toute la population accompagna les missionnaires

à leur départ, puis on commença à s'occuper de

l'érection d'une chapelle. Mais il fallait pour cela

autre chose que du bois ; il fallait trouver l'argent

nécessaire à l'achat des ferrures et autres accessoires

que les pionniers ne pouvaient fournir eux-mêmes,

Voici comment s'y prit le père Alexis Simard. Il

improvisa dans sa maison, où l'on se réunissait pour

les services religieux, des sièges de toute espèce.

Pour avoir le droit d'occuper un de ces sièges pendant

les réunions, il fallait payer annuellement une somme

qui variait suivant la nature de ce siège ; car, outre

les quelques chaises qu'on s'était procurées, on

comptait comme sièges les coffres, les huches, les

bouts de madriers sur lesquels on s'asseyait. Tout

était mis à contribution. De pareils moyens ne

pouvaient manquer d'être couronnés de succès.

Aussi, le père Alexis Simard réussit-il à former la

somme imposante de cinquante dollars. Une belle

scie de moulin, frappée par un battant quelconque,

annonçait l'heure de la prière, car les échos du

Saguenay n'avaient pas encore répété le son des

cloches.

Dans le cours de cet été (1839) plusieurs bâtiments
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marchands vinrent prendre des cargaisons de

madriers, ce qui ne contribua pas peu à donner de

l'encouragement aux Vingt et un, et à faire briller

leurs perspectives d'avenir.

Pendant le reste de l'été suivant, et durant l'au-

tomne, il arriva sans cesse de nouvelles familles et

des jeunes gens qui venaient travailler aux chantiers.

En effet, durant l'hiver de 1839 à 1840, il se fit une

pinière encore plus considérable que celle de l'année

précédente ; mais, malheureusement, une grande

partie des travaux et des dépenses devait être perdue

le printemps suivant.

•Au commencement de mai, lorsque les eaux de la

rivière Ha ! Ha ! furent devenues très-grosses à la

suite du dégel, le boom, (pièces de bois liées entre

elles et qui traversent une rivière pour y intercepter

les billots) se brisa, et l'on vit se perdre en quelques

instants le fruit des travaux et des dépenses de toute

une saison. On s'efforça bien de recueillir le plus

grand nombre possible des billots qui s'en allaient à

la dérive sur la rivière Saguenay, mais cette opéra-

tion difficile était plus dispendieuse que profitable.

C'est au printemps de 1840 que le père Alexis

Simard fit la première semaille d'avoine à la Grande

Baie ; il en retira une centaine de minots. Quelques

mois après, la Société achevait la construction d'une

goélette de dimension moyenne, qui fit son premier

voyage en octobre.
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Durant l'hiver qui suivit, la « pinière » fut de

beaucoup plus considérable que toutes celles qui

avaient été faites jusqu'alors; mais faute des précau-

tions nécessaires, le môme malheur que le printemps

précédent se renouvela, et l'on vit encore s'évanouir

le fi uit de six longs mois de labeur.

Ce n'était pas assez cependant de ces deux cala-

mités coup sur coup. Au commencement de juin,

un feu épouvantable ravagea les forêts et menaça

d'incendier toutes les habitations de la petite colonie.

Le torrent dévastateur allait tout anéantir et réduire

au désespoir les malheureux bûcherons, lorsque vers

le soir, par un bonheur inespéré, survint un orage

diluvien qui étouffa la conflagration.

IV

Dès l'établissement de la Société des Vingt et un,

son chef Alexis Simard avait fait un contrat avec M.

Price qui s'était engagé à fournir pour les chantiers

jes provisions nécessaires. En échange, il recevait

les madriers tirés des billots que les s^iétaires

faisaient durant l'hiver, qu'ils sciaient ensuite durant

l'été et qu'ils mettaient enfin à bord des navires

envoyés par M. William Price. Mais, à la suite des

pertes énormes souffertes depuis deux ans, la société

était endettée envers M. Price, ce qui découragea
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tellement le plus grand nombre des actionnaires

qu'ils vendirent leurs parts à ce dernier. M. Price,

du reste, ne devait pas tarder à devenir acquéreur de

toutes les actions de la compagnie.

Depuis quelque temps un fléau, plus terrible que

les ravages des inondations et des feux, plus terrible

que l'ouragan qui arrache, brise ou démolit surplace,

plus terrible parce qu'il porte en lui non-seulement

la ruine présente, mais la source de tous les maux à

venir et de presque tous les crimes, nous voulons

dire l'ivrognerie, la hideuse ivrognerie, avait fait son

apparition parmi les travailleurs des chantiers. En
vain le missionnaire Bourretavait il combattu le fléau

pied à pied, lui avait-il livré bataille dans chaque

foyer et dans chaque âme plus fort que les

exhortations, que les prières et que le dévouement

évangélique, l'horrible poison s'était glissé partout,

avait infecté presque toutes les familles et plongeait

dans toute espèce de désordres la petite colonie dont

le travail avait été jusque-là l'encouragement et le

salut.

Il ne se passait pas de jour sans que les hommes
ne fussent presque tous ivres ; aussi le bois s'en

allait-il à la dérive ; les booms se brisaient, et alors,

les hommes couraient après les billots, se battaient

entre eux, remplissaient l'air de cris sauvages et

faisaient frissonner le bois du bruit de mille jurons,

de mille blasphèmes : « mes enfants, » s'écriait,

8
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dans ces moments-là, le père Alexis Tremblay, « ô

mes enfants, T'as qu'à voir, on se ruine. »

Enfin, vint le jour où des vingt-et-un associés et de

leurs co-associés il n'y en eut plus un qui pût faire

quelque chose pour PI. Price de qui ils recevaient des

etïets et des provisions, en sorte que celui-ci finit par

acheter tout ce qui restait d'actions appartenant à la

société pour la somme de $28,000, somme que les

actionnaires se divisèrent entre eux.

C'est à la suite de cette opération que le père Alexis

Tremblay, picoté, fut invité à diner chez M. Price.

Le pauvre bonhomme n'avait jamais vu de garçons

de table, des icaiters, comme on dit en canadien

moderne En les voyant se passer les plats de la

main à la main et courir d'une assiette à l'autre :

« mais ils ne veulent donc pas s'asseoir, ces pauvres

messieurs, s'écria-t-il, ça ne fait que trotter tout le

temps. » Ce trait d'honorable bonhomie fait voir

l'excellente âme de ce brave vieux qui, le premier,

montra la route aux travailleurs du Saguenay.

—

Laissons-le lui comme épitaphe.

Il est devenu indispensable, au point où nous en

sommes arrivé de l'histoire des premiers établisse-

ments tentés au Saguenay, de placer une courte

notice biographique sur l'homme remarquable qui a,

le premier, entrepris en grand l'expoilation de nos

forêts et fondé, sur une vaste échelle, l'industrie qui

est devenue ia plus importante de la province, qui
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constitue à elle seule près de la moitié du revenu

public ; nous voulons parler de feu M. William Price.

W. PRICE

M. William Price, père, fut un des derniers mar-

chands anglais du vieux type. Il vint au Canada en

1810, comme représentant d'une grande maison an-

glaise, Christopher Idle and Coy, et il est le premier

qui ait fait le commerce de bois en grand dans ces deux

vallées ; il a ouvert a celte industrie non seulement

la région de l'Ottaw^a, mais encore celle du Saint-

Maurice et le bas Saint-Laurent où ses fils possèdent

encore de nombreuses scieries. Pour l'exploitation

de la vallée du Saint-Maurice, il s'était associé avec

Sir John Cauldwell et Peter Paterson ; celui-ci,

cependant, ne joignit la société que plus tard.

Pendant la guerre de 1 81 2, il reçut une commission

de major, et il s'occupa activement de lever un corps

de cavalerie et de monter une batterie de campagne.

Lui et M. Goudie furent chargés par Sir George

Prévost, de transporter des dépêches de Québec à

Halifax ; ils allèrent en traîneau jusqu'à Saint-André,

trente-cinq lieues plus bas que Québec, puis conti-

nuèrent leur chemin en raquette jusqu'à Saint-Jean,

Nouveau-Brunswick. Là, ils prirent un bateau pour
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traverser la baie de Fundy, et ils arrivèrent à Halifax

en même temps que le vaisseau anglais Shannon y

amenait comme prise le vaisseau américain Chesa-

peake. Lui et son compagnon assistèrent aux réjouis-

sances qui eurent lieu à celte occasion à Halifax.

C'est M. Price qui a bâti à Tadoussac le premier

moulin à scies du Sagueiiay>sl>iécisémcnt à l'endroit

où le gouvernement a fait installer en 1875 un bassin

pour recevoir le saumon destiné à la reproduction.

Plus tard, il construisit d'autres petits moulins de

même genre, mus par la vapeur comme le premier,

à l'embouchure de plusieurs affluents du Saguenay,

et, continuant toujours de remonter la rivière étape

par étape, il tinit par faire placer une scierie à la

rivière du Moulin, un mille en deçà de ce qui allait

être quelques années plus tard le village de Chicouti-

mi. C'est à la rivière du Moulin môme que s'élève le

manoir de la famille Price, et ce manoir n'est autre

que l'ancienne boutique transformée où M. Price

tenait son magasin de provisions et d'efifets pour les

hommes du chantier de l'endroit.

Disons de suite que le pin du Saguenay, à celte

époque, était le plus beau bois de construction au

monde. Sur cent pins, il y en avait en moyenne

soixante-dix exempts de nœuds. Aujourd'hui les

pinières ont à peu près disparu ; le feu les a détruites

et le pin a été remplacé par l'épinelte.

Les navires qui prenaient alors des cargaisons de
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bois dans le Saguenay étaient tous d'un faible jau-

geage ; ils ne portaient jamais plus de trois cents ton-

neaux. Dès que le vent était bon pour remonter la

rivière, ils mettaient à la voile, et là où se présen-

taient des caps avancés ou des pointes de terre diffi-

ciles à tourner, on les faisait toucr par six forts che-

vaux tirant sur des câbles : il en était de même lors-

que le temps était calme et que le navire était pressé

de prendre sa cargaison ou de s'en retourner. Mais

aussitôt que M. Priée eût fait construire son moulin

de Chicoutimi, il dut faire l'acquisition d'un bateau-

à-vapeur pour remorquer les navires qui allaient

charger jusque dans ce port. Plus tard, en 1844 45,

il bâtit un autre moulin où est la grande scierie

actuelle, et où était auti'cfois le poste et ses dépen-

dances. Enfin, développant toujours les opérations

de son commerce, il ne tarda pas à les étendre en

1853 jusqu'aux forêts du Lac Saint-Jean ; mais il

ne put en tirer aucun profit jusqu'à ce que le gou-

vernement se fut décidé à faire construire des glis-

soires à la décharge du lac, ce qu'il accomplit en

1855-56.

Lorsque M. Price vint s'établir au Saguenay pour

y chercher un nouveau développement à la giande

industrie qu'il avait créée en quelque sorte, il y fut

l'objet d'une guerre terrible que lui fiL la Compagnie

de la Baie d'Hudson.. Cette Compagnie était non-

seulement jalouse du maintien de ses privilèges, de



--102 —

son monopole du commerce do foiinures, mais elle

voulait absolument empêcher qui que ce fût de s'éta-

blir dans les vallées du Saguenay et du Lac Saint-

Jean, pas plus pour « faire du bois, » chose qui était

étrangère à son trafic, que pour faire de la culture,

et elle ne craignait pas pour cela de mettre à son

service les calembourgs eux-mêmes. Ainsi elle pré-

tendait 'n'avoir pas seulement le monopole du fur

(pellelerie), mais du fir (bois), et elle s'autorisait de

la prononciation des mots pour tuer dans le germe

l'exploitation entreprise par M. Priée.

La Compagnie de la Baie d'Hudson avait succédé à

la Compagnie du Nord-Ouest qui, de son côté, avait

remplacé les fermiers des Postes du Roi, lors de la

cession du Canada à l'Angleterre.

La Compagnie du Nord-Ouest n'avait pas tardé à

se voir envahie, puis réduite à l'impuissance, et enfin

étouffée dans l'étreinte formidable de la Compagnie

de la Baie d'Hudson qui n'avait cessé de gagner du

lenain jusqu'à ce qu'elle se fût vue maîtresse de

tous les territoires de chasse de l'Amérique britan-

nique du Nord. Mais le dernier bail qu'elle tenait

du gouvernement pour le territoire du Saguenay, en

sa qualité de successeur des fermiers des Postes,

allait expirer en 1842, et le champ allait rester libre

à l'industrie de mên-e qu'à la colonisation.

Il se livrait des batailles épouvantables entre les

hommes au service de M. Price et ceux, qu'employait.
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la Compagnie de la Baie d'IIiulson. Pour ces balailles

on recrutait des bras paitout. La Compagnie en

faisait venir de tous côtés et même^ un jour, elle en-

voya des bandes avinées couper les billots que M.

Price avait «faits» à ses scieries de Belsiamites

et de la Rivière-Noire, vingt lieues plus bas que

Tadoussac. Enfin, M. Price parvint à conquérir la

paix, mais ce fut au prix de $7,000 qu'il dut payer à

la Compagnie pour qu'elle voulut bien reconnaître

son droit.

En 1867, à l'âge de 77 ans, M. Price mourait en

laissant un souvenir qui durera longtemps, du moins

dans le Sagnenay dont on l'a appelé le « père » ; et

pour tous il fut un des exemples les plus remarquables

de ce que peuvent l'énergie, l'intelligence et l'activité

mises ensemble au service de grandes opérations

industrielles, et une stricte probité qui jamais ne fit

défaut dans les aflaires les plus importantes et les

plus difficiles.

Nous sommes maintenant parvenus à l'automne de

1841. M. Bourret, curé de la Malbaie, vint passer

neuf jours à la Grande Baie et y donna la communion

à plus de six cents personnes. On voit que la colonie
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s'c(ait remarquablement accrue en peu de temps ; il

élait même question alors d'élever une petite école .

on l'acheva quelque temps après, et on en confia la

direction à M. Israël Tremblay.

Pendant l'hiver de 1841-42, les pionniers s'en-

nuyant de ne pas avoir de nouvelles de la Malbaie et

de la Baie Saiul-Paul, leurs endroits d'origine, dépê-

chèrent deux hommes pour aller en chercher ej

porter en même temps plusieurs lettres aux parents

et amis de « chez nous ». Quinze jours après seule-

ment, les deux hommes étaient déjà de retour,

chargés de lettres, de compliments, d'amitiés et de

journaux pour leurs camarades restés à la Grande

Baie.

L'hiver se passa comme d'habitude aux travaux

des chantiers, et, la belle saison venue, M. Priée

envoya un homme chargé de recevoir etdeco//er tous

les madriers qu'on mettrait à bord des bâtiments.

Cet homme élait M. Robert Blair, qui est resté l'agent

de M. Price à Saint-Alexis et est devenu plus tard

a
son fermier, jusqu'à sa mort arrivée au mois de

l/^^-^eptembre, 1879.

1842.—Dans l'été de 1842, M. André Cimon,

marchand de la Baie Saint-Paul, qui venait tous les

ans au Saguenayavcc une pacotille de marchandises,

voulut que l'on mit une cloche sur la chapelle de la

Grande Baie. Il donna pour cela l'argent néces-

saire et la cloche fut installée peu de temps après.
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Au mois d'août, des personnes venant de Québec

apportèrent la nouvelle que l'éveque avait décidé

d'envoyer un prêtre résider à la Grande Baie dans

raulomnemême, si l'on pouvait lui préparer un loge-

ment convenable. Les colons se mirent donc immé-

diatement à l'oeuvre et ajoutèrent à la chapelle une

sacristie assez grande pour servir de logement au

futur curé, en attendant qu'on pût lui bâlir un près-

bytère. Le 20 octobre, M. Charles Pouliot, depuis

quelques années vicaire à la Malbaie, reçut des

lettres de mission pour aller desservir les dilTérenls

postes ou chantiers du Saguenay, et élablir sa rési-

dence à la Baie Ha ! Ha ! Ainsi la Grande Baie est le

premier endroit du Saguenay où il fut établi une cure.

Pour l'entretien de leur curé, les colons s'entendirent

entre eux et s'engagèrent, chacun d'eux, à payer

annuellement la somme de quatre dollars. La liste

de souscription fut bientôt remplie, M. Piice s'ins-

crivant en tête lui-même pour la somme de cent

dollars qu'il continua de payer ensuite tous les ans,

jusqu'au dt^part des Pères Oblats qui eut lieu en 1853.

C'est pendant l'automne de 1842 qu'arriva au

Saguenay un homme qui restera longtemps célèbre

d^ns ses annales par sa hardiesse, son énergie, son

esprit d'entreprise, comme aussi malheureusement

par son caractère farouche, ses terribles vices, son

manque absolu de scrupules et par les efforts qu'ij

fit pour empêcher les colons de se livrer à la culture.
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Il s'était fixé pour faire un grand elianticr de bois au

débouché de la petite rivière du Moulin dans le

Saguenay, tout près de Chicoutimi. D'abord établi

à son propre compte, il devint ensuite en peu de

temps l'associé de M. Price. Cet homme, véritable

type légendaire sur qui l'on a conté des choses

absolument incroyables et cependant vraies, phy-

sionomie saillante entre toutes dans les commence-

ments durs et en quelque sorte sauvages de l'établis-

sement du Saguenay, se nommait Peler McLeod.

PETER McLEOD

Peter McLeod était un écossais métis. C'était un

homme fait de plusieurs bêtes fauves, dans lequel

s'étaient introduites quelques unes des plus belles et

des plus nobles qualités de l'homme. Il était fier et

courageux comme un lion, souple comme un tigre,

rusé et méchant à la fois comme la panthère, bon

comme un enfant. Sa violence ne connaissait ni

entraves ni bornes. Apaisé, il était plus doux qu'un

agneau ; mais il fallait bien se garder de l'approche

de l'orage. Cette approche était foudroyante.

McLeod passait d'un état à l'autre sans transition,

en un bond. Sa colère éclatait comme la foudre,

puis il n'y avait plus rien, pas même d'écho. Il
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refusait à ses liommos leurs gages sous le plus futile

prétexte, et sa bourse, jusqu'au fond, était largemeul

ouverte à tous. Y puisait qui voulait. Il ne craignait

rien sous le soleil et il était redouté de tous. Un

jour, cependant, il se fil donner par un canadien qu'il

venait d'insulter une de ces raclées énormes dont on

se souvient toujours tant que l'on conserve ses mem-

bres et ses muscles. Le lendemain, il fit venir à

son bureau celui qui l'avait moulu et aplati : « Tiens,

lui dil-il, voilà deux cents dollars, mais va-t'en d'ici
;

tu ne peux rester plus longtemps avec moi. Il ne

faut pas que personne puisse baltre Peter McLeod,

«Je ne m'en irai pas, dit l'homme. Je ne quitterai

jamais Peter McLeod. »

Peter garda l'homme, et l'homme garda les deux

cents dollars.

Une chose que Peter McLeod ne pouvait souffrir,

c'était qu'on maltraitât le faible ; mais c'était plutôt

par un sentiment altier de la force que par générosité.

Il y avait vingt natures en lui ; il tenait du conquérant

barbare, du sultan, de l'écossais et de l'indien. Con-

quérant, il était fait pour l'être. A défaut d'empire,

il promenait sa domination sur deux à trois cents

têles docilement pliées sous sa main de fer. Sultan,

il avait une dizaine de femmes, à peu près accré-

ditées, et bon nombre d'autres auxquelles il émiettait

en passant ses redoutables faveurs. Il se plaisait à

voir s'aligner à sa porte, quelquefois dans une longue
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altonfe, les habiluées de son liarem, el à les faire

répoiidie, chacune d'elles, à son appel. On voit qu'il

avait en lui du moscovite aussi bien que du lurc.

Ecossais, il l'était par la résolution, parla ténacité,

ce que l'anglais appelle fîxihj of purpcse. Il ne

lâchait jamais une chose entreprise et une fois voulue.

Indien, il l'était par une foule de côtés
;
par ses vices

comme par ses qualités morales, par les excès, par

la brutalilé et la cruauté, comme aussi par un extrême

dévouement toutes les fois qu'il était parvenu à savoir

où placer ce dévouement. Il l'élait aussi par ses

qualités physiques. Jamais homme plus adroit et

plus souple ne vécut sur terre. II sautait de la

hauteur de son quai, à dix-huit pieds au-dessus de

l'eau, dans un canot d'écorce, sans le faire plonger

ni môme balancer ; le canot tressaillait un peu,

mais ne penchait ni d'un côté ni de l'aulre. C'est

là ce que cent personnes, témoins oculaires, ont

raconté de lui.

Il buvait comme un teuton, sans merci pour lui-

même, avec fureur, avec la détermination de savoir

qui des deux l'emporterait, de son estomac ou de la

terrible eau de feu. Comprenant ^ue la boisson était

son ennemie mortelle, il en buvait avec rage ; et, ne

pouvant la vaincre, il voulait au moins montrer com-

bien il en fallait pour tuer un homme comme lui.

Aussi, pendant neuf ans qu'il fut roi et maître de

Ghicoutimi, n'est-il pas resté sobre peut-être trois
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mois de temps. Il mounil de congestion alcoolique,

après quelques jours seulement de maladie, pendant

lesquels tout son corps secaiboriisa. Son lit élait

une table placée dans la première pièce de l'ancienne

maison de M. Priée, laquelle renfermait alors quatre

ménages, et qui, aujourd'hui complètement trans-

formée, forme un élégant manoir situé sur la rivière

Saguenay, entouré de jardins, ombragé d'arbres

magnifiques, et au-dessus duquel flotte le pavillon

du consulat de Norvège. (1)

Quand Peter McLeod vit que la mort était inévitable,

et qu'il lui fallait céder au plus fort une fois en sa

vie, il demanda qu'on ouvrît la croisée de sa chambre,

et là, plongeant une dernière fois les regards sur les

sombres montagnes qui bordent la rive opposée, sur

toute cette campagne sauvage qui l'entourait, qui

avait été son berceau, et qui, maintenant, le regardait

mourir avec l'impassible sérénité de la nature, il

resta longtemps silencieux à contempler cette scène

muette qui déjà revêtait pour lui l'aspect de l'immen-

sité, puis on le vit se soulever avec effort sur son

séant et détourner violemment la tête. Un cri

horrible sortit de sa poitrine en feu : « Non, fit-il

entendre d'une voix rauque et brisée, mais qui

(1) L'honorable M. David Price, le seul à peu près des Priée qui
aille encore de temps en temps à Chicoutimi, est consul de Norvège
pour le Saguenay. Aussi, tous les dimanches, les bâtiments, qui
sont dans la rade de Chicoutimi, hissent-ils leur pavillon pour le

saluer, et il leur répond en maintenant le sien toute la journée au-
dessus de son toit.
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trouva assez de force pour un cri suprême, non, je

ne veux pas mourir on face des montagnes de mon

pays, » et il commença un geste désespéré , mais la

mort était déjà là qui le tenait ; elle avança rapide-

ment sur lui sa main impitoyable et, deux heures

après, McLeod n'était plus.

Un dernier mot sur cette étrange figure, certaine-

ment la plus intéressante de l'histoire du Saguenay à

cette époque. Elle est restée dans la pensée et sous

le regard de tous ceux qui l'ont connue ; et lorsque

les anciens habitants du Saguenay, qui ont subi sa

terrible domination, parlent de Peter McLeod, c'est

toujours avec un reste de haine singulièrement mêlé

d'admiration, de crainte et de regret, oui de regret,

car Peter McLeod, disent-ils, « fut le plus généreux

en même temps que le plus intrépide des hommes de

ce temps et de cette partie de notre pays, w

C'est de lui que viennent les pitons, espèce de bons

que la maison Priée continue d'émettre pour des

montants variant de cinq cents à plusieurs dollars, et

qui remplacent l'argent. Ces bons représentent ce

que la maison Price doit à ses journaliers ; mais ils

ne sont pas négociables en argent ; ils ne sont

valables que pour marchandises et dans le Saguenay

seulement. Ainsi, un gagiste a-t-il fait une journée

de soixante cents, on lui délivre un piton de soixante

cents, avec lequel il se procure des provisions ou des

marchandises dans les magasins de Chicoutimi, mais
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surtout à celui des MM. Pries. Ces bons sont

imprimés, et on les appelle pilons, du nom de

baptême de McLeod, qui était Peler. De Peter à

Piton, il n'y a qu'un pas; la transition est toute trouvée.

Ce ne sont jamais les noms à donner qui embarrassent

les canadiens.

VI

Jusqu'en 1842, les pionniers n'avaient eu d'autre

communication par terre avec les paroisses du comté

de Charlevoix que par un sentier allant de l'Anse

Saint-Jean à la Malbaie. Mais, dans le cours de

cette année, des sauvages ayant fait observer que

l'on pouvait facilement faire un chemin entre la Baie

Saint-Paul et la Grande Baie, plusieurs citoyens de la

baie Saint-Paul et de Saint-Urbain, guidés par quel-

ques Montagnais, et ayant à leur tête M. Boniface

Cimon, ci- dessus mentionné, entreprirent dans

l'automne une exploration volontaire. Cette explo-

ration confirma le dire des sauvages, et, l'année sui-

vante, le gouvernement chargea M. J. B. Duberger,

arpenteur de la Malbaie, de faire le tracé du chemin

projeté. Le rapport de ce dernier fut en tous points

conforme à celui des explorateurs.

1843.—Au printemps de 1843 fut élevée la char-

pente du presbytère de la Grande Baie, et, dans le
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conianl de juin, le gouvernement nomma un agent

des Terres Publiques pour percevoir les revenus de

la coupe des bois. Cet agent était M. John Kane,

de la Baie Sainl-Paiil.

Dans l'automne, M. Priée acheta les dernières

actions de la société des Vingt et un qui n'avait réussi

qu'à se couvrir de dettes. En revanche, la culture

commençait à faire des progrès sensibles.

j844.—M. Bourret, curé de la Malbaie, vint

annoncer que l'archevêque avait récemment chargé

les pères Oblats de desservir toutes les missions du

Saguenay, tant canadiennes que sauvages, et qu'au

mois d'octobre suivant quatre de ces Pères rempla

ceraient M. Pouliot. L'archevêque faisait savoir en

outre que tous ceux qui cultivaient devaient payer la

dîme des grains recollés ;
quant à ceux qui gagnaient

leur vie autrement que par la culture, ils seraient

tenus de payer annuellement au moins un dollar aux

missionnaires.

En effet, le 3 octobre, l'archevêque Signai autori-

sait les pères Oblats de Marie Immaculée à «établir

une maison de leur ordre dans le Saguenay et à y

donner des missions. » On voit par là que les

Pères Oblats avaient l'intention de s'y fixer d'une

manière permanente.

Ils arrivèrent à la Grande Baie en goélette le 15

octobre. Ils étaient au nombre de quatre : J. B.

Honorât, supérieur de la mission, Flavien Durocher,
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Médanl Bourrassa et Pierre Fiselte. Le lendemain

même, les pères Duroelier et Fiselfe parlaient pour

aller faire les missions de l'Anse Sainl-Jean, da

Petit Sagiienay, de la Rivière Sainte-Marguerite, et,

aussitôt après leur retour, se mettaient à étudier la

langue monlagnaise. Ils rapprirent si bien que, dès

le 1" janvier suivant, le père Durocher était capable

de prononcer son premier discours en cette langue

devant une trentaine de familles montagnaises

réunies à Chicoutimi.

(1845). Les P>res firent avancer considérablement,

dans le cours de cette année, la construction de la

chapelle et du presbytère de la Grande Baie. Le 17

janvier eut lieu la bénédiction de la première chapelle

de Chicoutimi, construite à l'usage des Caiialiens

sur la rive est de la rivière du Moulin. Il y avait

bien déjà la petite chapjlle des Jésuites, mais elle

avait été construite seulement pour l'usage des

indiens.

Au mois de mars, le père Durocher alla se fixer à

Chicoutimi. D'après le rapport qu'il fit peu après à

l'archevêque, on voit q le la population du Sjguenay

atteignait alors trois mille âmes, sur lesquelles il y
en avait onze cents à la Grande Baie et six cents à

la rivière du Moulin. On y voit de plus qu'il se

manifestait déjà un élan irrésistible vers la colonisa-

lion et que les gens s'emparaient des terres du

9
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mieux qu'il pouvaient, malgré les défenses de la

Compagnie de la Baie d'IIudson.

C'est aussi en 1845 que le père Honorai fit élever

^a chapelle de Saiut-AIplionse à une demi-lieue seu-

lement de celle de Sainl-Alexis, et qu'il y chaula la

première messe le 25 décembre, à minuit. (Saint-

Alexis était le nom de paroisse de la Grande Baie).

(1846). Au commencement de mai la chaleur

avait été excessive depuis plusieurs jours et la plupart

des colons profilaient de la sécheresse pour faire

brûler leurs abattis de bois. Tout à coup, le cinq de

ce mois, un incendie effroyable, poussé par un fort

vent de nord-ouest, se déclara dans la forêt, tout

près des établissements. En moins de deux heures,

le terrible iléau a consumé presque toutes les habita-

tions de l'Anse à Benjamin, de Saint-Alphonse, toute

la partie du village de Saint-Alexis qui se trouvait

entre la rivière Ha ! Ha ! et la maison de M. Price,

et tous les quais et tous les moulins. Les hommes

étaient dispersés partout aux travaux des chantiers

et de la campagne, et il ne restait aux maisons que

les femmes et les plus jeunes enfants.

Tout ne fut bientôt qu'un amas de cendres et le

soir vit toutes ces familles, désormais sans asile,

errant sur la grève, dans le plus complet dénûment,

ayant tout perdu et ne pouvant guère espérer de

secours dans l'éloigneraent, dans l'isolement où elles

se trouvaient.
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La (rndition rapporte que le feu s'arrêta d'um;

manière bien extraordinaire. Les habitants, voyant

leurs demeures consumées et l'incendie sur le point

d'attaquer la chapelle et les bâtisses attenantes, allè-

rent trouver le père Honorât et le supplièrent de

faire tous ses efforts pour l'empêcher de continuer

son œuvre de destruction. Le Père les ayant encou-

ragés de son mieux et leur ayant prodigué toutes les

consolations possibles, se rendit aussitôt à l'endroit

où le feu se déchaînait avec le plus de violence, et

c'est précisément à cet endroit même que le feu

s'-arrêla, dit-on, l'instant d'après, presque aussi

promptement qu'il avait commencé.

Dès le lendemain, le père Honorât partait en cha-

loupe pour Québec où il allait faire à l'archevêque le

récit du terrible malheur qui venait de désoler sa

paroisse. L'archevêque et le séminaire envoyèrent

de suite des secours considérable.s, et le gouverne-

ment expédia un bateau-à-vapeur avec des provisions

qui nourrirent les incendiés pendant plus de deux

mois. Malheureusement, le bruit courut à Québec

que les pertes des colons du Saguenay n'étaient pas

aussi considérables qu'on le rapportait, ce qui em-

pêcha la ville de souscrire plus de deux cent cinquante

dollars pour leur venir en aide. Cet argent fut

employé à acheter des étoffes et des vêtements.

Les mêmes bruits malveillants refroidirent le géné-

reux élan des paroisses ; cependant Kamouraska, les
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Eboulomcnls, la Malbaie et la Baie Saint-Paul se

firent remarquer par leur libéialilé. Les Messieurs

du Séminaire de Montréal envoyèrent la somme de

\ingtcinq dollars.

Quoiqu'ils fussent loin d'être proportionnés aux

perles éprouvées par les colons, ces secours n'en

vinrent pas moins fort à propos pour les aider à ense-

mencer leurs terres qui, celle année, produisirent

plus qu'elles ne l'avaient encore fait.

Comme il n'y avait pas à la Grande Baie assez de

logements et de provisions pour tout le monde, on fit

embarquer dès le lendemain de l'incendie une soixan-

taine de femmes et d'enfants en bas âge à bord d'une

goëlelle qui fut remorquée jusqu'à la Malbaie par le

tateau- à-vapeur de M. Priée.

C'est à partir de cette année, 1846, que la culture

prit des développements sérieux. Après les semences,

chacun se mit à rebâtir sa maison, et, dans l'automne,

le vil lige de Saint-Alexis renaissait de ses cendres.

C'est encore à la suite de ce feu que le gouvernement

fit chaîner le village par M. Jean Duberger, arpenteur;

celui-ci continua, quelques semaines après, à chaîner

et à diviser en lots la plus grande partie du township

Bagot.

L'année 1846 vit aussi les pères Oblats exécuter

le projet d'ouvrir le tovvnship La Terrière, c'est-à-

dire le Grand-Brûlé, ou Notre-Dame de La Terrière,

de son nom paroissial. A cet effet, ils prirent un



— 117 —

nombre considérable de lots sur lesquels ils opérè-

rent de grands défiichements, et ils firent construire

en outre un moulin à farine et une scierie. Depuis

lors, la paroisse du Grand-Brùlé est devenue une

des plus considérables de tout le Saguenay. Le

onze juillet, 1853, l'évêque de Tloa, Mgr. Charles

François Bailliirgeon, co-adjuleur de l'archevêque

de Québec, visitait pour la première fois la mission

du Grand Brûlé et donnait la communion à 258

personnes. M. le curé de Chicoutimi, missionnaire

des sauvages du Lac Saint-Jean, desservait le Grand-

Brûlé en 1853 ; en 1854, il était desservi par le curé

de Saint-Alphonse et de Saint-Alexis.

En l'année 1855, l'évêque confiait cette mission s

un curé qui fut en même temps chargé des missione

du Lac Saint-Jean. Ce curé était M. Alphonsà

Casgrain, qui résida au Grand-Brûlé depuis le 15

octobre, 1855, jusqu'au 26 septembre, 1858. A
celte dernière date, il fut remplacé par M. J. B.

Yilleneuve jusqu'au 10 octobre, 1861, et celui-ci par

M. Joseph Hudon, jusqu'au 5 octobre, 1870. A M.

Hudon succéda M. Jules Mailley, qui fut curé du

Grand-Brûlé jusqu'au 24 septembre, 1876, et rem-

placé par M.Charles Bacon qui, le 6 octobre, 1878,

céda à son tour sa place au curé actuel, M. F. X.

Delâge.

M. Delâge a eu l'obligeance de nous fournir sur sa

paroisse les renseignements suivants, accompagnés
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(l'un élat, que nous publions ci-dessous, des baptêmes,

mariages el sépultures qui y ont eu lieu depuis dix

ans.

Au 1" janvier, 1879, la paroisse du Grand-Brûlé

contenait douze cent soixante-une âmes (1261), sur

lesquelles 820 communiants, en tout 174 familles,

toutes canadiennes -françaises et toutes, moins trente,

ayant pour clief un cultivateur. Tous les ans,

quelques-unes de ces familles laissent la paroisse,

mais c'est pour aller se fixer plus près du lac Saint-

Jean.

La paroisse du Grand-Brûlé est essentiellement

agricole ; elle ne saurait augmenter en étendue, vu

qu'elle est bornée au sud par des montagnes, au sud-

est par la Grande-Baie et Saint-Alphonse, au nord

par Chicoutimi et au nord-est par Saint-Dominique.

L'église, la plus belle du Saguenay après celle de

Chicoutimi, a cent pieds de longueur sur cinquante de

largeur : elle a été commencée, de même que la

sacristie (en pierre) par M. Joseph Hudon et terminée

par M. Jules Mailley. C'est aussi M. Hudon qui a

fait construire Télégant presbytère qui sert de

demeure au curé du Grand-Brûlé.

Voici l'état des baptêmes, mariages et sépultures

depuis 1870 :

1870.—Baptêmes 67 Sépultures 19 Mariages 14

1871 " 68 '' 24 " 13

1872 " 64 " 14 " 8



— 119 —
1873.-—Baplêmos 49 Sép ullures 4 Mariages 8

1874 n 56 26 " 10

1875 i( 50 17 '' 13

1876 i( 55 13 9

1877 (( 49 16 " 13

1878 li 49 15 9

1879 it
51 34 « 14

L'état comparé de la production agricole dans le

Grand-Brûlé, entre les années 1871 et 1879, accuse

les résultats suivants :

1871

Minots de blé récoltés 13,164
Do d'aroino do 10,280
Do d'orge do

I
3.402

Do de patates do 17,024
Tonneaux de foin

Arpents de terre en culture

1879

4,240

26,000
940

559
13,262

Vers la fin de l'année 1846, les pères Oblals, sur-

chargés d'ouvrage, demandèrent à l'évêque de leur

adjoindre un jeune prêtre séculier, vu que, surquatre

pères qu'ils se trouvaient, trois étaient obligés de

passer tonte la saison de navigation hors de la

paroisse pour conduire les missions, et que le père

Honorât restait seul pour desservir toute la population

du Saguenay qui était déjà très-nombreuse et dissé-

minée dans bien des endroits. Alors, l'évêque envoya

pour vicaire au père Honorât M. J. B. Gagnon,

avec des pouvoirs aussi étendus que ceux du Père
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lui-même. Celui-ci ne tarda pas à envoyer M.

Gagiion se fixer à Cliicoulimi, et Tévêque donna

son approbation à cet acte le G février, 1847. M.

Gagnoii devint ainsi le premier curé de Chicoulimi.

Il y resta jusqu'en 18G2et fui alors remplacé par

M. Dominique Racine, aujourdhui évêque de Chicou-

limi, lequel reçut, en outre des pouvoirs conférés à

M. Gagnon, le titre de vicaire forain.

1847.—Cette année vit rétablissement de la cour

des Commissaires à la Grande Baie.

1848 —L'année 1848 est une des grandes dates

de Ihistoire du Saguenay, C'est à celte époque en

effet que remonte la colonisalion de la vallée du Lac

Saint-Jean, événement mémorable dont on commence

à peine à apprécier la portée et qui ne pourra donner

tous ses fruits que dans un avenir encore bien

éloigné de nous.

(1849) Le père Honorât est remplacé par le père

Garin.

(1850) Le 9 janvier arrive au Saguenay la pre-

mière malle qui y ail été envoyée. A partir de celte

date, la malle continue d'y être expédiée tous les

quinze jours.

Les gens de Saint-Alexis font l'acquisition d'une

cloche pour leur chapelle.

(1851) A partir du 22 décembre, le service de la

malle se fait une fois par semaine.

(1853) Les pères Oblals quittent le Saguenay
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après avoir vonJu pour une somme motliqiie les

vasies domaines qu'ils possédaient au Grand-Brûlé.

Leur administration financière avait été aussi désas-

treuse que leur dévouement apostolique avait été

admirable. Voici les noms de ceux des Pères qui

ont desservi le Saguonay en qualité de mission-

naires :

Les R P. B. Honorât

Flavien Durocher

Médard Bourassa.

P erre Fiselle.

A. M. Garin.

Charles Arnaud.

E. Grenier.

F. M. Sallay.

J. IL Pinet.

(1854) On couvre en ferblanc le clocher de la

chapelle de Saint- Al'jxis ; c'était le premier de tous

les clochers du Saguenay qui eut encore reçu celle

parure.

(1855) La malle qui ne venait jusqu'alors qu'une

fois par semaine con:. menée à venir deux fois. Elle

passe par le chemin de la Baie Saint-Paul.

Les années 1856 et 1857 se passent sans événe-

ments qui méritent d'êlre signalés.

(1858) M. Otis, qui desservait depuis deux ans la

paroisse de Saint-Alexis, en convoque les citoyens

pour leur conseiller de demander à l'évéque un curé
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résidenl. C'esl ce qu'ils fironl on s'oiigagcanl à lui

souscrire chacun qiialre dollars par année.

L'évêquc envoie comme curé à Saint-Alexis M. L.

A. Martel qui y arrive le 23 septembre, chargé en

outre des missions de TAnse Saint-Jean, du Tablean,

du Petit Saguenay et de la Rivière Sainte-Marguerite,

qu'il devait visiter deux fois par année. L'Anse

Saint-Jean avait alors une population déjà assez con-

sidérable ; aussi M. Martel jugea-t-il à propos d'y

faire bâtir une chapelle et un presbytère, et d'y

fonder en outre une école qui existe encore. C'est

aussi M. Martel qui fonda à Saint-Alexis la première

école qui ait été ouverte dans le Saguenay. Il en

confia la directien à M. Charles Fiset. Les parents

devaient payer 25 cents par mois pour chaque enfant,

ce qui empêcha bien des enfanfspauvres de recueillir

les bienfaits de l'instruction.

(1859) De grandes démonstrations ont Heu à

l'occasion de la visite de l'évêque à Saint-Alexis.

(1860) Les habitants, réunis en assemblée,

signent une requête demandant l'érection canonique

de la paroisse de Saint-Alexis.

Les curés et les commissaires d'école, avec la per-

mission du surintendant de l'Instruction Publique,

engagent pour faire l'école des personnes non

diplômées, mais le surintendant crée ensuite des

difficultés et refuse tout octroi. De là des réclama-

tions. M. Martel, pour couper court, demande
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rétablissement au Saguonay d'un bureau d'examina-

teurs qui ail le pouvoir de conférer des brevets aux

inslilutoiirs ; car, parmi ceux qui aspiraient à l'être,

la plupart navaieut pas les moyens de se rendre à

Québec pour y paraître devant le bureau des exami-

nateurs de la province. M. Chauveau s'opposa de

toutes SCS forces dans le conseil à l'adoption de cette

mesure ; mais, après bien des requêtes signées par

tous les intéressés du Saguenay, il fallut accéder à

leur demande, et, le 8 septembre, 1862, un bureau

d'examinateurs spécial était établi pour les comtés de

Saguenay, Chicoulimi et Charlcvoix. Les cinq pre-

miers membres qui composèrent ce bureau furent les

révérends J. B. Gagnon, L. Otis et L. A. Martel,

MM. Ovide Bossé, Pierre Tremblay, John Kane * et J.

B. Piamondun.

(1861) Le 31 janvier, M. Otis lient une assem-

blée des habitants de Saint-Alexis et expédie ensuite

le procès-verbal de cette assemblée à l'évoque qui,

le 21 mai suivant, accorde le décret canonique

érigeant en paroisse la mission de Saint-Alexis. Le

30 juin, les habitants adressent une requête accom-

pagnée d'un plan de leur paroisse à l'effet de la faire

* M. Kane fut une des figures les plus remarquables du Saguenay à cette

époque. Pendant de longues années il fut le seul magistrat qui y ait

résidé. Il était l'homme du conseil et de la direction. Il était l'arbitre

reconnu et incontesté dans tous les différends qui s'élevaient ; il constituait

presque à lui seul l'élément moral et intelli ctuel au milieu d" cette popula-
tion d'agriculteurs à peine formés et de travailleurs qui ne connaissaient

guère ce qu'était la loi morale. Aussi exei ça-t-il au milieu d'e x une autorité

et nn prestige que rien ne diminua jusqu'au jour où il quitta le Saguenay
en 1S74, en y laissant un souvenir qui survivra à plusieurs générations.
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ériger civilement; el le 23 août, des lellres patentes,

émises par le gouvernement^ accordaient l'érection

civile de la paroisse de Saint-Alexis telle qu'elle était

constituée par l'érection canonique.

(1862) Trois nouvelles écoles spacieuses sont

élevées à la Grande Baie, et deux dans les conces-

sions Saint-Jean et Saint-Louis.

(1863) Deux candidats se disputent l'élection à

l'Assemblée Législative, M. Kane et M. David Price.

Celui-ci l'emporte à une immense majorité.

L'année 1864 vit mettre en pratique le principe

de la cotisation pour le soutien des écoles, malgré

l'opposition ordinaire de ceux qui ne font de diffé-

rence en rien et ne savent pas plus apprécier un

système qu'un autre.

Voici un état comparatif des baptêmes, sépultures

et mariages qui avaient eu lieu à Saint-Alexis de 1846

à 1851 :

1846.--Baptêmes 72 Seîpultures 32]\1'ariages 18

1847 79 35 21

1848 90 53 u 17

1849 70 39 15

1850 76 19 5

1851 55 28 9

A partir de 1851, et jusqu'en 1858, il y eut des

registres communs pour Saint-Alphonse et Saint-

Alexis. Ces deux endroits réunis contenaient en
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1858 59 une population de 1,179 ftmes; il y avait

82 emplacomcnls de pris et 128 enfants (réqiien-

laicnt les trois écoles qui y étaient tenues, dont

l'une, modèle, sous la direction d'une élève de

l'école Normale Laval.

Plusieurs postes dépendaient de la mission de la

Grande Baie ; c'étaient ceux de l'Anse Saint Jean, de

la Rivière Sainte-Marguerite et du Petit Saguenay.

L'accroissement de population, dans le premier deces

endroits, avait été considérable ; aussi était-il devenu

nécessaire d'y installer un missionnaire résident.

Cependant il y avait peu ou point de communica-

tions, ou du moins étaient-elles très difficiles. Les

colons de l'Anse Saint-Jean étaient pour ainsi dire

des exilés. Il n'y avait point de voie de terre; en

été, la voie d'eau seule existait par le Saguenay qui,

l'hiver, se couvrait d'un pont de glace, et encore ce

pont de glace refusait-il souvent passage des semaines

entières, à la suite des tempêtes de neige ou des vents

violents qui rompaient et soulevaient la croûte, et

rendaient tout chemin impossible. D'un autre côté,

l'ancien chemin du Marais, qui allait de l'Anse à la

Malbaie, distante d'environ quarante milles, n'était

plus praticable pour les voitures, à trois lieues seule-

ment du point de départ; en sorte que les habitants

de l'Anse vivaient dans un petit monde à part qui se

bornait à eux-mêmes, et dont lennui et les privations

de toute nature augmentaient encore tous les jours

l'isolement.
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" Lapins grande parlio des liabilants ", écrivait, en 1871,

M. Adolphe Girard, missionnaire à l'Anse Saint-Jean, " n"onl

jias même le néci^ssaire, surtout le i>riiilenips. Ces pauvres
gens vivent au jour le jour, et ils n'ont jias d'épargnes pour

le temps des semences. A cette époijue il faut gagner le

jiain pour la famille, et la saison favorable s'ecouie de la

sorte sans que l'on puisse suflisamment ensemencer les terres.

Ici, ce sont les familles privilégiées qui ont de la viande

toute l'année. Cei)endant ces pauvres gens, et les enfants

surtout, si mal nourris qu'ils soient, jouissent d'un enbonpoint

à faire jiàlir les enfants des riches citadins.

Deux écoles, tenues sur un bon pied, fonctionnent ici ; elles

sont fréquentées par 70 enfants environ. Elles sont sous le

contrôle des commissaires. C'est au pauvre missionnaire qu'in-

combe la nécessité de faire les rapports au gouvernement et

d'être secrétaire-trésorier. Quelle misère pour reunir l'argent

nécessaire à soutenir ces écoles parmi des colons si pauvres, et

dans un endroit où l'argent est si rare !

"

Et cependant on y réussissait, et la population

allait toujours croissante et la production augmentait,

comme on peut le voir par les statistiques suivantes

qui se rapportent aux années 1871 et 1879 :

1879

Population de la paroisse

Minots de blé récoltés

Do d'avoine do ....

Do d'orge do
Do depatatesdo 1 3,998

Tonneaux de foin.

Arpents de terre en culture..

7^0
1,800

2,500

1,450

6,000

5,600

3,800

Nous allons interrompre ici la chronique annuelle

de la Grande Baie, telle que nous venons de la faire,

pour arriver sans plus de délai à l'état présent dont

nous allons esquisser en quelques lignes la phy-

sionomie.



— 127 —

CHAPITRE VI

LA COLONISATION

I

Il y avait maintenant vingt-six ans que les membres

de «l'Association des 21 » avaient pénétré dans le

Saguenay, non comme des cultivateurs pour y

défricher des terres, mais pour en exploiter les

magnifiques richesses forestières. Cependant, ils

avaient ouvert la voie vers cette contrée réputée

inaccessible et défendue par de puissants intérêts,

jaloux de tout établissement nouveau. Ils avaient

tracé la route et de nombreux colons, accompagnés

de leurs familles, s'étaient portés dans des directions

diverses à l'intérieur du Saguenay et y avaient pris

des terres. Mais ceux qui avaient affermé les « Postes

du Roi » s'y opposaient comme ils l'avaient fait

jadis, parce que leur bail n'était pas encore expiré
;

il devait rester en vigueur jusqu'au 1" octobre, 1842,

D'un autre côté, le gouvernement provincial ne vou-

lait consentir à faire aucun arpentage ni disposer des

terres, quoique la demande lui en eût étë souvent

faite, sous l'impression vraisemblablement qu'il n'en

avait pas le droit. Mais cet état de choses allait

promptement changer, comme on peut le voir par
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l'cxlrait suivant du rappoit d'un voyage fait au

Sayuenay en 1845 par l'honoralilo D. B. Papineau,

commissaire des Terres Publiques :

«' Votre Excellence n'ignore pas que le territoire arrosé par

la rivière Sagueiiay, formant une portion de l'étendue du
pays nommé les Postes du lioi, avait été ci-devant, avec le reste

de cette él''ndue, loué â feu M. Gaudie, consiructeur de vais-

seaux à Québec : le bail avait élé jiassé pour l'espace de 21 ans
et est expiré le 10 octobre 1842. Pendant la durée de ce bail,

le f,'ouvernement provincial n'a pai voulu consentir à y faire

faire aucun arpt-niage de terres pour établissements, quoique ça
lui fut souvent demandé, sous l'impression, je pense, qu'il n'en
avait pas le droit. Dans le cours du mois de juin, 1842, un
autre bail de ce même territoire a élé accordé pour un même
espace de temps à l'honorable Compagnie de la Baie d'iiudson,

à commencer du 2 octobre, 1842, avec condition et réserve

expresse que le gouvernement ferait en aucun temps, s'il le

jugeait à propos, arpenter et concéder ou vendre des terres

pour y former de su.te des établissements, cultiver, etc.

"En 1843, des ordres furent donnf-s par les autorités com-
pétentes d"arpenter plusieurs townships dans cette étendue.
Quelques individus avaient déjà formé une société pour y bâtir

des moulins à scies et y former des établissements. Quelque
temps après, ils ont vendu à W. Price, Ecr., & Gie,, de Québec,
les intérêts qu'il avaient respectivement dans celte entreprise,

et ce monsieur a conduit ses opérations avec intelligence, éner-

gie, diligence, et y possède maintenant plusieurs vastes établis-

sements pour scier le bois, au moyen tiesquels il a pu. Tannée
dernière et cette année, charger de madriers plus de 60 vais-

seaux. Un grand nombre de cultivateurs les plus piuvres des
paroisses qui bordent le Saint-Laurent, presque réduits à la

misère par une succession de mauvaises recolles, ont été rési-

der en ce lieu afin de se procurer pour eux et leurs familles les

moyens de subsistance, en travaillant soit aux moulins ou aux
bâtisses qu'on y érigeait, soit dans les forêts à couper et tirer

le bois propre à être scié. Ce manque de récolte avait mis la

plupart du commun des cultivât' uis dans l'incapacité de pro-

curer de l'ouvrage à une nombreuse classe de journaliers

agricoles qui, d'ordinaire, se lient pour leur subsistance sur les

travaux qu'ils peuvent faire pour autrui, et eux-mêmes furent
également forcés par la nécessité de recourir au Saguenay.

" Le moyen de communication par terre le plus court serait

le chemin projeté de Bagot, dont la longueur sera cependant de
66 milles et dont l'ouverture serait coûteuse, va qu'il devra
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passer sur un terrain qui ne sera jamais établi, et qui, s'il était

une fois ouvert, deviendrait bientôt mipralicable par le manque
de bras et de moyens pour l'entretenir.

"

A l'époque où nous sommes parvenus, c'est-à dire

en 1848, deux chemins rudimentaires, ouverts aux

voitures pour la saison d'hiver seulement, reliaient

la Grande Baie, d'un côté à la Maibaie et de l'autre à

la Baie Saint-Paul. Celui de la Malbaie, plus long

que l'autre, avait été ouvert en 1843, et celui de la

Baie Saint- Paul en 184G.

II

Les premiers colons s'étaient établis d'abord près

des moulins, puis sur les terres voisines non arpen-

tées, et ils avaient continué en reculant sans cesse

les bornes du domaine cultivable. Mais aucun ordre

ne présida à cet établissement, et souvent les colons

se gênèrent les uns les autres en empiétant mutuelle-

ment sur les portions de terre qu'ils avaient défrichées.

On ne connaissait pas alors la division méthodique

des terres, telle qu'elle a été pratiquée depuis. Les

colons non autorisés (squatters), s'étaient établis par-

tout où le terrain leur avait paru le meilleur, de sorte

que les arpenteurs se trouvèrent dans l'impossibilité

de faire la subdivision d'après le plan adopté et les

instructions qu'ils avaient reçues.

10
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Dès 1843, il y avait ainsi plusieurs centaines de

familles établies dans le Saguenay, sans posséder

aucun titre de propriété. La plupart de ces colon»

n'avaient le moyen d'acheter ni chevaux, ni vaches,

ni bœufs. Ceux qui ne trouvaient pas d'ouvrage dans

les chantiers de M. Price défrichaient et semaient

sans autres instruments que la hache et la pioche, et,

cependant, il arriva que plusieurs de ces défrichements

furent considérables.

Quant aux autres colons qui travaillaient aux

chantiers, ils n'avaient que de courts intervalles à

donner à la culture de leurs terres. L'hiver, ils

transportaient eux-mêmes dans des traîneaux leur

lois de chauffage et leurs provisions. Ils n'avaient

ni chemins ni communications d'aucune espèce, si ce

n'est par la rivière Saguenay, durant les mois d'été

seulement. Ils vécurent ainsi isolés pendant de

longues années, sans protection ni assistance de la

part du gouvernement, obligés d'endurer toutes

les privations et n'ayant jamais guère d'autre pers-

pective que la misère. Le travail des chantiers les

occupait pendant tout l'hiver et se prolongeait jusqu'à

la descente des billots qui n'avait lieu qu'à la fin de

mai ou au commencement de juin, quelquefois même
plus tard, de sorte qu'ils ne pouvaient labourer ni

ensemencer leurs terres que lorsque la saison était déjà

fort avancée, et, naturellement, le grain semé à cette

époque, ne venant pas à maturité avant les gelées de
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la fin d'août ou de septembre, la récolte était souvent

perdue.

Les premiers travailleurs, ainsi que bon nombre de

ceux qui se rendirent plus tard au Saguenay avec

leurs amis ou compagnons, furenttons plus ou moins

les employés de feu M. Priée. Grâce à eux, comme
nous Tavons vu, les premiers défrichemenls se firent,

puis s'étendirent, puis gagnèrent jusqu'au Lac Saint-

Jean, toujours en suivant le cours de la rivière

Chicoulimi. Pendant longtemps, la maison Price

fut seule à fournir des provisions et des vêtements

aux nombreuses familles qu'elle tenait pour ainsi

dire sous sa tutelle, de telle sorte qu'il y avait à peine

un homme des chantiers ou un cultivateur des envi-

rons qui ne lui fût endetté.

Mais outre M. Price, il y avait encore d'autres

marchands envers qui le colon, qui s'était déjà en-

detté pour ses frais de premier établissement, con-

tractait de nouvelles obligations. Les causes qui

avaient empêché la récolte l'année précédente se

renouvelaient, et le pauvre malheureux, abandonné

à lui-même au milieu des bois, tourmenté, sujet à

des vexations, obligé souvent de disputer la posses-

sion même des quelques arpents de terre arrosés de

ses sueurs, et incapable de les conserver sans des

frais énormes que ses moyens ne lui permettaient

pas d'encourir, privé de la protection des lois et

exposé à toute leur rigueur, se laissait parfois aller



— 132 —

au découragement et abandonnait les lieux témoins

de ses longues souffrances. Mais, en général, le

courage des colons ne se ralentit pas. A foice

de travaux et do peines sans nombre, ils parvin-

rent à tirer de leurs terres plus qu'ils ne gagnaient

aux chantiers. Ceux qui n'étaient pas trop endettés

purent se libérer enfin, tandis que d'autres durent

continuer à subir leur mauvais sort pendant encore

assez longtemps ; mais leur nombre diminua à

mesure que les terres s'ouvrirent et que les produits

de l'agricullure se multiplièrent. Enfin, la concur-

rence commerciale vint apporter un certain équilibre

dans les relations et soulager le défricheur, de telle

sorte qu'aujourd'hui il ne reste plus trace de ce

sombre passé, de l'enfantement pénible qui amena

au jour une région nouvelle aussi riche d'avenir que

l'est le Saguenay.

ni

La Grande Baie, comme nous l'avons dit déjà, est

entourée d'un cercle de prairies d'une étendue con-

sidérable et dont le sol est remarquablement fertile.

Entre la Baie Ha ! Ha ! et Chicoulimi l'argile a

quelquefois six cents pieds d'épaisseur. Elle semble

avoir retenu encore quelque chose de l'impulsion
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que lui a imprimée) le graïul cataclysme d'où est

sortie jadis la vallée du Saguenay, car elle est sujette

à de grands éboulemenls à la suite desquels plusieurs

arpents de terre sont quelquefois transportés loin de

leur place primitive. Celte partie du bassin du Saguenay

peut contenir trois cent mille acres de terre arable.

Les MM. Price y ont introduit, sur une des plus belles

fermes qu'ils possèdent, tous les perfectionnements

modernes en lait de culture, d'instruments aratoires

et d'aménagement intérieur des bâtiments. Ils y

ont commencé l'élevage des bestiaux en vue de

l'exportation, et, dans le cours de l'année 1878, en

ont dirigé vers l'Europe une trentaine qui ont excité

l'admiration des connaisseurs partout où ils ont été

vus. Remarquons du reste en passant qu'une des

richesses futures de la région du haut Saguenay con-

siste dans l'élevage des bestiaux, des montons et des

porcs, qui est devenu un objet important du com-

merce canadien depuis que toutes les classes de la

population européenne font une si grande consomma-

tion de viande. C'est là un goût dont il faut encou-

rager le développement. Retenons le plus possible

les canadiens chez eux ; mais envoyons les bœufs,

les porcs et les moutons. Nous n'y perdrons aucun

des nôtres et nous nous épargnerons tous les ennuis

du rapatrîment.

Heureusement pour les colons du Saguenay, qui

n'ont pas de marchés à la rnain, les acheteurs de
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produits se rendent eux-mêmes de Québec à ( liicou^

limi ou à la Grande Baie où ils font des achats de

produits en gros. Les habitants expédient aussi en

goélette leurs récolles ou leurs animaux sur les

marchés de la ville ; mais le transport en goélette

est trop incertain pour constituer un tralic régulier.

Aussi les bouchers de Québec envoient-ils eux-

mêmes leurs agents à Chicoutimi et à la Grande

Paie pour y faire des achats de porcs et de bestiaux.

Au fond de la Grande Baie se trouvent, à un mille

et demi seulement de distance l'une de l'autre, les

deux paroisses dont nous venons de raconter suc-

cinctement les commencements laborieux. La pre-

mière, Saint-Alphonse, contenait en 1879 seize cent

sept âmes (1607), et la deuxième, Saint-Alexis, 1564.

Malgré ces chiffres respectables, il n'en est pas

moins vrai que, durant ces huit dernières années, il

est parti de Saint-Alphonse seul cent cinquante-six

familles, et, cependant, la population n'a pas diminué

d'une anr.ée à l'autre. Si la paroisse n'a rien gagné

sous ce rapport, du moins elle n'a rien perdu ; elle a,

perdu d'autant moins que l'émigration ne s'est pas

faite de Saint-Alphonse aux Etats Unis, mais au Lac

Saint-Jean. C'est en quelque sorte comme si les

cent cinquante-six familles émigrées étaient restées

chez elles.

Saint-Alphonse est, de toutes les paroisses du

Saguenay, celle où se font le plus d'étoffes cana-

diennes et où le commerce de bleuets est le plus
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considéral)It3. Il y a quatre ans, il s'y est vendu

pour dix-neuf mille dollars de bleuets, et ce chiffre

n'a que peu diminué depuis, malgré les gelées. Saint-

Alphonse est aussi, en proportion du nombre- de ses

cultivateurs, la paroisse du Saguenay qui produit le

plus de grains et qui élève le plus de bestiaux. Elle

ne compte en tout que cent huit propriétaires ; mais

le nombre des familles qui y sont absolument à l'aise

s'élève à deux cent douze. Le curé de l'endroit, M.

Beaudel, donnait, l'an dernier, à l'auteur de ce livre

une des raisons pour lesquelles la population de sa

paroisse n'avait pas diminué, malgré l'exode de cent

cinquanle-six familles dans l'espace de huit années :

«Je n'ai enterré en 187G, nous a-t-il dit, que deux

grandes personnes, et encore étaient-elles mortes de

vieillesse. » Il n'est pas possible d'être plus désa-

gréable envers le bedeau.

Voici, au sujet de Sainl-xilphonse, quelques statis-

tiques comparées qui se rapportent aux années 1871

et 1879 :

Population de la pazoisse..

Minots de blé récoltés

Id. d'avoine

Id. d'orge

Id. de patates

Tonneaux de foin

Livres de beurre ,

Arpents de terre en culture

]871

1,598

12,642

12,925

2,764
16,114

793

9,873

1879

1,607
14,205

22,197
l,06î

27,358

1,520

36,000

12,600
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La paroisse voisine, Saint-Alexis, est loin d'êlre

dans des conditions aussi satisfaisantes ; en effet, on

y compte un assez bon nombre de familles qui n'ont

aucun moyen de subsistance.

Si l'on pouvait obtenir Tarpenlage de tout le

townsbip Otis, celte paraisse compterait 250 à 300 ha -

bilanls de plus. Ses conditions actuelles, comparées

à celles de l'année 1871, se résument comme suit :

1871

Population de la paroisse 1,304

Minots de blé récoltés 8,848

Do d'avoine do 5,839

Do d'orge do I 2,09i

Do de patates do j
14,805

Tonneaux de foin 591

Livres de beurre '

Têtes de bétail
|

Arpents de terre en culture 6,856

Arpents de bonnes terres non défrichées I

Nouveaux colons en 1879

1879

1,622
9,474

6,021

2,789

1,518

904
3.073

1,811

7,103

1,277
27

La Grande Baie est reliée par de bons chemins à

Chicoulimi et à la tête du lac Kenogami. Le premier

de ces chemins s'appelle chemin de la « Grande

Ligne, » et prend le nom de Sydenham à une lieue

de son point de départ. Sa longueur est de douze

milles, et il est flanqué de ravines et de gorges qui

mesurent plusieurs centaines de pieds de profondeur

en certains endroits et ne présentent autre chose

que de la terre argileuse du sommet à la base.

L'autre chemin conduit de la Grande Baie au Portage
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des Rochos, à la lùte du lac Koriogami, une dislance

de quinze milles, et porte le nom do cluimin du

«Bassin)) ou du «Grand-Iîrùlé»
;

puis il continue,

sous le nom de chemin «Kenogami,)) jusqu'aux

dernières limites de la colonisation, jusqu'à la rivière

Tekouapee qui borde le township Normandiii, à l'ex-

trême nord-ouest du lac Saint-Jean, ce qui lui

donne 86 milles de plus. La longueur de ce chemin

est donc en tout d'environ cent milles, de la Grande

Baie aux confins des terres habitées.

Le chemin Kenogami est un des plus beaux de la

Province. 11 n'a d'aulre défaut que celui d'être parfois

trop sablonneux ; d'autres fois, il devient pâteux,

dans les fortes pluies, là où c'est la terre glaise qui

domine, comme sur les bords du lac Kenogamichiche,

mais pour de courtes distances seulement. Il est

conpé par de nombreux ruisseaux et petites rivièies

sur lesquels il a fallu construire des ponts et des

ponceaux. Le gouvernement a dépensé quaianle

mille dollars ($40,000.00), pour le mettre dans l'état

où il est maintenant. Comme le sol est impropre

à la culture du côté sud du lac Kenogami, sur une

longueur d'environ vingt-cinq milles, et qu'il s'y

trouve par suite très-peu de colons, le gouvernement

est obligé de veiller lui-même par ses agents à ce que

le chemin soit tenu en bon ordre ; et, pour se rem-

bourser des frais qu'il lui en coûte, il a fait placer, à

l'exirémité ouest du lac Kenogami, une barrière qu'on

eut franchir qu'en payant un droit de dix cents.
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Le chemin Konogami, seule roule qui conduise du

bassin du lac Saint-Jean aux ports du Saguenay,

n'est pas encore complètonient fini, quoiqu'il ait été

commencé il y a d' jà vingt ans. Ainsi, par exemple,

il y a des terrassements de plusieurs arpents de lon-

gueur à faire dans les endroits où la crue des eaux

recouvre la terre chaque printemps et sJélève jusqu'à

sept ou huit pieds de hauteur, ce qui rend le chemin

impraticable pendant plusieurs semaines et intercepte

toute communication ; d'où il résulte que la popula-

tion tout entière en éprouve un très-grave préjudice.

Ce chemin a été fait graduellement, au fur et à

mesure de la marche de la colonisation. Il y a

quelques années à peine, il ne dépassait pas le

township Ouialchouane. Les gens de cette partie

du pays n'avaient d'autre débouché qu'un sentier

à travers le bois. Ils voyageaient en canot d'écorce,

par la rivière Ouiatchouane et le Lac. Malgré ces

difficultés de communication, les défrichements y

étaient fort avancés, il y a douze ans, quoiqu'ils

eussent à peine alors quatre années d'existence. On

semblait pressentir que la colonisation y marcherait

rapidement, et, en effet, la paroisse de Saint Prime,

qui date de cette époque, 1868, compte aujourd'hui

plus de six cents habitants, et Saint-Félicien, dont

rétablissement remonte à cinq ans plus tard, et qui

n'est pas encore constitué régulièrement en paroisse,

renferme une population d'au moins quatre cents

âmeSj d'après les dernières statistiques locales.
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IV

Après avoir quitté la baie lia ! lia ! et remonté le

cours du Saguenay sur une longueur d'environ neuf

milles, on aperço:t sur la rive i ord un endroit com-

munément appelé «l'Anse au Foin, » qui a été érigé

régulièrement en paroisse en 1872, sous le nom de

Saint-Fulgence. C'était auparavant une mission

desservie par le curé de Sainte-Anne, la paroisse

voisine en remontant la rivière.

Cette mission, formée dans le township Harvey,

possédait dès avant 1859 une chapelle entourée d'un

terrain spacieux. On y avait établi deux écoles pour

cinquante enfants, et il y avait eu dans l'année 22

baptêmes et deux mariages. « Le chemin sur le bord

de l'eau,» écrit un missionnaire, M. Gagnon, était

ouvert et praticable entre les deux chapelles de

Saint-Fulgence et de Sainte-Anne. Ce chemin, que

le gouvernement avait fait commencer en 1858 dans

les townships Simard et Tremblay, avait eu l'effet

d'attirer un bon nombre de personnes qui avaien^

pris des terres sur son parcours. Il porte le nom de

chemin Price. (On trouve à ce propos, dans les

archives de la Chambre, que le 9 février, 1869, M.

David Price signait en tête d'une pétition faite à

l'Assemblée Législative pour demander le parachève-

ment des chemins Kenogami. Saint-Urbain et Price,
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ainsi que .du chemin «dAlma et Bourget, » ce der-

nier parlant de Sainle Anne et aboutissant au lac

Saint-Jean, douze lieues jtlus loin.) Quant à la mis-

sion de Sainte-Anne, elle lecevait en 1859 un fort

contingent d'immigration. Trenle familles de la

Baie Saint Paul, des Eboulemenls et de Sainle-Agnès

s'y élaient rendues et avaient ouvert des terres ; les

habitants y construisaient une chapelle de 45 pieds

sur 32, en même temps qu'un presbytère de 32 pieds

sur 25, dans l'espoir d'obtenir qu'un prêtre demeurât

au milieu d'eux en permanence. Ils étaient en ce

temps-là, c'est-à-dire il y a vingt ans, au nombre de

503, formant 88 familles ; aujourd'hui la population

de Sainte-Anne est de 1,760 habitants.

Le tableau suivant indique la statistique comparée

de la production de cette paroisse entre les années

1871 et 1879 :

Minots de blé récoltés

Do d'avoine do
Do d'orge do
Do de patates do

Tonneaux de foin

Livres de beurre

Minots de pois

Arpents de terre en culture.

Nouveaux colons en 1879....

1871

9,104

10,741

6,172

13,611

1,150

8,049

1879

7,500

10,200

3.300

6,700

1,250

4,200

16,509
30

Les townships Bourget, Taché et Delisle ooinptçnt beaucoup de défriche-
ments opéré j^. Il y reste un grand nombre de lots à prendre. Ces townships
sont des plus beaux BOus tous les rapports.—Note de M. D. Koussel, curé de
Sainte-Anne.
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Il y a déjà plus de quarante ans que des terres ont

été prises à Saint-Fulgence ; mais le bord de la

rivière seul est cultivé et liabitc ; le haut des terres

ne l'est pas. La paroisse, au lieu d'augmenter au

point de vue de la population et de la culture, dimi-

nue chaque année ; ce qui augmente, c'est le nombre

des terres que l'on déserte.

La paroisse de Saint-Fulgence comptait en 1879

une population de 627 âmes. On y avait récolté

cette année-là 2,600 minots de blé, 2,600 minots

d'avoine, 700 minots d'orge, 4,800 minois de

palalos et 39,000 boites de foin.

Il y a à l'Anse au Foin une scierie qui donne de

l'emploi à trente ou quarante journaliers. Celte

scierie appartient à MM. Moliday et Fraser, de

Québec : beaucoup de gens abandonnent la culture

pour y travailler. Le nombre des cultivateurs pro-

prement dits ne dépasse guère une trentaine ; le

reste de la population aime mieux travailler au jour

le jour, tout en cultivant à moments perdus les pro-

duits les plus nécessaires.

Dans l'année 1879, il y a eu à Saint-Fulgence

vingt et une sépultures et vingt-sept naissances.

Toutes les familles sont catholiques, à part une seule

qui est protestante, et il n'y en a aucune où ne

régnent les bonnes mœurs, la sobriété et un esprit

religieux qui font de Saint-Fulgence un endroit re-

marquablement paisible.
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L'inlérieiir de la paroisse n'est pas cultivé, commo

nous le disons ci-dessus ; c'est parce que les gelées

y sont fréquentes et causent beaucoup de dommage,

tandis que sur le bord de la rivière les terres sont

bonnes el le climat favorable aux grains.

CUICOUTIMI

Après avoir dépassé le township Bagot, en remon-

tant la rivière Saguenay, on arrive bientôt à Chi-

coutimi, le grand centre du commerce, de l'industrie,

de toutes les affaires en général des deux régions du

Saguenay et du Lac Saint-Jean.

Chicoutimi, situé sous le 48* degré, 25', 5" de

latitude nord, au confluent de la rivière Chicoutimi

et de la rivière Saguenay, à cinq milles en deçà de

Terre Rompue, endroit où celte dernière cesse d'être

navigable, et à 68 milles de Tadoussac, date, comme

fondation, de l'année 1840. Avant celte époque, il

n'y avait là qu'une mission, une petite chapelle où se

rassemblaient les sauvages de retour de leurs

chasses, et un poste à l'usage de la Compagnie de la

Baie d'Hudson.
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La chapelle, la mission, le posle et une ou deux

autres bâtisses étaient toutes construites ensemble

sur un roc de granité qui domine le canal étroit par

lequel se précipite une chute de 40 à 50 pieds de

hauteur dans le bassin qui forme partie du havre de

Chicoutimi. L'établissement de la Compagnie con-

sistait en une maison commode pour l'agent, bâtie

sur une colline d'oîi la vue s'étendait sur le havre et

sur la rivière, en un magasin placé près de l'endroit

du débarquement, en une boulangerie, en étables et

granges entourées de plusieurs pièces de terre cul-

tivées, ainsi que d'un jardin où l'on recueillait

plusieurs espèces de légumes, surtout des patates.

Sa situation centrale entre le lac Saint-Jean et le

Saint-Laurent, et la grande quantité de terre cul-

tivable qui se trouvait dans les environs, en avaient

fait l'entrepôt principal de la Compagnie à l'intérieur

et le marquaient d'avance pour être le marché géné-

ral de toute celte partie du pays, le jour où elle

s'éveillerait à l'industrie et à l'activité commerciale.

On y trouve un dépôt alluvial considérable com-

posé d'une argile marneuse fine, appelée communé-

ment glaise bleue, qui, dans les temps humides,

devient si molle qu'on ne peut pas marcher dessus.

Quoique les rochers soiont nombreux, le sol est très-

propre à la culture ; mais on n'y récoltait autrefois

que des patates et quelques autres légumes à l'usage

du poste, et on allait chercher le foin pour les
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bestiaux à neuf milles en bas de Chicoulimi, sur la

rive gauche du Saguenay, à l'endroit appelé «Les

Prairies. » «Le terrain qui environne Chicoulimi est

excellent, dit M. Nixon, ayant l'apparence d'être

compcsé d'une riche marne mêlée d'un bon sable.

M. Andrews, le commis du poste, qui y reste depuis

six ans, a deux bons carrés de patates du plus bel

aspect et une couche de concombres ; l'année der-

nière il a cultivé des melons en plein air. Tout ce

qui croit à Montréal croîtrait ici. Il nous informe

que s'il était pour s'établir sur une terre dans le

Saguenay, il se fixerait de préférence tout vis-à-vis

du poste, du côté nord, ou au sud, à un quart de

mille au dessus. Sur une question à cet effet, i'

répondit que si un homme s'occupait uniquement de

jardinage, il n'y a pas autour de Montréal un seu'

jardin dont le produit égalerait celui qu'on pourrait

recueillir en cet endroit. Dans le mois de mai, aux

grandes mers du printemps, l'eau monte ici de seize

à dix-huit pieds. »

« Le roc de granité syénitique sur lequel est con-

struit le poste, » dit à son tour M. Baddeley, le

géologue de l'exploration de 1828, « est traversé d'une

manière remarquable par des veines de feldspath

et de trapp Nous avons observé dans le roc

quelques noyaux de fer magnétique. Il y a sur le

rivage, au-dessous de la résidence du poste, une

veine de trapp curieusement tortueuse qui descend
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dans le roc. Nous y avons trouvé aussi un fragment

de calcaire silicieux. Il paraît qu'il y a une vingtaine

d'années on faisait de la chaux au poste, et l'on

montre la place du fourneau où se voient encore des

morceaux de pierre calcaire à demi brûlés. Si celte

pierre venait de quelque dépôt calcaire du voisinage,

on n'a pu le découvrir ni en rien savoir ; mais celle

en question aurait pu être apportée pour l'occasion

de la Malbaie ou de la Baie Saint-Paul, où la pierre

calcaire abonde, »

Le rivage du nord, en face de Chicoutimi, est

formé de hauteurs brisées et montueuses, ordinaire-

ment boisées d'épinette, de petit pin rouge et de

bouleau blanc, laissant cependant par endroits une

lisière d'argile entre elles et les bords de la rivière.

C'est celte lisière qui est mise en culture par les

habitants. En remontant en cet endroit la rivière,

sur une longueur d'environ cinq milles, on arrive au

cours d'eau du Marais où le Saguenay devient

obstrué par des rochers et des rapides. La mer y

monte de sept pieds, et, au porlage des Terres Rom-

pues, environ un mille au-dessus du confluent de

ce cours d'eau et du Saguenay, le flux de la mer

devient à peu près imperceptible. C'est là que le

Saguenay cesse d'être navigable, après un parcours

de 74 milles, à partir de son embouchure.

C'est à Chicoutimi que se trouve le principal

établissement de la maison Price, en même temps

u
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l'un des plus considérables de toute la province. II a

été le noyau du village naissant et est encore aujour-

d'hui la source où s'ulimcnlcnt toutes les autres

branches du commerce de l'endroit. C'est à l'em-

bouchure de la rivière qui lui déverse ses eaux par

une chute perpendiculaire de quarante pieds, tout

près de l'ancien poste, qu'a été installée la grande

scierie de la maison Price. Là, les beaux bois du

Saguenay sont convertis en madriers, en colombages,

bardeaux, lattes, boîtes d'emballage, lambris, allu-

mettes et pièces de pavage
;
pas une retaille qui ne

soit utilisée. L'été, les navires d'outre-mer viennent

charger ces bois à un mille au-dessous des moulins,

tandis que., l'hiver^, la coupe des billots qui les met

en activité procure un emploi lucratif aux colons

pauvres ; le chantier, nom qu'on donne à la fois à la

scierie et à l'ensemble des habitations qui l'entou'

rent et où logent les travailleurs, constitue en outre

un marché avantageux pour les grains et le fourrage

dont les cultivateurs peuvent disposer.

II

«Lieu remarquable pour être le terme de la belle

na\igation et le commencement des portages; » c'est

ainsi que le père Lejeune désigne Chicoutimi dans ses

Relations,
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Mgr. Laflèehe, cvcque de Trois-Rivières, donne à

ce nom la signification et rorigino suivantes : Chi-

eoutimi, « jusqu'où c'est profond» (en langue crie) De

Tshks, «jusque là », et timew, « c'est profond. »

Nous trouvons dans les notes du père de Crépieuj

que, vers 1670, une petite chapelle y fut bâtie aux

frais du sieur Ikzeur par Paul Quartier, charpenlier

Côté €t Baillargeon, sous la direction de Robert

Drouart.

La mission de Chicoutimi, qui se confondait dans

les premiers temps avec celle de Tadoussac, en fut

séparée vers la fin du dix-septième siècle. Ainsi, le

père Bonaventure Favre, dont on trouve les actes

dans le registre de cet endroit, de 1691 à 1699,

s'intitule «Missionnaire de Saint-Charles de Métabet-

chouan, sur le Lac Saint-Jean ou Pcîokouiagamy,

qui tombe dans la rivière Chégoutimy. »

Les registres ont continué d'être tenus ensuite

successivement par le père de Crépieul, de 1693 à

1702, puis, de 1703 à 1709, par le père Louis

André ; enfin, après une longue interruption d'une

douzaine ^'années, par le père Laure qui fit con-

struire une nouvelle chapelle sur le petit coteau, où

était bâtie sa maison, appelé coteau du Portage.

€etle chapelle, sur laquelle nous donnons plus loin

quelques détails, a subsisté jusqu'en 1850; on avait

cessé d'y faire l'office en 1849, parce qu'elle était

presque tombée de vétusté.
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Le père Laure demeura chargé de Chégoulimy

jusqu'en 1737 ; le dernier Jésuite qui ait desservi

celle mission est le père de La Brosse, jusqu'en

1782, époque de sa mort. Pendant environ cinquante

ans après, Chicoulimi, comme tous les autres postes

du Roi, fut visité chaque année par un missionnaire

qui y allait dans les mois de juin et juillet et y

demeurait environ six semaines, enseignant un caté-

chisme en langue montagnaise que les Jésuites

avaient composé pour les néophytes indiens. C'est

en 1846 que le]^premier curé y fut installé régulière-

ment.

En 1860, la paroisse de Chicoulimi était déjà

grande et renfermait un village considérable, puis-

qu'il s'y trouvait 72 emplacements. Il y avait six

écoles, dont deux modèles, fréquentées par 188

enfants. Le recensement fait par le curé montrait

que la population de l'endroit était venue principale-

ment de la Malbaie qui avait fourni deux cents âmes,

des Eboulements, 66, et de la Baie Saint-Paul, 37.

Les chantiers de M. Price employaient environ deux

cents étrangers. Yingt familles nouvelles étaient

arrivées au printemps de 1859. En 1858, il s'était

fait 190 baptêmes, 44 mariages et "61 sépultures.

En 1863, il y avait dans la paroisse de Chicoulimi

567 familles comprenant 3,254 âmes ; en 1868,

623 familles—3,530 âmes; en 1873, 655 familles—

4055 âmes ; en 1878, 739 familles— 4,628 âmes.
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Le 19 mars, 1870, cent deux familles perdirent

dans lin incendie qui enveloppa leSaguenay loiil entier

les fruits de leurs travaux et des nombreux sacrifices

qu'elles s'étaient imposés pour s'établir sur les terres

nouvelles. Toutes ces familles se ressentent encore

des pertes qu'elles firent alors et bon nombre d'entre

elles ne s'en relèveront jamais.

C'est en 1874 que la compagnie des bateaux-à-

vapeur du Saint-Laurent établit une ligne régulière

entre Québec et Chicoulimi, et, au printemps de 1875

le gouvernement fédéral y fit construire un quai.

En 1879, le gouvernement fédéral a dépensé

$7,000 pour faire enlever les roches et creuser les

battures qui embarrassent le chenal en aval de

Chicoutimi. Quand ces travaux seront terminés, les

bateaux-à-vapeur et les voiliers pourront se rendre à

Chicoutimi à marée basse.

A l'entrée du chenal du havre de Chicoutimi, (lati-

tude 48°, 26\ 52" nord) ont été placés deux phares

d'alignement à 910 pieds de distance l'un de l'autre :

l'un a 40 pieds de hauteur et l'autre 26, entre le

niveau des hautes eaux et le foyer. Ce sont deux

feux catoptriques^qui doivent être vus à cinq milles

de distance.

Huit autres phares, dont nous ne pourrions guère

indiquer la situation ni la distance respective à

laquelle ils se trouvent les uns des autres qu'au

moyen d'une carte spéciale, tous destinés à indiquer
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Je chenal du havre de Chicoulimi, ont éié placés

pour la première fols en 1873 et pourraient tous

être aperçus à d'égales distances, n'étaient les

détours du chenal qui contrarient et font varier la

portée des feux.

La hauteur moyenne de ces phares dépasse 40

pieds. Les marées du printemps arrivent à la base

de quelques-unes des tours, et même plus haut, et de

là vient la différence dans leur élévation au dessus

du niveau des hautes eaux.

L'ensemble des salaires des gardiens de ces diffé-

rents phares s'élève à deux cents dollars.

La maison Price charge en moyenne de trente à

trente-cinq bâtiments par année à Chicoutimi, et,

dans d'autres ports de la province, une cinquantaine,

ce qui fait de 80 à 85 bâtiments en tout. Les bais

qu'elle exporte sont dirigés pour la plus grande partie

vers la Grande-Bretagne ; elle en envoie aussi à La

Plata, au Pérou, au Chili, en Espagne, au Portugal,

en France, en Australie.

Il y a dix-huit ans, en 1862, les eaux du Saguenay

transportaient 43,289 billots de pin blanc, 7,000

billots d'épinette et 715 pièces de bois de construc-

tion pour les navires, outre une immense quantité de

madriers, de planches et de bardeaux, qui était

expédiée en goélette. Dès 1850, on estimait la valeur

du bois directement exporté en Europe à §180,000,

sans compter le commerce que la maison Price faisait
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avec la province du Bas-Canada et avec les Etals

-

Unis. Depuis lors, de grands travaux ont été faits

pour faciliter le glissement des billots sur les eaux

du Saguenay, et développer en général le commerce

du bois qui a été jusqu'à présent la principale industrie

de la région saguenayenne. On peut signaler entre

autres une somme de $41,000 que le gouvernement

a dépensée pour faire construire une glissoire et une

eslacade, mais les droits que legouverpementa perçus

de la maison Priée pour le passage des billots lui ont

rapporté bien au delà de ce montant,

La glissoire a une longueur de 5,840 pieds et

l'estacade en compte 1,344; il y a en outre les

digues, les quais et les barrages. La glissoire a été

faite pour éviter les rapides qui se trouvent entre le

lac Saint-Jean et la rivière Saguenay. Ces con-

structions couvrent une étendue d'environ six milles

et sont situées sur la Petite Décharge : commencées

en 1856, elles ont été terminées en 1860. Il est

passé 71,257 pièces de bois par la glissoire en 1879.

En 1878, la maison Priée faisait 188,155 billots

d'épinette, contre 7,000 seulement qu'elle faisait en

1864. Mais, en revanche, elle n'a livré au com-

merce que 12,897 billots de pin, sur lesquels pas

plus de quatre mille étaient de pin « étalon. » C'est

que les incendies ont fait de terribles ravages dans

le Saguenay ; ils y ont presque tout détruit le pin, et

l'on en considère l'exploitation comme définitive-
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ment perdue pour cette partie du pays. Si Ton veut

se faire une idée de ce qu'elle était, il y a une

vingtaine d'années, qu'on remarque ce simple fait.

Un navire d'outre-mer, venu pour prendre «ne car-

gaison, avait trouvé le marché de Québec vide ; tout

le bois disponible était expédié depuis quelques jours.

La saison était fort avancée ; il ne fallait pas à tout

prix que le navire repartît sur lest ou passât l'hiver à

Québec. On s'adressa à M. Price qui fil venir le navire

à son chantier, ei, en quinzeymrs, le bois abattu dans

le seul voisinage du chantier, puis coupé et scié, était

mis à bord du bâtiment et expédié en Angleterre.

On peut juger de l'étendue des afifaires que fait la

maison Price par le chiffre de $12,319 de droits

payés par elle l'année dernière au gouvernement de

la province pour ses limites de bois. Celte ancienne

et importante maison, qui a été pendant plus d'un

quart de siècle comme la mère nourricière de la

population du Saguenay, emploie au moins quatre

cents hommes à la scierie de Chicoutimi seulement,

et une centaine de plus à la scierie de la Grande Baie ;.

c'est elle qui leur fournit tout ce dont ils ont besoin

en fait de vêtements et de nourriture.

m

A quelques pas de la scierie de Chicoutimi oi>

voyait encore, il y a quelques années, courbée sous \&
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poids (lu Icmps, la vieille chapelle de la mission

érigée par le père Laure en 1727. Elle avait vingt-

cinq pieds de long sur quinze de large, et était bâtie

sur une éminence dominant le bassin qui se trouve au

pied de la chute de la rivière Chicoutimi. C'était une

relique pleine de toui'hanls souvenirs. Les élrarigors

qui débarquaient à Chicoutimi s'empressaient d'aller

la contempler, et ceux qui connaissaient quelque

chose des anciennes missions du Canada, quelles que

fussent leurs croyances religieuses, n'oubliaient pas

de meltre dans leurs sacs de voyage quelques frag-

ments de pierre ou autres objets appartenant à la

chapelle, afin d'en conserver la mémoire. La pi Tre

tumulaire du père Coquart, mort à Chicoutimi en

1771, n'existait plus qu'en morceaux sur lesquels on

distinguait encore quelques inscriptions latines. Les

capitaines de navires se montraient avides de re-

cueillir ces débris d'une époque pourtant récente et

qui semblait déjà ancienne. Les registres, les livres

d'église, les tableaux, les pierres gravées ont été

perdus, abandonnés sans souci dans la chapelle

ouverte à tout le monde. Cette chapelle contenait

en outre une précieuse argenterie que les Oblats ont

emportée, se croyant le droit de le faire, vu qu'ils

avaient succédé aux Jésuites dans les missions du

Saguenay ; mais cet acte a soulevé contre eux de

vives protestatations. A Tadoussac, où ils essayèrent

de le répéter, les habitants faillirent faire une émeute.
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Ils sV'lancèrcnt jusque dans la rivière Saguenay, à

la poursuite des Oblats, et leur arrachèrent, entre

autres objets, la cloche de la chapelle.

Le père Laure écrivait dans son langage naif, au

sujet de la chapelle de Chicoulimi qu'il faisait con-

struire, que la croix du clocher nouveau, posée en

1726, «avait été saluée de trente-trois martres par

tous les sauvages charmés du coq. w

Michaux, célèbre botaniste français qui, à la fin

du siècle dernier, se rendit jusqu'au lac Mistassini

par le Saguenay, dans le simple but de faire une

collection de plantes et de fleurs de l'Amérique du

Nord, dit, en parlant de la première chapelle de

Chicoutimi : «Ce bâtiment, construit en poutres

équarries de cèdre blanc, thuya occidentalis, élevées

les unes au-dessus des autres, était encore en bon

état, et quoique ces poutres n'aient jamais été cou-

vertes, ni en dedans ni en dehors, je les trouvai

tellement intactes qu'elles n'avaient pas été altérées

de l'épaisseur d'une demi-ligne, depuis plus de

soixante ans. » Aujourd'hui, l'on peut voir l'empla-

cement, cù se trouvait cette antique chapelle, en-

touré d'un enclos en bois que M. Price y a fait

élever et où il a fait enterrer tout le bois de la cha-

pelle, excepté le pourri, afin que cette dernière

relique d'un des plus modestes, mais des plus intéres-

sants monuments de notre histoire, ne fût pas

exposée aux intempéiies du temps ni à l'injure des

hommes. De son côté, m.ademoiselle Price a fait de
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la vieille chapelle une esquisse on sépia qu'elle a

donnée à l'évôclié de Cliicouliml ; on en trouve des

reproductions chez M. J. E. Liveniois, photographe

de Quéhec, dont nous sommes heureux de signaler

ici en passant le goût exquis et l'hahileté qu'il déploie

dans toutes les œuvres de son art.

A côté de l'enclos qu'a lait élever M. Priée se

trouve le vieux cimetière indien. La croix de l'an-

cienne chapelle est dans la sacristie de la nouvelle

église de Chicoutimi, et le crucifix a été transporté

sur l'autel du couvent de l'endroit. Enlin, la porte

de la sacristie, de même qu'une vieille armoire,

appartenant jadis à la chapelle, sont conservées à

l'évèché. Voilà tout ce qui reste aujourd'hui, voilà

les seuls débris existants de ce qui abrita pendant

plus d'un siècle la piété naive des néophytes monla-

gnais à peu près disparus aujourd hui.

lY

Nous avons dit que Chicoutimi est l'endroit le plus

important et le plus considérable de tout le Saguenay.

C'est aujourd'hui une petite ville, qui a été incor-

porée en 1879. Elle renferme environ dei x mille

âmes. En 1855, il n'y avait même pas encore de

chemins dans cette cité nouvelle qui, un jour peut-

être, renfermera des boulevards et sera éclairée à la
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lumière électrique. M. Prico, père, n'y passait

jamais qu'à cheval, ce qui ne veut pas dire que les

travailleurs des chantiers y allassent invariablement

en voiture. Les chemins qui sillonnent aujourd'hui

la paroisse n'ont été verbalisés et tracés qu'en 1855.

Quant à la paroisse de Chicoutimi, elle comprend

tout le township de ce nom et une population de cinq

mille âmes, en y comprenant, bien entendu, celle de

la ville.

Il ne faut pas croire que celte population soit avant

tout agricole ; non, elle est en général pauvre, et les

hommes préfèrent travailler aux chantiers, ou faire

la cueillette des bleuets et celle de la gomme de sapin.

La gomme de sapin est en etîet une des industries

qu'exploitent les marchands de Chicoutimi ; ils en

envoient tous les ans de quinze à vingt barils à

Québec à bord des goélettes. Là, elle sert à diifé-

rents usages, entre autres à faire du vernis ; les Amé-

ricains en tirent aussi de l'encre. Il n'y a pas encore

longtemps, M. David Priée l'exportait en gros pour

les pharmaciens de la Grande-Bretagne.

Chicoutimi est aussi le siège d'un évêché érigé en

1878 et occupé par Mgr. Dominique Racine. C'est lui

qui, pendant qu'il était curé de l'endroit, a fait com-

mencer, il y a trois ans, la construction de la nou-

velle église, très-beau et très-imposant édifice, élevé

sur un exhaussement du sol et que l'on voit de fort

loin sur la rivière Saguenay. Cette église sera un véri-
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table monument, dans racceplion artistique de ce

mot, si on peut lui apporter les embellissements et la

perfection que fait pressentir sa physionomie actuelle.

On en évalue le coût, une fois terminée, à quatre-

vingt mille dollars ; mais il serait dommage de

s'arrêter en si bon chemin et ne pas se rendre

jusqu'à cent mille dollars, dautanl plus qu'il y a

déji la moitié de cette somme de dépensée. On

remarque que le clocher de l'église est quelque peu

incliné en avant ; cela a été fait à dessein, sur le con-

seil même de l'évêque, afin de permettre au clocher

de mieux résister aux violents efforts du vent de nord-

ouest qui parfois fond sur Chicoulimi comme un

ouragan. Deux magnifiques tableaux, placés de

chaque côté du chœur, sont jusqu'à présent le plus

bel ornement de la nouvelle église. Ce sont des

copies de Murillo représentant, l'une, la naissance du

Christ, l'autre, l'apparition de la Viergs, qui ont été

offertes par M. William Price, le représentant du

comté de Chicoutimi à l'Assemblée Législative. (1)

Chicoutimi possède de plus un couvent qui date de

1863, et dont la première destination était une salle

publique. II est dirigé par les Sœurs du Bon Pasteur

et porte, depuis deux ans, le nom d'académie. Les

Sœurs sont au nombre de six et ont sous leur con-

trôle une moyenne de soixante-dix élèves, dont vingt-

cinq pensionnaires. Le prix de la pension et de

(1) M. "W. Price est mort depuis, au mois de juin, 1880, universellement

regretté de tous ceux qui ont connu combien sa générosité était grande.
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l'inslniction réunies est de soixante dollars par année

scolaire, ce qui est tout à fait insuffisant, même

pour les choses les plus nécessaires. Aussi, comme

un pareil prix, payé par vingt-cinq pensionnaires seu-

lement, ne pourrait jamais soutenir un établissement

sérieux, l'évèque est-il obligé de donner fréquem-

ment du sien et d'envoyer au couvent des provisions

de toute nature, sans compter l'argent qu'il lui fournit

et dont il dépouille pour cela un gousset déjà mince,

car on imagine aisément que ce n'est pas de son

pauvre diocèse que Mgr. Racine peut tirer des reve-

nus princiers.

Parmi les élèves du couvent 58 étudient Tarithmé-

tiqi'.e, le calcul mental, la grammaire, l'orthographe

et l'analyse, 39 l'histoire sainte et l'histoire du

CanaJa, 9 l'histoire de France, 5 l'histoire d'Angle-

terre et l'histoire romaine, l'histoire ecclésiasti-

que, o6 la géographie, 8 la tenue des livres, 52

l'anglais, 16 l'art épistolaire, 18 la littérature, 35 la

musique vocale, 15 la musique instrumentale, 60

récriture, 30 le dessin linéaire et 7 le dessin d'après

nature, 5 l'histoire naturelle et l'horticulture, 8 le

mesurage et le globe terrestre, enfin, 7 l'algèbre.

Les élèves apprennent aussi la couture, la broderie

et la céroplastique, qui est l'art de confectionner des

fleurs et des fruits en cire. L'éducation donnée au

couvent de Chicoutimi fait des progrès chaque année
;

un des résultats principaux de cette éducation est
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la formation d'inslilulrices pour les écoles du comlé,

A part le couvent, il y a encore à Chlcoutimi un

séminaire dont l'érection date de 1872. Le nombre

des élèves y est en moyenne de cent, et le prix de la

pension de ^90.00 par année scolaire. «Tous ceux

qui entreprennent de fonder un collège en Canada,

disait, lors de l'érection de celui de Chicoutimi, Mgr.

Taschereau à Mgr. Racine, meurent de folie ou de

chagrin.» C'est en elfet de chagrin qu'est mort,

entre autres, M. Painchaud, fondateur du collège de

Sainte-Anne La Pocatière. Les moyens, pour ces

sortes d'entreprises, sont bien rarement propor-

tionnés aux besoins ; on e?t obbgé de commencer

avec les ressources qu'on a sous la main, n'importe

lesquelles, et, en peu d'années, on arrive à des défi-

cils énormes que tons les sacrifices du monde sont

impuissants à combler.

Le petit séminaire est dirigé par quatre prêtres

professeurs et dix ecclésiasiiques. Le nombre des

élèves qui suivent le cours commercial est de 44 et

de 46 le nombre de ceux qui font les études classi-

ques. Tous les élèves savent lire et apprennent la

musique vocale ; 80 d'entre eux étudient la gram-

maire, 44 l'analyse, 51 l'arithmétique, 35 le calcul

mental, 44 la géographie, 30 la littérature, 20 l'art

épislolaire, 8 la musique instrumentale, le dessin et

l'horticulture, 5 le mesurage, les mathématiques, la

philosophie et la botanique, 41 le grec, et 30 suivent

un cours régulier de prononciation française.
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La fondation du séminaire de Chicoulimi a élé

délerminée, en quelque sorle précipitée par une

cause d'une nature particulière. Il existait alors,

depuis troisans, dans le village, une école protestante

à laquelle les parents catholiques, presque tous sans

exception, envoyaient leurs enfants. Le maître de

cette école ne perdait pas une occasion de poursuivre

le curé, aujourd'hui l'évoque, de ses sarcasmes ou de

sesinvectives,quelquefois d'imputations calomnieuses.

Le curé, de son côté, exhortait les parents à ne pas

envoyer leurs enfants à l'école dirigée par ce dernier :

«C'est bien,» lui répondirent enfin les parents;

« nous n'enverrons plus nos enfants à cette école,

mais donnez-nous quelque chose qui la remplace. »

C'est là-dessus que le curé prit la résolution héroïque

de fonder son collège qui, espérons-le, ne le fera

mourir ni de folie ni de chagrin.

Dans la courte énumération des édifices et des

institutions publiques de Chicoulimi que nous venons

de faire, nous aurions voulu mentionner un hôpital

pour les matelots d'outre-mer ; mais malheureuse-

ment, cet hôpital n'existe pas. Ce n'est pourtant

pas que le besoin ne s'en fasse sentir, puisque pas

moins de trente-cinq à quarante navires océaniques

fréquentent tous les ans le port de Chicoulimi. A
Trois-Rivières, il y a un hôpital de ce genre, quoique

le port de cette ville ne reçoive guère que vingt à

vingt-cinq bâtiments d'outre-mer par année. Il est

donc fort à propos d'attirer à ce sujet l'attention du
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gouvarncmoiU provincial el de lûcliLT d'en oblonir qu'il

fasse commencer à Chicoulimi la conslniclion d'un

hôpilal de marine, ce qui devient de plus en i»lus

nécessaire à mesure que la petite ville s'agrandit.

Voici, au sujet de Chicoulimi, les statistiques de

1871 et de 1879:

1871

Population do la paroisse I 4,100
Minots do blé récoltés

| 29,768
Do d'avoine do 38,000 i

Do d'orge do
Do de patates do

Tonneaux de foin

Livres de beurre
ïêtes de bétail

Arpents de terra en culture ,

Arpents de bonnes terres non défrichées.

Nouveaux colons en 1879

7,000

28,000

16,000

29,142

1879

4,650
15,300

29,000
4,900

27,000
18,000
13,009

7,000

39,500
peu

5

5AINT-D0MIXIQUE DE JONQUIÈRE

[Rivière au Sable]

Après le township Chicoutimi vient celui de Jon-

quière où se trouve la paroisse de SaintDom inique,

une des plus considérables du diocèse. Cette paroisse

«st située entre le Saguenay et le

12

lac Kenogami
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une de ses extrémités louche à la paroisse de Cliicou-

timi, l'autre à celle d'Hébertville. Les premières

tentatives de colonisation dans cet endroit datent de

1848, et presque tous les colons qui s'y fixèrent

venaient de la Malbaie, laquelle comprenait alors les

paroisses de Sainl-Irénée et do Sainte-Agnès. En

1863, Saint-Dominique comptait déjà soixante douze

familles
;
quinze ans plus tard, en 1879, on y trou-

vait treize cent soixante-cinq (1365) habitants.

Les premiers colons de celte localité ont eu à en-

durer toutes les peines^ toutes les privations, toutes

les fatigues qui ne manquent jamais d'assaillir ceux

qui ouvrent de nouvelles terres ; m.ais il y a ici une

circonstance particulière à signaler. A la Rivière

au Sable, c'est une veuve, Marguerite Maltais, qui,

accompagnée de ses deux jeunes garçons, pénètre

dans la forêt, abat le premier arbre, construit la pre-

mière cabane, et cela après que les premières tenta-

tives de défrichement eussent été abandonnées par la

société de colonisation. Bien des fois il lui fallut

remonter le courage de ses deux garçons qui la pres-

saient et la supphaient d'abandonner un lieu d'ennui

et de misère. Mais, toujours pleine d'énergie, déro-

bant à ses enfants sa douleur et ses larmes, elle les

consolait par l'espoir d'un avenir meilleur. Pendant

quinze ans elle a pu voir se réaliser petit à petit ce

qu'elle promettait à ses garçons dans leurs accès de

découragement; elle a vu se dresser autour d'elle
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les moulins, les écoles, l'église, et de bons chemins

s'ouvrir à travers les terres nouvellement défrichées.

Aujourd'hui, la paroisse de Saint-Dominique est une

des grandes paroisses du Saguenay.

C'est à la Malhaie que s'est formée la première

société de colonisation du Saguenay, en 1847. M,

Beaudry était le curé de cette paroisse, et l'évêque

actuel de Sherbrooke, Mgr. Antoine Racine, en était le

vicaire. Celui-ci alla lui-même demander au gouver-

nement un arpenteur pour fixer les limites du

township Jonquière, et M. François Têtu fut envoyt-

à cet effet sur les lieux. Murray, un descendaUi

d'écossais, dont le nom s'était transformé en celui de

« Muret, » fut le premier à suivre l'arpenteur envoyé

par le gouvernement et à défricher une terre au con-

fluent de la Rivière au Sable et du Saguenay. Plus

tard, la société, qui s'était formée pour coloniser le

township Jonquièie,se divisa en deux sections appelées

l'une, la « Grande Société, » et l'autre, la « Petite

Société. » La « Grande» se vit bientôt dans l'impos-

sibilité de continuer ses opérations, et la « Petite »

continua de coloniser le long de la rivière. C'est dès

cette époque qu'on peut voir tout ce que le comté de

Charlevoix a fait pour la colonisation du Saguenay
;

en effet, le nombre des colons qu'il a fournis à celte

région dépasse celui des colons que les comtés de la

rive sud du Saint-Laurent y ont dirigés, même de nos

jours, dans les endroits où les gens de la rive sud se

sont portés les premiers.
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La paroisse de Sainl-Doniiniqiie fui d'abord des-

servie par les curés de Chicoutiini ; c'est Mgr. Domi-

nique Racine qui y inaugura les missions régulières.

La première fois qu'il s'y rendit, en 1862, peu de

temps après son arrivée à Chicoulimi, il dut faire

l'office divin dans mie maison privée, la chapelle que

l'on construisait n'ayant pas encore de toit. En

1866, Saint-Dominique reçut son premier curé qui

fut M. F. Gagné ; depuis lors, trois autres curés ont

succédé à celui-ci, MM. Napoléon Laliberlé, Napoléon

Bégin et Hubert Kérouack. Ce dernier est le titulaire

actuel.

Les statistiques de 1871 et de 1879, respective-

ment, nous donnent au sujet de Saint-Dominique les

résultats suivants :

Do d'avoine do
Do d'orge do
Do de patates do

Bottes de foin

Livres de beurre
Animaux
Arpents de terre en culture

Arpents de bonne terre non défrichés.

Nouveaux colons en 1879

1871

Population de la paroisse 1,290
Minots de blé récoltés 12,726

13,180

10,418
11,125

221

1979

1,600

13,650

17,940

3,770
15,000

200,009
50,000

60,000

6,114 8,500

10,000
30

Tous les lots sont pris à la Eivière au Sable ; le défrichement s'y fait très-

vite. Les colons désirent beaucoup avoir un chemin de fer.—(Note de M. le

curé Kérouack.)



CUAPITRE VII

lE HAIT SAGIEI^AY

I

Nous appellerons haut Saguenay toute la région

comprise entre les townshipsBagot et Harvey quisonl

situés, le premier au sud et le deuxième au nord de la

1 ivière, et les townships Delislc, Siguaï et Caron qu

forment la rive orientale du lac Saint-Jean. Dans

celte région se trouve renfermée toute la presqu'île

de Chicoutimi, à l'exception de son extrémité occi-

dentale qi:i forme le township Signai. Elle comprend

aussi les paroisses de Chicoutimi, de Notre-Dame de

Laterrière, communément appelée le « Grand-Brûlé.))

et cel'e de Saint-Dominique, ainsi que les townships

Tremblay, Simard, Bourget et Taché qui sont au

nord de la rivière Saguenay. Au sujet de ces quatre

lownships, nous avons dit dans un chapitre précé-

dent à peu près tout ce qu'on en peut dire pour le

présent ; et quant aux trois paroisses que nous

venons de nommer, le lecteur a trouvé ci-dessus les

renseignements les plus divers et les plus complets

que nous ayons pu nous procurer à toutes les sources

écrites et orales. Les townships Plessis et Lartigue^
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siliu's au sud du lac Kenogami, font aussi partie du

haut Saguenay ; mais nous ne pouvons que les men-

tionner, attendu qu'ils n'existent guère encore que

nominalement, la terre dans celte partie du pays

étant généralement impropre à la culture. 11 ne

nous reste donc qj^'à poursuivre noire route en sui-

vant le grand chemin de colonisation qui n.ène de

Chicoutimi aux dernières lin iles des terres défrichées,

sur la rive occidentale du lac Saint-Jean : ce chemin,

c'est le chemin Kenogami, l'un des plus beaux de la

province, comme nous avons piis occasic n de le dire.

Avant que ce chemin n'existât, on ne pouvait aihîr

de Chicoutimi au lac Sainl-Jean que par eau, en

suivant la rivière Chicoutimi dont la navigation est

difficile et embarrassée, puis le lac Kenogami, le lac

Kenogamichiche, et enfin la Belle Rivière qui débou-

che dans le lac Saint-Jean après des détours innom-

brables, des écarts brusques et précipités qui font

ressembler sa course à une fuite et renouvellent à

chaque instant l'inattendu, au milieu du paysage le

p'us étrange qu'il soit donné de voir dans ce pays

étrange entre tous.

Si l'on veut abréger quelque peu sa route, on

pourra se rendre directement de Chicoutimi à Saint-

Dominique, et de là gagner le grand chemin de

colonisation, à l'extrémité ouest du Giand-BrûIé, par

un autre chemin qui suit à peu près le cours de la

petite rivière au Sable, entre le laç Kenogami et la
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rivière Sagueiiay. Mais autrefois, on n'avait pas ce

choix ; une seule voie était ouverle au voyageur, au

trappeur et à l'Indien ; il fallait absolument suivre la

rivière Chicoulimi et faire sept portages, le canot sur

le dos, avant d'arriver au lac Kenogami, ce mer-

veilleux étang dô mille pieds de profondeur qui

semble être, par sa forme allongée et étroite, une

sorte de fente pratiquée vivement à la base d'une

chaîne montagneuse.

La rivière Chicoulimi, depuis le Portage des

Roches où elle reçoit les eaux du lac Kenogami,

jusqu'ài'endroit où elle débouche.dans le Sagiienay,

a un cours tortueux d'environ dix-sept milles de lon-

gueur, entre des rives peu élevées qu'elle ronge inces-

samment etsur lesquelles, au printemps, elle déborde,

en leur arrachant des monticules entiers de sable et

en renversant tout ce qu'elle trouve sur son passage.

Elle ne commence à être navigable en canot qu'à

deux milles et demi de son embouchure, après un

premier portage qui porte son nom et dont le

sol consiste en une mince couche de marne sur-

montée de dépôts végétaux et recouvrant des rochers

de syénite. Puis il y a le portage de la Poussière,

Meia Caput'agan, puis celui de l'Enfant, Wasklwiic

Caputagan, nom donné depuis plus d'un siècle. Un

Indien, en traversant ce portage, avait attaché négli-

gemment au rivage son canot où se trouvait un

enfant ; le canot ne tarda pas à se détacher, et
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l'ciifani, violemment emporté au-dessus des rapides,

fut précipité en bas d'une cliute de quarante à

cinquante pieds, sans qu'il lui arrivât le moindre

mal ; c'est ce fait extraordinaire qui a valu au

portage de l'Enfant le nom qu'il a porté depuis.

Viennent enfin le Beau Portage, le Portage de l'Islet

et celui des Roches ; tous ces portages ont une

longueur moyenne de deux cents verges, à l'excep-

tion de celui de l'Islet qui en a quatre cent quarante.

A sa sortie du lac Kenogami, la rivière Chicoutimi

fait une chute de quinze pieds et tombe dans un

bassin entouré de hautes montagnes, puis elle

reprend son cours sept fois interrompu par les

cascades et les rapides jusqu'à ce qu'elle se jette

dans le Saguenay, emportant avec elle, durant une

bonne partie de l'été, les dépouilles des forêts qui

alimentent les scieries de la maison Price.

Quelques milles plus loin, on atteint la petite

rivière au Sable qui sert aussi de décharge au lae

Kenogami. Elle en sort furtivement, presque au ras

de terre, à l'endroit qui sépare la paroisse du Grand-

Biûléde la petite paroisse de Saint-Cyriac, dont le

nom indien est Cascouïa. et elle roule péniblement,

sur une longueur de douze milles, des eaux fortement

imprégnées de sable tout au travers du township Jon-

quière, jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Saguenay,

dont elle sera le dernier aliment du côlé du sud.
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II

Si lo voyageur, en qiiitlanl Chicoutimi pour aller

vers lo lac Sainl-Jean, ne prend pas le chemin de

Sainl-Doniinique, mais le grand chemin Kenogami, il

se trouvera, dès le départ, à gravir une succession

de côtes plus ou moins longues et escarpées qui le

conduiront, apiès une demi-heure de marche, à une

sorte de plateau d'où son regard pourra embrasser

dans toutes les directions le plus admirable pano-

rama qu'oflVe le territoire du Saguenay tout entier.

Devant lui, de l'ouest à l'est, coule la noble rivière

avec une sorte de majesté empruntée à la grandeur

du paysage qui l'entoure, aux hautes montagnes qui

bordent la live nord, et aux escarpements variés,

revêlant cent formes différentes, qui donnent à la rive

sud cette physionomie à la fois désordonnée et com-

posée, où l'on voit les effets violents d'un cataclysme

suivis du long apaisement des siècles. Dans le port,

de distance en distance, jusqu'à plusieurs milles en

descendant la rivière, les grands navires, immobiles,

achèvent de charger la riche cargaison de bois que leur

apportent des bateaux et des goélettes venus de la

scierie, à laquelle ils retournent aussitôt après, pas-

sant ainsi toute !a journée dans un lent et uniforme va-

et-vient qui n'en donne pas moins au port une grande

partie de son mouvement. A droite, s'élagent des
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chaînons bossues el ravineux qui, lanlôl s'élancent et

tan loi rampent, jusqu'à ce qu'ils uillenls'engloulir dans

le bassin de la Grande Baie. Ces chaînons, de granité

compacte et ferme, sont tous arrondis et polis à leur

surface comme l'acier ; on dirait qu'ils ont été lavés

pendant un temps infini par des torrents que rien ne

lassait. En niainl endroit il s'en est délaclié de gros

fragments qui ont été rouler à plus ou moins de dis-

lance ; on voit la déchirure parfaitement nette et

accusée, tandis que la surface est toujours lisse et

pour ainsi dire lustrée. Qui a pu détacher ainsi ces

gros fragments de roche, dont les molécules serrées

et drues sont si adhérentes ? Sous l'action de quelle

force inconnue, rapide comme l'éclair, s'est donc

faite celle cassui'e si nette et si vive qu'on ne saurait

l'attribuer à aucune cause de désagrégation ? C'est

ce que nous tâcherons d'examiner dans un autre

chapitre, en faisant remarquer dès maintenant que

le même fait se reproduit ailleurs, dans la vallée du

Lac, et que partout où il y a une série de rochers,

comme sur toute la rive sud du lac Kenogami, ou des

chaînons interrompus par des gorges profondes et des

monticules d'alluvion, comme le long de la Belle

Rivière et sur le chemin qui conduit d'Héberlville à

l'ile d'Alma, ces rochers°et ces chaînons ont inva-

riablement la même forme arrondie, comme celle de

longues vagues pétrifiées, et la surface aussi polie,

aussi lisse que l'ivoire lui-même.
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Du haut ilu plaloau qu'il vient ile giavir, le

voyageur verra les rivages do Sainle-Anne et de

Saint-Fidgence incessamment rongés par la rivière

et d'énormes blocs de pierre, arrachés, er.levés d(; la

crêle et du liane des miinta;^nes, et qui ont roulé

jusqu'à leur hase, sur les bords du Sagu;'nay. A

droite, à gauche et en arrière de lui, il conlemplei-a

avec étoiinement ces capricieuses et colossales ondu-

lations du sol qui, depuis le Portage des Roches

jusqu'à Chicoulimi ou jusqu'à la Grande Baie, attei-

gnent [des propoilions gigarile-^ques, semblables à

d'immenses raz de marée dalluvion qui auraient été

précipités et retenus l'i dans un eiïroyable désordre.

Plus loin, eu arrière, son œil pourra apercevoir tes

magnifiques terres du Grand Biù!é, les champs dorés

de blé et d'avoine' sur lesquels se balancent molle-

ment les longues tiges qui portent les épis nourriciers.

C'est laque s'étalent les vastes fermes de M. Gauthier,

les plus riches de toute cette région, et qui ont fait

de leur propriétaire comme une espèce de potentat

agricole qui dispose à son gré du prix des produits.

Que le voyageur continue, qu'il traverse cette région

fertile entre toutes, et bientôt il arrivera au Portage

des Roches où commence une campagne tout à fait

différente, aride, rachitique, qui porte les traces

lamentables des anciens ineendies, et où la pousse

nouvelle des bouleaux et des trembles lutte avec

effort contre l'aspect désolé des innombrables troncs
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d'arbres noircis, des espaces dénudés et des monts

déboisés qu'enveloppent seulement çà et là quelques

maigres broussailles. Celte campagne aura le même

aspect jusqu'à l'extrémité occideniale du lac Keno-

gami : mais là, la nature, reprenant sa force et sa

lécondité, apparaîtra avec une beaulé nouvelle et

rendra au voyageur sa confiance ébranlée par le

morne trajet qu'il vient de parcourir.

Toute cette partie du chemin Kenogami est lugu-

bre ; les grands arbres calcinés et restés debout

semblent des sentinelles d'un autre monde qui regar-

dent avec une fixité élrange tous les passanis

nouveaux à l'allure rapide et inquiète. En effet,

lorsqu'on traverse de nuit ce désert peuplé de fan-

tômes, aussi morne qu'une lande, on se bâte afin

d'échapper à un ennui indéfinissable qui pèse sur

l'esprit et qui participe de l'impatience et de l'an-

goisse. Lorsque c'est de jour, on regarde avec un

étonnement mêlé de pitié les huttes grossières qui

jalonnent le chemin de distance en distance et qui

sont habitées par au'ant de familles de colons dont

toute la subsistance provient d'un petit lopin de terre

où pousse le blé, d'un enclos étroit où l'on sème des

patates et de deux ou trois plattebandes où quelques

légumes rachitiques essaient de parvenir à maturité.

Çà et là cependant apparaissent sur la route quel-

ques maisons faites de bois équarri et quelques

ébauches d'une culture plus étendue et plus sérieuse.



— 173 —
La colonisalion se propage malgré l'ingralilude du

sol, et le nombre des habitations augmente d'année

en année. Le chemin y a été ouvert la plupart du

temps à travers les roches ou bien sur de longues

étendues de sable ; il n'en persiste pas moins à être

excellent malgré ces désavantages, et le voyageur ne

peut s'empêcher d'en témoigner sa surprise : «C'est

toujours bien curieux, » disait l'an dernier à l'auteur

de ce livre un hubilant d'Iléberlville qui le conduisait

au lac Saint-Jean, «c'est toujours bien curieux qu'on

soit arrivé à faire un chemin à travers des crans

comme ça ; coleille d'un bord, coteille de l'autre, on

n'arrive plus. ...» (Coleille était dit pour côtoyer).

Si l'on coteille, au moins on n'enfonce pas ; il n'y a là

ni ornières ni boue ni rien qui retarde la marche, et

dans bien des endroits on contemple avec plaisir la

jeune pousse des trembles qui a réussi à dérober

sons un épais rideau de feuillage l'aspect toujours le

même de rochers, de broussailles et de troncs

d'arbres noircis.

On fait ainsi vingt milles avant d'arriver au Beau

Portage, et quand, le long de la route, on peut saisir

quelques aperçus du lac Kenogami au-dessus de la

phalange de rochers qui l'interceptent au regard,

cela suffit pour compenser toute la monotonie et la

sécheresse du paysage. Ces aperçus sont ravissants.

On voit au delà de la placide et profonde nappe du

lac l'épaisse muraille de montagnes bien boisées.
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très-accidentées, qui s'élèvent presque à pic sur la

rive sud jusqu'à une hauteur variant de trois à cinq

cents pieds, et qui ont posé de ce côté une barrière

iiifponcliissablc à la coloinsalion. Ces monlagnes

formaient l'ancien rivage du lac Sainl-Jean, et elles

ont empêché que le lac Kenogami ne fût rempli par

Talluvion et le sable emportés par les torrents après

le calaclysme qui a bouleversé toute cette région.

CependanI, il en a reçu une cerlaine quantité qui a

été déposée au fond de son lit ; mais là où les mon-

tagnes s'abaissant, comme au Portage des Roches,

ont cessé d'offrir une protection contre les torrents,

le lac, ou plutôt la crevasse primitive a été bouchée

par d'énormes amas d'alluvion, de sable et de terre

végétale .; c'est ainsi qu'a été forftiée la partie du

pays située entre le lac et la Grande Baie. Toute

issue vers le Saguenay lui étant ainsi interdite, le lac

Kenogami a dû chercher un autre passage à ses eaux,

et c'est de là qu'a pris naissance la rivière Chicou-

timi, décharge principale de ce lac.

A l'autre extrémité, c'est-à-dire au Beau Portage,

commence la division des eaux, de celles qui coulent

vers le Saguenay d'avec celles qui coulent vers le lac

Saint-Jean. Là, le lac Kenogami débouche secrète-

ment sous terre par une coulée, et reparaît sous la

forme d'un gros ruisseau qui passe par un petit lac

appelé Claire et qui alimente le lac Kenogamichiche, à

un mille et demi plus loin.
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Aiiirefoi?, le lac Kenogami, dont l'ancienne ortho-

graphe est «Quinongamingue, » ce qui veut dire

«lac long,» du mot indien Tsinogami, renfermait

une [liante curieuse ; c'était la lobélie lubulaire,

dont les feuilles restaient enlièrennent submergées,

tandis que sa corolle, d'un bleu pâle, flottait à la

surface de l'eau. C'est le botaniste Michaud qui

nous a révélé l'existence de cette planie dans son

livre fur la flore de l'Amérique du nord. On ne la

retrouve plus.

III

Le lac Kenogami a une largeur moyenne de trois-

qiiarts de mille et il reçoit, du côté sud, les eaux de

la rivière Upikoba ou des Écorces, rivière qui n'est

qu'une succession de rapides jusqu'à son embou-

chure. Ce lac est extrêmement poissonneux. Ainsi

que nous l'avons dit plus haut, il est séparé du lac

Kenogamichiche, a Petit Lac Long,» par le Beau

Portage, magnifique plateau de sable et d'alluvion

qui n'a guère plus d'un mille de longueur et qui

justifie bien le nom qui lui a été donné. C'est là

que les bois recommencent à couvrir le sol ; les

saules et les sapins y sont en abondance ; on y
remarque aussi le frêne et l'orme, ce dernier arbre

atteignant parfois les dimensions du pin. Une suc-

cession de rochers polis apparaît de nouveau sous le
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regard, les ondulations du sol renaissent et des

coteaux verdoyants, couverts de splendides mois-

sons, étalent avec orgueil leur chevelure d'épis.

Partout la campagne est inondée de riches pro-

duits, ou bien revêtue d'une flottante toison de feuil-

lage qu'épondent sur elle de vigoureux bouquets

d'arbres aux nuances variées. L'aspect des champs

chargés de leurs richesses et des collines se mirant

dans les eaux blanches du lac Kenogamichiche est

enchanteur par un jour de lin d'élé, alors que la

moisson jaunissante a acquis toute sa vigueur et lout

son éclat. Les montagnes et les maisons apparais-

sent renversées dans les profondeurs du lac ; les

coteaux forment une lisière inégale, mais pleine

d'harmonie ; la terre soulevée, puis affaissée, appa-

raît en maint endroit sous forme de mamelon, de

monticules, ou de gorges finement découpées qui ren-

ferment les trésors du colon ; enfin, toute cetle cam-

pagne a dans son ensemble une grâce aisée, une

harmonie délicate et douce qui produisent dans

l'esprit une impression suave, qui lui apportent un

charme d'autant plus agréable qu'il n'a guère été

habitué jusque là qu'aux grands, sauvages, et quel-

quefois terrifiants spectacles.

Une étroite langue de terre, couronnée d'un dôme

de feuillage, sépare le lac Kenogamichiche du lac

«Vert,» en indien A'asAu^fAeomi, «Lac Limpide,

»

nom qui lui a été donné à cause de la transparence
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de ses eaux qui permet de voir le fond du lac h une

profondeur de plusieurs brasses ; ce fond est d'ar-

gile, et l'eau a une Icintc verte qui a fait donner au

iac le nom français qu'il porte aujourd'hui.

Le lac Vert a environ une demi-licue de long et

une largeur de sept à huit cents pieds. Ses bords

sont imposants du côlé nord, là où s'élèvent de

hautes montagnes qui ne laissent entre le lac et leur

base qu'une lisière très-étroite de terre cultivable,

boisée d'épinettes, de sapins et de bouleaux.

Le lac Kenogamichiche a près de six milles de

longueur et une largeur d'environ un quart de mille.

Il se décharge dans la rivière des Aulnaies qui, elle-

même, tombe dans la Belle Rivière.

La rivière des Aulnaies, qui tire son nom de son

passage à travers un fouillis d'aulnes, (en indien,

Petsikauananish) est un étroit cours d'eau, lent

et tortueux. Jusqu'en 1830, ses rives étaient restées

masquées par de longues aulnes qui, en se réunis-

sant des deirx côtés opposés, obstruaient tellement

la rivière qu'on avait peine à se frayer un

passage à travers les branches entrelacées les vnes

dans les autres. C'était là cependant qu'avaient

passé pendant plus d'un siècle les canots des mar-

chands de pelleteries. Depuis lors les aulnes ont à

peu près disparu, et la rivière serpente au milieu

d'un étroit vallon dont les seuls arbres sont de gros

ormes épargnés par la main du défricheur.

13
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A un demi-mille du lac Kenogamichiclie, la rivière

des Aulnaies lombe perpendiculairement d'un petit

rocher d'une vingtaine de pieds de hauteur pour faire

son entrée dans la Belle Rivière. C'est là que se

trouve le village d'Hébertville, centre d'une vaste

paroisse qui compte 2,240 âmes, qui a une profon-

deur de dix-huit rangs, tous habités, et qui embrasse

une grande partie des lovvnships Caron, Mésy, La-

barre et Signai.

La colonisation de la paroisse d'Hébertville a son

histoire consignée dans les mémoires et les écrits du

temps, entre autres dans les brochures que fît paraître

en 1851 M. l'abbé Pilote, autrefois supérieur du col-

lège de Sainte-Anne. Nous allons en donner un aperçu

rapide dans le chapitre ci- dessous, tout en faisant

remarquer au lecteur que nous dépassons ici les

limites du haut Saguenay, et que nous sommes en

plein dans la vallée du lac Saint-Jean proprement

dite, depuis que nous avons quitté le lac Kenogami »

mais la commodité et l'ordre de la matière nous

obligent de placer ici l'historique du premier essai

de colonisation fait au Lac Saint-Jean avant d'aborder

la description géographique du Lac lui-même et de la

vallée qu'il arrose.



CHAPITRE Vm

LE TOWNSHIP LABARRE

I

Les colons du Saguenay n'avaient fait qu'un pre-

mier pas en ouvrant les terres de la «Grande-Baie

et de Cliicoulimi. II en restait à faire un autre,

encore plus important et bien plus difficile, celui qui

devait conduire au Lac Saint-Jean. A partir de Chi-

coutimi, les bonnes terres ne s'étendent guère au

delà de la limite occidentale du township Jonquière.

dans le petit bassin de la rivière au Sable. Au delà,

c'est la campagne aride et presque déserte dont nous

avons parlé, et qui consiste en savanes, en forêts

détruites, en rochers rampant à fleur de sol et en

toute sorte d'accidents de terrain qui rendent la

culture impossible ; c'est un espace de douze à treize

milles qu'il faut franchir avant d'atteindre les confins
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du township Labarre. On ne pouvait donc pas s'at-

tendre à ce que les établissements commencés à

Cliicoutimi fussent continués et se développassent

jusqu'au Lac Saint-Jean en suivant une marche natu-

relle ; il fallait d'un seul bond sauter une large

barrière si l'on voulait jeter une nouvelle colonie sur

jes bords du lac Kenogamichiche ; des individus isolés

n'en seraient pas venus à bout, des sociétés orga-

nisées pouvaient seules tenter de le faire.

En 1847, il s'en forma une à la Malbaie qui choisit

ses terres le long de la Rivière au Sable ; l'année

suivante il s'en forma une autre à la Baie Saint-Paul

et une troisième à Saint-Ambroise, près de Québec.

Celle de la Baie Saint-Paul prit le township Signai,

sur les bords du lac Saint-Jean, et le fit arpenter en

grande partie ; M. Boucher, curé de Saint-Ambroise,

qui représentait la troisième, entreprit seul, à l'aide

de souscriptions recueillies dans sa paroisse et à

Québec, de coloniser le township Caron, voisin du

précédent.

M. Boucher, dans le cours de ses missions chez

les Montagnais, avait eu occasion de bien connaître

le territoire du Lac Saint-Jean. Le 23 septembre^

1848, il obtenait du gouvernement un township dans

la péninsule de Chicoutimi, moyennant vingt cents

l'acre et, de plus, un octroi de lots de cinquante

acres, de chaque côté de la ligne conduisant de la

Grande Baie au Lac Saint-Jean.
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M. Bouclier était doué d'un rare courage ; il en

fallait pour entreprendre, avec le peu de moyens à

sa disposition, d'établir une colonie isolée à 80

lieues de Québec, à trente-cinq milles de Chicoutimi

et à trente milles des établissements les plus voisins,

sans routes qui y conduisissent. Il se mit néan-

moins à l'œuvre en appelant ses paroissiens à le

suivre. Plusieurs se joignirent à lui, mais bientôt

découragés par la dislance et la difficulté des com-

munications, la plupart d'entre eux abandonnèrent

leur curé. Celui-ci néanmoins ne se rebuta pas.

Avec le petit nombre de ceux qui lui étaient restés

fidèles, il commença ses premiers défrichements

près de la Belle-Rivière.

Trois ans plus lard, il n'y avait encore là qu'une

soixantaine d'arpents de défrichés dans ce qui allait

former avant longtemps une partie de la paroisse de

Notre-Dame d'flébertville.

L'exemple de M. Boucher ne devait pas rester

longtemps sans imitateurs. En janvier, 1849, il

se formait à Sainte-Anne la Pocatière une autre

société de colonisation qui prit le nom à'Association

des comtés de VIslet et de Kamouraska. Elle passait

sans retard des règlements et formait son premier

bureau d'administration des personnes dont les noms

suivent :

Islet— F. X. Delâge, curé ; Yincent Martin, mé-

decin.
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Saint-Jean Port Joli — Louis Parent, curé ; P.

Dumas et M. Fournier, cultivateurs.

Saint-Roch des Aulnets — D. IL Têtu, curé, Ls.

Tremblay, médecin,

Sainte-Anne la Pocatière — L. A. Bourret, curé
;

F. Richard, entrepreneur.

Rivière-Ouelle— Charles Bégin, curé ; P. Garon,

noîaire ; M. Boucher, cultivateur.

Saint-Denis — Charles Chapais^ marchand ; H. S.

Jorre, notaire ; F. Langlois.

Kamouraska— J. H. Routhier, curé; A. T. Mi-

chaud, médecin ; C. Lebel, cultivateur.

Saint-Paschal — N. F. Hébert, curé ; J. B. Martin,

notaire.

Le fonds social se composait d'un capital formé

d'un nombre indéterminé d'actions à cinquante dol-

lars chacune. Aucun actionnaire n'en ponvait avoir

plus de trois. Chaque action représentait un lot de

cent acres. Les actions se payaient en dix verse-

ments, ce qui faisait cinq dollars tous les six mois.

L'association acceptait le travail des actionnaires

pauvres en paiement de leurs actions.

Au bout de cinq ans l'association devait être dis-

soute et les lots tirés au sort. Chaque actionnaire

devenait alors possesseur d'un lot de cent acres, plus

ou moins défrichés, avec une petite maison, si les

moyens de l'association le permettaient. Elle pou-

vait cependant réserver la récolte de la sixième
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année pour achever les travaux ; de même, elle

pouvait abandonner au gouvernement chaque lot

endetté de douze dollars, afin d'acquitter l'achat du

fonds.

L'association se proposait d'ouvrir un nouveau

débouché à la colonisation en offrant au surplus de

la population des deux grands comtés de l'islet et de

Kamouraska des établissements avantageux, et acces-

sibles principalement aux personnes de la classe

agricole qui ne pouvaient acheter de terres à un haut

prix. On donna la préférence au Saguenay :
1° parce

que les terres s'y vendaient vingt cents l'acre, au

lieu de quarante, comme sur le côté sud du fleuve
;

2° parce qu'elles étaient de beaucoup supérieures

aux terres situées en arrière de ces deux comtés ;
3°

parce que, depuis le commencement de la colonisa-

lion du Saguenay, une partie de l'émigration des

paroisses du sud s'y portait déjà d'elle-même.

Ces raisons, corroborées par de nombreux rap-

ports dignes de foi sur la grande fertilité du

sol et la douceur comparative du climat du Lac

Saint-Jean, décidèrent l'association à faire explorer

au printemps les environs de ce lac, et elle choisit

pour cette mission MM. Hébert, curé de Saint-

Paschal, Cyrille Roy et George Lévêque, de la

Rivière-Oiielle, Louis Toussaint Pelletier, de Saint-

Roch, P. Dumas, de Saint-Jean, et Call. Gagné, de

l'islet.
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Cependant le bureau d'administration n'avait pas

attendu le résultat de l'exploration projetée pour

s'assurer aupn'îs du gouvernement de la possibilité

d'avoir des terres au Lac Saint-Jean. Elles étaient

alors en grande demande. Tout le monde parlait

du Sagucnay ; il eût peut-ôlre été imprudent d'at-

tendre la fin de l'hiver. M. Hébert fut donc chargé

de se rendre à Montréal, où siégeait alors le gouver-

nement, pour en obtenir le terrain nécessaire. Il y

fut très-bien accueilli et obtint à peu près tout ce

qu'il désirait. Une disposition ministérielle, du 14

février, 1849, lui accorda le township Labarre et un

autre township, sur le lac Saint-Jean, à la condition

habituelle d'ouvrir des chemins. Les terres n'étaient

cédées au prix de vingt cents l'acre que jusqu'au 31

décembre suivant ; celte date passée, le prix devait

être de quarante cents ; mais cette dernière condi-

tion ne fut jamais exigée, et le prix des terres du Lac

Saint-Jean n'en a pas moins continué jusqu'à présent

à n'être que de vingt cents l'acre.

Le gouvernement était d'avis que des conditions

aussi libérales répondraient largement à toutes les

exigences de la colonisation el retiendraient dans la

province le surplus de la population des anciennes

paroisses. Il pensait que les colons du Saguenay

trouveraient, après le 1" janvier, 1850, dans diffé-

rentes directions, des établissements plus ou moins

avancés, et qu'ainsi ils seraient délivrés des misères
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sans nombre allacliées aux débuts de toute colonisa-

lion dans ce pays. Mais ces prévisions ne devaient

pas être de si tôt justifiées.

De bonne heure, au printemps, les explorateurs

firent leurs préparatifs. Arrivés à Chicoutimi le 1"

juin, ils s'acheminaient dès le lendemain, munis de

bons gifldes, vers le lac Saint-Jean, explorant soi-

gneusement le pays, après s'être divisés en plusieurs

bandes qui se réunissaient ensuite à des endroits

convenus. Ils purent examiner de cette façon une

bonne partie des terres de Labarre, de Caron et de

Métabetchouane, et le 9, ils étaient de retour à Chi-

coutimi « contents et satisfaits, » suivant les expres-

sions de leur rapport, convaincus qu'entre les

townships de Labarre et de Métabetchouane s'éten-

dait un terrain de qualité supérieure, pouvant

recevoir au-delà de trois mille colons.

Le rapport de ces explorateurs fixa définitivement

le choix du bureau d'administration sur le township

Labarre. Aussi M. le curé Hébert s'y rendait-il au

mois d'août suivant avec quarante-quatre hommes.

Le 21 de ce mois, le premier arbre était abattu au

lac Wikwi, lequel tient au lac Kenogami par un étroit

canal
;
puis, M. Hébert alla planter sa tente à l'autre

bout du lac Kenogamichiche, à l'endroit où devait

s'élever peu de temps après le village d'Hébertviile.

On a vu plus haut ce qu'est aujourd'hui la paroisse

d'Hébertviile avec ses 2,240 habitants et ses dix-huit
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rangs île terre cultivée. II a fallu trente ans pour en

arriver là ; mais les commencements furent Icnis et

pénibles. Quelques délails rétrospectifs à ce sujet

ne peuvent manquer d'intéresser le lecteur.

Il

La première année, les travaux ne durèrent que

deux mois ; on fit un abattis de deux cents arpents,

prêt à être brijlé le printemps suivant, et Ton ouvrit

un cbemin d'hiver de cinq milles de longueur sur la

rive droite de la rivière Chicoutimi pour relier le

Grand-Brùlé au Portage des Roches. Il en coûta à

l'association, cette année-là, 3,190 dollars.

La deuxième année, M. Hébert revenait au prin-

temps avec un parti pourvu de tout l'attirail néces-

saire à un grand chantier : chevaux, vaches, provi-

sions, planches, madriers. A leur arrivée au Portage

des Roches, sur le lac Kenogami, il restait aux pion-

niers seize milles à faire pour atteindre la première

limite dn township Labarre. Outre plusieurs rivières

et ruisseaux à traverser, le terrain, partout couvert de

bois et brisé par des rochers, des vallées et des

marais, offrait des difficultés presque insurmontables.

Le transport sur le lac était bien le plus facile, mais

on n'avait que deux petites barges d'une douzaine de

pieds de long. La nécessité fit trouver le moyen de
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se lirer d'embarras. On construisit siir-le-champ un

radeau de 40 pieds de lon^ sur 20 de large : au

milieu on déposa les provisions et les animaux, et

quarante hommes se placèrent sur les bords du

radeau pour ramer ; soixante voiles furent tendues

et l'on s'avança lentement après avoir réei'é les

litanies de la Vierge. Deux barges disposées à l'avant

et poussées par huit hommes accélérèrent la marche.

Yingt-quatre heures après on arrivait à l'autre bout

du lac. C'était le 29 mai. Les travaux commen-

cèrent aussitôt et durèrent cinq mois. Cent vingt-

cinq hommes y furent employés ; ils firent un nouvel

abattis de 405 arpents prêt à être brûlé l'année

suivante, un chemin de 20 aipents entre les lacs

Kenogami et Kenogamichiche, et un autre chemin de

50 arpents sur les bords du Kenogamichiche ; deux

granges furent construites, le chemin de la Grande

Baie au Grand-Brûlé réparé et raccourci, enfin tous

les préparatifs furent faits pour que l'on pût semer

au printemps du grain et des patates.

On ne pouvait alors se rendre au township Labarre

qu'en suivant la rivière Chicoutimi, ou bien en allant

de la Grande Baie au Portage des Roches ; mais il y

avait cinq milles de chemin à ouvrir pour com-

pléter celte dernière route. M. Hébert et ses hommes

réussirent à en faire une route assez passable pour

des charges de 800 livres ; mais néanmoins, il fallait

encore, deux ans après, toute une journée pour faire
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les oiizo milles qui sépaient le Grand-Brûlé tic la

baie Ha ! Ha !

L'année 1851 vit les premiers colons qui aient

passé un hiver au Lac St. Jean ; ils élaient au nombre

de quatorze. Ils avaient, durant l'hiver, battu le

grain et coupé 3oObillots de pin pour les constructions

qu'ils auraient à faire l'été suivant. Dès le printemps,

75 autres colons vinrent les aider à faire un abattis

de cinq cents arpents, à semer 200 minois de grain

et 60 minots de patates, à améliorer les anciens

clremins, à construire trois maisons de vingt pieds de

longueur sur dix huit de largeur, trois granges, cinq

hangars et deux camps d'hiver. En même temps,

on élevait à la chute de la rivière des Aulnaies une

scierie pour travailler sur place tout le bois de char-

pente, et un moulin à farine qui allait permettre aux

colons de ne plus être obligés de se rendre à Chicou-

timi pour faire moudre leur grain.

Voilà quels furent les commencements modestes

et pénibles de la colonisation du township Labarre.

L'association avait retiré de ses actionnaires une

somme de onze mille quatre cent quarante-six dollars,

(gl 1 ,446.00) avec lesquels elle avait fait faire tous les

travaux, mais elle redevait encore au gouvernement

$3,520.00 qu'elle n'était guère en mesure de lui

payer ; néanmoins, la colonisation de la vallée du

lac Saint-Jean était désormais une chose réelle, un

fait accompli ; il ne manquait plus que des chemins
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pour assurer les communications, l'im (3nlre le Lac

et Cliicoutimi ou la Grande Baie, l'antre entre ces

deux derniers endroits, et un troisième enfin entre

le Lac et Québec môme, la capitale de la Province.

Terminons ce rapide exposé de la fondation d'IIé-

bertville par les lignes suivantes empruntées au

rapport fait en 1868 par M. Siméon Lesage, chef de

cabinet au Département de l'Ajiriculture et des Tra-

vaux Publics :

« Il faut avoir jiarcouru cet espace de trente-six milles qui

s'étend entre héberlviile et Cliicoutimi pour se faire une id]ée

des misères et des fatigues qu'ont endurées les intrépides colons

de ce pays jusqu'à ces années dernières. Il faut surtout avoir

entendu de leur propre bouche les récits émouvants qu'ils en
font. Dans les premiers temps, quand tout leur manquait,
c'était à Cliicoutimi et à la Grande Baie qu'il leur fallait aller

chercher leurs approvisionnements.
c Ces rudes commencements leur ont porté bonheur, la Pro-

vidence s'est laissé toucher par tant de courage ; aujourd'hui

ils peuvent se suffire à eux-mêmes. Il ne leur manque plus

qu'un médecin
;
j'espère qu'ils n'en seront pas longtemps pri-

vés maintenant, car il y a là de quoi tenter l'ambition des
jeune3«gens de la Faculté qui cherchent à s'établir. Il ne s'agit

pas seulement d'Hébertville, mais encore de tous les établisse-

ments qui se trouvent au-delà dans toutes les directions. Un
bon médecin qui s'y établirait porterait secours à bien des

misères et acquerrait en peu d'années une position fort envia-

ble. *
« La plupart des colons d'Hébertville sont venus des comtés

de rislel et de Kamouraska ; il suffit de jeter un coup-d'œil

sur leurs maisons, leurs granges et leurs clôtures pour le

reconnaître. On en compte cependant un certain nombre qui
sont originaires du comté de Charlevoix. A la sortie de
l'église, je pris un intérêt extrême à examiner cette population ;

je fus frappé de son allure vive et intelligente. Loin d'avoir

altéré ses traits, le travail et les fatigues lui ont imprimé un
cachet d'énergie et de fierté que l'on trouve rarement à un
degré pareil. C'est d ailleurs un fait incontestable que les

# C'ost ce qui a «u lion depuis.
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habilanls des nouveaux établissements offrent partout l'ex-

emple du progrès et de l'aclivilé. A peine ont-ils satisfait aux
besoins les plus impérieux que vous les voyez de suite témoi-

gner de l'intérêt pour l'éducation, s'occuper de leurs affaires

municipales et, au besoin, raisonner fort sainement sur les

affaires politiques. Il y a certaines plantes qui, pour atteindre

tout le développement dont elles sont susceptibles, ont besoin

d'être arrachées du sol dans lequel elles ont germé et d'être

transplantées ailleurs ; on dirait que la conquête du sol vierge

a le même ellét sur la c asse des défricheurs. »

En quittant Héberlville, on s'éloigne petit à petit

de la Belle Rivière qu'on laisse à sa droite et l'on

continue de suivre le chemin Kenoganni jusqu'à

Saint-Jérôme, première paroisse établie sur le bord

du lac Saint-Jean, à douze ou treize milles du village

que nous venons de laisser derrière nous. Le pays

est extrêmement accidenté, montueux, pittoresque,

d'une originalité brouillonne et tapageuse qui en fait

comme uiie espèce d'enfant terrible de la nature

prêt à tout mettre sans dessus dessous. On n'y fait

que monter et descendre des côtes pratiquées au

milieu d'épais dépôts d'alluvion qui apparaissent

comme des collines abruptes se dressant dans toutes

les postures le long de la route. On ne voit partout

que vallées et coteaux, et la campagne semble

onduler sous le regard. A droite, à gauche, devant,

derrière soi se découvrent de petits lacs, remplis de

truites, qui baignent la base des collines et plongent

dans la terre à des profondeurs souvent prodigieuses
;

ces petits lacs donnent naissance à une foule de cours

d'eau qui fuient dans toutes les directions et se creu-
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sent les lits les plus capricieux. Souvent, ils dispa-

raissent tout à coup et on les retrouve un mille plus

loin, débouchant au détour d'un mamelon ou rasant

le fond de quelque précipice. Cette can«pagne con-

serve le même caractère sur toute la rive orientale

du lac Saint-Jean jusqu'à sa décharge dans le Sague-

nay, c'est-à-dire dans toute l'étendue du township

Signai, que le cours bizarrement tortueux de la B -lie

Rivière sépare du township Caron, et où, depuis

quelques années, s'est formée une nouvelle paroisse,

celle de Saint-Gédéon qui compte déjà cinq cent-

cinquante habitants.

Si, maintenant, en partant d'Ilébertville, nous

suivons la Belle Rivière, puis la rive orientale du lac

Saint-Jean jusqu'à la Décharge, et que, de là, nous

descendions le Saguenay à travers les rapides jusqu'à

Chicoutimi, nous aurons parcouru toute la presqu'île

de ce nom, et nous y aurons trouvé partout de bonnes

terres, à l'exception de celles du township Kenogami

qui forme le centre de la Presqu'ile et qui contient

la petite paroisse de Saint-Cyriac, dont la population

peut être évaluée à deux cents âmes.

Au point de vue géologique nous remarquerons

que l'anarthosite est très-répandue sur le Saguenay,

entre Chicoutimi et le lac Saint-Jean. Sa direction

coïncide avec le cours de la rivière et sa largeur

s'étend jusque dans la vallée du lac Kenogami. Une

grande quantité de cette roche, dans le voisinage
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immédiat du lac Sainl-Jean et de son tributaire, la

Péribonka, est d'une couleur bleu violet approchant

du noir et presque entièrement composée d'un

feldspath trielinique clivable ayant souvent les

caractères du labradorite. Ce dernier minerai tire

son nom du Labrador, où il a été d'abord découvert,

et semble caractériser des portions du système lau-

rentien à travers toute l'étendue de la province jus-

qu'à rile de Parry, dans le lac Huron, où le docteur

Bigsby a observé le labradorite.

III

En 1860, la mission d'Hébertville et du Lac Saint-

Jean contenait une population de plus de 700 âmes,

composée de 130 familles catholiques, sans compter

les sauvages. 11 y avait en outre quatre à cinq

familles prolestantes et les jeunes gens qui fréquen-

taient les chantiers de M. Price, au nombre de 325,

partagés en 14 groupes.

Cette population se trouvait disséminée sur une

étendue de 15 à 18 lieues, et formait deux noyaux

principaux, dont l'un à Hébertviile, et l'autre à Ouiat-

chouane, dix lieues plus loin sur le lac Saint-Jean. Le

poste de Métabetchouane ne renfermait que trois

familles calhohques et trois familles protestantes.
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Le prêlre qui desservait celle mission était M.

Joseph lludon. En 1859, il enregistrait 30 baptêmes,

6 mariages et 7 sépultures ; et en 1860,42 baptêmes,

10 mariages et 7 sépultures.

Il y avait près de l'église d'IIébertville une école

tenue régulièrement par une institutrice et que

fréquentaient une vingtaine d'enfants, pendant une

grande partie de l'année. La mission du Lac avait

aussi une école tenue
f
endant quelques mois, mais

la distance, le manque de moyens et de vêtements

mettaient obstacle à ce que les enfants s'y rendissent

aussi souvent qu'il l'aurait fallu.

Il n'y avait à cette époque, 1859, de communica-

tion entre Hébertville et Ouiatchouane que par canot

d'écorce. Les colons avaient eu le courage d'aller

s'exiler ainsi dans un endroit où ils étaient privés de

toute communication par terre ; et non seulement

cela, mais l'automne et le printemps, alors que les

voyages en canot subissaient souvent de longues

interruptions, ils ne pouvaient descendre, soit à

Hébertville, pour y chercher le prêlre, soit à Chi-

coutimi, pour le médecin. Cependant la colonisation

n'en continuait pas moins d'avancer vers l'ouest du

lac Saint-Jean, à mesure que le sol se montrait de

plus en plus fertile.

Il y avait eu à Ouiatchouane, en 1858, 14 bap-

têmes, un mariage et une sépulture. On y élevait

une maison de 36 pieds sur 30 pour faire la mission,

U
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et un habitant de l'endroit, Ambroise Gemme, don-

nait un emplacement de deux arpents sur quatre,

défrichés à la herse, pour recevoir une église et ses

dépendances.

Si l'on veut se faire une idée des commencements

d'une mission au Lac Saint-Jean, même dans des

temps très-rapprochés du nôtre, qu'on lise ce

qu'écrivait, à la date du 9 novembre, 1860, M.

Auguste Bernier, premier missionnaire résidant de

Ouiatchouane : «Je me suis rendu à ma destination

dimanche matin après avoir eu de la misère sur les

lacs. Une partie de mes effets a été perdue dans

les transports et l'autre partie considérablement

endommagée. Le vent nous avait forcés à camper

la veille à la belle étoile, à une lieue de la mission.

Une des bâtisses seulement avait des châssis ; la

chapelle temporaire, trop petite pour la population,

ne renfermait pas même un aulel. J'ai fait un appel

aux gens après la messe, et ils ont assez bien ré-

pondu à mon invitation. Plus de 90 journées ont

été données ; on a rassemblé du bois pour les

planches, emprunté des vitres, posé les châssis
;

enfin, après trois semaines de travaux, j'ai pu entrer

dans le presbytère. Si j'avais pu trouver un loge-

ment auprès de la chapelle temporaire, j'aurais mieux

aimé le louer ; mais il aurait fallu me placer à une

demi-lieue, sans cheminpour m'y rendre. J'ai préféré

m'établir chez moi cet automne, et pour cela je tra-
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vaille moi-mômc à calfeter pour empêcher la neige

de pénétrer, et pour me mettre un peu à l'abri du

froid. J'ai fait inhumer dans des fosses bénites les

corps enterrés jusqu'à présent çà et là, dans les

champs des particuliers."

Terminons par le tableau comparatif suivant de la

production dans Hébertville, entre les années 1871

et 1878 :

1871 1878

Population de la paroisse 3,177

24,141
12,293
23,230

29,499

368

13,626

2,828

15,951
13,520

10,890
35,000

7,500

3,000

10,000

16,520
15,000

25

ISliaots de blé récoltés

Do d'avoine do
Do d'orge do
Do de patates do ,

Tonneaux de foin

Livres de beurre ."

Têtes de bétail

Arpents de terre en culture

Arpents de bonne terre non défrichés

Nouveaux colons en 1878

En « 1871 )) la paroisse d'Hébertville renfermait

celle de Saint-Jérôme qui, aujourd'hni, en est

séparée ; cela explique pourquoi la population y est

moins considérable en 1879 qu'elle ne l'était huit

ans auparavant.

IV

Avant de finir ce chapitre nous voudrions reve-

nir un instant sur nos pas et esquisser un trait ou
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deux de la physionomie morale du pays que nous

venons de parcourir. Durant la belle saison, l'on

voit passer presque incessamment sur le chemin

Kenogami des familles entières, venues, soit des plus

anciens établissements du Saguenay, soit de nos

vieilles paroisses, et qui vont chercher une nouvelle

demeure dans la fertile vallée du lac Saint-Jean.

Ces familles vont à pied, hommes, femmes et enfants

portant des paquets, pendant qu'une voiture chargée

de provisions et de meubles les précède sur la route.

Elles s'acheminent d'un pas lent, avec un air à la fois

de résignation et d'espérance ; souvent la mère lient

dans ses bras un enfant Irop petit pour marcher ; la

sueur et la poussière inondent son visage ; elle est

accablée de fatigue, mais elle n'en continue pas

moins sans défaillance sa pénible marche, tant il faut

de courage et de force d'âme pour accomplir ces

pèlerinages dont l'exil est le terme et qui n'ont parfois

qu'une longue misère en perspective. Quand le

fardeau que chacun porte devient trop lourd, la

famille entière se repose sur le bord du chemin, la

voiture s'arrête et le cheval, ou le bœuf qui y est

alteléj broute tranquillement l'herbe qui pousse le

long des clôtures. On tire d'un linge le gros pain

qui y est enveloppé avec du beurre, et chacun mange

en arrosant ce pauvre repas de quelques gorgées de

lait, puisées à une bouteille qu'il passe ensuite à un

autre, et que l'on renouvelle chemin faisant, à mesure
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qu'elle se vide. Le voyage dure cinq, six, huit jours,

suivant la destination, après quoi devront commen-

cer les durs labeurs, les défrichements en pleine

forêt ou les travaux sur une terre à peine ébauchée,

qu'un colon découragé ou impatient aura abandonnée

pour aller plus loin encore, à la recherche d'un

établissement nouveau qui promette davantage ou

qui soit plus conforme à ses projets.

L'an dernier, nous parcourions dans une de ces

commodes et modestes voitures qu'on appelle tantôt

planches et tantôt chiennes, et qui sont les seules en

usage dans le Saguenay, la longue et monotone route

qui traverse tout le township Kenogami, parmi les

rochers et les forêts ravagées par le feu. Nous

regardions avec tristesse cette terre désolée qui

retient encore malgré tout ses habitants, tant

rhorame s'attache au sol même qui demande le plus

de labeurs et dont il tire une subsistance, quelque

maigre qu'elle soit. Entre la terre et l'homme il

s'établit comme un lien indissoluble, car elle et lui ont

travaillé et produit en commun, les sueurs de

l'homme servant à féconder la terre, et tous deux se

nourrissant tour à tour l'un l'autre. Nous avions vu

déjà bon nombre de ces chaumières misérables

faites en bois rond, qu'on nomme log houses, mal

jointes, à peine couvertes d'un toit en écorce,

brûlantes l'été, glaciales l'hiver, contenant souvenj;

cinq, six enfants et plus, déguenillés, souffreteux,
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qui n'ont même pas parfois les vêlements indispensa-

bles, qui vivent, mangent, couchent avec le père et la

mère dans une même pièce où ml^nquenl les choses

les plus nécessaires, où chacun trouve à peine une

place pour s'étendre, et nous nous sentions aller aune

telle compassion, à une pilié si profonde, que nous

nous arrêtâmes, déterminé à porter quelques

modestes secours en argent dans plusieurs des

chaumières qui s'espaçaient devant nous le long du

chemin

Nous songions déjà au bonheur que quelques

écus allaient porter dans ces pauvres réduits, à

l'ébahissement, à la joie des enfants, aux bénédictions

qui allaient nous inonder, lorsque nous aperçûmes

à quelques pas en avant un homme sortant d'un

taillis et se dirigeant vers une des chaumières. L'idée

nous vint de l'appeler : «Eh bien I l'ami, dîmes-nous,

les temps sont durs, n'est-ce pas ? On ne mange pas le

veau gras par ici. . . .—Mais non, monsieur, pas trop,

répondit-il ; on en a vu de pires ; les veaux ne sont

pasgras, c'est vrai, mais ils se tiennent sur leurs pattes.

—Ah .' bon, tant mieux ; mais avec quoi les nourris-

sez-vous, de quoi vous nourrissez-vous vous-mêmes ?

—On ne pâtil pas, bien sûr, allez, monsieur ; on a des

patates.—Des patates ! mais où donc poussent-elles ?

—Tenez, voyez-vous, là, ce petit champ, ça nous en

donne assez pour l'année. . .» Nous regardâmes

dans la direction indiquée et nous vîmes en effet un
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prarlerre de patates dissimulé derrière toute espèce

de choses. «Bien, c'est parfait ; des patates, c'est

superbe, mais cela ne suffit pas pour vous nourrir,

vous et votre famille ?—Mais on a encore du blé

avec lequel on fait noire pain.—Oui-dà, et où est-il,

voire blé ?—Tiens, vous ne voyez pas donc ce mor-

ceau de terre, là, à votre gauche, au soroit, c'est à

nous autres, ça.—Nouveau regard, nouvelle sur-

prise ; nous n'avions pas plus vu le blé que les

patates. « Mais il vous faut le faire moudre, votre

blé ?—Comme de raison ; aussi on a un moulin à

farine, à deux milles d'ici, et quand le blé est moulu,

on fait notre pain, nous autres mêmes, dans notre

four. »—Nous nous sentions complètement mysti-

fié. (( Mais enfin, continuâmes-nous, du blé, des

patates, c'est essentiel, mais il est impossible que

cela vous suffise.—Eh bien ! et notre vache donc,

et nos petits cochons. ...» Comme notre homme
prononçait ces derniers mots, nous vîmes sortir des

broussailles une vache avec sa clochette au cou, et

de jeunes cochons qui arrivaient en galopant et qui,

après toute espace de gambades, repartirent en

courant à travers les taillis qui les avaient dérobés à

nos regards et disparurent de nouveau. C'en était

assez ; nous étions édifié complètement sur la

misère apparente qui nous avait tant attendri, et

nos impulsions généreuses étaient paralysées. Nous

reprîmes notre roule, rempli de pensées philosophi-

ques et songeant au peu qu'il fallait à l'homme pour
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vivre content. Hélas ! c'est nous, les pauvres, le»

misérables, pensâmes-nous. ... ; mais combien il

faudrait être convaincu de celte idée pour se résou-

dre à vivre comme le font les colons de Saint-Cyriac,

même avec des patates, un four, une vache et des

cochons !





t^ï-iifti^&c*»^^-js'.'



[ClIAPTRE IX

LE LAC SAINT-JEA1\

Nous voilà enfin arrivés devant cette petite mer

qui est restée en quelque sorte légendaire jusqu'à

nos jours, dont le nom frappe encore singulièrement

bien des oreilles, et sur laquelle a plané pendant

bien longtemps le voile mystérieux qui couvre

l'immense solitude du nord. Il y a trente ans à

peine, personne n'aurait osé croire qu'on pût seule-

ment se rendre jusqu'au lac Saint-Jean ; c'était

tellement loin dans le nord ! Le pays qui l'entourait

ne pouvait être que la demeure des animaux à four-

rures, et, seuls, les Indiens étaient regardés comme

pouvant se hasarder dans ces sombres retraites que

protégeait la chaîne[des Lanrentides et que défendait

contre l'homme une nature réputée inaccessible.
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Celait un préjugé sans doute, mais avouons que ce

préjugé qui représenlail[comme inaeessible à la colo-

nisation et à la culture toute la région du Lac Saint-

Jean, avait quelque raison d'être, car cette région à

une physionomie qu'aucun autre aspect du Canada

ne rappelle. Voyez se balancer, s'agiter ou s'en-

dormir sur son lit de sable et d'alluvion, cette petite

mer intérieure, semblable à un énorme crabe éten-

dant dans tous les sens ses longues et nombreuses

l'ivières, comme autant de tentacules, toutes prêtes à

saisir les colons et à les attirer quand même sur le

sein du monstre ! Elle n'est pas enfouie dans les

dépressions des montagnes comme tant d'autres lacs

de notre pays qui ressemblent à des coupes profondes

laissées par les eaux en retraite ; miis elle s'étale

avec une négligence dédaigneuse sur un fond sans

cesse monvantT-élargissant ou rétrécissant ses limites

suivant les saisons, s^Hevant ou s'abaissant sans

marée, rongeajU^es rives ou bien les exIiTiTTssant par

les accumulations Tépétées de sable et de terr&3:égé-

tale que lui apportent ses tributaires. Elle n'est pas

^clavée dans un cercle infranchissable, réduite à

une immobilité passive et monotone, mais elle joue

librement surjin_lit incertain que les années l'une

après l'autre déplacent ; elle s'ébat, chante ou gronde

tour à tour sur les molles et grasses rives d'une plaine

qu'elle recouvrait jadis tout entière et qu^elle a laissée

depuis longtèlnps à nu, après l'avoir fécondée pen-

danrdës^siëcles ; elle a certaines senteurs propres
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qui traversent ralmosi»lière qui l'entoure et vont

s'exhaler au loin dans les bois et les champs ; on la

pressent aux fraîches boutïées qui s'écljappent ilii son

sein et on cioil l'eiilendre avant de Tavoir aperçue,

dans les échos ranimés, dans les frais murmures qui

emplissent l'air, lorsqu'on arrive enfin au terme du

long et ennuyeux trajet qu'on a parcouru à tnivers

toute la presqu'île de Chicoiilinii.

Le voilà donc devant nous, ce Lac dont la renom-

mée, chargée de légendes, a déjà volé vers de

nombreux pays. La voilà, celte région du Lac Saint-

Jean qui a tant exercé l-s imaginations depuis quel-

ques années, dont on a tant parlé, que l'on connaît

si peu, et vers laqielle se portent de si nombreuses,

de si ardentes espérances. La voilà, celte étrange

petite mer, avec son peuple de poissons aussi étranges

qu'elle-même ; le icananish, qui ne se pèche guère

que pendant six semaines, du l"juin au 15 juillet,

qui fait bondu'des heures entières !a main du pêcheur

qui s'obsline après lui, qui fait des sauts de quinze

pieds et qui franchit une chute aussi aisément qu'un

ruisseau, plus alerte, plus vigoureux, quoique plus

petit, et plus rapide que le saumon lui-même ; la

munie, qui a la queue et la couleur de l'anguille, la

forme du crapaud de mer, et la têle comme celle de

la morne, quoique un peu plus plate ; Vatosset, autre

produit singulier qui vient on ne sait d'où et dont les

ancêtres ont dû faire de nombreux croisements ;

enfin, le brochet, mais le brochet monstre, qui a jus-
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qu'à six cl sept pieds do longueur, qui exerce un

lerrible brigandage dans le Lac, toujours à l'affût de

quelque proie, et qui saisit sans façon les pieds des

nageurs qui se hasardent au large, en leur faisant de

remarquables blessures La voilà enfin,

exposée à nos regards, celte petite mer songeuse au

fond de^ large et féconde Jr'allée qui nous attire et

nous invite à la parcourir en tous sens, à venir faire

la preuve de tout ce qu'on a promis en son nom et à

reconnaître s'il existe vraiment, smis d^e _pa^reilles

latitudes, une terre privilégiée jiui_ puisse devenir

plus tard un des grands centres de population du nord

dejajprovince. Partons donc pour cette nouvelle

campagne ; allons reconnaître la vallée du Lac,

faisons-en le tour, et voyons ce qu'elle réserve aux

colons par ce qu'ont pu y faire déjà en moins de vingt

ans les colons actuels, tout en remarquant d'avance

que les plus fertiles parties de la vallée ne sont pas

pxïurta^ plupart, ouvertesJilaxoloiiisalion

.

II

Le lac Saint-Jean, appelé pirles Indiens «Peagua-

gomi, » quj"signitie « lac plat, » est situé dans une

immense vallée et estje réservoirdeplusieurs grandes

TivTëresTTlont quelques-unes prennent leur source

"dans les hauteurs qui séparent le territoire de la baie

d'IIudson de celui de la province de Québec. Il est
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situé au 48* degré, 32\ 37.. de latitude nord, et entre

le 71^ et le 72" degré de longitude ouest. Il est à 48

milles de Cliicoulimi, à cent milles environ au nord

de Québec et à 125 milles à l'ouest nord-ouest de

Tadoussac. Il couvre une superficie d'environ 510

milles carrés et sa circonférence est de plus de cent

milles,

La forme du lac Saint-Jean est presque ovale, sa

plus grande largeur étant de trente milles, de l'em-

bouchure de la Métabetchouane à celle de la Péri-

bonca, et sa moindre largeur de dix-huit milles, entre

la pointe Saint-David à l'est et la pointe Bleue à

l'ouest. Il n'a que deux issues, comme nous l'avons

déjà dit, la Grande et la Petite Décharge, dont la

réunion, quelques milles plus loin, forme la rivière

Saguenay. Sa profondeur est assez peu variable. A
Métabetchouane, sur une étendue de plusieurs milles,

de gros navires pourraient passer tout près du rivage

dans les hautes eaux du printemps ; mais, en général,

les bords du lac sont tellement plats que les goélettes

même, ne jaugeant pas plus de 30 à 40 tonneaux, ne

peuvent en approcher ; et cela surtout à l'embou-

chure des rivières, parce que ces rivières charroient

avec^Ues une quantité énorme de terrejl'alluvion et

de détritus végétaux arrachés à Ieuj;s rives.

Il faut aller à deux ou trois milles du rivage pour

trouver une profondeur d'eau qui varie entre deux et

neuf brasses
;
jusque-là elle n'est guère que de trois
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pieds et souvent de moins que cela mémo, ce qui

donne lieu à la grande fréquence de la houle au moin-

dre vent ; le lac s'agite et se gonfle comme la mer

dans la tempête ; ses bas-fonds semblent se soulever
;

l'eau qui les recouvre, battue avec violence, s'écbaulîe

et devient tiède ; les vagues, au moindre soulfle du

nord-ouest, s'élèvent à une hauteur étonnante, ce qui

fait que la seule navigation possible sur ces bas-fonds,

celle qui se fait en canot, devient extrêmement dan-

gereuse.

Ce peu de profondeur du lac d, la tempéra ture

éleveTcIe ses^eâux^ lorsque le vent les fouette, en

donnant lieu à une évaporation rapide, peuvent servir

d'explication à un fait qui, sans cela, serait assez

difficile à comprendre, c'est que six rivières compa-

rativement larges et plusieurs autres plus petites se

déversent dans le lac, tandis qu'il n'en sort qu'une,

et encore est-ce une rivière de dimensions restreintes.

Le printemps, à la fonte des neiges, le lac, nourri

par les grandes rivières du nord, hausse rapidement

sôrTnîvëau. Il atteint souvent vingt-cinq pieds en

quinze jours et même trente pieds au-dessus de son

niveau d'hiver ; c'est alors que les deux décharges

deviennent insufjisantesjjour déverse r dan s 1e Sague-

nay le trop pleinjle ses eaux, et le^ac se précipite

sur ses rives ^"jl ronge, arrache et fait crouler

pêle-mêle dans les sables qu'il pousse en tous sens.

En aulomme, lorsqu'il pleut, le lac gonfle rapide-

ment et s'affaisse aussi vite lorsque la pluie cesse,
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surtout lorsque le vent souffle dans la direction du

nord-ouest, ce qui arrive souvent, ou encore dans la

direction du sud-ouest, ce à quoi lelacest fort exposé.

Il se couvre alors d'écume et ses fonds mobiles, brisés

en maints endroits, se creusent ou s'entassent sur la

rive nord, en déplaçant le chenal des rivières à leur

embouchure, de telle sorte qu'en automne il devient

impossible d'y naviguer sans bouées.

L'hiver, le lac prend à glace dans toute son éten-

due ; mais ce n'est pas avant le dix décembre qu'on

peut le traverser sans péril, quoique la glace com-

mence à se former un mois environ avant celte date.

Vers la mi-février, il devient impassable et l'on ne

peut aller que sur les bords. Au printemps, les

bords du lac seulement sont navigables vers la fin

d'avril, et il faut attendre encore une douzaine de

jours avant que la glace n'ait disparu de toute la

surface.—Mais, même durant la belle saison, le lac

n'est navigable, comme nous l'avons dit ci-dessus,

que dans des canots ; il serait cependant facile de le

rendre tel pour des goélettes d'un fort tirant d'eau, en

faisant des sondages et en plaçant des bouées ou des

phares à l'endroit des bas-fonds.

Le lac Saint-Jeancommunique non-seulement avec

le Saint-Laurent par le Saguenay, mais aussi avec le

grand lacMistassini, aprèsune succession de portages,

sur un parcours de cent cinquante lieues. Du lac

Mislassini, appelé aussi lac des Baies, à cause de sa
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forme qui n'est guère qu'une suite de grandes baies

presque parallèles, il est facile de se rendre à la baie

d'IIudson par la rivière Rupert qui coule entre cette

grande baie et le lac Mistussini. On peut atteindre

le Saint Laurent du côté ouest par la rivière Batiscan

et le Saiut-Maurice, et de même l'Ottawa, au moyen

de divers lacs et ruisseaux qui forment une chaîne à

peine interrompue entre le lac Sainl-Jean et les sour-

ces de la Gatineau, d'où l'on peut faire trois cents

milles en petite embarcation jusqu'à son confluent

avec rOltawa.

II y a donc tout autour du lac Saint-Jean un vaste

système de communications par eau, qui sont natu-

rellement très-avantageuses à la colonisation et qui

offriront un jour de grandes facilités au commerce de

la vallée, quoiqu'elles ne puissent avoir lieu que par

des rivières accessibles seulement aux petites embar-

cations. Les principales de ces rivières sont, au sud

du lac, la Mélabetchouane et la Ouiatchouane. La

première prend sa source dans le lac aux Rognons, à

environ quatre-vingt milles de son embouchure.

Elle sort de ce lac par une succession de cascades et

de rapides qui atteignent parfois une hauteur de deux

cents pieds, jusqu'à ce qu'elle arrive à l'endroit où

les eaux qui tombent dans le Saint-Laurent par la

rivière Batiscan se séparent de celles qui vont se jeter

dans le lac Saint-Jean par la Mélabetchouane.

C'est à l'embouchure de cette rivière que les Jésuites

avaient autrefois leur établissement dont nous avons
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parlé on détail dans un précédunl chapitre. Aiijoiir-

d'Iiiii on y voit un bateau à vapeur de ia maison Priée

qui vient chercher les trains de bois pour les con-

duire à la grande Décharge, d'où ils s'écouleront dans

le Saguenay. L'établissement des Jésuites a été rem-

placé parun poste de la compagnie de la Caied'IIudson.

La Ouiatchouane,dont le nom indien veut dire « vois-

tu la chute, » sépare les deux paroisses de Saint-Louis

et de Notre-Dame du Lac, celle-ci appelée commu-

nément la Pointe Bleue. Elle prend sa source à sept

milles du lac Quaquagamaque et se décharge dans le

lac Saint-Jean après un cours de soixante milles, et

en se précipitant d'une hauteur de 236 pieds. M.

Bouchelte raconte, dans son rapport sur l'expédition

de 1828, qu'il se rendit au lac Quaquagamaque en

suivant nombre de rivières et de petits lacs qui l'y

avaient conduite partirde la vallée du Saint-Maurice,

et que là il monta sur une éminence rocheuse très

-

élevée, (le mont Découverte) au pied de laquelle cou-

lait une rivière dans une série de cascades. De cette

hauteur, il embrassa vers le sud-ouest une vaste

contrée d'un niveau uniforme, semblable à une mer.

En redescendant, il suivit un ruisseau d'une eau

tranquille qui le conduisit à la rivière Ouiafchouane.

(En cet endroit, la Ouiatchouane arrose unlarge espace

couvert d'alluvion) . A deux milles et demi plus bas que

le mont Découverte est le lac des c( Commissaires »

qui a près d'un mille de largeur là où la rivière y fait

son entrée.
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Les bonis en sont escarpés et montagneux, boisés

(le sapin, de pin, d'épinette et de bouleau. Plus

loin, le long du lac, le paysage devient admirable,

d'une grandeur saisissante. Le lac des Commissaires

a sept lieues de longueur et une largeur moyenne d'un

demi mille,

A sa sortie du lac Ouiatchouane, qui communique

avec celui des Commissaires, la rivière suit un cours

rapide et qui va s'élargissant au milieu d'un pays

fort propre à la culture, couvert de frênes, de bou-

leaux, d'ormes, d'ép nettes, de sapins et de quelques

pins blancs
;

puis viennent en succession de nom-

breux rapides que Ton peut franchir, jusqu'à ce qu'on

arrive à la grande chute de 236 pieds qui n'est

pas à plus d'un mille du lac Saint-Jean, el à environ

290 pieds au dessous du niveau du lac Ouiatchouane.

Du pied de la chute jusqu'au Lac, la rivière n'est

qu'un rapide continuel. Autrefois on y péchait

beaucoup le poisson blanc, à partir du 15 oclobre,

et l'on en prenaitassez pour en faire commerce el pour

rexporter, sans compter que les gens du poste de

Métabetchouane et les Indiens en faisaient leur nour-

riture ordinaire jusqu'au printemps suivant,

m

On a dit, il y a longtemps déjà, que la vallée du

lac Saint4ëàrriIën5TrdT^iriîir7our le grenier de la

provînce"de Québec ; le fait isst^u'elle^eutforinëfa
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elle seule une province entièrej^el, dans tous les cas,

elle est destinée à être avant peu d'années un^ vaste

siège d'approvisionnements pour la capitale^ en môme
tem ps que l'objet vers lequel se tourneront les plus

actives et les plus sérieuses lejilatives de colonisation.

Il n'y a guère plus de douze ans, c'est à peine s'il

existait un chomiu entre la Grande Baie et le Lac ;

dans les autres parties de celte région encore alors aux

sept-huitièmes déserte, il n'y avait que des ébauches

de routes, et quelques centaines de familles seulement

y étaient établies. Aujourd'hui, la colonisation, se

développant sans cesse, tend à enserrer le lac tout

entier ; la voilà déjà qui avance rapidement vers

l'ouest par les townships Normandin et Albanel
;

bientôt elle va envahir le nord, et les vallées de la

Péribonca et delà Mistassini déploieront pour l'homme

toute leur fécondité. C'est que la région du Lac

Saint-Jean possède des avantages exceptionnels de sol

et^de climat q ui la rend éminemment productrice .et

en font peut-être le meilleur champ ^cultiim de

toute la province.

« Le climat du Lac Saint-Jean,» disait M. Bouchette

jl y a déjà un demi-siècle, « es^ussi doux et même
plusjoux que celui du Montréal. Q uand, à Chicou-

timi,Jes oi^nonsUes^iatat es et les choux gelaient le

23 sep : emjjre^jj^^^ils étaient j^estés absolument

intacts au lac Saint-Jean jusqu'au 12 octob re. Qn peu t

cultiver même le melon sur les bords du Lac, ej_ieg

nuits y sont mômslrôîdes que dansie reste du pays. En
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1828, la récolle manquait pl\eJ^que^pm|llèleIMîlJLtJaI^s

liTdistrict de Montréal et dans le Haut-Canada, tandis

qTiëlël)lé du lac Saint Jean était venu très-bien.

Avant môme que le Lac ne soit libre de glace au prin-

têmps, la terre jjcstT''^P^Q^^^'~^^^^ '^^^ .^
cluinoTn

s

jusqu'à un pied de profondeur, ce qui suffit pour

semei;_^iyerses espèces de légumes. »

Le lac Saint-Jean est pourtant à trente lieues au

nord de Québec, en ligne droite, maisjl^st entouré

d'un cadre de montagne^qui se rapprochent assez de

ses rives du côté sud, et s'en éloignent jusqu'à 30 à

35 milles du côté nord^ et ouest. Ces montagnes

formaient l'ancien rivage du Lac. Il y a moins de neige

au nord des Laurentides qu'au sud ; dès qu'on a

dépassé la hauteur des terres, on sent de suite la

différence ; le printemps y commence deux, et même

trois semaines plus tôt qu^à Québec. Les montagnes

~âu nord de la vallée ne sont pas aussi hautes que celles

qui sont au nord-est, ce qui fait que le vent de nord-

est est à peu près inconnudans cette région, et, quand

il souffle, il est toujours plus sec et plus léger. C'est

que le vent de nord-est change de caractère en chan-

geant de pays. Ce vent, qui est le fléau de la rive sud

du Saint Laurent, vient d'une étendue de mers dont

la surface prolongée jusqu'au pôle le sature sans inter-

ruption d'humidité et de froid ; mais à mesure qu'on

avance dans l'intérieur du pays, il diminue graduelle-

ment d'intensité ; il est plutôt sec qu'humide, plutôt

léger et agréable que pesant et fâcheux. La raison en
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est que le vent de nord-est n'arrive dans l'inlérieur

du p'iys qu'après avoir franchi un rempart de monta-

gnes où il se dépouille des vapeurs dont il était chargé.

Le Lac élant abrité ainsi des deux côtés, le climat

y est comparativement doux. Il est aussi bien moins

variable, plus réglé que dans le reste de la province
;

c'est ce qu'attestent les observations météorologiques

faites à diff-^rents intervalles et les tableaux de com-

paraison dressés par les arpenteurs qui en ont fait

une étude spéciale. Les chaleurs et les pluies n'y

sont pas excessives comme dans la plusgrandepartie

du district de Québec ; en un mot, le bassin du lac

SaintrJean est placé dans les circonstances climaléri-

ques les plus favorables pour la culture de tous les

grains qu'on récolte généralement dans nos campa-

gnes. Le blé d'automne, dont on a fait l'essai récem-

ment, y vient fort bien, et de mieux en mieux, à

mesure qu'on avance vers l'ouest.

M. John Sullivan, arpenteur, rapporte que l'orge et

le blé du lac Saint-Jean étaient, en 1873, les plus

beaux qu'il eût jamais vus ; la feuille de la patate y

était encore verte dans la dernière quinzaine d'oc-

tobre, ce qui prouve que le climat de la vallée es)

favorable aux céréales et aux plantes potagères. Du

reste, c'est un fait connu que le blé du Lac Saint-

Jean est supérieur même à celui de la province

d'Ontario. Presque tous les ans les colons ont un

excédant de production, mais ils peuvent difficile-
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ment récouler, faute de marchés rapprochés. Le

marché qui est le plus à proximité d'eux est Chicou-

timi ; mais, pour y atteindre, il leui- faut faire un

trajet de cent milles de longueur, s'ils habitent à

l'extrémilé ouest du Lac.

La rive sud du Lac est moins fertile et [bien moins

profonde que les rives nord et ouest ; cependant, entre

Mélabetchouane et les environs de la Mistassini il y a

plus de trois cent mille acres de terre arable. Le

terrain y est parfois excellent, étant formé d'une

riche terre noire, souvent argileuse et couverte d'une

belle couche végétale.

La partie sud et est du Lac, entre Métabelchouane

et la grande Décharge, ccmprenant les tovnships

Mélabetchouane, Caron et Signai, renferme plus de

cent mille acres de bonne terre. Le nord et l'est du

Lac et toute la rive gauche du Saguenay jusqu'à

Chicoulimi, contiennent, d'après M. l'abbé Pilote,

près de quatre millions d'acres de terre arable.

t( Yoilà » dit-il, dans sa brochure sur le territoire

du Lac Saint-Jean, écrite en 1851, «de l'espace

pour loger bien du monde. C'est presque autant

que les six grands comtés qui forment les townships

de l'est, Sherbrooke, Stanstead, Shefford, Missisquoi,

Drummond et Mégantic lesquels contiennent près de

cinq millions d'acres.

Il n'est peut-être pas hors de propos de présenter

ici le tableau suivant qui indique comment s'est dé-

veloppé le comté de Chicoutimi, dans les conditions
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les plus désavanlageuses, pendant la décade écoulée

entre 1861 e( 1871. Ce tableau est emprunté, de

même que celui qui le suit, au Recensement du

Canada et aux rapports du département des terres

de la Couronne.

COMTE DE CniCOUTIMI

Population du comté
Population de deux des town-

ships du Lac (Labarre et Ro-
berval), comme point de com-
paraison du progrès obtenu...

Minots de blé récoltés
" d'avoine "
" d'orge "
" de patates"

Bottes de foin

Livres de beurre

Têtes de bétail

Arpenta de terre en culture......

10,478

544
10,912

39,316

39,922
101,382

3,648

61,777
18,746

40,415

1871
Proportion de
l'augmentation

17,493 67

5,244 9^S
136,009 1,147

117,249 19S
71,210 78

156,996 55
5,966 63

148,106 140
44,722 139
87,345 116

BLÉ récolté dans le comté, comparé avec les meilleurs

districts ruraux d'Ontario

Population Minots Par 1000

COMTÉ DISTRICT de de
1871 blé récoltés population

Chicoutimi Lac Saint-Jean' 17,493 136,099 7,780

Simcoe (le comté d'Ontario qui
produit le plus de blé)

j

57,389 509,965 8,886
Muskoka, ce célèbre district

nouveau vers lequel la pro-

vince d'Ontario dirige son
émigration, et oîi elle jette

J

plusieurs licrnes de chemins
de fer, dont l'une reçoit de:

Toronto une forte subvention..!
•

5,400 4,631 8,886
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Ajoutons qu'en 1871 il n'y avait dans le comté do

Chicoutimi que 80,830 acres de terre en culture, sur

255,338 qui avaient été concédés.

Sir William Logan et M. Robinson, qui ont ex-

ploré la région du Lac Saint-Jean pour le déparle-

ment géologiq'ie, ont déclaré qu'on ne saurait trou-

ver nulle part un sol d'alluvion d'une aussi grande

épaisseur, un pareil fonds d'argile, sous lequel on

rencontre partout une couche de pierre calcaire. Le

fait est que le fond du lac Saint-Jean n'est guère

autre chose que de la pierre calcaire et que toute la

rive ouest en est formée.

Les argiles marines, généralement recouvertes de

sable et de gravier, ce qui rend le sol très-friable, se

trouvent presque partout entre la baie Ha ! Ha ! et le

côté ouest du Lac, ainsi qu'entre celle baie et Chi-

coutimi.

C'est à l'ouest, au nord et au nord-est du Lac que

l'on découvre les plus belles terres, et nous pouvons

dire que là se trouve l'avenir de ce beau pays, que

c'est là que la colonisation va prendre son dévelop-

pement sur une véritable grande échelle, pourvu que

les habitants du Lac Saint-Jean puissent enfin être

mis en mesure de communiquer rapidement avec la

capitale au moyen d'un chemin de fer qui transporte

leurs produits et en permette l'écoulement prompt et

assuré.



CHAPITUE X

PAKOISSES Al SID ET A L'OUEST DU LAC

Siï^T-JEA^

I

Nous venons de traverser, pour arriver au Lac,

un pays formé de mamelons, de collines et de gorges

creusées en tous sens, qui sont une histoire vivante

et une explication manifeste de sa formation géolo-

gique. Le Lac, qui embrassait jadis une étendue au

moins trois fois plus considérable qu'aujourd'hui, a

laissé, en se précipitant dans la rivière Saguenay et

en fuyant devant les torrents qui fondaient sur lui,

d'énormes quantités de terre d'alluvion bizarrement

et capricieusement disposées. Il y eut des endroits

laissés absolument à sec, tandis qu'à côté se for-

maient de véritables rivières qui creusaient leur lit à

des profondeurs très-variées. De nombreux monti-

cules d'alluvion, violemment entassés, s'éboulent au-

jourd'hui lentement, ou plutôt s'émiettent petit à
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polit dans les ravins et les cours d'eau ; cette terre

marche toujours, même après le retrait des eaux du

Lac, et le travail qui se fait en elle, visible à tous les

yeux, sert merveilleusement l'intelligence de l'ob-

servateur et lui dévoile le phénomène dans toute sa

clarté.

Le chemin public, pratiqué à travers un pays où

se multiplient les accidents de terrain, en a tout le

pittoresque et les inconvénients. Il faut monter et

descendre à toute heure des côtes qui n'en finissent

plus, être aveuglé et étouffé à la fois par un sable

brûlant, ou bien entendre l'odieux bourdonnement

de cent maringouins et sentir la cuisante piqûre de

vingt moustiques altérées de sang; mais enfin, avec

un bon cheval et beaucoup de résignation, il ne faut

pas plus de deux heures pour aller d'JIéberlville à

Saint-Jérôme, la première des paroisses situées sur le

lac Saint-Jean, et dont pas une n'a encore plus de

quinze ou seize ans d'existence.

C'est en 1861 que les premiers colons vinrent à

Saint-Jérôme, et jusqu'en 1865, il n'y eut que quatre

ou cinq familles éparses sur le rivage du Lac ; ces

premiers colons s'appelaient Jean Maurice Saint-

Onge, Jules Boivin, Germain Morin et Alexandre

Boily. En 1865, d'autres arrivèrent, et leur nombre

s'était tellement accru trois ans après que l'archevê-

que jugea à propos de leur donner un missionnaire.

Ce missionnaire fut l'abbé N. H. Constantin qui, à
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son arrivée, le 9 octobre 18G8, fut obligé de deman-

der l'hospilalilé à un colon élabli non loin de la

chapelle :

i Je passai là trois semaines. <''criv'ail-il l'année suivante,

dans une maison lie vingl pi-MJs carnés, où nous élinris toujours

au moins quatorz-^ personnes. Le dernier jour d'octobre, Je

pus m'installer dans la sacristie où les planchers étaient à peu
près terminés.

Je trouvai en arrivant une chapelle de ôO x 36 pieds en pièces

de cèdre, avec une sacristie de 34 x ^8 pieds. Cette dernière

sert de. sacristie et de presbytère. Je fis construire une bâlisse

de 30 X 25 pieds, qui me s 'rt de {grange et d'établo, puis une
autre petite bâtisse de douze pieds c.irrés pour me servir de

laiterie et de hangnr. Dans le cours de l'hiver dernier, j^. de-

mandai une autre bâtisse de 30 x '-*5 pit^ds. destinée à servir

plus tard de hangar à grain, mais devant servir présente-

ment tout à la fois de hangar à grain, de salle publique, de

maison d'école pt de logement pour le bedeau. La bâtisse a été

construite dans le cours de l'pté dernier, et elle remplit bien

son rôle. Toutes ces constructions vous font voir de suite le

courage et le zèle des pauvres colons. J'ai eu le plaisir de

voir ouvrir une école dans le cours d'octobre dernier. Près de
cinquante enfants la fréquentent, et grâce aux qualités de l'ins-

titutrice, cette école fera un bien immense dans la mission.»

Le printemps de 1870 avait été remarquable-

ment beau, et dès les derniers jours d'avril, les colons

de Saint-Jérôme avaient commencé le hersage. Ils

avaient fait autant d'abattis que possible, et la fumée

qui s'en élevait était si épaisse qu'elle obscurcissait

les rayons du soleil. Depuis le 15 mai, la chaleur

était intense. Tout à coup, dans l'après-midi du 18, un

veut d'ouest s'élève, semblable àuncyclone des Indes,

et en quelques minutes, il a embrassé la forêt qui

ceinture le village naissant. Hommes, femmes et

enfants combattent en vain le fléau qui dévore tout
;

les maisons et les semences sont détruites en moins
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do vingt-qualre heures, et chacun n'a plus qu'à cher-

cher à se préserver soi-même du terrible élément

déchaîné. L'air est pliMn des cris, des lamentations

des victimes et des mugissements des animaux qui

périssent engloutis dans les flots brûlants ; le vent

tourbillonne avec fureur et la terre tremble sous ses

assauts ; la forêt, tordue par la tempête et le torrent

de flammes, gémit, craque et s'écrase avec un bruit

de tonnerre ; les eaux courroucées du Lac s'élancent

sur le rivage qui cède et s'ébranle ; les flammèches,

détachées de cet océan de feu, remplissent l'espace

comme une pluie brûlante et l'air n'est plus respi.

rable; on ne peut rien voir autour de soi dans l'épaisse

fumée, et les colons et les femmes, qui sont restés sur

le lieu du sinistre, incapables de faire up pas, atten-

dent la mort qui s'avance précipitée. Seules, lesmères

éperdues cherchent à percer la noiie muraille de

fumée pour courir après leurs enfants dont elles n'en-

tendent plus les cris ; on se cherche, on s'appelle,

mais c'est en vain ; toutes les voix sont étouffées,

tous les échos sont assourdis Enfm, dans

la journée du 19, vers le soir, le vent commence à se

calmer, un peu de jour se fait, et les colons, au nom-

bre de 79, se trouvent réunis près d'une petite maison

de vingt pieds dans laquelle ils cherchent refuge.

Heureusement personne n'a péri, quatre enfants

seulement avaient été horriblement brûlés, et l'un

deux expirait quelqucsheures plus tard. La chapelle,

le presbytère et ses dépendances avaient été la proie
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des flammes, cl il ne restait dans la paroisse entière

qu'une quinzaine de pauvres maisons pour abriter au

delà de cent cinquante familles dépourvues de tout.

Cet incendie terrible laissera de longues traces

dans la mémoire, non seulement des colons de Saint-

Jérôme, mais encore de toute la vallée du Lac, car

il porta partout ses ravages et détruisit la forêt sur

une étendue d'une trentaine de lieues, de l'ouest à

l'est. La compagnie de la Baie d'Uudson se hâla,

la première, de porter secours aux plus nécessiteux,

et des dons arrivèrent de toutes les parties du pays.

En moins d'un an, la plupart des colons avaient

rebâti leurs demeures, et une église de cent pieds de

longeur sur cinquante de largeur était en voie de

construction. Presque toutes les traces du fléau

avaient disparu, et Saint-Jérôme renaissait de ses

cendres plus florissant que dans une prospérité non

interrompue.

Aujourd'hui les deux-tiers de la paroisse sont dé-

frichés, quoiqu'il n'y en ait guère plus d'un tiers en

culture, et ce qui reste à défricher renferme d'aussi

bonnes terres que ce qui rapporte actuellement. Le

sol y est propre à toute espèce de grains et les

légumes mêmes viennent en abondance. Il suffit de

peu de travail pour préparer la terre. Aussi voit on

les colons qui se sont adonnés à la culture vivre dans

une certaine aisance, .tandis que ceux qui ont couru,

les chantiers sont presque toujours dans le besoin.
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En 1871, Saint-Jôrôme (.lonnail 3,146 niinots de

pois, et en 1877, 65,000. L'année 1879 promeltait

une abondante récolte, mais les pluies continuelles

et la gelée du 25 septembre l'ont fait manquer pres-

que enlièremenl. (*) C'est pourquoi nous prenons pour

point de compaiaison, dans le tableau suivant,

l'année 1878 qui, cependant, est fort inférieure à la

précédente sous le rapport de la production.

Population de la paroisse.

Minots de blé récoltés

Do d'avoive do ,

Do d'orge do

Do de patates do

Tonneaux de. foin

Livres de beurre

Têtes de bétail

Nouveaux colons en 1879.

1S71 1S78

1,048 1,665

3,773 10,907
1,716 7,868

5,790 4,602

16,000 28.000
135 1,060

5,400 15,000

1,800 5,900
• 33

II

A la suite de Saint-Jétôme vient la paroisse de

Saint-Louis de Métabetchouane dont le nom de poste

est Chambord. C'est là que se trouve l'Anse au Foin,

grande étendue marécageuse où pullule le gibier de

mer, et qui est renfermée entre la Pointe à la Tra-

(*) Les pluies fréquentes de l'année 1879 sont dues à ce qu'il y avait eu
beaucoup de neige l'hiver précédent, et pas de gelé s. Par suite, la neige

était entrée profondément dans la terre qui en était restée toute saturée. Or,

dès que le soleil d'été chauffait quelque peu, Pévaporation était intense ; les

vapeurs, les nuages se formaient et la pluie tombait abondamment.
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verse, à l'est, et la Pointe aux Trembles, à roticsl.

Plus loin (!sl la Pointe aux Pins, qui s'avance consi-

dérablement dans le Lac et l'orme la grande baie

tiatchouane dans laquelle se jette la rivière de ce

Kom.

Saint-Louis manque de routes et les communica-

tions avec les nouveaux lots y sont très-difficiles :

voici les statistiques que nous avons pu nous procurer

pour l'année 1878 :

Population de la paroisse

Minots de blé récoltés

Do d'avoine do
Do d'orge do
Do de])atatesdo

Tonneaux de foin

Livres de beurre
Têtes de bétail

Arpents de terre en culture

Arpents de bonne terre non défrichés.

Nouveaux colons en 1879

1878

1,200

8,600

2,900

3,250

10,400

2,500

8,600
4,200

20,000
35,000

130

Après Saint-Louis de Métabetchouane vient la

grande paroisse de Notre-Dame du Lac, communé-

ment appelée la Pointe -Bleue, et souvent aussi Rober-

val, du nom du township qu'elle renferme. En 1871,

Roberval comprenait Notre-Dame, Saint-Louis, Saint-

Prime, Saint-Félicien et même une partie de Saint-

Jérôme : aussi, sa population était-aile alors de neuf

cents âmes de plus que l'année dernière, conima on
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peut le voir par le tableau suivant qui contient en

outre les statistiques comparées de la production.

Population do la paroisse

Winots de bl6 récoltés

1)0 d'avoine do

Do d'orge do
Do de patates do ,

Tonneaux de foin

Tètes do bétail

Arpents de terre en culture

Arpents de bonne terre non défrichés.

Nouveaux colons en 1879

1671

2.467

23,674
6,972

m, 618
21,328

302

9,651

1879

1,548

21,700

4,680

5,310

10,744
950

3,200

12,300

47,700
213

Notre-Dame est une paroisse dont les habitants

sont assez à l'aise. Elle renferme tout le lownship

Roberval et celui de Charlevoix, en arrière desquels

il y a de fort bonnes terres, mais qui ne sont pas

encore arpentées, surtout en approchant du lac des

Commissaires. Dans Roberval, il s'est vendu une

centaine de lots en 1879 ; et, au lac des Com-

missaires, il a été pris plus de cent-cinqnante lots

sur des terrains non chaînés.

La Pointe Bleue renferme la « Réserve des Sau-

vages, » située à environ huit milles à l'ouest de la

rivière Ouiatchouaue, et où les derniers des Mon-

tagnais, les 300 à 350 survivants d'une tribu jadis

puissante, se sont retirés pour tâcher de faire quel-

que culture.

Malgré la cession faite en 1867 au gouvernement

canadien de l'immense étendue de territoire qu'elle



— 225—
\iossétlail, la compagnie de la Baie d'IIudson a néan-

moins conservé tous ses élablissemenls, parmi les-

quels se trouvent en première ligne les postes nom-

breux qui sont disséminés dans tout le Nord-Ouest

brilanniquc. La compagnie avait autrefois un droit

de chasse exclusif, de sorte que les Indiens qui par-

couraient, à la poursuite des fourrures, les vastes

solitudes qui s'étendent des Montagnes Rocheuses au

Labrador, ne pouvaient trafiquer qu'avec elle. A
elle seule ils vendaient tous les produits de leur

chasse et, en échange, ils recevaient des vêtements,

des armes, des provisions.

Mais depuis que la compagnie a perdu son mono-

pole, tout est bien changé. Les Indiens, toutefois,

en sont-ils mieux et leur liberté d'aujourd'hui leur

vaut-elle le joug sous lequel ils étaient tenus autre-

fois ?

Les Montagnais n'ont pas encore acquis le goût de

la culture, malgré que le gouvernement ait envoyé

chez eux un agent des terres chargé de leur distri-

buer des lois et de leur apprendre à las faire pro-

duire. Fils de l'espace, libre comme le renne sau-

vage qui parcourt des centaines de lieux dans la forêt,

l'indien, à quelque tribu dégénérée qu'il appartienne,

ne peut se renfermer dans les limites d'un champ nj

s'assujélir aux soins méthodiques, calculés, de la vie

agricole. La prévoyance et l'attachement à un lieu

précis lui sont étrangers. Pour lui, la terre, c'est ce

16
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qu'il peut en mesurer dans sa course annuelle à

travers la solitude, et, pour mourir, il ne croit pas

avoir besoin d'un foyer ou d'un tombeau.

Fataliste sans le savoir, enfant inculte de la na-

ture, il se laisse aller à elle et n'écoute que sa voix

sans songer à lui rien demander au delà de ce qu'elle

offre. Aussi, lorsqu'il a épuisé le peu qu'elle lui

donne, lorsqu'il a tari son sein, avare surtout sous

un ciel comme le nôtre, n'a-t-il pins qu'à se résigner et

à subir en silence la mort inévilable. Pour vivre il ne

vsut rien apprendre de ceux dont rap[iarilion sur le

sol d'Amérique a été le signal de la chute de ses

pères et de sa propre déchéance. Il se laisse effacer,

comme s'il comprenait sa faiblesse devant l'homme

armé des forces ingénieusement créées de la civili-

sai lion.

Il n'y a pas plus d'un siècle encoie, il se battait

avec d'autres enfants de la forêt, sauvages comme
lui, et qui se d fendaient avec les mêmes armes gros-

sières, la hache et le javelot, et cela dans un espace

illimité dont toutes les tribus réunies n'occupaient

qu'une infime portion, comme autrefois nos ancêtres,

à nous tous, s'égorgeaient pour la possession de&

cavernes les mieux à l'abri du mammouth et d,i

rhinocéros velu. (*) L'Indien de nos jours, n'ayant

plus à lutter, à longueur de bras, avec des hommes

(*) I*s tribus sauvages qui habitaient jadis le territoire du Saguenay et

du Lac Saint-Jean étaient celles des Tadoussaciens. des Chekoutimiens, des
Piegouagamiens, les Chemouchouanistes et des Xekoubanis'es. Plus an nord
étaient les petits et les grands ilistassins. Toutes ces tribus diverses n'é*-

taient que des membres de la grande famille des Montagnais.-
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aussi faibles qtic lui, se laisse détiuiic en paix par la

civilisation qui l'envahil et le circonscrit de toutes

parts, dont il prend rapidement tous les vices sans

pouvoir iicquérir une seule de ses vertus ; il ne lui

reste que la dignité ou la résignation du silence.

Partout il succombe, laissant le blanc seul debout.

Ainsi, rien ne peut arrêter la diminution et la mort

des races faibles, condamnées d'avance à cause de

leur haine d'une demeure fixe, de leur répugnance

pour la vie d'ambition et de travail, ou de leur infé-

condité devenue de plus en plus sensible.

En face de la Pointe-Bleue se trouvent quelques

iles, entre autres la fameuse ile aux Couleuvres où la

légende voulait que ces repliles inofïensifsse tinssent

en grand nombre, souvent entrelacés et roulés en-

semble comme des festotis ; mais, après bien des

recherches laites par de hardis voyageurs, on n'y a

trouvé qu'une vieille peau de cet animal q<ii, depuis

lors, a perdu tout son prestige et ne compte plus aux

yeux des Robervalois. Il y a encore la Grosse Ile

qui a environ un mille de longueur et de largeur, et

qui contient une excellente ferme, la propriété de M.

Horace Du mais, le célèbre arpenteur qui nous a

révélé la région du Lac Saint-Jean, qui l'a explorée

dans tous les sens, plus loin qu'aucun arpenteur

moderne ne l'a tenté, et qui a fait à ce sujet de très-

beaux travaux qui nous ont été, à nous particulière-

ment, d'une grande utilité.
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Il y a encore d'aulres petites iles dans les environs

de celle que nous venons de signaler, mais il n'est

pas nécessaire d'en faire mention.

En quittant la Réserve des Sauvages, on perd

petit à petit le Lac de vue, les défrichements de-

viennent de plus en plus rares et le chemin passe

parfois en pleine forêt ; on traverse la rivière des

Iroquois où ont été trouvées d'anciennes marmites,

des chaudières de cuivre, des haches à tète ronde,

des lances, et enfin des fusils à long calibre, des

balle-feu, des silex, etc., puis l'on arrive sur les hau-

teurs de Saint-Prime d'où un immense panorama se

déploie subitement sous le regard : c'est le Lac avec

toute sa vallée, l'immense plaine de trente milles de

largeur qui le borde du côté nord, et la chaîne des

Périboncas dont la ligne bleue ondule par delà la

plaine.

Au bas de ces hauteurs, là ou la rivière C.hamou-

chouane vient déboucher, s'étend la jeune paroisse

de Saint-Prime qui compte ses quinze années d'exis-

tence par autant de cinquantaines d'habitants. On

la traverse rapidement et l'on arrive à Saint-Félicien

qui n'est encore qu'une mission où le curé de Saint-

Prime va dire la messe tous les mois dans une pau-

vre chapelle de bois, mais qui n'en renferme pas

moins près de cent cinquante familles de colons. La

paroisse et la mission réunies donnaient en 1879

les statistiques suivantes :
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1879

Population
Minots de blé récoltés

Do d'avoine do

Do d'orge do
Do depatatesdo

Bottes de foin

Livres de beurre
Têtes de bétail ,

Minots de pois

Arpents de terre en culture

Arpents de bonne terre non défrichés.

i.noo

3,501)

3,475

1,890

3,600

32,900

19,880
4,500

2,600
24,750
40,750

Pendant cette même année 1879, il arrivait à Saint-

Félicien soixante familles nouvelles de colons, sans

compter un bon nombre de jeunes gens et d'autres

chefs de famille qui étaient venus seuls, mais qui se

proposaient d'aller chercher leurs femmes et leurs

enfants pour les établir sur les nouvelles terres.

Les commencements de Saint-Prime et de Saint-

Félicien, qui furent colonisés en même temps, sont à

peu près les mêmes que ceux des autres établisse-

ments nouveaux. Cinq ou six pionniers courageux

frayèrent le chemin vers 1865 ; et seulement quatre

ou cinq ans plus tard, lorsqu'il se fut établi des com-

munications, bon nombre d'autres familles allèrent

se fixer dans le fertile canton de Chamouehouane.

C'est de cette époque que date le commencement

Véritable de Saint-Prime. En 1871, il y avait dans

Saint-Prime quarante-cinq familles ; l'année sui-

vante il y en avait seize de plus, et la population était

portée en un an de 188 à 345 âmes.
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Dans Saint-Félicien, il y avait vingt-doux familles

en I87I, et l'année suivante en comptait quarante-

cinq, avec une augmentation de 88 âmes dans la po-

pulation. Dès cette époque, la paroisse et la mission

réunies renfermaient une population totale de 583

âmes, laquelle s'est accrue de sept cents âmes de-

puis lors, comme l'indique le tableau ci-dessus ; mais

celte augmentation est bien peu de chose en compa-

raison de ce qui va avoir lieu dorénavant, grâce à

l'impulsion vigoureuse que donne et donnera encore

pendant plusieurs années l'établissement des town.

slîips Normandin et Albanel.

LE TOWNSHIP NORMANDIN

Ce townsliip, qui renferme environ 50,000 acres de

terres arables, sur une superficie de cinquante milles,

peut être distribué entre cinq cents colons ayant cha-

cun un lot de cent acres. La colonisation en a été

entreprise au commencement de \ 879 par une société

qui a pris le nom de « Société de colonisation de la

Yallée du lac Saint-Jean, » à la tête de laquelle on

voit figurer notre entreprenant et zélé concitoyen, M.

E. Beaudet, le député actuel du comté de Chicoutimi.

Elle est composée de cinq membres qui ont obtenu du

gouvernement provincial une concession de 20,000

acres dans le dit township, chacun des sociétaires

recevant en même temps le privilège de prendre
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quatre lois ; ces quatre lois par personne, le lot étant

(le cent acres dans les conditions ordinaires d'éta-

blissement, donnent quatre cents acres ; soit, an

total, 20,000 acres,

La concession a été faite moyennant vingt cents

l'acre, prix en quelque sorte établi des terres du lac

Saint Jean. Si le gouvernement le percevait direc-

tement, il retirerait $80.00 pour chaque lot de 400

acres ; mais la société en retire 590.00, parce qu'elle

réserve un fonds de dix dollars par chaque lot pour

dépenses imprévues et autres de toute nature.

Chaque sociétaire s'est obligé à payer ses quatre

lots de cent acres chacun dans l'espace de dix-huit

mois, par versements de $22.50 tous les six mois.. Le

premier versement a été fait d'avance, et les travaux

ont immédiatement commencé.

Lessociétaires ont tiré au sort les lots qu'ils devaient

prendre et ils ont laissé de côté une réserve de quatre

cents acres pour l'érection d'un village et la cons-

truction d'une scierie et d'un moulina farine.

Mais comme en dehors de la concession de vingt

mille acres qui lui était faite en bloc par le gouver-

nement, il restait environ mille acres de terre arable

dans le township Normandin, la société a obtenu du

cabinet provincial qu'il lui fût permis d'établir une

deuxième catégorie d'actionnaires à qui elle concé-

derait des lots de cent acres.

Celte dernière facilité était surtout établie en vue

de favoriser les gens du Saguenay, déjà à l'étroit dans



— 232—
eerlarns toNvnships. Beaucoup d'entre eux voulnienl

aller sur de nouvelles lerres, et comme le loNvnship

Normandin était réputé fertile entre les fertiles, c'est

de ce côté qu'ils cherchaient à se porter. Les paroisses

d'IIébertvilleet deSaint-Jérôme, seules, étaient prèles

à fournir un contingent de deux cents colons.

En obtenant de pouvoir étendre ses opérations et

de créer plusieurs catégories de colons en dehors des

cinquante actionnaires primitifs, la société pouvait

librement entamer le township Albanel, au nord-

ouest de celui de Normadin, et qui ne contient pas

moins de 40,000 acres de terre arable. Le fait est

que les récentes explorations ne portent pas à moins

de 100,000 acres le nombre des bonnes terres qui

se trouvent dans la presqu'île formée par les rivières

Chamouchouane et Mistassini.

Au sujet du township Albanel, voici ce qu'écrivait,

le 18 octobre dernier, M. Horace Dumais qui en a

fait l'arpentage dans le cours de l'hiver :

I Depuis que j'ai mis les pieds dans Albanel, j'ai marché do
surprise en surprise. Rien de plus beau que les forêts qui om-
bragent les vallons et les coteaux sur une grande étendue do
ce canton. Le sol est très-riche et des plus faciles à défricher

;

le bois y pousse avec une vigueur qu"on s'explique aisément
dès lors qu'on étudie la nature du sol ; c'est un jardin, ni plus

m moins. Je crois pouvoir trouver 300 lots et plus de première
qualité dans cette partie ; avec cent lots de plus dans Norman-
din et au moins cent autres lots, tout aufsi bons, sur les terres

vacantes à l'ouest de ces deux townsbips, on aura 50,000 acres

de terre fertile, eu mille lots de 50 acres chacun,
I bi les gens de Québec voulaient former une société de colo-

nisation, en profitant des avantages que la dernière loi a mis
entre les mains du gouvernement, plus de mille colons, rece-

vant chacun cinquante acres de terre, pourraient aller s'établir
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confortahlemcnt sur la pi^ninsule formée par la Mistassini cl la

Chamoucliouano. Le chemin va être ouvert jusqu'à la rivière

Ticouapee cet automne, si rien ne vient mettre obstacle aux
travaux que je lais continuer dans la direction des bonnes
terres de Normandin et d'Albanel. Je conseillerais de faire

diriger un mouvement vers ce dernier canton, parce que l'in-

tétèl du lac Saint-Jean nous y retient plus qu'ailleurs, plus

surtout que le canton projeté de Racine qui déboucherait direc-

tement à Chicoulimi, et qui n'a aucun trait-d'union avec les

autres parties colonisées liu Lac Saint-Jean. Le canton Racine
est d'un accès diflîcile pour le moment, et n'a pas non plus ce
je ne sais quoi que l'on ressent à la vue de l'immense plateau

où Albanei et Normandin s'alignent avec ampleur et invitent à
venir respirer l'air vivifiant qui circule sous leurs magnifiques
forêts à essences résineuses et au feuillage toulfu. »

Un grand avantage pour la Société, c'est qu'elle

s'est fait payer en dix huit mois le prix de chaque

lots de quatre cents acres, tandis que le gouverne-

ment accorderait pour cela à chaque colon un délai

de cinq ans, suivant les règles ordinaires.— Il est

vrai que la Société se fait payer dix dol ars de plus

que le gouvernement ; mais aussi la colonisation et

les chemins se font sans aucun retard, les travaux

avancent aussi rapidement que les versements ont

lieu, et Tarpentage n'éprouve aucune espèce de délai.

L'action du gouvernement serait lenle ; celle de la

Société est rapide. Les colons, laissés à eux-mêmes,

progresseraient péniblement
;
grâce à une société

qui possède des ressources, le développement du

township sera prompt et le nord-ouest du lac Saint-

Jean offrira bientôt un vaste champ de culture qui

ne fera que s'agrandir largement tous les jours.

La société fera construire des moulins à farine et

des scieries. Le township Normandin, baigné par la
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rivière Ticouapoe, un des bras de la Mislassiiii, ne

manque pas de pouvoirs d'eau, ni de bois de com-

merce, tels que le bouleau, l'épinelte, le merisier, le

frêne, le sapin, le tremble, le peuplier, le mélèze

(lamarac), l'orme, et aussi le sapin, quoique ce der-

nier produit de la forêt soit en quantité moindre que

les autres.

« La société de colonisation du bassin du lac Saint-

Jean )) a été fondée par des particuliers dont quel-

ques-uns sont des capitalistes, d'autres marchands,

et le reste pour la plupart des gens à l'aise, animés

uniquement d'un but patriotique, celui d'ouvrir à la

colonisation une magnifique région agricole, de faci-

liter ses relations avec les autres parties de la vallée

du Lac déjà habitées, et de donner l'exemple de ce

que l'on peut faire dans noti-e pays quand on sait

employer ses moyens et diriger avec intelligence

l'esprit d'entreprise.

La plupart des sociétaires n'iront pas s'établir

eux-mêmes sur les lots que le sort leur a donnés ;

mais ils y enverront leurs proches, parents à tous les

degrés, et leurs amis qu'ils désirent voir s'établir

dans la province, au lieu d'aller demander bien loin

de leurs foyers, au Manitoba par exemple, des terres

qui sont loin de leur faire défaut dans leur propre

pays. Une pareille initiative mérite tous les encoura-

ments et doit stimuler le zèle de toutes les personnes

entreprenantes.
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En développant la colonisation dans la vallée du

lac Saint-Jean, on y nuiKipliera néccssaiiemenl ks

communications, et bien des projets qui paraissaient

chimériqnes, il y a quelques années, qui semblent

encore aujourd'hui d'une réalisation presque insur-

nionlable, deviendront en quelque S(»r(e faciles. Cela,

nous le verrons avant peu ; lu vallée du Lac se trans-

forme rapidement, et si la construction d'un chemin

de fer vient s'ajouter au mouvement imprimé vers

cette région depuis deux ans passés, il noiM sera

réservé d'avoir à nos portes un pays merveilleux que

nous pourrons voir grandir encore librement pendant

au moins un quart de siècle.



CHAPITRE XI

LES GRAINDS TRIBUTAIRES Dl] LAC SAI^T-JEAl^

De toutes les rivières qui débouchent dans le lac

'^ Saint-Jean, celles qui coulent au nord et^ l'ouest sont

les plus considérables, de même que les plus belles

et les plus importanles, à cause de l'étendue et de la

fertililé des régions qu'elles arrosent. Telles sont la

Chamouclîouane, la Mistassini et laPéribonca, toutes

trois douces et tranquilles à leur embouchure, mais

ne tardant pas à devenir rapides et à sauter de cas-

cades en cascades à mesure qu'on en remonte le

cours jusqu'à la hauteur des terres où elles prennent

leur source.

La Chamouchouane (*), qui peut être considérée

comme une continuation de la rivière Saguenay, fut

explorée pour la première fois par l'arpenteur Nor-

(*) Autrefois on écrivait Chomontchouan. Aujourd'hui l'orthographe
Ashuapmouchouan est assez usitée.
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mandin qui la remonta jusqu'au lac Nckoubau, près

duquel se trouvait en 1860 rétablissement de M. li>''i

Pellier ; à quelques milles en deçà, sur le lac Cho-

montchouan, se trouvait aussi un des postes du roi,

établi en 1G90. Ce poste était composé d'une mai-

son et d'un magasin bâtis en pieux debout, de la

dimension de douze pieds carrés et reposant sur un

arpent carré de terrain défriché.

Chamouchouane est un nom indien qui signifie

« là où l'on guette l'orignal. » Il a été donné à une

belle et pittoresque rivi'Te dont l'embouchure a trois

quarts de n.ille de largeur, et dont le cours inférieur

arrose quatre townships, les townships Normandin,

Demeules, Chamouchouane et Parent, ces deux der-

niers formant la bordure nord-ouest du lac Saint-Jean.

La Chamouchouane reçoit plusieurs petits affluents,

dont le plus considérable est la rivière au Saumon qui

coule vers le sud-ouest, en traversant le township

Demeules, (mission de Saint-Félicien), et atteint, à

six ou sept lieues de son embouchure, la région des

marais et des plaines arides où la culture devient

impossible. Le sol, sur la rive occidentale de la

rivière, semble un peu plus fertile que celui de la

rive opposée. Il est en général formé d'alluvion et de

terre végétale recouvrant une marne argileuse sous

laquelle s'étend une couche d'argile qui, elle-

même, repose sur un lit de marne bleue et molle,

étagement qui est un signe de fertilité remarquable
;

et ce sol conserve la môme composition dans toute la
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vallée de la Cliamonchouane, jusqu'à une (rentaine de

milles de son embouchure, à un endroit appelé le

Portage à l'Ours, alors qu'il devient sablonneux et

par temps marécageux, impropre à la colonisation.

Dans son expédition de 1828, M. B )uchelte n'avait

pas dépassé le Portage à l'Ours ; do nos jours, la

Chamouchouane a été explorée jusqu'à plus de cent

milles de son embouchiu'e, et l'on a trouvé qu'à cette

distance elle avait encore au delà de quatre cents

pieds de largeur. Elle contient de nombreux rapides

et plusieurs chutes qui deviendraient d'excellents

pouvoirs d'eau si l'on y construisait des moulins. Son

cours suit une direction à peu près nord nord-ouest,

et traverse de belles forêts d'épinelte, de sapin, de

bouleau, de tremble et de cyprès.

Yient ensuite la Ticouapee, bordée de rives luxu-

riantes, qui traverse les townships nouveaux de Pa-

rent et de Normandin, et qui vient confluer avec la

grande rivière Mistassini, à très-peu de dislance de

l'embouchure de cette dernière.

La Mistassini, le premier des tributaires du lac

Saint-Jean, est une noble rivière qui n'a pas moins

de trois milles de largeur à son embouchure où de

nombreux îlots, inondés de saules au feuillage

intense, semblent autant de vastes bouquets plongés

dans l'eau. Ces petites iles sont basses, touffues et

couvertes d'une végétation luxuriante qui leur donne

parfois un aspect tropical. Entre leurs rives coulent.
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remplis de brochets, de nombreux chenaux qui sont

autant de membres de la Mistassini, et au milieu

dt^squels il est souvent difficile de se retrouver et de

diriger sa course : le gibier aussi y foisonne, les

canards et les outardes, en troupes serrées, venant

s'abattre pour y banqueter ensemble, parmi les hautes

herbes grasses qui s'étalent comme une bordure le

long des chenaux (*). Sur lesrivagiisde la terre ferm^

on voit se dresser de grac euses forèls de trembles et

de frênes, et de temps à autre, quelques groupes de

grands ormes, vigoureux et toulTus, étendront leurs

puissantes branches sur la rivière comme pour lui

verser la fraîcheur de leur ombrage. Quelques log

houses, dernières habitations du Lac, se montreront

aussi à demi ensevelies dans les bois le long de la

rivière Ticouapee, au milieu des souches encore fu-

mantes et des innombrables racines d'arbres, à peine

déchaussées, q:ii s'entrelacent sous les pas.

C'est là la région fertile par excellence du pays que

nous parcourons ; aussi est-elle destinée à voir la

colonisation s'y porter rapidement, p >ur peu qu'elle

suive l'impulsion qui lui a été donnée par I établisse-

ment du township Normandin et par la prochaine

distributiondeslots du townshipAlbanel qui l'a voisine.

* Au printemps, les outardes vont loin dang le nord, parce qu'elles n'ont
pas de quoi minier sir les terrains que le Lac lecouvre. Elles vont vers la

na'iteur des terres, où elles font leur couvée. Quand vient septembre, elles

redesc ndent, se réunissent au Lac d'jù elles repa tent par gr jupes, chuiue
groupe volant v rs son endroit de prélilection, qui est Kamour ska, l'Ile

Verte, Saint-Joachim ou Sorel.

Les outardes sont des o. seaux de passage qui, après avoir séjourné quelque
peu dans tous ces endroits, se dirigent vers le sud.
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La Mislassini, d'un mol composé indien qni

veut dire « grosse roche», a un cours de plusieurs

cenlaines de milles de longueur. Elle serait navi-

gable jusqu'à six lieues de son embouchure dans un

bateau à vapeur qui ne tirerait pas plus de cinq à six

pieds d'eau, car il coule, tout près de la rive, un

chenal qui a bien de douze à quinze pieds de profon-

deur : jusqu'à présent on l'a remontée en canot sur

une longueur d'environ cent vingt milles, malgré

quelques rapides et quelques petites chutes, au bout

desquels commencent les portages. C'est le chemin

par lequel descendaient autrefois Itis Mistassins,

peuple qui habitait autour dj grand lac Mistassini,

le lac des Baies. Ils venaient faire la traite des pelle-

teries à la Pointe Bleue, dernier poste situé dans la

partie septentrionale du Canada. Ils descendaient

ordinairement vers le mois de juin pour faire leur

trafic et pour rencontrer le missionnaire ; on pouvait

voir, il n'y a pas longtemps encore, un poste que la

compagnie de la Baie d'Hudson avait à l'embouchure

de la Mistassini ; les crues du printemps l'ont miné

et il est tombé en ruines.

La première partie du cours de la rivière est ma-

gnifique ; de grands arbres s'y montrent fréquem-

ment et la navigation en est douce et commode
;

mais dans certains endroits il faut gravir des rochers

escarpés, faire des portages et marcher sur des troncs

d'arbres pourris qui enfoncent sous les pas.
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"La tlislanc.c du lac Saifil-Ioaii au granj lac Mislas-

s'iii esl de 450 à 500 milles ; on la parcourt e i trois

semaines environ, tandis qu'il en faut moins de deux

l^oiir revenir, à moins de i-elard extraordinaire causé

par le vent sur les lacs. Les portages sont au nombre

lie quarante et un, et l'on compte une soixantaine de

rapides
;
quant aux lacs, il n'y en a pas moins de

trente-sept, dont 30 petits. Sur les bords du lac se

trouve un poste de la compagnie de la Baie d'IIudson

qui n'est guère considérable aujourd'hui, mais qui au-

trefois était fort imporlanf., au dire des anciens mis*

sionnaires qui l'ont visité. On ycomple un', vingtai ne

de familles indiennes, en tout quatre-vingts âmes à

peu près, qui dépérissent l'une après l'autre ou bien

qui s'en voni, tantôt à Betsiamites, tantôt au lac

Saint-Jean. Il y a des causes nombreuses au dépé-

rissement presque irrémédiable des Indiens du nord
:

ce sont en général l'excès de faim durant l'hiver,

l'excès de nourriture dans l'abondance, l'excès de

fardeau dans les portages, lorsqu'ils ne se nourris-

sent guère que de poisson, leurs canots étant d'un

poids énorme, l'excès de course à la poursuite du

caribou, de l'orignal et même du loup-cervier, l'in-

suffisance de la nourriture, et, enfin, les maladies

épidémiques, telles que la petite vérole et les scrofules.

II

La Mislassini a été appelée justement aussi « Ri-

vière de Sable,» à cause de ses rives sablonneuses et
17
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des bancs de sable de sonemboueliure qui s'étendent

au loin dans le lac Saint-Jean. Ce sable est apporte'' par

la rivière et accumulé de telle sorte qu'il n'y a pas plus

de deux à trois pieds d'eau dans te lac entre la Mis-

tassini et la Péribonca, et qu'il faut, pour trouver

une certaine profondeur, se rendre jusqu'à quatre ou

cinq milles au large. Souvent même, sur les battures

qui se succèdent, l'eau ne dépasse pas quinze à dix-

huit pouces de profondeur. Quelques unes de ces bat-

tures, à force de recevoir tous les ans un nouveau

surcroît de sable, sont devenues et sont restées com-

plètement à découvert. Telle est la longue pointe

elle même de la Mistassini qui fwme la rive septen-

trionale de son embouchure, autrefois banc de sable,

et aujourd'hui prairie luxuriante de foin sauvage qui

a trois pieds de hauteur et qui est tellement épais

qu'on ne peut s'y frayer un passage qu'au moyen d'un

bâton ; aussi le gibier de mer de toute sorte y est-i^l

abondant.

En même temps que le sable, les rivières du nord

et de l'ouest du Lac charroient des paillettes de mica

qui s'y trouvent mêlées et qui se déposent au fond du-

lac ou le long des rivières dont elles éraailkul les

bords.

Au temps de M. Bouchette, la Mistassini n'avait

été explorée que jusqu'à dix milles de son embou-

chure. « Je suis d'avis, disait cet' arpenteur dans son

rapport de 1828, que, d'après la proximité de»
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rivières el Taspecl général du pays, il s'y trouve une

étendue de terre considérable qui est susceptil)le de

culture. »

M. Bouchette ne s'était pas trompé, au contraire
;

il avait même été bien modeste dans son appréciation.

Les affluents de la Mislassini sont, à l'ouest, la

Ticouapee et la Wassiemska ; à l'est, la livière aux

llats et la Mistassibi.

A la fin du siècle dernier, Michaux, célèbre natu-

raliste français qui était venu au Canada pour étudie.'

nos plantes, se rendit jusque prèsdelaBaied'IIudson

par la Mistassini et la rivière Rupert. Nous avons dr

lui un récit de son voyage dans un livre qu'il a fait

sur les plantes de l'Amérique du Nord, livre qui lui a

valu à bon droit le nom de fondateur de la botanique

canadienne
*

Après avoir remonté cent vingt milles du cours de

la Mistassini, Michaux arriva à une cascade qt;'.

tombe d'une montagne haute de 80 pieds et coupée

en amphithéâtre. ïl ne craignit pas d'escalader les

marches de cet amphithéâtre avec le seul objet de se

procurer quelques plantes peut-être inconnues. Cette

cnscade, du haut de hquelle on aperçoit une vaste

vallée, est le terme de la navigation sur la Mistassini.

• "Avant Michaux, ea 1635, Cornuti avait bien fait, eous le titre Piantarunt
conarfensiu*» /it>torj.(, une courte histoire des plantes de notre pays ; mais
ce n'est qu'une descriptioa sans ordre de quelques plantes peu nombreuse-.
Mentionnons aussi Michel Sirraz n, médecin du lOi à Québec et membre

correspondant de l'Académie des Sciences. Cet homme st le premier bota-
niste canadien dont le nom soit devenu célèbre par la découverte de la planta
curieuse qui porte son nom, la Sarracenia imrparea. A la campagne ott
appelle cette plante •' petits cochons.'' Eu effet, ses feuilles creuser et con-
tournées en cornets simulent la tète d i cochon. Elle se trouve en abondance
dans les savanes qui avoisinent Québec.''

—

AheMe du, Séminaire
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En reparlant, Micliaux et ses guides (raveisèrenî

nne suile de pclils lacs remplis d'eau stagnante. If

explora les bords du lac des Cygnes, el après avoir

dépassé les hauteurs qui séparaient alors le Canada

du territoire de la Baie d'Hudson, il entra dans nnc

petite rivière qui conduit au grand lac des Mistassins,

où il arriva le 4 septembre, malgré la neige et un

temps très-froid.

Le grand lac des Mistassins est une vaste mer inté-

rieure, faite de plusieurs larges baies successives, qui

occupe un espace de p'us de deux degrés entre le 71^ et

le 74* de longitude ; il est situé sur le 51* de latitude

et se décharge dans la Baie d'Hud.-on par la rivière

Rupert. Près du lac et sur une petite rivière qui s'y

jette se trouve un antre de calcaire informe que les

sauvages appellent la « maison du grand génie » De

l'autre côté, c'est-à-dire près de la décharge, s'élève

une roche énorme et isolée qui domine le lac.

Frappés de sa grosseur prodigieuse, les sauvages

invoquent le manitou de cette roche ; lorsqu'ils tra-

versent le lac, ils sont saisis d'une religieuse frayeur

et détournent les regards pour ne pas exciter les

tempêtes. Yoici ce qu'en dit le père Albanel dans

la relation de son voyage à la Baie d'Hudson, fait en

1Ô72 : «Le 18, nous entrâmes dans le grand lac

des Mislassirinins, qu'on tient être" si grand qu'il faut

vingt jours de beau temps pour en faire le tour ; ce

lac tire son nom des roches dont il est rempli, qui

sont d'une prodigieuse grosseur ; il y a quantité
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<le li-cs-belles ilos, du gihier et du poisson de touli

espèce ; les orignaux, 1<.'S ours, les caribous, le porc-

<'pic et k'.s castors y sont en al)ondance. Nous avions

déjà fait six lieues au travers des iles qui l'entrecou-

pent quand j'aperçus comme une éminence de terre,

4l'aussi loin que la vue se peut étendre : je demandai

à nos gens si c'était vers cet endroit qu'il nous fallait

aller. « Tais toi, me dit notre guide, ne le regarde

point, si tu ne vhux périr. » Les sauvages de toutes

ces contrées s'imaginent que quiconque veut tra-

verser le lac se doit soigneusement garder de la

curiosité de regarder cette roche, et piineipalement

le lieu où l'on doit aborder ; son seul aspect, disent-

ils, cause l'agitation des eaux et forme des tempêtes

qui font transir de frayeur les plus assurés. »

Voici ce que disait à son tour, en 1827, au sujet

du lac Mistassini, un voyaijeiir du nom de Jérôme St.

Onge, qui avait été longtemps au service de la com-

pagnie des Postes du roi et de celle du nord-ouest.

c( L'étendue du lac Mistassini est peu connue ; on

met trois jours à le traverser dans l'endroit le plus

étroit, en allant d'une ile à l'autre. La distance entre

les iles et la terre ferme n'est pas de moins de trente

milles, ce qui donnerait au lac unelargeur de quatre-

vingt-dix milles dans l'endroit où se trouvent les iles.

Les sauvages mettent ordinairement tout l'été, une

partie du printemps et de l'automne pour aller d'un

bout à l'autre du lac. Ce qu'on peut dire de moins de
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la grandeur de ce lac^ c'est qu'il ne le cède guère à

celle du lac Supérieur.

« La rivière Ruperl, qui y prend sa source, est bien

plus considérable que le Saguenay ; elle a un coufs

d'environ soixante lieues. On va aussi du poste de

Cliamouchouane au lac Mislassini en marchant dans

une direction nord nord-est. Ce voyage se fait en

trois semaines ou environ, en comptant quatre lieues

è la Journée. On traverse, en l'accomplissant, plu-

sieurs lacs plus étendus que le lac Saint-Jean lui-

même. Il y a datts ce pays plus d'eau que de terre

,

cette dernière est hors d état dêtre soumise à la

culture, n'étant formée que de masses de rochers, de

falaises et de marécages immenses où l'on peut mar-

cher des milles entiers sans trouver d'autres arbres

que quelques tamaracs. C'est là le domaine de

l'orignal et du caribou qui traversent par bandes les

vastes plaines, en ne se nourissant que de la mousse

q ii croît sur les rochers.

Les sauvages qui chassent dans ce misérable pays,

qui cependant abonde en animaux à fourrure de

différentes espèces, ont beaucoup diminué en nombre

(1827) depuis le temps où la compagnie du Nord-

Ouest tenait les Postes du Roi el surtout depuis qu^on

a introduit parmi eux des liqueurs fortes, dont ils font

un usage si immodéré qu'ils en meurent. Lorsque la

famine attaque une famille de Montognais, c'est

l'usage parmi eux que lorsqu'il en meurt un, victime
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de la raim, on l'enterre sur le lieu, et les autres trans-

portent immédiatement le camp à un autre (Midroil,

et ainsi de suite jusqu'au dernier survivant qui,

alors, s'enfonce à l'aventure dans les bois jusqu'à ce

qu'il succombe à son tour d'inanition.

La petite vérole, apportée avec les effets et les

liantes qu'on leur donne en échange pour leurs pelle-

teries, a souvent enlevé 50 à 100 personnes en un

jour. Il n'y avait en 1829 qu'ejiviron 50 à 60 familles

qui faisaient le commerce aux postes de la Compagnie,

tandis que, sans ces causes destructives, on en aurait

pu compter cinq cents.

La compagnie de la Baie d'Hudson emploie ordinai-

rement, pour transporter ses marchandises au lac

Mistassini, des barges conduites par des hommes

qui sont régulièrement formés à cette besogne, et qui,

pour la plupart, sont métis. On se sert de canots de

cèdre pour aller dans les petites rivières à la recherche

des Indiens qui s'avancent avec leurs pelleteries, car

on ne peut trouver dans ce pays d'écorce de bouleau

pour faire des canots. »

Après avoir reconnu les bords du lac, Michaux

suivit pendant deux jours la rivière Rupert et était

arrivé assez près de la baie James, à l'extrémité sud

de la baie d'Hudson, lorsque les sauvages refusèrent

d'aller plus loin à cause de la saison avancée. Du

reste Michaux avait atteint son but et reconnu la

communication entre les divers lacs du nord et la baie

d'Hudson. « Toute cette contrée, dit-il, est entre-
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conpt'e cîo milliers ilo lacs et coiivcrle irciiornies

rochers entasses les uns sur les aulre?, et tapissés de

I"ichens noirs, ce qui ajoute à l'aspect sombre et

îugubre de ces régions désertes, »

Les arbres qu'il avait signalés étaient le pin rouge

(pinus rubra), l'épinette blanche (abies alba), l'épi-

nette rouge ou mélèze, et le pin blanc (pinus strobu).

Celui-ci commence à croître à environ quarante-

lieues au nord de Tembouchure de la Mistassini ;

quant à la pruche, elle commence à croître à la Baie

(î'Hudson. Mentionnons en oulre le populm balsa-

mifera, dont le nom vulgaire est « linrd », arbie qui

s'élève jusqu'à 80 pieds de haut, avec un diamètre

de trois pieds là où le sol est humide et la tempéra-

ture rigoureuse.

III

En quittant la Mistassini on suit la rive nord-est

du Lac et, après une course de dix à onze milles, on

arrive à la rivière Péribonca (mut qui signifie

« rivière curieuse») qui se jetle dans la partie la plus

septentrionale du Lac, par le 48** degré, 42' de latitude

nord. Près de son embouchure, à l'ouest, vient se

décharger la petite Péribonca, dont tes rives sont

très-ferliles. Bouchetle dit que le pays arrosé par

cette rivière est celui qui, de toute la vallée du lac

Saint Jean, offre le terrain le plus favorable à la colo-
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nisation. aPliis on la reinonio, dil-il, plii"! le sul est

bon. Los bois qui y poussent sont h lilletil, le bou-

leau, l'épiiiette, le sapin t;t le cyprès ; » et celte asser-

tion est confirmée dans le rapport de M, Ilamel en

termes tellement semblables que nous nous dispen-

sons de les reproduire.

L'embouchure de la Péiibonca paraît plus élroilo

que celle de la Misiassini, parce qu'elle est bordt^e

d'un côlé par une pointe de terre se rattachant à des

battures qui sont submergées seulement dans les

hautes eaux. Ou y remarque aussi de nombreux

bancs couverls de saules et d'ormeaux ; la rivière

est peu profonde, mais son chenal, qui court en

sei'penlant le long de la rive est, est encore plus pro-

fond que celui de la Mistassini ; on peut le remonter

jusqu'à une distance de dix milles, à l'endroit où se

trouve la première chute de la rivière.

Du côté* est de l'embouchure on voit aussi d'autre

pointes de terres petites el touffues, couvertes de foin

sauvage. Ces pointes sont également des bancs de

sable que le vent de sud-ouest a amassés et qui se

déplacent dans la direction du nord-ouest au sud-est.

Le vent de sud-ouesl les entasse et le vent de nord-

ouest les étend et les allonge toujojrs de plus en plus.

Cela forme une succession presque régulière de bat-

tures à ptju près parallèles qui s'échelonnent du côté

* est de l'embouchure de la Péribonca, et qui, avec le

[cmps, s'unissent au rivage et lui font une espèce de

robe à longs plis qui se développe d'année en année.
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Le rivage tout entier au nord et à l'est du lac Saint-

Jean, depuis la Péribonca jusqu'à la Belle Rivière,

n'est autre chose qu'une large tunique de sable qui

baigne sa frange mouvante dars les eaux du lac,

mais quis'atFerniit et se durcil à mesure qu'elle gagne

la ceinture des lochers qui consliliie le rivage léel,

de telle soi te que le pied du passant y laisse à peine

une faible (mpreinto, et qu'on y maiche C( mme sur

un vaste boulevard d'asphalte jaune et blanche quj

n'a pas moins de quatre à cinq cents pieds de largeur

et une longueur de huit à dix lieues, rarement inter-

rompue par quelque pointe de rocher ou par quelques

touffes d'arbres et de saules qui s'avancent jusque

dans le lac.

En arrière, c'est la forêt oîi poussent en abon-

dance le cyprès, le bouleau, l'épinette, le sapin et

le tremble, et dont le sol se couvre de bleuets, de

thé sauvage, de quelques rares bouquets de'fleurs mo-

destes et de petits arbrisseaux portant toute espèce de

baies dont les ours font leur nourriture ordinaire. (*j

C'est là la plus belle partie du Lac. La nature y

apparaît dans toute sa virginité, et elle est loin d'avoir

le caractère âpre et souvent farouche des pays mon-

tagneux ; au contraire elle offre une physionomie

pleine de douceur et de charme où les grands traits,

(*) Les ours sont extrêmement nombreux dans la région du Lac. Ils •vien-'
ncnt au bord des rivières manger les baies blanches ou rouges qui pcusai nt
sur Its arbrisseaux, ainsi que le cormier. Le soir, on les gui^tte et on les tue.
Ils sont du reste très-faciles à effrayer et se sauvent généralement c". 6 ant
l'homme, à moins qu'ils ne soient attaqués ou ne défendent leurs petits.



— 251 —
remplis de noblesse, n'ont rien d'altier ni de domi-

nateui' et se fon.lent aisém ;nt dans l'ensumble des

détails pilloresqucs.

On ne connaît pas exactement la quantité de terre

arable qu'il peut y avoir au nord du lac Saint-Jear,

depuis la live jusqu'à la première chaîne de monta-

gnes qui se trouve à uu'î dislance de virgt-cinq h

trente milles, et quelquefois plus ; mais toutes les

explorations qui ont été faites concoiu'ent à faire

regarder ce sol comme remarquablement fertile et

capable de recevoir une population de plus de cent

mille âmes. Le terrain est presque partout plat et

richement boisé ; c'est de là que la maison Price fait

venir le seul pin qui a échappé aux incendies dont la

vallée du lac Saint-Jean a été le Ihéâlre à diverses

époques et dont plusieurs espèces de bois ne se relè-

veront jamais ; c'est là aussi qu'on avait projeté

l'année dernière rétablissement d'un rouveau town-

ship entre la Péribonca et la grande Décharge, et

auquel on aurait donné le nom de township Racine,

en l'honneur de l'évéque de Chicoutimi ; mais ce

projet n'a pas encore reçu d'exécution.

De la Péribonca à la grande Décharge, il y a quelque

chose comme quinze à seize milles de distance ;

deux milles plus loin est la petite Décharge qui va

rejoindre la précédente à l'extrémité est de l'ile

d'Alma, et toutes deux forment alors la rivière

Saguenay qui poursuit son cours jusqu'au Saint-
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Laurent. Lorsqu'on ai rive à la grande Décharge,

après avoir suivi la rive nord du Lac, on est frappé de

l'aspect tranquille qu'elle présente, de sa physionomie

en quelque sorte réservée, et l'on se demande si c'est

bien là cette issue impétueuse par laquelle tout un lac

pousse ses eaux qui vont bondir de cascades en

cascades et de rapides en rapides jusqu'à ce qu'elles
*

trouvent un niveau égal à celui du grand fleuve.

C'est que !a première cascade appelée la « grande

chute, » ne commence pas à la sortie même du Lac,

mais seulement à deux milles plus bas, et qu'on peut

difficilement l'apercevoir, à cause des sinuosités de

la rive. Après cette « grande chute, » il n'y a plus

guère que des rapides peu violents, une sorte de cou-

rant pressé qui fuit jusqu'à Terre Rompue, endroit où

les rapides cessent et où commence l'écoulement

insensible de la rivière Saguenay jusqu'à son embou-

chure daas le Saint-Laurent.

A l'ouverture de la grande Décharge se trouve un

grand nombre de petites iles au milieu desquelles le

courant rétréci triple sa vitesse. (*) On dirait, surtout

lorsque lèvent d'ouest souffle, que le Lac, impatienté

de ces obstacles immuables, veut se précipiter sur eux

et les inonder de ses f;ots, ne pouvant les renverser.

Les rochers de ces ilols sont polis comme la glace, et

les arbrisseaux qui y poussent plongent leurs racines

dans un sol d'alluvion qui semb'e avoir été laissé là

. * Ces iles s'appellent Dalbousie.
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dans un mouvement précipité de retrûilc ; ils ont

l'altitude de sentinelles placées abrupicment sur une

ligne brisée et attendant quelque cataclysme nouveau

qui les relève de leur consigne. La ligne des ilôts

franchie, la grande Décharge appai'aît dans toute sa

largeur qui est d'environ un demi mille, et sur ses

rives on distingue cà et là quelques morceaux de

terre cullivée où de rares colons ont construit leurs

loghouses. C'est ici qu'était l'endroit le moins élevé

de l'ancien lit du lac Saint-Jean, et les rivières du

nord, qui lui apportaient le tribut de leurs eaux, y

ont été naturellement amenées, lorsque le Lac s'est

précipité dans la crevasse subitement entr'ouverte

par le cataclysme auquel on suppose que la rivière

Saguenay doit son origine. Avec le temps la Décharge

s'est creusée, et en se creusant, elle a lavé complète-

ment les rochers qui se trouvaient sur son cours

jusqu'à Terre Rompue. Elle avait d'abord passé

toute large et couvrant tous les sommets ; mais, en se

creusant, elle s'est rétrécie el, par suite, a abandonné

sur place une parlie des terres d'alluvion qui ceintu-

raient les rochers ; la crête de ces rochers est restée

complètement nue et est devenue lisse sous l'action

continue du débordement des eaux.

Tout le long de la côte de l'ile d'Alma qui sépare

les deux décharges se trouvent encore bon nombre

d'autres ilôts semblables à ceux que nous venons de

passer. Cette ile, longue d'en\iron cinq milles et
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large de trois, roiifeime une paroisse appelée Saint-

Jos'^ph d'Alma où l'on compte plus de quatre cents

hobitanis. Dès qu'on a dépassé la petite Décharge,

qui longe la rive sud de l'ile, on atteint le township

Signai, le plus beau peut-être et le plus accidenté

de tous ceux de la vallée du Lac. Ou y voit se

développer rapidement la fulure paroisse de Saint-

Gédéon, ainsi baptisée en Thonneur de M. Gédéoa

Ouimet, surintendant de l'instruction publique. Ce

n'était encore, il y a quelques années à peine, qu'un

groupe de lots fraîchement défrichés, qu'on appelait

rétablissement de la rivière Graudmont; aujourd'hui,

c'est une mission rattachée à la paroisse de Saint-

Jérôme, et qui ne compte pas moins de cinq cent

cinquante habitants. (*)

Traversant toute cette paroisse est un chemin qui

va directement de la petite Décharge à Hébertville.

C'est un beau chemm de douze milles de longueur qiij

passe par un admirable pays portant les empreintes

multiples d'une catastrophe dont la main caressante

du temps a enlevé l'horreur en laissant la beauté.

Partout se dressent sous le regard des mamelons épais
^

formés de terre d'alluvion, au milieu desquels ser-

pente, descend et monte le chemin ; en même temps

s'étalent des rochers de toute forme et qui prennent

les attitudes les plus diverses, tout en conservant

(* Le blè et l'orge y donn nt de beaux rendements. Le dixième environ

des terres est défriché ; les neuf autres dixièmes sont également fertiles,

Saint-Gédéon sera un jour une des riches paroisses du Lac Saint-Jean.
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invariablement la même surface polie et comme

salint'e, que nous avons déjà n;marquée ailli'uis. On

voit les mille méandres de la Belle Rivière qui arrive

à se jeter dans le Lac après avoir couru follement le

long de coteaux abruptes, au fond des précipices ou

sur de verdoyants tapis dorés par le soleil. Les

aperçus que, de temps à autre, on a du Lac, à mesure

que l'on chemine sur la roule d'Alma, sont ravissants
;

à peine s'est-on éloigné des rives que l'on est frappé

à la vue d'un vaste plateau de terre végétale, parfaite-

ment uni et qui s'étend au loin, formant un contraste

étrange avec la campagne partout accidentée et pro-

fondément convulsionnée que l'on a sous les yeux.

Ce plateau domine toutes les hauteurs ; mais si l'on

avance encore un peu plus loin seulement, on admire

en revanche à sa droite une large vallée qui se déploie

jusqu'aux bords du Lac, en se couvrant d'une riche

fourrure d'herbes, de pâturages abondants et de

frênes et d'ormes au feuillage intense.

Le voisinage du Lac dont l'âpre senteur arrive au

loin, du lac qu'on aperçoit encore à travers des

éclaircies subite?, longtemps après qu'on s'en est

éloigné, et dont on entend confusément le murmure

irrité quand i\ se gonfle sous le vent de nord-ouest,

donne à la nature du township Signai un caractère et

une saveur dont on se sent bientôt pénétré sans

pouvoir en saisir immédiatement la cause. Le même
phénomène qui se produit aux environs de la mer se
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manifesle ici ; il y a comme une espèce de scnsalion

rangnéliqiic qui averlit de la proximilé d'une giande

masse d'eau sur laquelle les vents jouent en liberté ;

l'air est plus pur, plus viviliant, plus sonore ; il

s'emplit de plus de vibrations, et l'âme en reçoit

comme une impression d'éveil et d'accroissement de

vitalité dont il est impossible de ne pas reconnaître

la cause. Le lac Saint-Jean, du reste, a son iulluencc

et des eiîets qui lui sont propres. Eloigné dans

l'intérieur du pays, il produit sui' les populations qui

l'entourent l'Illusion de la mer ; il les attire, les

fascine et les retient par le charme unique qu'il

apporte dans la monotonie du pays qu'il arrose.

Pays monotone, soit, mais excellent pour y vivre

de longues années. C'est un milieu dans lequel tous

les besoins factices disparaissent et où la santé com-

promise se refait. Les colons sont contents de leur

sort et vivent de peu. Us s'étonnent quand vous

leur offrez de l'argent en échange de leur hospitalité,

lis sont une race admirable, d'un courage et d'une

persistance uniques. Au milieu deux on se trouve

transporté dans un monde qui ue ressemble pas du

tout au reste du Canada. Tlacés pour ainsi dire au

sein de la nature, ils apprennent à la connaître tous

les jours ; ils y apprennent les secrets de l'hygiène

et de la conservation de la vie, et, sous ce rapport,

ils peuvent en remontrer à bien des gens de la ville.

Ce serait le devoir inpérieux du gouvernement de
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Seconder, d'aider une pareille population de Ions les

înoyens en son pouvoir, et nous ne saurions jamais

trop appuyer là-dessus.

« Pourquoi restes-lu ici ?» disait l'auteur de ce livre

à un enfant de cinq ans dont la famille habitait une

misérable loghousc près de la petite Décharge. «Parce

que je vois le Lac,» répondit-il. Ce que contientceUc

simple réponse, qui ne le sent ? Le Lac ! Le Lac !

voilà l« nom qu'on entend retentir par dessus tous

îes autres dès qu'on met le pied sur le territoire du

Saguenay. Le Lac est le desideratum de tous ceux

qui sont établis là où ils ne peuvent le voir; aussi ne

doit-on pas s'étonner de ce que de nombreuses

familles pauvres, des paroisses du Saguenay qui ne

peuvent plus prendre d'extension, préfèrent se diriger

vers les rives dii Lac que d'émigrer aux Etats-Unis,

comme le font les habitants des anciennes paroisses

situées sur le Saint-Laurent, Quel argument peur-

rions-nous faire valoir de comparable à cette impul-

sion spontanée ? Quelles considérations émettre

en faveur de la colonisation de la belle vallée du

Lac que cette seule parole d'enfant ue jette dans

l'ombre etne domine? Aussi, n'ajoutons pas un mot:

mais colonisons^ colonisons le Lac Saint-îean, afin

qu'un jour des milliers et des milliers d'enfants qui

auront été transportés et retenus près de ses rives

par nos efforts, puissent nous remercier de leur

avoir conservé une aussi chère patrie.



CHAPITRE Xir

HYPOTHÈSE DU CATACLYSME

Exposition de la théorie de ce cataclysme auquel remonterait

l'existence de la- rivière Saguenay

La rivière Saguenay est un gouffre subilemenf

taillé en plein granit, blessure effroyable portée d'un

seul coup au sein d'énormes entassements de mon-

tagnes, et qui a conservé toute son horreur primitive,

qui est restée béante depuis des milliers d'annéeSy-f*

comme l'attestent l'étonnante physionomie de son

sol, l'image de bouleversements répétés, les épais-

seurs profondes d'alluvion, de terre végétale, jetées'

comme au hasard,, enénormesamas, soulevées comme

le sein de l'océan dans la tempête, puis s'affaissant

dans des ravins de deux à trois cents pieds de pro--

fondeur} tout cela à la foiSy brusquement, sans caus&
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explicable, si ce n'est par un épouvanlable choc dans

les entrailles de la terre et par le déchaînement des

éléments qui en fut la suite.

Comment se rendre compte de l'existence de cette

rivière qui coule, non pas sur le flanc des montagnes,

ni dans une vallée, comme font toutes les rivières

dont le cours est normal, dont le lit s'est creusé

lentement, d'après les lois régulières, mais qui

se précipite violemment à travers les montagnes

entr'ouvertes, et dont la profondeur atteint parfois

jusqu'à près de mille pieds ? D'où viendrait d'antre

part cet énorme volume d'eau ? Serait-ce des nom-
breuses rivières qui coulent dans le Saguenay ou

dans le lac Saint-Jean ? Mais aucune de ces rivières

n'est navigable autrement qu'en canot, si l'on en

excepte les plus grandes d'entre elles, comme la

Chamouchouane, la Mistassini et la Péribonca qui,

elles-mêmes, n'ont jamais plus de huit à dix pieds

d'eau, et encore n'est-ce que sur une très- petite partie

de leurs cours, à partir de leur embouchure. Serait-

ce le lac Saint-Jean qui apporterait ce contingent

prodigieux aux eaux du Saguenay ? Mais le pauvre lac,

quoiqu'il reçoive des rivières venues de toutes les

directions, n'a nulle part plus de cinquante pieds de

protondeur, et, du reste, il ne s'écoule que faiblement

dans le Saguenay par les deux issues que nous avons

mentionnées bien des fois déjà, la grande et la

petite Décharge. En outre, le Saguenay lui-même

n a aucune profondeur jusqu'à une douzaine de lieues
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de sa sortie du Lac ; il ne consiste qu'en une succes-

sion de rapides et de cascades jusqu'à l'endroit où lai

marée se fait sentir. Pourquoi ce peu de profondeur

dans cette partie de son cours, et puis tout à coup

cet abime de vingt-cinq lieues de long où la sonde

n'atteint parfois qu'à mille pieds sous la surface?

Pourquoi, dirons-nous encore, ces rapides et leur

arrêt subit à Terre Rompue ? Pourquoi, de l'autre

côté de la presqu'île de Chicoutimi, trouvc-t-on cet

étrange lac Kenogami, tout à fait enclavé dans

Jes montagnes, et dont l'épaisseur d'eau égale celle

de la rivière elle-même ? Pourquoi, partout où

l'on voit des rochers ou des chaînons dans le

bassin du Lac, ces rochers ou ces chaînons sont-ils

presque partout, presque invariablement arrondis,

polis à leur surface, comme par un lèchement per-

sistant, continu de vagues ? Pourquoi ces bizarres

méandres, ces gorges innombrables creusées en ser-

pertant au milieu des amas d'alluvion et de terre

végétale ? Pourquoi ces rocs, ces nombreux cailloux

absolument isolés, entièrement détachés du sol, que

l'on aperçoit tout à coup en plein champ ou le long

de quelque rivière au rivage apparemmen! paisible,

et dont la formation est étrangère à celle de ces rocs?

Pourquoi partout ce bouleversement, celte nature

tourmentée, ces escarpements, puis ces effondre-

ments, ces soulèvements et ces gouffres, cet orage

terrible des éléments qui semble avoir été arrêté

dans son cours et pétrifié sur place ? Pourquoi ce
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pliénomène on tant d'endroils répét(3 qui protest(5

contre l'œuvre patiente tle la nature, contre son

action régulière et naturelle ? Ah ! assez de ques-

tions, assez d'interrogations dressées devant le vaste

problème que nous avons sous les yeux ; sachons y
plonger nos regards sans plus longtemps le redoutei-,

sans une confiance trop grande dans la perspicacité

de l'esprit qui distingue les causes dans les effets et

se les explique, mais aussi sans aucune crainte

puérile, avec la détermination de découvrir les

secrets de la nature, et de les révéler en les démon-

trant victorieusement, dès qu'on est convaincu de les

tenir.

Ce que nous voyons aujourd'hui du lac Saint-

Jean, cette petite mer intérieure de douze lieues de

long sur neuf de large, presque ronde, qui ressemble

avec ses rivières à un vaste crabe étendant ses pattes

dans toutes les directions, n'est rien qu'une minia-

ture de ce qu'il était jadis. Ah ! jadis nous

voulons dire il y a des milliers et des milliers

d'années, c'était pour le Lac les beaux jours. Alors,

il était grand, profond, superbe, et les tempêtes

devaiei.t le faire mugir avec fracas sur la ceinture de

montagnes qui lui servaient de rivage et lui faisaient

un cadre de quatre vingt-dix lieues de circonférence.

Alors, il avait aussi lui ses abimes, il couvrait des

chaînons élevés ; ses eaux renfermaient l'épais tribut

d'alluvion lentement apporté par les âges et uniformé-

ment déposé sur son lit que rien ne troublait dans les
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profomleurs où il était étendu. Les rivières qui

accourent à lui de tous côtés, celles du nord beaucoup

plus considérables que celles du sud, parce qu'elles

partent de plus loin, et qui aujourd'hui tombent dans

le Lac après une succession de rapitles et de chutes»

n'étaient comparativement alors que de petits cours

d'eau arrivant tranquillement de la hauteur des terres

et plongeant avec modestie dans le vaste corps du Lac^

comme des tributaires dociles, depuis longtemps

rompus au joug et satisfaits. Soudain la terre s'en-

tr'ouvrit avec fracas depuis l'endroit où est l'embou-

chure de la rivière Saguenayjusqu'aux rivages actuels

du lac Saint-Jean ; les montagnes se fendirent sous

l'action de quelque terrible force intérieure, et toute

cette mer de 90 lieues de tour se précipita dans la

fissure béante. Les montagnes qu'elle tenait ense-

velies sous ses eaux découvrirent leur tête baignée de

vagues éperdues et alors, de ces sommets

subitement éclos dans l'espace les torrents jaillirent.

Ils s'élancèrent atîolés, au milieu des précipices ou

sur les cimes les plus altières, ne sachant ni où ni

comment se frayer un passage, courant dans les

ravins, puis tout à coup bondissant surquelque gigan-

tesque écueil, allant comme une force aveugle, lan-

çant devant eux d'énormes masses d'argile, de sable,

de détritus végétaux qui s'altachàrent aux flancs des

monts et qui remplirent les gorges béantes. Ils vou-

lurent combler l'abime étrange, mystérieux, profond,
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qui s'était enlr'ouvo.rt soiiilaincmont devant eux ;

ils

y jetèrent les matières en décomposition que les

siècles avaient amassées dans leur sein. Quand ils

rencontrèrent des obstacles invincibles, ils rebrous-

sèrent chemin, se cherchant un lit plus facile, pendant

qu'au loin les vallées émues et frémissantes reten-

tissaient des échos de leur course furieuse.

Longtemps, pendant des siècles, ils s'épuisèrent

sur des chaînons compactes qui leur barraient le

passage ; ils les inondèrent de leurs flots irrités,

enlevant leurs crêtes qu'ils Jetaient ensuite en éclats

cent pas plus loin, ou bien les aplanissant, les arron-

<lissanl sous le roulis de leurs vagues, les léchant

jusqu'à ce qu'elles fussent dépouillées du dernier

arbrisseau, de la dernière lige arrêtée dans leurs cre-

vasses ou attachée à leurs flancs
; puis, cliargés de

tous ces débris, ils allèrent les précipiter dans les

vastes anfractuosités des montagnes, dans toutes les

profondeurs restéesà découvert, semant ainsi [wrlout

au hasard les trésors de leur maternité féconde.

Quand le Lac se vit, lui, do grande mer intérieure

qu'il était naguère, qu'il était il y avait à peine quel-

ques heures, couvrant d'orgueilleuses cimes, plon-

geant dans d'insondables abimes, réduit à n'être plus

pour ainsi dire qu'un étang en présence de ces

énormes rivières qui, la veille encore, venaient lui

demander humblement un asile dans son sein, et

qu", ma'ntenant, se précipitaient sur lui comme pour
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rnccabicr de sa déchéance, il essaya une cTern fere

colère de géant, il ramassa ce qu'il lui restait de

vagues, se souleva sur son lit mouvant, tremblant

encore de tant de chocs formidables, et il voulut

s'élancer à son tour à rencontre de ces torrents

improvisés qui ne savaient même pas leur course ns

quel Ht ils iraient se choisir le lendemain.

Mais, impuissant, vaincu d'avance, ayant à lutter

non seulement contre les torrents déchaînés qui tom-

baient en avalanches de sommets en sommets, rem-

plissant l'espace du tonnerre de mille chutes esca-

ladées et franchies presque à la fois, mais encore

contre les chaînes de rocbers qui, maintenant libres,

se dressaient en maint endroit devant lui, contre les

immenses barrières de sable qui s'entassaient les

unes sur les autres à l'embouchure des grands. cours

d'eau sans cesse occupés de grossir et de multiplier

les obstacles, il retomba...comme un fauve épuisé

sur le lit d'argile où il allait désormais s'ensevelir

dans le morne repos des siècles. Longtemps il som-

meilla sur cette tombe mouvante que lui firent les

vagues de sable et d'alluvion tous les ans renouvelées,

jusqu'au jour où des races d'hommes inconnus,

hôtes errants des grands bois, vinrent sillonner son

das sur de frêles esquifs et le parcoururent en tous

sens, à la poursuite silencieuse du gibier et des ani-

maux à chaude fourrure dont pullulaient alors les

forêts avoisin mtes Ah ! qu'on

nous pardonne cette indigne esquisse de ee qu'aucune
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pîunic humaine ne saurait décrire. Nous avons par-

ourii les rivages, les coteaux et les vallées formés

lentement parles âges à la suite de ce hoquet formi-

dable du globe qui rejeta subitement à sa surface tant

de matières entassées dans son sein ; nous avons vu

le grand cataclysme écrit d'une main frémissante en

caractères qu'aucun œil humain ne saurait mécon-

naître ; nous l'avons vu comme un grand livre ouvert

d'où l'évidence jaillit avec impétuosité, etnotreesprit,

agité de puissantes émotions, s'est laissé emporter à

vouloir peindre celte heure terrible où la nature

entière sembla s'abimer dans le chaos. Qu'on nous

pardonne celle audace puérile qui a cependant une

excuse ; c'est que nous aimons tant notre sujet que

nous ne mesurons pas nos tentatives aux forces qu'il

exige ni à la grandeur qu'il renferme, et que nous

faisons de nolie mieux, content devoir notre faiblesse

même servir à le rehausser encore et à le faire valoir

davantage.

II

Le lac Sainl-Jean s'étendait jadis à l'est jusqu'aux

montagnes qui bordent la rivière Sainte-Marguerite

et qui sont les plus hautes de toute la région du

Saguenay. Au nord il baignait une autre chaîne de

montagnes relativement basses qui se trouvent à

environ quarante milles au delà du rivage actuel. Il
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en était de même à l'ouest ; mais néanmoins, l'ancien

rivage du sud était beaiicoui) Hioins éloigné que les

autres, parce que la chaîne de montagnes de ce côté

est bien plus rapprochée des bords du lac moderne

que celle du nord, et elle est en outre plus, élevée,

double raison pour que Tancien lac s'étendît moins

loin vers le sud. La crevasse qui a ouvert les mon-

tagnes du Sagiienay s'est faite à partir de Tadoussar,

où la profondeur de la rivière atteint mille pieds, et

s'est continuée avec quelques variations jusqu'à la

baie lia ! Ha ! où elle s'est bifurquée et est devenue

une double crevasse dans laquelle plonge aujourd'hui

le Saguenay, d'un côté, et le lac Kenogami de l'autre.

Quel changement soudain dans la géographie phy-

sique de ce pays ! Alors, la rivière Sainte-Margue-

rite, qui débouche dans le Saguenay et descend de

l'ouest, parlait au contraire du Lac et sejelait dansle

Saint-Laurenl. C'est elle qui apportait à Tadoussac

et qui y déposait les épais amas de sable qui s'y trou-

vent. Violemment ramenée en arrière, elle laissa là

ses dépôts et prit un autre cours, celui qu'elle a con-

tinué de suivre jusqu'à nos jours. La baie Ha ! Ha !,

ou Grande Baie, n'existait pas avant le cataclysme,

parce que leLac couvrait alors toute celte région et se

terminait au sud et au sudest par deux larges baies

dont on pourrait indiquer à peu près l'emplacement

sur la carte, et qui sont aujourd'hui des plateaux

couverts d'épaisse alluvion ; on pourrait déterminer
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approximalivement l'exisleiiceetrélendiie primilives

de ces baies par la nature el la configuration du sol.

A riiLMire du cataclysme, toute l'eau, qui bai^îuait

cette région maintenant à sec, forma, en s'engoulfiant

dans la crevasse de mille pieds de profondeur, tout

à coup entr'ouverle, un énorme torrent d'environ

vingt milles de largeur jsur une profondeur de cinq

c^nls pieds, lequel entraîna avec lui une énorme quan-

tité d'alluvion el d'argilequ'il déposa au hasard partout

où il ne trouva pas d'(d)stacles. C'est ainsi qu'il

remplit tout l'espace compris entre la baie Tïa ! Ha !

et le lac Kénogami, parce qu'il n'y avait là que de la

terre ; cependant il y est resté çà et là quelques

petits lacs. Ceci explique comment la baie Ha ! Ha •

se trouve soudainement interrompue ; la crevasse en

cet endroit a été bouchée par les éboulis, et les

matières qui étaient apportées pêle-mêle ont été plus

tard nivelées par les grands courants qui venaient de

la partie supérieure.

Tout le monde sait que le nom de Ha ! Ha ! donné

à celte baie vient de la surprise du voyageur à la vue

de ce détour subit du Saguenay se terminant en un

bassin profond, par endroits, dehuit à neuf cents pieds,

el qui n'a aucune issue. Et pourquoi pas d'issue ?

C'est que la Grande Baie n'est pas du tout un bras

du Saguenay qui s'en détourne brusquement ; c'est,

comme nous l'avons dit, le commencement d'une

autre crevasse qui s'est faite depuis le cjp à l'Ouest

jusqu'au lac Saint-Jean. Cette crevasse, remplie par
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les lorrenls dans l'ospace compris en'.re le fond de la

baie et le lac Kcnogami, est restée libre depuis le

fonds de la baie jusqu'à la rivière, paiceque ses

flancs étaient protégés par de hautes montagnes, et

surtout par le cap à l'Ouest, énorme rocher qui a

divisé les eaux.

Maintenant, regardons cet espace qui s'étend de

la Grande Baie à Chicoulimi, sur une largeur variant

cn're douze et quinze milles. Il est d'une extrême

fertilité et la cime des rochers qui Tintersectent en

divers endroits y est polie comme l'ivoire. On le

comprend bien, les torrents les ont léchés pendant un

temps qui se compte par semaines de siècles, tout en

déposant d'énormes quantités d'alkivion. Cette allu-

vion, entassée en désordre, creusée par de petits

cours d'eau qui s'échappaient des torrents et qui s'en-

fonçaient jusqu'à des profondeurs de deux à trois

cents pieds pour se frayer un passage, foime le sol le

plus onduleux qui se puisse concevoir, et voilà

pourquoi il y a tant de côtes abruptes et rapides dans

cette partie du Saguenay. Que disons-nous ? . . . .

dans celte partie ! Il en est de même partout entre

la Grande Baie ou Chicoulimi et le lac Saint-Jean,

parce que partout la raison en est la même, partout

le sol n'est qu'un amas d'alluvion, 'île sable et

d'argile apporté parles torrents, et dont l'épaisseur

seulement varie suivant des circonstances locales.

Il faut voir par exenrple le cours de la Belle Rivière,

entre le lacKenogami et la paroisse de Saint-Gédéon,
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sur le bord du Lac, pour se former quelque idée du

travail fait par les eaux lors du graud calaelysme.

Rien de plus sinueux ni de plus difficile à suivre que

le cours de celle rivière serpentant parmi les mame-

lons de terre alluviale qui se dressent de tous côtés à

des hauteurs diverses. La Belle Rivière ne savait

pas où aller. Prise à l'improvisle au milieu des

monceaux de terre balayés et jetés au hasard par les

torrents, elle se débattit au milieu d'eux, creusa un

jour un lit, le changea le lendemain, revint sur elle-

même, aperçut une issue, s'y enfonça, puis fut

arrêtée net par quelque amoncellement de rochers
,

alors elle essaya de passer dessus ; impossible. Elle

dut encore rebrousser chemin, recommencer, faire

de nouveaux détours, et enfin elle iinit par se caser

tant bien que mal, comme un serpent exténué qui

n'a pas la force de redresser ses membres après une

course furieuse.

Mais plus d'un lecteur a dû se demander plusieurs

fois dt^jà en apprenant que la rivière Saguenay n'a

pas toujours existé . « Par où donc se déchargeait

autrefois le lac Saint-Jean? car il fallaitbien une issue

vers le fleuve Saint-Laurent à cette grande nappe

d'eau de 90 lieues de tour qui s'étendait à l'intérieur

du pays ; sans cela elle n'eût fait que grandir tous

les jours et aurait fini par noyer complètement tout

le nord de l'Amérique. Ah ! voilà la grande ques-

tion. C'est ici qu'il faut élargir son cadre, car nous

avons à fouiller à travers plusieurs mille ans d'his-
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loire géologique, de (ransformalions, de dépôts lanlôl

amenés, tantôt écartés, tantôt transportés d'endroits

en endroits ditîérents ; nous nous trouvons en face

d'un pays qui, à la suite d'une catastrophe sans

exemple, a dû subir de profondes modifications pour

trouver une assiette nouvelle.

Eh bien ! parcourons des yeux ce vaste espace et

demandons-lui ses secrets.

Croit-on que le Saint-Laurent a toujours été ce

qu'il est aujourd'hui, qu'il a toujours eu les mêmes

dimensions, la même profondeur, les mêmes rivages ?

Ce n'est pas notre avis ; nous croyons au contraire

qu'il était autrefois beaucoup plus considérable qu'il

ne l'est maintenant, du moins dans certaines parties

de son cours ; nous croyons que la marée du fleuve

montait plus haut qu'elle ne le fait de nos jours et

qu'elle dépassait le lac Saint-Pierre, lui-même plus

considérable autrefois qu'il ne l'est de mémoire

d'homme. Hasardons sans crainte une hypothèse

que les faits ne tarderont lèas à justifier, espérons-le,

si nous pouvons attirer l'attention du monde savant

sur la partie du pays qui nous occupe, et si nous pou-

vons en déterminer l'étude géologique sérieuse au

moyen d'explorations spéciales.

Disons que le lac Saint-Jean, qui se décharge au-

jourd'hui à l'est par le Saguenay, se déchargeaitjadis

à l'ouest par la rivière Croche, laquelle communiquait

avec le Saint-Maurice qui, à son tour, tombait dans

le fleuve Saint-Laurent. Le lecteur aura remarqué
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sans doute, en passant devant Trois-Rivièrcs, ces

hautes et longues dunes de sable qui se trouvent à

l'embouchure du Saint-Maurice et se continuent jus-

qu'à une certaine distance en aval du fleuve. D'où

viennent-elles ? Qu'est-ce qui les a apportées-là ?

Qu'est-ce qui les y a entassées ? Qu'est-ce qui les y
retient aujourd'hui, de nnobiles, de mouvantesqu'elles

étaient jadis ? Autant de questions qui, chacune, ont

une portée propre, et que nous ne mettons pas au

hasard l'une à la suite de l'autre. Eh bien ! ne

craignons pas de le dire en attendant les constata-

lions de la science, parce que les faits concourent à

le démontrer, le lac Saint-Jean se déchargeait autre-

fois vers le Saint-Maurice ; c'est là la cause des dunes

qui se trouvent à rembo:;chure de cette rivière. C'est

là que s'amoncelait le sable que le Saint-Maurice

apportait du Lac, grâce à la rivière Croche. Ce même
sable remontait le Saint-Maurice avec la marée du

Saint-Laurent et redescendait avec le baissant. Mais

comme il en descendait beaucoup plus qu'il n'en

montait, il arrivait que le sable se rendait ainsi jus-

qu'à Batiscan, ce qu'on peut voir par la formation du

sol entre ce dernier endroit et Trois-Rivières, sol qui

formait l'ancien lit du Saint-Laurent, et que ses eaux

recouvraient. Si le Saguenay ne s'était pas ouvert,

le Lac aurait continué de pousser ses sables vers le

grand fleuve ; mais son action ayant été subitement

contrariée par le cataclysme, la partie de ses eaux

qu'il envoyait à l'ouest ayant été ramenée en arrière
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pnnr romplir la crevasse brusquement formée, cl le

Saint-Laurent s'étanl retiré peu à peu de ses ancien-

nes rives, les sables du Saint-Maurice sont restés à

découvert.

Qu'on examine encore la vallée de la Chamou-

chouane, petit plateau formé par le retrait des eaux

du Lac, puisqu'autrefois le Lac s'étendait jusqu'à

vingt milles et plus peut-être au delà de l'embou-

chure actuelle de celte rivière. Eh bien ! qu'on suive

ce plateau, et l'on arrivera à peu près à l'endroit où

devait être jadis l'ancienne embouchure, et l'on verra

que le terrain y est absolument semblable à celui qui

se trouve le long du lac Saint-Pierre, terrain formé

lui aussi de dunes de sable. Le long du rivage de la

Chamouchouane, on voit les couches d'argile déposées

d'année en année par épaisseurs d'un quart, de deux,

de trois-quarts de pouce, très-nettes, très-distinctes,

quoique souvent interrompues. An printemps, lorsque

les grandes eaux, déferlant des rivières avec les tem-

pêtes, arrivaient dans l'ancien Lac, l'alluvion qu'elles

apportaient tournoyait, se mêlait et restait ainsi en

suspens jusqu'à ce que le calme se fût rétabli. Alors,

l'alluvion baissait lentement et se déposait au fonddu

Lac, et cela chaque année successivement, de sorte

que si, aujourd'hui, le Lac se vidait complètement,

on pourrait calculer combien de temps il a existé au

moyen de ces couches d'argile, dont un certain nom-

bre régulièrement alignées, comme nous venons de le

dire, le long des bords de la Chamouchouane, for^



— 273 —
ment un rivage variant entre dix et vingt pieds de

hauteur. Au-dessus de ces couches d'argile ou de terre

glaise, si l'on préfère les appeler ainsi, est venu

s'étendre petit à petit un épais dépôt de sable entraîné

par la rivière, depuis son ancienne embouchure jusque

sur les rives actuelles, et il s'y est tellement accumulé

qu'il a fini par former un véritable petit coteau ondu-

lant au-dessus de sa base d'argile et se couvrant en

maint endroit d'une riche végétation.

Un mouvement curieux à suivre, c'est celui du

sable, disons plutôt la marche du sable dans les

rivières qui aboutissent au lac Saint-Jean et dans le

lac lui-même. Ces rivières sont généralement basses.

Aux grandes eaux du printemps, elles charroient dans

le Lac le sable de leurs battiires qui coule comme de

l'eau, et voilà pourquoi le Lac semplit graduellement

chaque'année. Ce sable vient des hauteurs. S'il y

avait du courant dans les rivières, elles charrieraient

le sable bien avant dans le Lac au lieu d'en laisser la

plus grande partie dans le voisinage de leurs embou-

chures qui, à cause de cela, se rétrécissent déplus en

plus. A l'est du Lac, les rivières Grandmont, Belle-

Rivière et Kushpeganiche nous pVésententàcet égard

un spectacle curieux. Elles changent de chenal tous

les ans ; pourquoi ? Parce que les hautes eaux du

printemps, inondant le chenal où elles coulent et le

vent poussant le sable dedans, il leur faut se frayer un

passage à côté, et quelquefois assezMn de lui.

19
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Du sable, toujours du sable. Lesbattures du Lac

grossissent et s'étendent tous les ans au point qu'il

n'y a plus que deux à trois pieds d'eau au-dessus

d'elles, et même moins de deux pieds, comme entre

la Mistassini et la Péribonea où l'eau n'a, sur une

étendue de douze milles environ, qu'une profondeur

moyenne de dix-huit pouces. C'est-là que le canot

haie le sable, suivant l'expression pittoresque des

canotiers ; et voilà pourquoi la Mistassini, dont le

nom indien veut dire « grosse roche, » a été juste-

ment appelée en outre « rivière de sable. » Ce sont

ses rives sablonneuses et les bancs qui, de son em-

bouchure, s'étendent au loin dans le lac, qui lui ont

valu celte dernière appellation.

Ainsi en a-t-il été de la Péribonea qui se déchar-

geait naguère aux environs de la rivière au Cochon,

comme l'attestent les bancs de sable qui y çont dé-

posés. Elle était alors beaucoup plus large, mais

moins profonde qu'aujourd'hui. Dans les basses

eaux, les grands vents d'ouest et de sud-ouest for-

maient des dunes qui la rétrécissaient ; la rivière fut

obligée de laisser son cours et de suivre les flancs de

la dune qui venait de lui fermer le passage. A me-

sure que le lac baissait, à la suite du cataclysme, il

se formait une nouvelle dune, ou, si l'on veut, un

nouveau rivage qui se trouvait exhaussé parles vents
;

en sortequ'il y a dans la péninsule de la Péribonea bon

nombre de dunes parallèles qui se suivent et longent

le Lac dans une direction sud-est, en partant de la
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rivière. Entre la rivière au Cochon et la grande

Décharge se trouve la dune la plus élevée du bassin,

pour la bonne raison que cet(o dune a été formée par

le sable que charroyait la Péribonca depuis l'origine

du « grand » Lac. Les rochers entre la rivière au

Cochon et la rivière à la Pipe ont retenu le sable et

l'alluvion de Pancien'dépôt, les ont empêchés d'êlre

mangés par le Lac, tandis qu'au contraire l'alluvion

de la Chamouchouane et de la Mislassini est libre-

ment chassée dans le Lac, parce qu'elle ne rencontre

pas de rochers qui fassent obstacle à son cours et la

retiennent.

m

La crevasse qui s'est faite tout a coup dans les

montagnes en donnant naissance àla rivière Saguenay,

n'a pas été, on le pense bien, un coup de ciseau dé-

licat. Œuvre de violence, elle renferme tous les

désordres; elle est /pleine d'abimes inattendus, de

chocs, de résistances et de spasmes produits dans les

entrailles de ce sol brusquement frappées
; sa pro-

fondeur varie infiniment, suivant une foule de cir-

constances locales ou fugitives, et sa marche a été des

plus irrégulières!*' Cependant, on peut constater et

marquer Jusqu'à un certain point des degrés dans la

violence du cataclysme ; son intensité n'a pas été

toujours égale, et elle a diminué assez graduellement,
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si l'on veut bien ne tenir compte que de l'ensemble

(le sa marche, et non de quelques écarts profonds

qui la troublent et qui dérouteraient toutes les hypo-

thèses. Ainsi l'on peut dire en thèse générale que la

crevasse n'a pas cessé de diminuer de profondeur et

d'ampleur, depuis l'embouchure du Saguenay, son

point de départ, jusqu'au lac Saint-Jean où elle est

« arrivée » pour ainsi dire épuisée, à bout d'efforts
;

et, pour corroborer cette assertion, on pourrait indi-

quer comme une preuve très-plausible le rivage de la

Pointe-aux-Trembles, à un endroit appelé le «Rocher

Percé. » Là se trouve une série de rochers calcaires

dont la disposition est absolument anormale. Au

lieu d'être disposés horizontalement, suivant les

règles de la formation géologique, ces rochers vont

en s'inclinant dans le Lac ; ils penchent, ils cantent,

comme on dit en langage vulgaire. Pourquoi ? C'est

que la secouse n'était plus assez forte pour déter-

miner l'ouverture des rochers à cette distance du

point initial, surtout lorsque la crevasse, en se bifur-

quant à la Grande Baie et en se continuant intégrale-

ment jusqu'au Lac au nord de la presqu'île de Chicou-

limi, pouvait avoir perdu de son impulsion et de son

allure du côté du sud où se trouve la Pointe-aux-

Trembles. La secousse a seulement soulevé les

rochers, ébranlé la croûte supérieure ; des fragments

de ces rochers brisés sont restés au sommet, où on

les retrouve en grand nombre et de toutes dimen-
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sions ; d'autres se sont affaissés et se sont penchés,

et une très-grande partie d'entre eux, enfin, est tombée

dans le Lac.

Quelques milles plus loin, au milieu de celte même

formation calcaire, on voit le curieux cours de la ri-

vière Ouiatchouane qui s'y est frayé un chemin,

grâce aux fissures de la pierre. Elle s'était d'abord

fait un lit au-dessus de cette pierre, ce que prouvent

les roches transportées par elle. Tout en faisant

son lit, elle a rencontré une ouverture sous la sur-

face du rotfher; elle s'y est jetée et a mangé sans

cesse la pierre dont on peut lire les couches succes-

sives, et cette fois parfaitement horizontales, parce-

que, cette fois, rien n'en a troublé la formation.

Un mille plus haut, en suivant la rivière, on ar-

rive à la fameuse chute Ouiatchouane, qui a 236

pieds de hauteur, et que l'on voit toujours, comme

si on l'avait exactement en face de soi, à quelque en-

droit qu'on se trouve au nord du Lac. Avant le cata-

clysme, il n'y avait pas de chute Ouiatchouane ; le

Lac couvrait tout le plateau d'où elle descend et

s'étendait même au delà ; la rivière, bien moins lon-

gue qu'aujourd'hui, coulait dans une gorge et venait

se perdre tranquillement dans le sein du grand ré-

cepteur. Tout à coup les eaux du Lac se retirent vio-

lemment et d'effroyables profondeurs apparaissent à

la lumière d'un jour d'épouvante ; la rivière, ne trou-

vant plus le lac pour la recevoir et terminer sa course,
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continue d'aller devant elle à la poursuite de celte

mer qui lui échappe et où il faut cependant qu'elle

finisse par se jeter. Son cours, de modeste et de

tranquille qu'il était, devient rapide, il devient im-

pétueux: inquiète, effrayée de tout ce qui l'entoure,

la Ouiatchouane s'élance aveuglément pour trouver

un refuge ; elle, si paisible, devient éperdue, éche-

velée ; elle bondit, jaillit, frappe les rochers stupé-

faits, plonge dans les ravines, en sort par des bonds

furieux, tourne brusquement, saute des obstacles

encore à peine formés et mouvants, et ella arrive en-

fin au plateau qui domine le bassin où ce qui reste

(lu Lac est étendu. Elle veut se faire un lit sur

ce plateau et elle le creuse ; elle lui fait une entaille

de vingt-cinq à trente pieds de profondeur, et, le lit

creusé, inopinément elle se trouve sur la crête

d'un roc jusque là caché par l'épaisse couche d'allu-

vion qu'elle vient de fendre de ses eaux. Ce roc s'é-

lève droit, à pic, et il a 236 pieds de hauteur. Re-

tourner en arrière est impossible. Alors la Ouiat-

chouane, comme le guerrier qui se précipite dans la

mêlée ténébreuse, mesure le gouffre qui l'attend et

s'élance Ce fut son dernier bond; quelques pas

plus loin, elle retrouva le Lac qui reçut ses ondes

fatiguées et qui n'a pas cessé depuis lors de lui donner

asile.

Si seulement la Ouiatchouane avait dévié quelque

peu de sa course, elle aurait évité de faire cette chute

énorme en évitant le rocher. D'ordinaire les rivières
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suivent les vallées, les gorge^?, ou courent à la base

des montagnes ; et lorsqu'elles font des chule>, ces

chutes sont naturelles, ce sont des entailles prati-

quées dans leur lit même et elles n'ont qu'à s'y

précipiter pour retrouver immédiatement après un

cours normal et uniforme. Mais pour que la Oiiiat-

chouane ait sauté ainsi pardessus un rocher de 236

pieds de hauteur qui lui barrait le chemin, au lieu de

le contourner et de se frayer tranquillement un lit en

le longeant, il faut qu'elle ait été prise à l'improviste,

qu'elle n'ait pas eu le temps de creuser son cours et

qu'elle ait été emportée par une force irrésistible,

aussi subite que violente ; il faut qu'elle ait été pré-

cipitée au lieu d'être laissée à elle-même, et que,

n'ayant pas eu le choix de son lit ni le pouvoir de le

creuser lentement à son gré, suivant une pente natu-

relle, elle se soit jetée éperdùment, soudainement^

en bas d'un rocher de 236 pieds de hauteur, ce qui

est contre toutes les lois de la physique du globe.

A cette dernière illustration nous bornons ce que

nous avons à dire sur l'hypothèse d'un cataclysme

survenu dans la région du Saguenay. Il ne nous

appartient pas de faire une démonstration scientifique
;

nous avons simplement voulu donner l'éveil aux

géologues et attirer l'attention du monde savant sur la

justesse d'une théorie qu'il nous a paru indispensable

d'exposer, parce qu'elle présuppose l'existence d'un

fait qui a été soupçonné il y a longtemps déjà, mais

qui n'a jamais été ni étudié ni discuté. Bon nombre
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de personnes en effet sont d'opinion que la rivière

Sagueiiay est l'œuvre d'un cataclysme survenu dans

les temps prchisloriqucs, mais personne n'a encore

formulé cette opinion ni exposé une lliéorio au sujet

de ce cataclysme. Sentant qu'il y avait là une ques-

tion non-seulement capitale, mais fondamentale, qu'il

fallait aborder absolument pour donner une base aux

études ultérieures qui seront faites sur la région qui

nous occupe, nous avons parcouru les lieux mêmes

qui virent la déroule du lac géant, nons avons inter-

rogé le sol qui, pendant des siècles, était reslé

enseveli sous ses ondes, et qui maintenant, appa-

raissait dans la lumière du jour comme une mani-

festation éclatante et irréfutable de sa condition

antérieure ; nous avons observé et nous sommes

revenu convaincu de l'exactitude de la théorie que

nous avons essayé d'exposer, et désireux également

d'en convaincre tous ceux qui voudraient bien nous

lire.

Si ce résultat est atteint quelque jour, nous aurons

assez fait pour notre propre satisfaction, et nous

aurons la certitude d'avoir été utile. En attendant,

nous devons dire que des etforls ont été tentés ré-

cemment pour décider le gouvernement fédéral à

faire faire une élude géologique officielle du terri-

toire du Saguenay, et, à ce propos, nous niellons

sous les yeux du lecteur la lettre suivante, en date

du 5 juin, 1879, écrite à M. Ernest Cimon, représen-
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lanl du comté de Chicoulimi. par M. J. S. Dennis,

chef du cabinet au ministère de l'intérieur.

A M. Ernest Cimon, M. P.,

Cbicoutimi.

Monsieur,

Relativement à votre lettre du 14 novembre

dernier, adressée à l'honorable ministre de l'agricul-

ture et par lui transmise à ce département le 8 avril,

1879, dans laquelle vous demandez que la commis-

sion d'exploration géologique fasse une élude des

ressources minérales du pays situé entre Québec et

le lac Saint-Jean, j'ai l'honneur de vous annoncer que

votre lettre a été remise au directeur du service

géologique qui nous fait savoir qu'il y aura deux

partis d'explorateurs à l'œuvre cet été même dans la

partie occidentale de la région en question, et qu'ils

devront pousser leurs recherches vers la partie orien-

tale aussitôt que possible.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur.

J. S. Dennis,

député-ministre de l'Intérieur.
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CHEMIN DE QUÉBEC AU LAC SAINT-JEAN

C'est aux années 1847 et 1848 qu'il faut remonter

pour trouver la première mention de ce fameux chemin

direct de Québec au jac Saint-Jean qui tut si longtemps

regardé comme une cliim.ère et qui n'est devenu une

réalité que depuis 1877. A cette époque (1847-48),

MM. Blaiklocket Duberger, arpenteurs, furent chargés

de faire une exploration qui permît d'établir la ligne

que le chemin devait suivre, s'il était praticable, et il

résulta de leur rapport «qu'il était inutile de chercher

plus longtemps à ouvrir un chemin à travers un pays

qui n'ét<iit nullement propre à l'agricultnr.e et brisé

par des chaînes de montagnes escarpées, tandis que

celte exploration entraînerait des dépenses considé-

rables, sans avantage pour le service public » ; et M.

J. H. Price, alors commissaire des Terres de la Cou-

ronne, disait en manière de conclusion dans son

rapport ministériel : « En examinant les opérations

faites par MM. Blaiklock et Duberger, telles qu'elles

sont indiquées dans les plans de M, Blaiklock, il paraît

que, bien que l'on puisse tracer jusqu'à la rivière

Jacques -Cartier, et probablement quelquepeu au delà,

un chemin passable qui serait la continuation du

chemin actuellement ouvert jusqu'à Stoneham, cepen-

dant la nature escarpée et montagneuse du pays, sur

un espace de plusieurs milles à l'est ou à l'ouest de

la ligne d'exploration, fait qu'il est impossible de
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tracer ou même d'ouvrir un chemin d'aucune espèce,

pendant que le sol, à cause de sa nature pierreuse,

n'est nullement propre à la culture, sauf quelques

lisières de terrain isolées dans le voisinage des

rivières. »

Toute idée de pratiquer un chemin à travers une

pareille région, 'qui s'offrait dans des conditions si

défavorables, fut donc abandonnée, et l'on n'y pensa

plus jusqu'en 1863, alors jque plusieurs citoyens de

Saint-Roch de Québec, parmi lesquels il est juste de

mentionner MM. Yallée et Picard, convaincus par des

explorations particulières de la possibilité d'ouvrir un

chemin entre Stoneham, à quinze millesau nord-ouest

de Québec, et le lac Saint-Jean, firent pratiquer dans

le bois, à leurs propres frais, une voie d environ cinq

milles de long<ieur, qu'ils auraient sans aucun doute

prolongée si le gouvernement, en présence de cette

tentative privée, ne se fijt résolu à faire faire une

exploration, et, comme conséquence, le chemin lui-

même.

On sait ce qu'il advint de cette exploration qui fut

pendant un assez long temps l'objet des plaisanteries

et des sarcasmes des députés de la Chambre chaque

fois qu'un incident quelconque la rappelait. Il en

subsiste aujourd'hui deux rapports, celui des arpen-

teurs Nelson et Hamel, et celui de M. J. Perreault,

alors député à l'Assemblée Législative.

Pour qu'une pareille entreprise pût réussir, il eût

fallu que les explorateurs l'eussent faite dans une
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saison favorable qui leur eût permis de se livrer à

une invesligalion minutieuse des lieux. Or, c'est

cette première condition indispensable qui fit défaut.

Les explorateurs, entrés dans la forêt le 24 octobre,

trouvaient dé la neige deux jours après leur départ et

étaient arrêtés dans leur marche par un mauvais

temps presque continuel. Si l'on en croit M. Per-

reault, le parti engagé dans celte expédition aurait

eu à lutter, non-seulement contre les intempéries

d'une fin d'automne, mais à subir même toute espèce

de privations et à se voir menacé d'une disette com-

plète. Une fois pénétrés dans la forêt, les explora-

teurs, suivant lui, n'auraient guère pu faire autre

chose que chercher à en sortir au plus vite, n'importe

comment, pour ne pas périr d'inanition.

Toutefois, malgré les désavantages de la saison et

l'impossibilité pour les explorateurs de faire toutes

les recherches que nécessitait l'objet de leur expédi-

tion, ils n'en conclurent pas moins dans leur rapport

qu'il était facile et serait même peu coûleux d'ouvrir

un bon chemin de Sloneham au lac Saint-Jean . Aussi,

l'année suivante, MM. Yallée et Picard envoyaient-

ils, sous leur propre responsabilité, une dizaine

de travailleurs pour continuer les travaux commencés

l'automne précédent et faire un chemin d'hiver

jusqu'au lac Jacques-Cartier, c'est-à-dire jusqu'à la

moitié de la distance entre Stoneham et le lac Saint-

Jean. D'autres citoyens de Québec, pris d'émulation

à la vue de leur courage et de leur persévérance.
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parfaitement renseignés du reste sur la praticabilité

du chemin projeté cl convaincus de son importance,

avaient voulu se joindre à MM. Vallée et Picard, et

contribuer de leur bourse au succès de cette entre-

prise qui se continua alors assez rapidement, et

d'autant plus économiquement que chaque travailleur

était intéressé au résultat.

Cette activité ne tarda pas à porter ses fruits, et

bientôt les ouvriers, à la tête desquels se trouvaient

des personnes qui connaissaient la forêt pour l'avoir

parcourue en tous sens dans de nombreuses excur-

sions de chasse et de pêche, eurent pratiqué dans le

bois environ trente-trois milles d'un chemin bordé de

belle et bonne terre, sans côtes et relativement facile.

De l'endroit où ils étaient parvenus jusqu'au lac Jac-

ques-Cartier, il y avait tout lieude croire, d'après l'ex-

périence des travailleurs et leurs assertions, que le

chen.in serait tout aussi bon, sinon meilleur encore.

Plus tard, M. Jean Gagnon, chargé par le curé de

Beauport, M. G. Tremblay, de faire le tracé du che-

min, disait dans son rapport : « Les montagnes

où les rivières Ma'baie, Chicoutimi, Sainte-Anne et

Montmorency prennent leur source, présentent des

cimes d'une grande élévation. Sur le 24* mille j'ai

traversé une rivière large de cinquante-cinq pieds,

tributaire de la Chicoutimi. De cette rivière au lac

Jacques-Cartier, le terrain est uni et ne paraît devoir

offrir aucune difficulté pour le tracé. Toutes les

côtes réunies forment une longueur de pas plus de

trois milles et demi, à partir du poste de Métabet-
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cliouane, sur une dislancc d'onviron 52 milles que

comprend le tracé que j'ai fait entre le lac Saint-

Jean et le lac Jacques-Cartier. Il tombe beaucoup

moins de neige dans la vallée que j'ai suivie que dans

les endroits qui avoisinent le Saint-Laurent
; j'ai

constaté, par des observations jourualières, que la

profondeur de la neige était généralement de trois

pieds à trois pieds et demi.

« Dans l'autre moitié du chemin, c'est-à-dire celle

qui est comprise entre le lac Jacques-Cartier et

Stoneham, le tracé suit la rive ouest du lac Jacques-

Cartier dans toute sa longueur, laquelle est d'environ

sept milles. Depuis le lac Jacques-Cartier jusqu'au

petit lac à l'Épaule, à sept lieues de distance, le ter-

rain est sablonneux. De ce dernier lac à Stoneham,

distance d'environ neuf lieues, le terrain est bien

boisé et très-propre à la culture. Le poisson abonde

dans tous les lacs situés le long du chemin. Cette

seconde partie du tracé ne présente pas plus de diffi-

cultés pour l'ouverture d'un bon chemin d'été que

l'autre. Elle offre moins de côtes que la première

partie. A l'exception de la section qui comprend la

grande coulée au point de départ de Stoneham, le

chemin ouvert suit l'ancien chantier des chasseurs^

dont M. Blaiklock ne paraît pas s'être éloigné dans sa

dernière exploration. »

Pendant les années qui suivirent l'époque dont

nous venons de parler, la question du chemin de

Québec au Lac Saint-Jean ne manqua pas d'occuper

les esprits de temps à autre avec plus ou moins d'in-
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tensilé ; on y revint à plusieurs reprises, les lenlalives

furent renouvelées, quelques-unes même poussées

au point de faire croiie à la réalisation de l'entreprise,

jusqu'à ce qu'enfin, en 1877, le gouvernement prit

la détermination sérieuse et effleace de poursuivre

l'œuvre jusqu'à sa complète exécution.

Avant 1878, les colons du Lac Saint-Jean avaient

soixante-cinq milles à faire pour atteindre la Grande

Baie, puis un trajet de 165 milles de plus parle che-

min Bagot pour se rendre à Québec. Par le nouveau

chemin, une distance de 140 milles seulement les

sépare de la capitale ; voilà donc du coup un chemin

qui diminue de 85 milles l'espace compris entre la

capitale et le Lac. Il y a des maisons de campement

construites sur son parcours, avec de bonnes écuries

pour les chevaux et les bestiaux, et les personnes

chargées des postes sont obligées de tenir le chemin

en bon ordre. Ce chemin, qui a pour point de

départ Stoneham, aboutit à Méfabetchouane. Il

a 24 pieds de largeur pour le présent, mais

on ne tardera pas à l'élargir sans doute davantage

pour le mettre mieux en état de répondre aux besoins

de la colonisation et de donnerpassage aux troupeaux

de bestiaux, de moutons et de porcs. Dans son état

actuel, le chemin est simplement passable ; l'hiver,

on met entre trois et quatre jours à le parcourir

d'une extrémité à l'autre ; mais il se passera encore

quelque temps avant qu'on puisse l'utiliser commo-

dément pendant la belle saison.
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INSTRUCTION PUBLIQUE

Les municipalités scolaires du comté de Cliicoulimi

sont parmi les mieux organisées de la province de

Québec, et sont de celles dont l'inspection est la

mieux suivie, la plus intelligente : tous les ans on

constate que les écoles font des progrès réels, et

qu'à peu d'exceptions près, elles sont tenues sur un

bon pied et fonctionnent bien. Certains obstacles

cependant nuisent au développement plus rapide et

plus considérable de l'éducation dans ce comté, et

ces obstacles sont d'autant plus difficiles à vaincre

qu'ils nai-sent de l'aveuglement et de l'ignorance des

pères de famille qui se refusent à se laisser con-

vaincre des choses les plus évidentes. Le plus sé-

rieux peut-être de ces obstacles est le manque de

livres, de papier et d'autres fournitures d'école in-

dispensables que les parents refusent d'acheter :

t Acesujeti, dit M. Savard, inspecteur de ce district sco-

laire, je dois dire que l'instilulion du Dépôl de livres a produit

de bons eiïets ; mais les commissaires, dans un grand nombre
de municipalités, sous prétexte que les parents ne veulent pas

acheter les livres nécessaires à leurs enfants, négligent de se

les procurer ; et en conséquence, on trouve cette année bien des

écoles où manquent les livres etc. De plus, plusieurs commis-
sions scolaires m'ont répondu qu'elles aimaient mieux laisser

leurs écoles sans livres plutôt que de voir une partie de leur

subvention retenue par le gouvernement pour payer les livres

qu'elles achètent. Dans ces cas-là, les commissaires devraient

être, selon moi, forcés d'acheter les livres, pour les distribuer

ensuite gratuitement. Ce mode serait beaucoup plus avanta-

geux pour l'éducation. En imposant une cotisation addition-

nelle chaque année, la plupart des intéressés paieraient sans
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Hen dire, tandis qu'aulremcnt, le plus grand nombre dCnlrceux
laissent leurs enûntj sans livres etc.. et m s'en occiipeal iiia-.

t Un autre obsticle, qui nuit aussi ie plus au bon louciiijn-

ne.Tiont des écoles, et deji signale bien d'^-s fois pir mis collè-

•gues, est le mant|ae d'assiduité des entants au.v classes. Le
besoin qu'un cjriain nombre de parents ont de leurs enfants

{)Our les travaux agricoles, et rindiiréience cheî un gr.ind

nombre d'entre eux, jointe au man'iue de moyens, font que les

absences des élèves sont trop froquenles. Cette année (I87y,i une
cause importante des absences a été la rougeole qui a sévi d'une

manière alarmante sur les enlanls dans mon district d'inspection,

I J'ai eu la satisfaction de constater, celte année, des progrès

marquants dans la lecture cour.jinte et suitout raisonaee. Ce
bon résultai est dû à l'introduction des livres de M. Montpeiit,

qui sjnt en usage dans toutes les écoles de mon district, à l'ex-

ception de la municipalité scolaire de la piroisse di Siint-

Alphonse, qui n'en a pas encore pourvu ses écoles, llie i de
surprenant à cela ; lesconamissaires de cette municipalité sont

toujours lents et les derniers à se soumettre aux inslruclioiis

<lu déparlement.
« L'écriture est généralement soignée ; la gram naire, l'arilh-

métique, le cilcal mentil o:it continué de progresser, et

même sont cultivés avec plus de soin que les années deraières.

Le dessin est aussi enseigné et appris par le plus grand aombri
des élèves, dans presque toutes les écoles.

I J'ai été obligé de laisser diriger, pendant le dernier semeslre,

plusieurs écoles par des institutrices non diplômées, en rampla-
cemenl d'institutrices qui ont quitté renseignement pour cius«
de mauvaise sinté, ou parcequ'clles se sont miriées. Gomme
les commissaires se trouvaient dans rimpossibililé d'en trouver

d'autres dans le omlé, j'ai cru devoir en agir ainsi plutôt que
de laisser fermer les écoles. Les iastiluCrices non brevetées

•qui ont dirigé des écoles sont capables, et elles ont biea réussi

dans renseignement.
t Ces institutrices non diplômées sont assez iaslruiles pour

ODtenir un brevet ; miis edes sont obligées, pour cela, d'à'.-

tendre qu'elles aient atleiol l'ùs^e de dix-kait ans ; il en résulte

un inconvénient bien grave. Pour y obvier, je sallicile auprès
du déparlement comme une faveur spéciale pour mon dislrict

d'inspection, vu la position e.xceptionaelle où il se trouve place

el le manque d'institutrices y résident, qae ie bureau des e.x.a-

minateurs puisse accorder des brevets élémentaires aux per-

sonnes de dix-sepl ans qui seraient capables. D'un autre côte,

je crois qu'il serait à désirer que les connaissaacîs exigées pour
les institutrices lussent étendues, surtout pour l'anthmétique
«t la grammaire. L^s candidats, pour obtenir un brevet élé-

mentaire, subiraient un e^amp.n sur rarithmétique jusqu'au-t

20
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règlos (le profils et perles, el résoudraionl lors do leur examen
un problômo sur les ("raclions, la règle d'inlérêl simple, el sur

les régies d'escompte, de prolils et perles. En grammaire, les

candidats devraient être tenus de répondre, non-seulement sur

les éléments, mais aussi sur les principales règles de la syn-

taxe. Les raisons ({ui m'engagent à exiger ([ue les candidats

possèdent une instruction plus développée qu'autrefois, sont

que l'on rencontre au^ourd'liui, dans une foule d'écoles élémen-

taires, des jeunes enfants de 14 et 15 ans, qui ont api)ris toute

l'arithmétique et la grammaire, et si leur maître ou maitressi/

ne connaît que ce qui est exigé aujourd'hui, lors de leur exa-

men devant le bureau des examinateurs, il arrive souvent que
les enfants perdent leur temps. De plus, comme la tenue des

livres en partie simple, l'art épistoîaire, le calcul mental ei

l'agricuUure sont obligatoires, il serait bon (jue les candidats

fussent aussi examinés sur ces matières. >

Ce n'est ni la bonne volonté ni le zèle qui man-

quent aux commissaires ou aux secrétaires des muni-

cipalités ; mais la crise commerciale qui a été si long-

temps prolongée, l'état de gêne et la pauvreté rela-

tive du coffité de Cliicoutimi, font que certaines mu-

nicipalités sont presque dans l'impossibilité de rem-

plir leurs obligations comme elles le voudraient.

Pour pouvoir maintenir les écoles sous leur contrôle,

à l'exception de la ville de Chicoutimi, les commis-

saires sont obligés, de faire payer leurs cotisations en

grains, qu'il revendent an printemps. « Les insti-

tutrices qui consentent à accepter de ces produits, en

requièrent à compte sur leur &alaii'e en janvier, con-

tinue M. Savard, ce qui explique pourquoi les muni-

cipalités ne peuvent payer tout le montant dû à la fin

du premier semestre. » Pour compléter ce paiement,

les commissaires reçoivent du département de Tins-

truclion publique une subvention qu'ils partagent

également entre les institutrices. A la fin du deuxième
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semeslre, les instiliilricos sonl généralemont bien

payées ; car les commissaires trouvent facilement à

cette époque les moyens d'échanger leurs produits

pour de l'argent. Si les commissaires ne voulaient

pas se soumettre à ces nécessités de situation particu-

lières au comté de Chicoulimi, ils seraient obligés de

fermer les écoles. Le seul moyen praticable pour eux

de les maintenir sera encore peut-être pendant plu-

sieurs années d'accepter des paiements en nature,

l'argent étant une chose extrêmement rare dans le

Saguenay, et la plupart des transactions n'y étant

guère que des échanges de produijs.

Malgré les défauts, ou plutôt les inconvénients et

les misères que nous venons de signaler, il faut re-

conaître que les municipalités du comté de Chicou-

limi ont à cœur l'avancement de l'éducation, comme
du reste en fait foi le dénombrement successif des

écoles que nous allons mettre sous les yeux du lecteur.

1° CHicouTiMi (ville)

On trouve dans cette petite ville quatre écoles élé-

mentaires fréquentées par 288 élèves : c'est une

.école de plus que l'année précédante et une angmen-

tation de 29 dans le nombre des élèves. Quatre-

vingt- quatre de ces élèves apprennent depuis l'A. B. C

.

jusqu'à la lecture courante, 108 lisent couramment,

96 lisent bien, 201 étudient l'arthmôtique et le calcul

mental, 22 la tenue des livres, 79 la grammaire,
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l'ortliogiaphe el l'analyse, 2G l'art épistolaire, 25 la

géographie, 56 l'hisloire, 106 le dessin, 47 l'agricul-

ture et 98 la musique vocale.

On enseigne dans ces écoles toutes les matières

exigées par le progt*amme officiel. La série com-

plète des livres de M. Montpetit y est adoptée. Les

commissaires d'école de l'endroit, présidés par M. le

shérif Bossé, sont des hommes remarquablement in-

telligents et désireux de faire faire tous les progrès

possibles^ comme le démontrent les résultats obtenus.

De même, les parents montrent du zèle pour l'instruc-

tion de leurs enfants et les envoient régulièrement

aux classes.

2° cHicouTiMi (paroisse)

La paroisse de Chicoutimi contient douze écoles

élémentaires, fréquentées par 532 élèves, 14 de plus

qu'en 1878. Cent vingt-deux de ces élèves appren-

nent depuis l'abécé jusqu'à la lecture courante, 181

lisent couramment, 229 lisent bien, 388 écrivent,

380 étudient l'arithmétique et le calcul mental, 82 la

tenue des livres, 199 la grammaire, 101 l'orthographe

et l'analyse, 56 l'art épistolaire, 99 la géographie,

131 l'histoire, 281 le dessin linéaire, 97 l'agriculture

et 200 la musique vocale.

Toutes ces écoles, surtout les écoles Nos. 1 et 8

sont bien tenues et font des progrès remarquables, à

l'exception des écoles Nos. 6, 7 et 9 qui sont en
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arrière des autres. Les commissaires visitent régu-

lièrement deux fois par année les écoles avec l'ins-

pecteur , ils font preuve de zèle et de dévouement

pour réducalion,

LATERTllÈRE

La municipalité scolaire de Laterrière soutient une

ôco!e modèle et quatre écoles élémentaires fréquen-

tées par 245 élèves, dont 57 ne font encore que com-

mencer ; 97 lisent couramment, 91 lisent bien, 201

écrivent, 65 étudient la tenue des livres, 10 le

TTiesurage, 49 l'art épistolaire, 10 l'anglais, 113 la

grammaire, 105 l'orthographe et l'analyse, 63 la

géographie, 202 l'arithmétique et le calcul mental,

84 l'histoire, 74 ragricullure, 198 le dessin et 122 la

musique vocale.

L'école modèle, parfaitement dirigée, n'est infé-

rieure à aucune autre école du district. Il n'y a

aucune observation spéciale à faire sur les autres

écoles de la municipalité.

SAINT-DOMINIQUE DE JONQUiÈRE

On compte dans cette municipalité cinq écoles

élémentaires fréquentées par 224 élèves ; 49 d'entre

eux sonl encore aux éléments, 81 lisent couramment,

94 lisent bien, 168 écrivent, 40 étudient la tenue des

livres, 37 l'art épislolaire, 101 la grammaire, 97

l'orthographe et l'analyse, 35 la géographie, 77
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l'arillimélique el le calcul mental, ,4G l'histoire, 21

l'agriculture, 157 le dessin el 92 la musique vocale.

Les résultats sont satisfaisants ; on constate le

manque de livres dans une école, et dans toutes,

excepté à l'école No. \, le manque de cartes géogra-

phiques. Les comptes sont bien tenus par le trésorier.

saint-cyr:a.c

Les deux petites écoles de cette localité n'ont pa

été ouvertes en 1879 ; les colons qui y demeure n

sont Irès-pauvres.

SAINTE -ANNE

Quatre écoles, dont une est modèle et les trois

autres élémentaires, réunissent 161 élèves ; 52

apprennent depuis l'abécé jusqu'à la lecture courante,

55 lisent couramment, 59 lisent bien, 133 écrivent,

32 étudient la tenue des livres, 15 le mesurage, 26

l'art épistolaire, 13 l'anglais, 67 la grammane, 66

l'ortographe et l'analyse, 34 la géographie, 147 l'a-

rithmétique et le calcul mental, 50 l'histoire, 49

l'agriculture, 99 le dessin et 751a musique vocale.

L'école modèle laisse beaucoup à désirer. Les

écoles Nos. 3 et 4 vont remarquablement bien.

SAINT-FL'LGENCE

Il n'y a qu'une école dans cette localité. L'insti-

tutrice s'acquitte bien de ses fonctions, et les corn-
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missaires sont pleins de bonnes inlenlions, mais les

enfants sont peu assidus.

l'anse SAINT-JEAN

Cette paroisse compte deux écoles élémentaires

fréquentées par 123 élèves, dont 18 apprennent leurs

lettres ; 48 lisent couramment, 57 lisent bien, 80

écrivent, 87 étudient l'arithmétique, 77 le calcul

mental, 16 la tenue des livres, 30 la grammaire, 26

Toiiographe et l'analyse, 12 l'art épistolaire, 25 la

géographie, 26 l'histoire, 55 le dessin, 20 l'agricul-

ture et 42 la musique vocale.

Ces deux écoles vont bien et les habitants de l'en-

droit font des sacrifices généreux pour les soutenir.

Les commissaires sont actifs et les institutrices bien

payées. La municipalité do l'Anse Saint-Jean est

pauvre, mais elle se fait honneur par son zèle pour

l'éducation.

GRANDE BAIE

Cette municipalité renferme deux écoles modèles

et trois écoles élémentaires qui comptent 250 élèves,

dont 66 n'ont pas dépassé l'abécé ; 89 lisent couram-

ment, 95 lisent bien, 239 écrivent, 47 apprennent la

tenue des livres, 4 le mesurage, 25 l'art épistolaire,

10 l'anglais, 1081a grammaire, 106 l'ortographe et

l'analyse, 47 la géographie, 217 l'arithmétique et le

calcul mental, 112 l'histoire, 36 l'agriculture, 150 le

dessin et 118 la musique vocale.
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L'école modèle des filles est très-bien dirigée et les

("lèvent se distinguent. L'école modèle des garçons

rend de grands services à celte miinicipalilé dont les

contribuables et les commissaires rivalisent de zèle

pour les progrès de rédiication. Les écoles Nos. 3

et 4 avancent peu. Les élèves de l'école No. 5

apprennent bien l'écriture et sont très-forts sur

l'arithmétiffue et la grammaire.

VILLAGE BE BAGOTVILLE

Celte municipalité possède deux écoles, dont une

modèle, fréquentée par 88 élèves ; de ce nombre,

14 apprennent à lire, 27 lisent couramment, 4T

lisent bien, 57 écrivent, 7 étudient la tenue des livres

et l'art épistolaire, 38 la grammaire, 37 l'orthographe

et l'analyse, îo la géographie, 72 l'arithmétique et le

calcul mental, 34 l'histoire, 15^ l'agriculture, 57 le-

dessin et 2& la musique vocale.

L'école modèle ne donne pas de résultats bien

remarquables. L'école élémentaire ne compte que

des commençants.

PAROISSE DE SAINT-ALPUONSE

Cette municipalité est divisée en six arrondisse-

ments dont les écoles, toutes élémentaires, sont fré-

.

quentées par 166 élèves. Sur ce nombre, il y en a

.34 qui apprennent depuis l'abécé jusqu'à la lecture

courante ; 57 lisent couramment. 75 lisent bien, 131
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écrivent, 27 étudient la tenue des livres, 18 l'art

épistolairc, 64 la grammaire, 58 l'ortliograplie et

l'analyse, 20 la géographie, 126 l'arithmétique et le

calcul mental, 00 l'histoire, 28 l'agriculture, 69 le

dessin et 66 la musique vocale.

L'école No. 1 est une des plus avancées de tout le

district ; les élèves de la prem-ère classe étudient

toutes les branches que nous venons d'énumérer, et

jes matières enseignées sotit bien raisonnéespareux.

Les progrès sont faibles dans l'école No- 2. A
l'école No. 3 les résultats sont satisfaisants.

Les enfants de l'école No. 4 suivent à peine les

classes, parce qu'ils ont beaucoup de difficulté à

s"y rendre, vu leur éloignement. L'apathie des

parents y est aussi pour beaucoup. De même h

l'école No. 5, qui n'est fréquentée régulièrement que

par cinq élèves.

Les commissaires remplissent bien leurs devoirs,

mais ils cherchent trop le bon marché et négligent de

fournir à leurs écoles les livres dont elles ont besoin.

HÉBERTVILLE

Celte municipalité possède une école modèle et

neuf écoles élémentaires qui reçoivent 355 élèves
;

103 sont encore à l'abécé, 110 lisent couramment,

142 lisent bien, 242 écrivent, 47 apprennent la

tenue des livres, 38 l'art épistolaire, 26 l'anglais,

106 la grammaire, 101 l'orthographe et l'analyse,



— 298 —
48 la gc'ographie, 182 rarilhmélique et le calcul

meiilal. 77 l'histoire, 63 l'agriculture, 174 le dessin

et 134 la musique vocale.

L'école modèle compte 27 élèves. Les écoles Nos.

2 et 4 sont au dessous du médiocre ; l'école No. 5

est pitoyable ; les écoles Nos. 3 et 8 sont bien

tenues ; l'école No. 6 est la meilleure de toutes ; à

l'école No, 10 l'assistance des élèves laisse beaucoup

à désirer.

Les commissaires sont zélés et les contribuables

font de grands elTorts pour soutenir leurs écoles
;

mais ils ne pourront les maintenir toutes s'ils ne

reçoivent pas un oclroi plus élevé.

SAINT-JÉRÔME

On trouve ici cinq écoles élémentaires suivies par

253 élèves, sur lesquels 52 sont des commençants ;

72 lisent couramment, 129 lisent bien, 184 écrivent,

24 apprennent la tenue des livres, 27 l'art épistolaire,

CO la grammaire, 50 l'orlhograpbe et l'analyse, 201a

géographie, 165 l'arithmétique, 1731ecalcul mental,

50 l'histoire, 23 l'agriculture, 134 le dessin et 106 la

musique vocale.

A l'école No. 1 on enseigne tout ce qui s'enseigne

dans une école modèle, moins les leçons de choses

et le toisé. Les élèves y font de grands progrès. Une

des meilleures du comté. Les parents des arrondis-
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sements 3 el 5 monlront peu de zèle pour rinslruction

de leurs enfants; ceux-ci sont mal pourvus délivres.

La perception des cotisations se fait lentement.

SAINT-LOUIS DE METAliETCnOUANE

Il y a dans cette paroisse 4 écoles élénfienlaires et

loO élèves, dont 34 commençants ; 52 lisent cou-

ramment, 64 lisent bien, 100 écrivent, 16 étudient

la tenue des livres et l'art épistolaire, 07 la gram-

maire^ 54 l'ortliograplie et l'analyse, 44 la géographie,

87 l'arithmétique, 84 le calcul mental, 53 l'histoire,

75 le dessin, 47 l'agiiculture et 53 la musique vocale.

L'école No. 1 n'a peut-être pas d'égale dans le

district. Il est à désirer qu'elle soit transformée en

école modèle. Les écoles Nos. 3 el 4 ne comptent

que des commençants ; elles sont conduites par des

institutrices non diplômées qui ne reçoivent que

,•^40.00 de salaire.

Les commissaires sont bien disposés, mais man-

quent d'instruction.

ROBERVAL

Dans cette municipalité 126 élèvesfréquentent trois

écoles élémentaires ; 25 commencent, 45 lisent cou-

ramment, 56 lisent bien, 99 écrivent, 20 étudient la

tenue des livres, 22 l'art épistolaire, 25 la grammaire,

24 l'ortographe et l'analyse, 18 la géographie, 98

l'arithmétique et le calcul mental, 19 l'histoire, 10

l'agriculture, 46 le dessin et 34 la musique vocale.
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Ces trois écoles sont bien tenues, surtout l'école

No. 2 qui est à l'égal des meilleures. Les commis-

saires s'acquittent bien de leurs fonctions et les

comptes sont en ordre.

SAINT-PRIME

L'unique école de celte paroisse compte 49 élèves,

dont 18 sont des commençants ; 19 lisent couram-

ment, 12 lisent bien, 10 écrivent, G éludient la tenue

des livres, l'art épistolaire, la grammaire, l'ortho-

graphe et l'analyse, 1 la géographie, 18 l'arithméti-

que elle calcul mental, 3 l'histoire, 16 le dessin et

12 la musique vocale.

Cette école est au-dessous du médiocre. Les

enfants sont peu assidus et manquent des fournitures

nécessaires. On n'y enseigne pas l'agriculture.

SAlNT-FÉLlCIEN

Cette muncipalité possède une école élémentaire

assez bien tenue, mais peu fréquentée ; l'arrondis-

sement est trop étendu, les parents trop pauvres, et

les enfants manquent des vêtements convenables.

Let élèves sont au nombre de 39 et ils apprennent

à peu près ce qu'on enseigne dans les autres écoles

du district.

SAINT-GÉDÉON DE GRANDMONT

On trouve ici trois écoles fréquentées par 79 élèves
;

32 apprennent à lire, 33 lisent couramment, 14
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lisent bien, 44 écrivent, 16 éludient la grammaire,

9 j'orlhograplie et l'analyse, 33 rarillimétique et le

calcul mental, 8 l'histoire, 3 l'agriculture, 27 le

dessin et 16 la musique vocale.

Les contribuables de l'arrondissement No. 1 sont

très-indiiïérents et peu soucieux de l'instruction de

leurs enfants ; aussi n'y a t'il que cinq de ceux-ci qui

fréquentent l'école.

Les écoles Nos. 2 et 3 ne reçoivent encore que des

commençants.

ALMA

Aima renferme deux écoles fréquentées par 57

élèves. Elles sont bien tenues et les commissaires

sont animés du meilleur esprit. Les matières en-

seignées sont les mêmes que dans les autres écoles.



CHAPITRE Xm

LE CHEMIN DE FER

Ceci est la queslion essentielle, la question vitale

pour les colons cUi Lac Saint-Jean, et en même temps

une question de la plus grande importance pour

Québec auquel il manque une assiette agricole, une

région dont il puisse tirer sûrement et abondamment

son alimentation, un hack-country ^ comme le dit si

bien l'anglais d'un seul mot.

Il est impossible que la colonisation avance rapide-

ment, qu'elle progresse à beaucoup près même de ce

qu'elle pourrait le faire dans des conditions avanta-

geuses de sol et de climat, si les colons n'ont pas de

marché rapproché, s ils sont obligés, pour atteindre

un marché éloigné, de perdre un longtemps en route

et de dépenser en fi'ais de voyage une bonne partie

de l'argent que devra leur rapporter la vente de leurs
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protlnils. 0^'^ ^^ région du Lac Sainl-Jcaiisoilfeilil)»

au delà de loiile expression, elle n'en sera pas moins

reialivernent stérile et improductive, tant qu'elle

manquera de communications, de marchés réguliers

et d'un chemin de fer qui mette toutes ses parties en

relation avec les grands centres ; son développement

agricole, sans C(;s conditions essentielles, ne sera

jamais que i)énible et précaire, et n'aura guère d'autre

résultat que d'ajouter quelques centaines ou quelques

milliers de malheureux de plus à ceux qui peuplent

déjà en trop grand nombre les nouveaux établisse-

ments.

Cette vérité élémentaire est depuis longtemps com-

prise ; mais, chez nous, entre la conception et Texé-

culiou, il y a des abimes à franchir. Nous nous

enflymmons vite pour un projet, mais nous le laissons

ensuite misérablement échouer dès qu'il s'agit d'em-

ployer les plus simples moyens pratiques de le mettre

à exécution. Et puis, que d'entraves rencontrent les

entreprises publiques, que de rivalités elles font

éclore, que de craintes subites, que de considérations

« bien mûries et bien pesées » elles engendrent tout

à coup ! Il y a un quart de siècle qu'une foule de

choses auraient dû être faites dans notre province, e^

qui sont loin encore de leur réalisation, grâce à notre

apathie, dès qu'il s'agit d'entreprendre, et à notre

activité quand il s'agit de mettre des bâtons dans les

roues, grâce à une disposition incurable à la taqui-

nerie mesquine et à l'examen des choses, seulement
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sous liilirs plus petits côtés. Pendant ce temps, les

pays qui nous eiiloureiit, marchent : telle, par

exemple, Ontario, noîre voisine, qui «considère» bien

moins que nous, mais qui sillonne son territoire de

routes et de voies ferrées conduisant dans toutes les

directions, et qui ouvre d'immenses districts nouveaux

à rémigration locale et étrangère. Yoilà déjà vingt-

six ans que la première idée de construire un chemin

de fer de Québec vers la vallée du lac Sain l-Jean a été

conçue, et où en est-on encore à l'heure actuelle ?

C'est à peine si, après avoir surmonté toute sorte de

difficultés et vaincu une opposition formidable de la

deinière heure, la compagnie chargée de celte entre-

prise peut dire que le terrain est maintenant libre

devant elle et qu'elle peut aller de l'avant sans avoir

à redouter d'autres obstacles que ceux de la nature.

Mais n'anticipons pas ; regardons plutôt en arrière

nianitenant que le succès de l'entreprise semble

assuré, et voyons par quelle série d'événements et de

phases a passé la question du chemin de fer du Lac

Saint-Jean avant d'en arriver à la solution définitive

que lui a donnée la dépulalion provinciale à la dernière

session.

C'est en 1854 que se formait une compagnie ap-

pelée d'abord «Chemin de fer du nord de Québec, »

et plus tard «Chemin de fer de Québec et du Sa-

guenay, » ayant pour objet de construire un chemin

de fer allant de la capitale à la rivière Sainte-Anne,

et de le prolonger ensuite jusqu'au lac Saint-Jean.
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Mais cetle compagin'e ne réussit guère qu'à faire faire

quelques exploralions. En 1868, la question fut

ramenée sur le tapis, et, en 18G9, la «Compagnie du

chemin de fer de Québec et Gosford» recevait de

l'Assemblée Législative pleins pouvoirs pour établir

une ligne de Québec au township Gosford, distance

de vingt- six milles, en suivant la direction nécessaire

pour atteindre le lac Saint-Jean.

C'était là la première charte octroyée. La com-

pagnie était constituée sous la présidence de l'hono-

rable M. IL G. Joly, et le bureau de direction com-

prenait quelques-uns des capitalistes de la ville. Peu

après, elle obtenait une deuxième charte avec un

octroi de terres et l'autorisation de poursuivre la

ligne jusqu'au lac Saint-Jean. A cette deuxième

charte en succédait une troisième qui changeait l'oc-

troi de terres en argent et accordait à la compagnie

un subside de $1,750 par mille. La ville de Québec

prenait pour $10,000! ! de stock, et des souscriptions

privées étaient ouvertes. iMais ce n'était pas avec ces

ressources dérisoires que la compagnie pouvait con-

struire un chemin de fer ; aussi fut-il décidé de

n'employer que des lisses de bois sur le parcours de

la voie, en attendant qu'on put les remplacer par des

rails de fer.

Au mois de septembre 1871, le chemin était com-

plété et l'exploitation en commençait. Les résultats

du trafic créé par celte nouvelle ligne ne tardèrent

21
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pas à dépasser les espérances de la compagnie ; trois

grandes scieries s'élevèrent sur des rivières traversées

par elle, et de grandes quantités de b )is de corde et

de bois équarri furent transportées sur le marché de

la ville. Mais la saison des pluies et des gelées arriva,

et l'on reconnut qu'il était impossible de faire rouler

des trains sur des lisses de bois, parce que les geiéjs

les faisaient dérailler.

L'année suivante, 1872, donna d'assez bons résul-

tats, mais en 1873, la voie était presque hors de

service ; on lui fit inutilement quelques réparations,

et en 1874, elle était abandonnée.

Durant l'hiver de 1870, une exploration du pays

que devait traverser la ligne projetée en ligne directe

jusqu'au lac Saint-Jean était faite par M. Casgrain,

arpenteur, et celui-ci déclarait la route praticable.

En 1872, un autre arpenteur, M. Sullivan, faisait un

rapport qui détruisait le précédent, en sorte que l'on

songea à faire incliner le tracé plus à l'ouest, pour

éviter les montagnes, et à suivre la vallée de la

Métabetchouane, conformément au rapport de M.

Sullivan. C'est sur ces entrefaites que les habitants

du township Roberval présentèrent à Ja Compagnie

une pétition dans laquelle ils affirmaient que la voix

ferrée pouvait être construite sans aucun obstacle

sur une longueur de vingt lieues, à partir de l'embou"

chure de la rivière Ouiatchouaniche.

Le 27 novembre, 1874, M. Edmond Giroux, con-

seiller de ville, proposait au conseil municipal de
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Québec do demander à l'Assemblée Législative l'aiilo-

risation d'émellre, pour trente ans, des débenlures

ne portant pas plus de sept pour cent d'intérêt,

comme souscription au capital de la «Compagnie de

Gosford et du Lac Saint-Jean. » Le montant de ces

débentures devait être de $450,000, représentant

une subvention de $2,500 par mille, et étaient

payables pur fraciions de $90,000 au fureta mesure

que la compagnie aurait construit trente-six milles de

chemin. La distance entre Québec et le lac Saint-

Jean étant évaluée à 180 milles, la ligne se trouvait

divisée en cinq sections égales, et la compagnie rece-

vait successivement cinq fois $90,000. Cependant,

comme il y avait dans le public beaucoup de préven-

tions contre la compagnie, qu'on accusait ses direc-

teurs de ne vouloir autre chose, sous prétexte de

construire un chemin de fer, que spéculer sur les

« limites » de bois que quelques-uns d'entre eux pos-

sédaient dans les townships avoisinants, M. Giroux

proposa que la compagnie ne recevrait pour la pre-

mière section de trente-six milles, c'est-à-dire de

Québec à Saint-Raymond, que la somme de $50,000,

la différence de $40,000 revenant à la compagnie sur

cette section ne devant être payable que lorsque la

ligne entière aurait été complétée.

Celte proposition, mise aux voix, reçut dix- neuf

votes approbatifs contre quatre négatifs. C'était donc

chose conc'ue. En outre le conseil de ville faisait
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disparaître quelque temps après l'exceplion qu'il avait

faite au sujet de la première section de la ligne, et

donnait sa subvention de $90.000 en entier.

Pendant l'hiver de 1874, M. Horace Dumais,

arpenteur, était chargé par le gouvernement provin-

cial de faire, d'une part, une exploration scrupuleuse

du pays compris entre le lac Saint-Jean et la rivière

Saint-Maurice, en parlant de la Ouialchouane et en

suivant le lac des Commissaires, le lac Edouard et la

rivière Baliscan ; d'autre part, à partir du lac

Edouard jusqu'à la Tuque, et en suivant ensuite la

rivièe Croche et la Ouialchouaniche jusqu'au lac

Saiiil-Jean.—Yoici quelques extraits de la lettre

écrite par M. Dumais au Commissaire des Terres de

la Couronne, à la suite de sou exploration :

t Le résultat de mes travaux confirme amplement la certitude

où j't'tais q'.i'il était possible d'ouvrir à la colonisation une
partie du vaste domaine qui s'étend en arrière de la vallée du
Saint-Laurent. 11 ne peut être douteux que la colonie isolée

du lac Saint-Jean ne soit, dans un avenir rapproché, rattachée

par une longue suite d'établissem ntsaux belles [laroisses rive-

raines du Saint-Laurent entre Québec et Trois-Rivières, de
roême qu'à la vallée du Saint-Maurice. La chaîne des Lau-
rentides a, pour ainsi dire, été supprimée de la région que j'ai

explor' e. les plus hautes terres n'y atteignant pas plus de six

cents pieds au dessus du niveau du lac ^aint-Jean

» La'Iescente vers le Saint-Laurent est presque imperceptible ;

la vallée est large et la vue ma^'nilique ; le sol est gris et jaune,

et couvert d'une riche marne qui promet beaucoup, si l'on peut
regard'-r comme un indice favorable les forêts luxuriantes ie
toute espèce de bois qui remplissent ceite partie du pays d'une
rivièr*^ à l'autre.

> L'Ile du lac Edouard est comme le trait-d'union qui réunit

les val ées du Saguenay et du Saint-Laurent. D.ins la vallée

de la riv'ère Croche le sol est fertile; il est couvert d'une végé-

tation luxuriante sur une profondeur d'un demi-miile dti chaque
côté de la rivière. Gà et là, sur cette lisière de terrain, s'élèvent
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des établissements où se font de belles récolles cIo blé et

«l'avoine. Les rives de la rivière Croche sont riclies en pin de
la meilleure qualité.

» D'après les assortions d'hommes compétents, qui ont vécu
plus de vingt ans dans cette jiarlie du pays, il peinble impos-
sible de faire passer un chemin de fer dans la vallée du Saint-

Maurice, si ce n'est à un prix énorme. La route la plus natu-
relle et la moins disp»3ndieuse, qui est à six c-nts pieils au-
dessous de celle, exjjlorée par M. Sullivan, et qui traverse de
largos espaces de bonne terre couronnés de foré s magnifiques,
n'est autre que la route qui passe dans la vallée de la rivière

Baliscan
• Les vallées de la Ouiatchouane, de la B^stonnais, de la

Batiscan. de la petite Boslonnais et de la Croche contiennent
presque un million de terres arables, dont la moitié so trouve
dans le comté de Chicoulimi. Ce fait sufTil et au del.i pour
engager le gouvernement el les am s de la coloni alion à favo-

riser, à aider l'établissement du vaste territoire que renferme
la province de (Québec et qui peut contribuer si pui>samment à

ses progrès et à sa prospérité. »

II

De 1874 à 1878, la compagnie fil faire pi-ii de

travaux, et l'entreprise semblait comme abandonnée,

mais elle ne larda pas à êlre de nouveau remise à

Tordre du jour. La compagnie avait, résoîii dans

l'intervalle d'adopter le tracé de M. Dumais et de ne

pas passer par Gosford, comme le prescrivait sa

^]ualrième charte par laquelle elle obtenait une sub-

vention de $4,000.00 par mille pour une lign(3 allant

« de Gosford au lac Saint-Jean. » Elle voulait con-

struire sa ligne de la rivière Jacques-Cartier directe-

ment à Saint-Raymond, et de là au Lac, afin d'éviter

une longue courbe qu'il lui aurait fallu faire en p ssant

par Goslord. C'est po îrquoi elle changeait son titre

de c( Compagnie du Chemin de fer de Québec et
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GosforJ » et prenait celui de « Compagnie du Chemin

de fer de Québec et du lac Saint-Jean. » Elle se

constituail au capilal de cinq millions de dollars et

reprenait les travaux interrompus, en faisant com-

mencer la construction d'un pont sur la rivière

Jacques Cartier.

Mais elle n'allait pas tarder à être vivement com-

battue par une compagnie nouvelle qui s'était récem-

ment formée et qui avait obtenu de l'assemblée

législative un acte l'incorporant sous le nom de

« Compagnie du Chemin de fer du Saint-Laurent, des

Basses Laurentides et du Sagueuay. » Cette com-

pagnie, dont l'objet principal était l'exploitation des

forêts entre les vallées du Saint-Maurice, de la Batis-

can et du lac Saint-Jean, et qui voulait construire une

^igne aboutissant à un point quelconque entre Baliscari

etTrois-Rivères, se présentait sous des dehors allé-

chants, comme en peut le voir par la pétition suivante

adressée au gouvernement par ses directeurs, durant

la session de 1879.

A SON HONNEUR LE LIEUTENANT-GODVERNEUR
En Conseil,

L'humble requéle des soussignés

expose respeclueusemcnl :

Que Vos Pétitionnaires ont obtenu de la Législature de cette

province un acte les incorporant sous le nom de Compagnie du

Chemin de fer du Saint-Laurent, des Basses-Laurentides et du

Saguenay,
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Que la construction du chemin de fer projeté par cette com-

pagnie est destinée à relier les établissements de la vallée du

lac Saint-Jean avec les anciennes paroisses du Saint-Laurent

par la seule voie reconnue possible aujourd'hui, celle qu'offrent

les vallées de la rivière Batiscan et de la Ouiatchouane,

Que ce chemin sera de nature à développer rapidement la

colonisation dans cette partie du pays, tandis que sans l'éta-

blissement d'une voie ferrée dans ces cantons, la colonisation

sera toujours très-lente et rencontrera des obstacles presque

insurmontables.

Que pour favoriser la construction de ce chemin, Vos Péti-

tionnaires ont l'espérance que vous voudrez bien recommander

à votre gouvernement d'accorder à la compagnie que Vos
Pétitionnaires représentent, l'appui qui a été accordé aux autres

chemins de fer de cette province,

Que, dans cette vue. Vos Pétitionnaires ont l'honneur de

demander qu'une subvention de vingt mille acres de terre par

mille de chemin à construire, toit accordée à la compagnie

qu'ils représentent.

Que sur le parcours du chemin projeté et notamment dans la

vallée du lac Saint-Jean, le prix des terres de la Couronne est

de vingt cents l'acre,

Qu'à ce taux les vingt mille acres demandés représentent

nominalement la somme de quatre mille piastres que les chemins

de fer du sud tiennent de la libéralité du gouvernement.

Que, de plus, les chemins du sud ne sauraient avoir, au point

de vue de la colonisation et des intérêts généraux de la province,

l'importance de la ligne projetée par Vos Pétitionnaires,

Que les fonds nécessaires pour mener à bien cette entreprise

devront être, en grande partie, prélevés sur les marchés étran-

gers.

Que pour pourvoir au remboursement de cet emprunt, Vos

Pétitionnaires seront tenus de vendre leurs terres aux colons le

plus tôt possible et d'offrir à ces derniers tous les avantages

possibles, de manière à les attacher permanemment au sol et à

fournir ainsi au chemin de la compagnie un trafic rémunérateur

sur tout son parcours,
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Que, par conséquent, la compagnie deviendra l'agent rie colo-

nisation le plus effectif que Votre Gouve nemenl puisse désirer

et cela, sans qu'il soit nécessaire d'émarger au budget.

C'est pourquoi Vos Pétitionnaires concluent humblen-.ent à

ce qu'il plaise à Votre Gouvernement d'accorder à la compagnie

du chemin de fer du Saint-Laurent, des Basses-Laurentides et

(lu Saguenay une subvention de vingt mille acres de terre par

mille de chemin à construire pour relier le Saint-Laurent et le

Lac Saint-Jean.

Le tout humblement soumis.

E. H. Trudkl, Chs. F. Beauchemin,

Arthur Gagnon, Théophile Pehrault,

Jacques Franchère, G. H. Dumesnil,

Alphonse Ouimet, F. G. Boutillier.

Il ne fut pas donné suite à cette pélilion durant

l'année 1879, mais la compagnie primitive, mise en

éveil par le danger qui semblait la menat'er, poussa

vigoureusement ses travaux dans la direction de Sainl-

Raymond et fit construire sur la rivière Jacques-

Cartier un pont de fer, élevé sur trois piliers de granit,

et qui allait coûter près de cinquante mille dollars.

(Ce pont est aujourd'hui terminé).

Elle dépensait, de 1879 à 1880, plus de trois cent

mille dollars et donnait de 1 ouvrage à cinq cents

hommes, outre qu'elle faisait construire au Palais

cinquante plate-formes, qui employaient cent artisans,

telsquecharpentiers, fondeurs, forgerons ; elle faisait

fondre les roues des wagons chezBissett, et manifestait

sa détermination arrêtée de faire faire dans la capi-

tale tout le matériel roulant. Pour ces divers travaux,
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le gouvernement local lui donnait la somme de

$38,000, en à-comple, ne pouvant faire pins dans

l'état des finances publiques, mais il restait dLîV(»ir à

la compagnie sa subvention de $4,000 par mille,

payable lorsque la première section de la ligne serait

parachevée. (Celle première section, comprenant

l'espace entre Québec et Sainl-Raymond, dislance de

33 milles, sera livrée à la circulation le 1er dt-cembre

prochain, et le gouvernement devra donc alors pnyer

à la compagnie la somme de $S2 000, dédiiclionfaile

sur le montant total de la subventi'on des $]8,000

déj.i donnés et de trois milles piircourus sur le chemin

de fer du nord par la ligne du chemin de fer du Lac

Saint-Jean. La municipalité de Québec devra aussi

payer à celle époque .à la compagnie la somme de

$90,000, qui est le montant de la subvention accordée

par elle pour la première section de la ligne).

Encouragés par les progrès quefaisaK l'entreprise,

les directeurs de la compagnie résolurent, à la fin de

l'année dernière, de s'adresser au gouvernement

fédéral pour en obtenir une subvention ; mais ils

voulurent, préalablement, faire visiter les travaux

par le premier ministre, Sir John A. McDonald, qui

accepta leur invitation, en compagnie de bon nombre

de membres de la députation provinciale et du

conseil de ville. Il se montra si satisfait de l'aspect

et de lamarche des travaux qu'il donna aux directeurs

l'assurance formelle de son concours actif au parle-

ment, leur demandant, en attendant la convocation

des chambres de faire autant de publicité que pos-
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sible sur la région du Lac Saint-Jean, et leur faisait

entrevoir en outre rexislence future probable d'un

embranchement qui relierait le chemin de fer du Lac

avec celui du Pacifique.

Charmés des perspectives nouvelles qui s'ouvraient

devant leur entreprise, les directeurs de la compagnie

cherchèrent un moyen d'obtenir promptoment la

subvention fédérale, et ils faisaient, le 31 décembre

dernier, la proposition suivante à Sir Charles Tupper,

ministre des chemins de fer, dans une lettre qu'il est

inutile de reproduire ici en entier :

« Nous vous présentons un projet qui peut être envisagé
plutôt au point de vue de rémipration et de la colonisation qu'à

celui des travaux publics. Le gouvernement ne pourrait-il pas

distraire tous les ans. pendant vingt ans. du fonds de l'émigra-

tion et de la colonisation, la somme de $80,000, pour garantir

le paiement des intérêts, à 4 pour cent, sur les obligations de la

compagnie, émises au montant de quatre cent mille livres

sterling, payables par sommes de 2,500 livres sterling, après

chaque mille de chemin terminé, et rachetables dans vingt ans ?

En échange de cette subvention, la compagnie s'engage :

1. A construire la voie ferrée jusq'au lac Saint-Jean d'ici au
mois de janvier 1887, avec des rails d'acier et des ponts de
1er sur les principales rivières.

2. A établir le long de la ligne, ou dans la région du Lac,

deux cents familles par année, pendant toute la durée de la

garantie donnée par le gouvernement.
3. A dépenser annuellement en faveur des colons, pendant

la marche des travaux, une somme d'au moins deux cent mille

dollars,

4. Le gouvernement aura le privilège d'acheter la ligne sur

payment de dix pour cent de plus que le prix qu'elle aura coûté,

5. Le gouvernement nommera un commissaire qui surveil-

lera les travaux et obtiendia la certitude que toutes les condi-

tions ont été remplies avant chaque émission succes«ive des

obligations de la compagnie, portant l'endossement fédéral.»

Signé, W. WiTHALL, prési'ient,
•' James G. Ross, directeur,
" E Beaddet. vice-président,
" James G. Scott, secrétaire.
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Plus tard, au commencement d'avril, une dépii-

talion composée du maire de Québec, des directeurs

de la compagnie, MM. James G. Ross, E. lieaudet,

Wm. Wilhall, Wm. Baby, et de MM. T. Ledroit,

Frank Ross, J. D. Brousseau, J. G. Scoll, W. W.

Stevenson, se rendait à Ottawa, pour demander une

subvention au gouvernement fédéral, en se basant

sur les considérations suivantes ;

l" Le Lac Saint-Jean est, de tous If^s district? de la province,

et peut-être du Dominion, celui qui fait aclueilement le plus de
progrès; il attire rapidement les colons de toutes parts, malgré
le grand dt^savanlage qui résulte de son éloignement de tous

les centres commerciaux. 5?a population, qui n'était que de

10,500 en 1861, de 17.500 en 1(<7I, est maintenant de 30,000

âmes à peu près. Il est le district qui produit le plus de ble

dans la province et est comparable, sous ce rapport, avec les

meilleurs comtés d'Ontario. Cependant, le blé ne peut y être

cultivé avec profit, les Irais de transport jusqu'au marche étant

ruineux.
2» Les habitants de ce district, qui paient leur part de la

dette publique, n'ont jamais retiré aucun profit de la législation

concernant les chemins de fer, ni des grands travaux exécutés

ou en voie de l'être. En supposant que jiar la construction du
chemin de fer du Pacilique, la dette publique soit portée à

if300.000,000, la part que devra supporter, sans compensation
aucune, la population du Lac Saint-Jean, sera de deux millions,

cinq cent mille dollars. Si, comme cela semble probable,

cinquante millions doivent être dépensés pour la Colombie
Britannique, dont la population ne dépasse pis 10,586 âmes,
assurément les trente mille âmes du Lac Saint-Jean ont droit à

la subvention modeste que nous demandons, et qui, capitalisée,

représente seulement un million de dollars^

3» Depuis la confédération, le gouvernement fédéral a donné
souvent de l'aigle aux chemins de fer locaux. Par exemple, le

« Northern Railway, > de Toronto, qui est la contre-partie, dans
Ontario, du chemin de fer du Lac Saint-Jpan, dans guébec, a

reçu du gouvernement féQéral deux millions trois cent mille

dollars. Le « Great "Western, i courant à l'ouest de loronlo,
parallèlement au Grand Tronc, a reçu $2,810,000. On a laissé

s'accumuler l'intérêt de ces prêts, au point qu'en 1867 ces deux
compagnies devaient respectivement des intérêts s'élevant à

$1,433,760 et à $1,130,747. Plus lard, le . Northern i a fait
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avec le gouvernement un arrangement qui lui a ])ermis de
s'ac(|uiller de tout ce qu'il lui devait en ne payant que $iH6,666
dollars. I''n ( iilre, le «Canada Cenlral.i divers en)l)iaiiclie-

inents du Grand Tronc, le chemin de la Baii^ Georgiei ne, dans
Ontario, et plusieurs chemins «les provinces niaiilimes unt tous

été subventionnés par le gouvernement fi^déral,

4" La subvention den)a:)dée par le chemin de fer du Lac
l?ainl-Jean ne coulera au gouvernement l'éderul que $80.000 par
nniiée ; elle suflira, avec les autres moyens n l;i di-position de
kl compagnie, pour construire Ja ligne, et elle aura pour
résultat: I» I/établissemcnt d'une fertile et vusle rpfiion, le

Manitoba de l'Est, capable lie niurrir p:us d'un demi-million

d'Iiahitaiits, po>sédant un climat semblable à celui de iMoi liéal,

admirablement propre à la culture de tous les grains, et placée

«lans d'e.xcellentes conditions pour l'élevatre des b stiaux, dont
l'exportation prnnd de si giandes proportions, puisquelle n'est

qu'à IfiO milles du princii al port du Dominion. 2" L''ouverlure

d'un nouveau champ à l'émigration, de l'emploi garanti par la

compagnie aux nouveaux colons pendint la durée des travaux,

et un moyen puiss.inl d'arrêter l'incessant exode de notre

population vers les Etats-Unis. 3° Une carr ère agricole offerte

à tous ceux que l'industrie de la construcîion des n^viios, à
peu (irès abandonnée, a laissés sans ressources. 4» Une source

de revenus nouvelle et tous les ans augmentée pour le ha\r^! de
Québec oîi se font actuellement des travaux considérables. 5»

Bnlin, la créaMon d'une source d'alimentation imputante pour
le chemin de fer Intercolonial, avec lequel oeiui du Lac Saint-

Jean sera relié à Lévis, au moyen d'un lerry traversant de
Québec à cette dernière ville.

Tel élait l'exposé clair, sensé el concluant que la

tlépulation allait présenter au gouvernement fédéral

pour le décider àaccoider une subvention à la com-

pagnie du chemin de 1er du Lac Saint-Jean. Mais,

malheureusement, les ministres ne purent qu'y prêter

une oreille sympathique, la situation préc^ire des

finances leur interdisant de donner aucune aide à des

entreprises nouvelles, el des questions pressantes à

régler les obligeant d'ajourner à l'année suivante

tout examen relatif à celle du chemin de fer du Lac
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Saint-Jean. C'e^t partie remise uniqiiomenl, mais

avec de bien meilleures perspectives pour l'année

prochaine que pour l'année présente.

m

Dans le cours de l'hiver de 1880, un parti d'ingé-

nieurs et d'aipcnteurs fut envoyé pour faire l'explo-

ration du tracé Dumais, d'après lequel la ligne,

parlant de la rivière Jacques- Cartier, passe au sud

du lac Siiiiit-Joseph, dans la seigneurie Fossambault,

à peu de distance du chemin de fer du nord, traverse

Bourglouis, où est Saint-Raymond, puis le township

Colbcrl, atteint la rivière Batiscan qu'elle suit jusqu'au

lac Edouard et, de là, remonte presqu'en ligne droite

jusqu'au lac Saint-Jean où elle aboutit au township

Roberval. Trois mois après leur départ, les explo-

rateurs étaient de retour et l'ingénieur-en chef de la

ligne présentait aux directeurs de la compagnie le

rapport suivant qui faisait adopter définilivement la

route Dumais comme étant la plus avantagf'use à

tons les points de vue pour les intérêts de la province :

Québec, 28 mai, 1880.

M. le Président el Messieurs

les Directeurs de la Compagnie du Chemin

de fer de Québec et du Lac Sainl-Jean

Messieurs,

Les arpentages des diverses lignf^s projetées ]iour le chemin de

fer de Québec et du Lac Saint-Jean étant maintenant com-

plélés, je prends la liberté de vous présenter mon rapport.



— 318 —
Les arpentages faits durant l'hiver ilrriiier comprennent :

!• Un arpentage barométrique d'une modification de la ligne

arpentée par M. O'Sullivan, en 1873, le long de la rivière Metabel-

chouane, soit sur une distance d'environ 40 milles decette ligne,

entre la rivière Jacques-Cartier et les hauteurs du bassin de la

rivière Métabelchouane.

2° Un arpentage instrumental, avec des niveaux par chaque

cent pieds, de la ligne projetée, dans la vallée de la rivière Batis-

can, depuis Saint-Raymond jusqu'au lac Edouard.

3» Un arpentage du même genre, depuis l'embouchure de la

rivière Ouialchouane, sur le lac Saint-Jean, pour toucher la ligne,

en dernier lieu mentionnée, au lac Edouard.

Le premier arpentage, ou l'arpentage No. 1, a été fait par

MM. O'Sullivan et Shanly, L C. ; le second, ou l'arpentage

No. 2, a été fait par moi-même, et l'arpentage No. 3 a été fait

jar M. Garden, I. C. ; et tous trois, nous avons réussi à trouver

des passes convenables à la construction d'un chemin de fer.

Le résultat de l'étude des deux routes proposées peut se résu-

mer comme suit :

LA. LIGNE DE MÉTABETCHOUANE

La distance entre la jonction de votre cliemin aviîc le chemin

de y. M. O. et O., près de Québec, et l'embouchure de la Méta-

betchouane, au lac Saint-Jean, sera de 141 milles.

Quant à la gradation, autant que nous avons pu l'établir au
moyen d'un arpentage barométrique, elle sera aussi avanta-

geuseque sur la route de la Batiscan. Le sommet atteint est de

'2,103 pieds au-dessus du niveau de la mer. La nature du sol,

sauf en quelques endroits isolés, n'est pas propre à des établis-

sements, et le bois de commerce y est assez rare.

LIGNE DE LA BATISCAN (Arpentages 2 et 3.)

La distance, depuis la jonction du Q M, O. et O., avec le

chemin de fer du lac Saint-Jean, par ce tracé, sera de llS

milles, mais la longueur de ce chemin pourra être diminuée

lors de la construction.
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Le maximum de la gradation, dans la direction du nord, sera

de 118 pieds par mille, et vers le sud, de 100 pieds par mille.

Cette gradation ne s'étend que sur une faible distance ; elle

peut être diminuée ; et la ligne, en général, en ce qui se rap-

porte à la gradation, sera très-avantageuse.

A. la hauteur des terres nou3 avons constaté une élévation

de 1,500 pieds au-dessus du niveau de la mer. Le sol m'a paru

de meilleure qualité que je ne le croyais. M. Garden m'a dit

que sur les 75 milles qu'il a arpentés, à partir du lac Saint-

Jean jusqu'au lac Edouard, la plus grande partie du terrain,

quoi qu'il ne soit pas d'aussi bonne qualité que les terrains

avoisinant le lac Saint-Jean, sont aussi propres à la colonisa-

lion que les terres actuellement occupées, ou retenues à cette

fin, au lac des Commissaires, a environ trente milles du lac

Saint-Jean. Sur la partie de la ligne que j'ai arpentée, disons

entre Saint-Raymond et le lac Edouard, il y a une grande

étendue de terrain propre à la colonisation. Dans la vallée de

la Batiscan les terrains sont rétrécis et la nature du sol me
piraîl trop légère pour se prêter à la culture du blé, mais très-

propre aux pâturages, à la culture de l'avoine et des végétaux.

Sur une élévation dominant la vallée de la rivière, on trouve

des plateaux très-favorables à la culture, et aux alentours du

lac Edouard et de la rivière à Pierre, il y a des terrains d'ex-

cellente qualité sur une grande étendue.

Le merisier blanc prédomine dans la vallée de la Batiscan
;

plus au nord et au sud, on trouve le pin, l'épinette, le merisier

et l'érable en quantité considérable.

En .somme, je n'hésite pas à recommander l'adoption du tracé

de la rivière Batiscan.

Le tracé de la Métabelchouane ne vaut davantage que par

son raccourci de 30 milles ; mais, vu que les terrains d'exploi-

tation profitable sont principalement situés au nord et à l'ouest

du lac Saint-Jean, cet avantage est presque nul.

Quant à l'élévation, la ligne de la Batiscan est de 600 pieds

au-dessous de l'autre, ce qui mérite une attention spéciale dans

ce climat ; et si le chemin de fer doit passer par cette route, il
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devra, en favorisant la colonisation des belles terres du lac

Saint-Jean, céer sur son parcours une série d'établissements

depuis Saint-Haymond jusqu'au Lac, à part le grand trafic de

bois de commerce qu'il commande.

D'après mes observations en général, je reconnais que les

rapports de M. Dumais, A. T. C, relativement à l'expioralion

de ce district, sont exactes ; et je crois qu'au fur et à mesure

que la colonisation fera des progrès dans ce territoire, do nou-

velles étendues de bonnes terres seront découvertes.

Votre tout dévoué,

(Signé,) JAMES CADMAN,
Ingénieur-en-chcf

du Chemin Québec et du Lac Saint Jean.

Le rapport de M. l'ingénieur Cadnnan était appuyé

pai- l'opinion de M. Light, ifii:énieiir-en-clief de ia

province, exprimée en ces termes :

Qdébec, 4 juin, 1880.

A. il. J. G. SCOTT,

Secrétaire du

Chemin de fer de Québec et du lac Saint-Jean.

MoNSiEL-R,—J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre

du 3 de ce mois, avec les rapports, plans et profils des arpen-

tages des deux différentes routes propres à la construction de

votre chemin de fer du lac Saint-Jean. Vous me demandez

mon avis sur l'ensemble du projet, dans le but de guider la

compagnie dans le choix de la meilleure route pour la construc-

tion de son chemin de fer.

Après un examen attentif des pièces, je trouve que les trait*

marquants de ces deux routes se distinguent comme suit :

—
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LIGNE MÉTABETCHOUANE

Longueur, de Québec au lac Saint-Jean— 141 miles. La

quantité de bonnes terres, qui s'étend au nord et à l'ouest du

lac Saint-Jean, doit engager, à ajouter à cette longueur la dis-

tance qui sépare l'embouchu'e de la Métabetchouane de la

rivière Ouiatchouane, soit quinze milles, ce qui donnerait à la

ligne de Métabetchouane une longueur utile de I5G milles.

5om?Jie/, î, 100 pieds au-dessus du niveau de la mer—mais

cette hauteur n'ayant été prise qu'au baromètre, il est possible

qu'elle soit beaucoup plus considt^rable.

Niveaux :—A peu près aussi avantageux que ceux de la

ligne de la Batiscan, mais vu que 40 milles de la partie la plus

difficile ont été pris au baromètre, ces derniers, aussi, peuvent

être de beaucoup plus élevés.

Sol :—L'étendue de bon terrain, propre à la culture, me
parait très-limitée.

Bois de Commerce :—La quantité de bois de commerce est

peu considérable.

LIGNE DE LA BATISCAN

Longueur ;—De Québec au lac Saint-Jean, 175 milles.

Sominel :—Par arpentage fait sur les lieux, 1,500 pieds au-

dessus du niveau de la mer.

N'Veavx :—La pente la plus considérable sera de 105 pieds

par mille, à l'exception d'une partie de la rampe descendant

au terminus du lac Saint-Jean, dont le niveau sera dans une

proportion de 1 18 pieds par mille.

D'après la position de cette rampe, si rapprochée du terminus,

je n'y vois aucune objection, et si le terminus est changé,

comme je l'ai appris, elle peut facilement être évitée. Dans

l'ensemble, les pentes sur cette ligne sont de descente" facile, le

profil montrant de longues ét-^ndues d'un niveau comparative-

ment uni, ce qui en rend la construction d'un coût raisonnable.

Sol: Jugeant par le rapport de votre ingénieur, il existe sur

cette ligne une quantité considérable de terres arables, offrant,

21
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à la condition que la construction du chemin de fer ait lieu, les

moyens d'établir le*pays sur tout son parcours, depuis Québec

jusqu'au lac Saint-Jean.

Bois de Commerce :—Le rapport démontre qu'il ^existe des

quantités considérables de bois de commerce sur cette route,

considération très-importante pour le futur traQc du chemin.

Les avantages qu'oJTre la route de la Batiscan sont si frappants

qu'il m"est inutile de déclarer que j'appuie entièrement le choix

que votre ingénieur-en-chef en a fait. Le fait que le sommet de

celte ligne est de 600 pieds plus bas, et que sur une longueur

de 35 milles, la ligne de la Métabetchouane court sur une plus

grande élévation que le point culminant atteint par la ligne de

la Batiscan, suffit à lui seul—dans ce climat. ..pour trancher la

question. Et si l'on ajoute à cela tous les autres avantages

qu"ofrre cette ligne, il n'y a plus à hésiter.

J"ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A. L. LiGHT.

Voilà pour la ligne principale de Québec au lac

Saint-Jean, mais il faudrait y a^^ouler un embranche-

ment allant de la rivière Batiscan à La Tuque, pour des

raisons de premier ordre. La Tuque est en eftel l'en-

trepôt du bois de toute la vaste région arrosée par le

Saint-Maurice, et la construction d'un chemin de fer

de Québec à La Tuque assurerait à ce chemin le trans.

port de presque tous les éléments nécessaires à l'ex-

ploitation du bois sur le Saint-Maurice ; de là, la

ligne traversant la hauteur des terres et suivant la

rivière Ouiatchouaniche, atteindrait le lac Saint-Jean.
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Sur le parcours de celle ligne il n'y a pas moins de

treize grandes rivières, cuire un grand nombre

d'autres plus peliles. A chacun des points d'inter-

section il s'élèvera sans doute plus tard une scierie

et toute la région deviendra un vaste champ nouveau

pour l'industrie forestière. A l'heure actuelle môme,

h quantité de billots amenés annuellement parle

Saguenay et le Saint-Maurice a une capacité de cent-

vingt millions de pieds, ce qui suffit à charger

15,000 cars (wagons) de première dimension.

Grâce au chemin de fer du lac Saint-Jean, Québec

deviendrait l'entrepôt qui approvisionnerait tous les

chantiers de bois du Saint-Maurice el^ du Saguenay ;

et ce commerce d'approvisionnement est estimé à

$300,000 ou $500,000. La première section seule

mettrait la ville en communication immédiate avec

quelques-unes des plus florissantes paroisses de la

province, lesquelles contenaient en 1871 une popula-

tion de douze mille âmes.

En 1874, la manuficture de bois de construction

dans la région que devra traverser le futur chemin de

fera été de 148,114 billots de pin et de 277,726

billots d'épinetle ; donnant un total !de 58,345,400

pieds.

Le total de l'exportation de madriers de pin el

d'épinetle, du port de Québec, dans la même année,

s'élevait à 215,356,761 pieds, d'où l'on voit que le

Saint-Maurice et et le Saguenay fournissaient plus du

quart de rexportalion.
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Il est Lien reconnu que le trafic sur les chemins de

fer qui traversent uu district boisé est plus certain et

plusavantageuxà leurs terminus que celui de n'importe

quels autres chemins. Cela a surtout été remarqué

dans la province d'Ontario, où ces sortes de chemms de

fer ont créé un immense trafic, non-seulement pour

eux-mêmes, mais pour les villes à travers lesquelles

ils passent
;
par exemple, en 1874 :

Le chemin de {^r de Toronto et Nipissing a trans-

porté 27,562 cordes de bois, 40,759 pieds cubes de

bois carré, 16,685,870 pieds de bois scié ; celui de

Midland 55,334,450 pieds de bois scié et 314,000

pieds cubes (je bois carré ; celui de Brockville et

-Ottawa 129,391,125 pieds de bois scié.

C<? qui équivaut aux trois-quarts du trafic de ces

ebcrains.

Le commerce de bois de Québec a bien besoin de

pareils stimulants, car son décroissement annuel

devient de plus en plus alarmant, l'exportation du

pin blanc étant tombée de 19,000,000 de pieds cubes

en 1854 à 10,000,000 de pieds en 1874.

IV

La session législative de 1880 était à peine corn'

mencée que déjà la compagnie voyait se dresser

devant elle un antagoniste redoutable dans la société

d'ês Basses-Laurentides et du Saguenay, qui, pendant
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près (le deux moi?, employa toutes les lenlalives et

toutes les manœuvres possibles pour la faire rchouer

auprès (lu gouvernement et de iadéputation. M. Dou-

tillier, le représentant de Uouville, qui s'était fait en

Chambre l'avocat de la compagnie rivale, prétendait

que la compagnie du chemin do fer de Québec an

Lac Saint-Jean avait perdu sa charte, vu qu'elle

n'avait pas fait faire les travaux dans le temps prés-

ent, qu'elle avait pris sur elle de laisser de côté

Ciosford pour a!ler droit à Saint-Raymond et que, par

conséquent^ elle n'avait plus droit à sa subvention. 11

s'agissait donc pour la compagnie de faire régulariser

sa position, de prouver qu'elle avait fait travailler à

la voie dans le temps pre-crit par sa charte, de faire

reconnaître l'ouvrage accompli sur le tracé direct,

par lequel on évitait Gosford, et en même temps de

faire sanctionner le fait accompli, le droit qu'elle

s'était arrogé de dévier du tracé primitif, pour que sa

subvention fùl maintenue et sa charte modifiée dans

le sens du tracé nouveau de Québec à Saint-Raymond.

C'est pourquoi M. Beaudet, le représentant du comté

de Chiooutimi, présenta à l'Assemblée Législative un

projet de loi pour amender les bills antérieurs rela-

tivement 5 la compagnie du chemin de fer de Québec

et du Lac Saint-Jean, projet conçu en ces termes :

ATTENDU que la compagnie du chemin à lisses de Québec
à Gosford a été autorisée par acte législatif à prolonger son
chemin, depuis le canton de Gosford jusqu'à un point quelcon-
que sur le lac Saint-.! ean, en suivant le tracé !e plus facile et le

plus praticable, et qu'elle a été autorisée à prendre le nom de
€ compagnie du chemin de fer de Québec et du lac Saint-Jean ;»
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Attendu que la compagnie a accejUé le dit acte, qu'elle s'est

soumise ù ses termes, qu'elle est actuellement occupée à con-
struire et à équiper son dit chemin de fer, et qu'elle fait tous

ses efforts pour réussir à le compléter
;

Attendu que, depuis le commencement de la construction du
dit chemin de fer et pendant la poursuite de ses travaux, il a été

établi qu'un surcroit de pouvoirs était devenu nécessaire, et

que, par là, la mise en opération de sa charte serait grandement
facilitée, et que ses travaux seraient simplifiées, si la dite charte

était modifiée dan- le sens ci-après indiqué : En conséquence,
Sa Majesté, de l'avis et du consentement de la législature de
Québec, décrète ce qui suit :

(Suivent ici deux sections qui sont la descrijilion de la modi-
fication demandée)

3. Les directeurs de la dite compagnie sont autorisés par le

présent acte à construire et à mettreen opération tout embran-
chement qu'ils jugeront avantageux pour le trafic du dit

chemin de fer, pourvu qu'aucun de ces embranchemen.s n'ait

plus de six milles.

4. La compagnie est autorisée, par le présent acte, à con-
struire un embranchement de chemin de fer, depuis le terminus,
au Lac ^aint-Jean ou dans les environs, jusqu'à la ville de
Chicoutirai ou jusqu'à Saint-Alphonse, suivant tel tracé que les

directeurs jugeront le plus avantageux i>our la dite compagnie,
pourvu toujours que le subside accordé antérieurement à ladite

compagnie par la législature ne s'étende pas et ne s'applique

pas aux embranchements autorisés par le présent acte.

5. Le délai pour parachever le dit chemin de fer jusqu'au
lac Saint-Jean est par le présent acte prolongé jusqu'au 31

décembre mil huit cent quatre-vingt-cinq, pourvu toujours que
si le dit chemin n'est pas entièrement complété et prêt à être

livré à la circulation jusqu'à l'extrémité sud de l'ile du lac-

Edouard, le ou avant le 31 décembre mil huit cent quatre-vingt
deux, la charte de la dite compagnie sera forfaite et déclarée

telle à toutes fins que de droit, pour la partie non terminée.

6. Toutes les parties d'acte ou d'actes ayant rapport à cette

compagnie et incompatibles avec le présent acte, sont par le

présent révoquées.

7. Le présent acte aura force de loi à partir du jour de sa

sanction.

M. Btiaudet demandait en outre, comme consé-

quence de l'adoption de son projet de loi, que la mu-

nicipalité de Québec fût autorisée à maintenir sa

souscription antérieure de $450,000, dont $90,000
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devaient ôlre payables dès que la première section

de la ligne serait achevée. Quant au paiement des

trois cent soixante autres mille dollars, il serait sou-

mis à de futures conventions entre la municipalité et

la compagnie.

Le \ 2 juillet, M. Beaudet proposa à l'Assemblée de

se former en comité général pour examiner son projet

de loi. M. Boutillier se leva alors et demanda le

« renvoi à six mois, » en déclarant que la charte de

la compagnie était virtuellement et légalement expirée,

que celle-ci n'était plus réellement qu'un mythe et

qu'elle ne cherchait autre chose qu'à galvaniser son

existence en essayant de conserver sa subvention.

« D'après le nouveau tracé, dit-il, la ligne se trouve, sur un
parcours de 25 à 30 milles, à faire concurrence au chemin de
fer du Nord ; la compagnie n'a pas fait faire un seul calcul
précis, c'est-à-dire que tout est approximatif; longueur du
chemin, niveaux, etc. Le tracé le plus court, celui que la com-
pagnie aurait certainement dû adopter, n'était pas celui de
Saint-Haymond et de la rivière Jacques-Cartier, mais celui de
Sainl-Alban et de fc-ainte-Jeanne de Neuville, faisant jonction
avec le chemin de fer du Nord et lui servant pour ainsi dire de
tributaire au lieu de lui faire une concurrence quelconque. De
plus, par ce tracé, la compagnie transporteraitses passagers et

son fret à Québec dans une heure ou une heure et demie de
moins que par celui qu'elle a adopté. Mais les limites à bois
(jue possèdent dans ce pays les directeurs de la compagnie sont
peut-être pour quelque chose dans l'affaire. »

M. Beaudet répond qu'il est en mesure de prouver que la

compagnie peut construire un chemin de fer de premier ordre
sur le tracé qu'elle a adopté. Il indique la différence des ni-

veaux depuis Saint-Raymond jusqu'au lac Simon, distance de
onze milles, et qui est le point le plus difEcile de la ligne. M.
Beaudet dit qu'il ne voit pas en quoi une compagnie dont les

actionnaires ont dépensé pour atteindre leur but la somme de
$400,000 ne serait pas sérieuse. Le député de Rouville prétend
que les directeurs ont des limites à bois sur le tracé de la

ligne et qu'ils insistent sur ce tracé dans un but de spéculation
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personnelle. Les dirccieurs de la compagnie ont certainement

des limites sur la ligne, mai^ ils sont assez désiiit'>ressés pour
ne pas insister pour des motifs cupides. Ils veulent doter cette

partie du pays d'une voie ferrée, et, au nom de la compagnie,

je puis afiirmer que le chemin d'ici à yaiiit-Raymond sera

terminé l'automne prochain et que, d;ins quatre ans, la ligne

entière sera construite. « Je tiens surtout à informer le député de
Kouville, dit en terminant l'orateur, que nos bons sont négo-

ciés et que les affaires de la compagnie ne laissent rien à

désirer. »

L'honorable M. Ross dit que le meilleur moyen de rapatrier les

Canadiens est de les empêcher de jiartir, en ouvrant des town-
fhips et en accordant aux colons tous les avantages possibles.

• Je considère, dit-il, la construction du chemin d-? fer du Lac
Saint-Jean comme une entreprise nationale et je trouve sin-

gulier, pour ne pas dire plus, que le député de Rouville fasse une
pareille opposition à un projet qui mérite à tous égards l'encou-

ragement du gouvernement, des municipalités et du public. Je

puis prouver que la charte do la compagnie n'est pas expirée.

Le député de Rouville n'a aucune e.xpérience pour juger des

plans de la compagnie ; il a fait un chemin de fer sur le papier

et qui n'ira probablement jamais plus loin que le papier. Le
seul intérêt pécuniaire qu'il y ait flans l'entreprise, c'est l'intérêt

pécuniaire des colons du Lac 8ainl-Jean. Nnus avons changé,

il est vrai, quelque peu le tracé primitif, mais je demande si nous
n'avions pas le droit de demander certains amendements à notre

charte, dès lors que ces amendements ne tendaient qu'au succès

de l'entreprise. On dit que nous voulons faire de la concurrence

au chemin de fer du Nord. Faire de la concurrence à un
chemin que nous avons sollicité et demandé sur tous les tous

depuis 25 ans et que nous avons enfin réussi à obtenir! A'ions

donc ! cette supposition est des plus ridicules et je n'y attache

aucune importance, i

L'hon. M. Irvine fit observer que la compegnie ne

pouvait avoir perdu sa charte, comme le démontraient

les rapports des ingénieurs sur les travaux accomplis,

et comme le reconnaissaient le cabinet actuel et le

précédent parles paiements qu'il lui avaient faits. « Si

même la compagnie avait perdu sa charte, dit-il, après

toutes les dépenses qu'elle a encourues, il serait du

devoir du gouvernement de la lui renouveler. »
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M. Sliolivn, dépulû de Qiiéboc-Est, se leva alors et

présiMila les observations les plus coiicliiaiiles :

I Commi^nt, riit-il, peut-on accuser de n'être passoriouse et de
n'avoir en vue qu'un but de sp' culalion une compagni»? dont
les direct» urs, tels que MM James G. Ross, \Vm. Willi ill, E.

Beaudet, sont des princes de la linance, qui ont des intérôls

dans toutes les grandes entreprises commerciales et inius-

Irielles, et qui auraient horreur de prôler leur nom à tout [irojet"

de nature à tromper le pu])lic ? La question est de savoir

si la cîi.irte de la cimi)agriie est ou n'est pas expirée. Je ne
discuterai pas le point de vue légal, il n'est pas de ma comjté-

tence ; mais je preseiitf'rûi les lails. qui sont décisils. Par sa

quatrième charte, la com|iagiiie devait commencer ses travaux

entre Gosford et Saipt-Haymond avant le mois de mai 1878.

S'est-elle conformée à cellf^ obligation ? D"un côté, nous avons
le député de Houville qui se prononce négali.ement, «ans avoir

aucune compétence dans k question : de l'autre, nous avons
deux ingénieurs, l'un, ingénieur-en-chef de 1 1 ligti'^, l'autre,

nonuué par le gouvernement, qui affirment positivenif^nt, dans
des rappcris en date du 29 avril 1878. avoir examiné les

tra^nux qui se poursuiva'enl alors à Gosford, et qui en font le

détail technique. Qui devons nous croire, du député de Rou-
ville ou des ingénieurs qui se prononcent après un examen per-

sonnel scrupuleux ? La chambre jugera.

< La com|>agnie, forte ds l'opinion de ces ingénieurs, tous

deux d'avis que la roule de Jacques-Cartier à Saint-Raymond
par Gosiord esi difficile, qu'elle offre des pentes de 300 pieds au
mille, et qu'en outre elle oblige à faire un long détour, a d-cidé

de l'abandonner et de suivre une ligne droite, A quoi réussira

le députe de Rouville si son opposili 'U au projet de loi triom-

phe ? Uniquement à forcer la compagnie a dep-'nser plus

d'argent sans raison, puisque personne autre que lui ne s'op-

pose à la modilicalion de la ligne, et l'on peut éire sûr que la

compagnie ne reculera pas devant celte dépense, déterminée
qu'elle est à construire le chemin quand même ; il ne resterait

plus alors au député de Rouville qu'à faire décid'^r par les tri-

bunaux si ja charte de la compagnie est valide ou non. En
supposant même que la charte soit expirée, pense-t-on • que
la Chr.mbre voulût en dépouiller la compagnie pour une consi-

dération If'gale puérile? Non, il ne se peut qu'elle commit une
pareille injustice envers une compagnie qui a donné toutes

les grarauties désirables et qui a déjà fait de grandes dépenses
à la poursuite de son objet. Quiconque a quelque expérience
des chemins de fer sait que lorsqu'une ligne est une fois com-
mencée, souvent on en modifie le tracé afin d'avoir accès plus
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facile aux terres les plus propres à la olonisalion, et afin aussi
d'éviter de trop grandes difliullés de parcours

M. Shehyn fit valoir encore d'autres considéralions

cl exposa de nouveaux faits en faveur des droits

acquis de la compagnie ; mais il est inutile de nous

étendre davantage là-dessus. Nous croyons la ques-

tion épuisée pour le lecteur, et nous allons finir ce

chapitre en faisant connaître le vote qui assura à

M. Beaudet l'adoption de son projet de loi, c'est-à-

dire une cinquième cliarte accordant à la compagnie

du chemin de fer de Québec et du Lac Saint Jean la

modification demandée et le maintien de l'ancienne

subvention ;

Pour le projet de loi :—MM. Ghapleau, Robertson, Loranger,
Lynch, Flynn, Ross, Picard, Church, Gauthier, Murphy, La-
vallée, Tarte, Beàudet, Champagne, Beaubien, Mathieu, Fortin,
Racicot, Audet, Joly, Shehyn, Watts, Meikle, Langelier
(Portneuf), Rinfret, Poirier, Dupuis et Boutin.—Total, 28.

Contre :—MM. Mercier, Marchand, Boutillier, Gagnon,
Molleur, Lafonlaine (Napierville), Biais, Laberge, Poirier,

Charlebois, Lalonde, DuckfHt, St. Gyr, Houde, Caron, Robil-
lard, Magnan, Bergevin et D;sauluiers.—Total, 19.

Ce vote décidait à jamais de l'avenir du chemin de

fer du Lac Saint-Jean. Peu de temps après, M. \Vm.

Baby, l'un des directeurs de la compagnie et M.

Adolphe Caron, dépulé aux Communes, parlaient pour

l'Europe où ils allaient essayer de faire un emprunt

qui permît à la compagnie de poursuivre ses travaux

de façon à ce que la ligne pût être livrée à la circu-

lation dans le cours de l'année 1885.

Quels progrès n'aura pas faits d'ici là la région da

Lac Saint-Jean si l'émigration continue à s'y porter
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commo ellfi le fait depuis deux ans ! El quel avenir

n'est- il pas réservé à ce pays si le chemin de fer du

Lac est mis un jour en communication avec celui du

Pacifique î . . . .



CHAPITRE XIV

LA COMPAGi\IE DES REMORÔIEURS DU SAINT-

LAIRE^T

Nous ne saurions terminer cô volume sans con-

sacrer un court et dernier chapitre à la compagnie des

c( Remorqueurs du Saint-Laurent, » à cette compagnie

qui, sous un nom modeste comme son origine, estj

depuis de longues années, l'unique véhicule par eau

des nombreux voyageurs qui visitent le « far famed»

Saguenay, en même temps que de tout le com-

merce (iui se fait entre les ports du littoral nord du

Saint-Laurent, depuis Chicoulimi jusqu'à la capitale.

Il fallait beaucoup d'esprit d'entreprise et surtout un

grand dévouement à la chose publique pour s'aven-

turer à créer une ligne de ce genre qui, au début,

donnait de si faibles espérances et qui, aujourd'hui

même, est loin encore de rendre en proportion de ce

qu'elle a coûté et de ce qu'elle demande chaque

année de sacrifices nouveaux.
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Qui ne fe rappelle le temps où la compagnie Jcs

Remorqueurs n'avait qu'un seul bateau, le Irauquille

et modeste Clyde, pour faire le service que font

aujourd'hui quatre fois par semaine les élégants et

rapides Saint-Laurent et Saguenay ? Cela ne remonte

pas à plus de douze ans, à l'année i868. C'est à celle

époque que M. McGreevy, président de la compa-

gnie, homme d'entreprise et d'exécution, comprenant

qu'avec un seul bateau la compagnie ne pourrait

jamais avoir un champ d'action convenable, essaya

de l'étendre et fiuit par pouvoir faire une combinaison

avec toutes les autres compagnies de remorqueurs,

combinaison qui dura jusqu'en 1876 et qui porta,

pour l'année 1870, la première de son exercice, le

chiffre des affaires à $346.056. Mais ce n'était pas

tout. Dès son installation à la présidence, M. MiGreevy,

agissant en conformité de vues avec son collègue, M.

Chabot, et le secrétaire de la compagnie, M. Gaboury,

avait cru indispensable de changer le mode d'opé-

rations de la compagnie et de demander à la Législa-

ture de nouveaux pouvoirs qui l'autorisassent à trans-

porter des passagers dans toute la Province. Ces

pouvoirs, elle les obtint et tel fut le point de départ

de la ligne régulière des bateaux que nous voyons

arrêter chaque année à tous lesports du sud, jusqu'à

la Rivière-du Loup et à tous les ports du nord, jusqu'à

Chicoutimi.

En 1872, la compagnie Saint-Laurent acheta le

bateau Union queia «Canadian Navigation Company»
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niellait sur la ligne du Saguenay avec le Magnet, en

opposition au Clyde. La «Canadian Navigation . . . .»

abandonnait complôtemenl toiilc prétention sur le bas

Saint-Laurent et se retirait sur les lacs du Ilaut-

Canada, dont elle continue à desservir les différents

ports.

Les affaires brillantes de l'année 1872, dont le

montant s'éleva à $574,684, permirent à la compa-

gnie Saint-Laurent d'acheter, l'année suivante, deux

nouveaux vapeurs, le Saint-Laurent et le Saguenay,

et de réserver le Clyde pour une ligne spéciale entre

Québec et Kan ouraska, ligne qui comprend depuis

quatre ans tous les ports du sud sans exception jusqu'à

trente lieues en bas de Québec, tels que Berlhier,

rislet, Saint Jean-Porl-Joli et la Pointe à l'Orignal.

En 1876, la fusion avec les autres compagnies de

Remorqueurs n'existait plus, et cependant le chiffre

des opérations de la compagnie Saint-Laurent s'élevait

à $320,032, malgré la crise et la dépression générale

qui ruinaient tant d'industries et paralysaient tant

d'exploitations heureusement commencées.

En 1877, le nombre des passagers transportés par

les bateaux de la compagnie atteignait le chiffre de

16,614; en «78» il descendait à 15,143, et en «79»

à 14,000. Mais on espère de brillants résultats pour

l'année 1880. Le fret pour les années « 77 » et « 78 »

s'élevait à 7,000 tonnes, et pour l'année «79» à

6,000 tonnes seulement. Mais la diminution dans

le fret de cette dernière année était due surtout au
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faible rendement des bleuets qui, en 1879, ne fut que

de la moitié de celui des deux années précédentes.

Mais, sous les antres rapports, la quantité de fret

transportée avait été plus considérable.

Nous ne voulons pas insister davantage sur ces

chiffres ; ce qu'il importe, c'est de constater les

résultats généraux, comme nous venons de le faire

sommairement ; ce qu'il importe, c'est de signaler

jusqu'à quel point la compagnie des Remorqueurs du

Saint-Laurent a été pour le Saguenay un instrument

de développement, le seul qu'il ait eu depuis des

années de se mettre en communication régulière avec

la ville, de lui envoyer ses produits et d'en tirer rapi-

dement ses échanges. Aussi, quelle diflérence, dans

le mouvement commercial, entre le Saguenay d'au-

jourd'hui et celui d'il y a douze ans ! Alors, tout se

faisait un peu comme dans les temps primitifs ; on ne

voyait d'argent nulle part; on échangeait simplement

des produits contre des produits ; les colons n'avaient

d'autre marché que les chantieis des MM. Price ;

aujourd'hui ils envoient des milliers d'animaux tous

les ans aux marchés de la ville ; en 1877, il était

expédié de Chicoutimi et de la Grande Baie jusqu'à

deux mille bœufs pour Québec, et l'on s'attendait à

voir doubler ce nombre l'année suivante. Le com-

merce des grains, d'autre part, avait pris de telles

proppj^tions qu'il était question d'ériger des entrepôts

pour l'emmagasinage des céréales, ce qui aurait eu

pour double effet d'établir une réseive pour les temps
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de disetle et d'assurer aux habilanls la vente, sur les

lieux mémos, de l'excôdanl de leurs récolles.

« Tons CCS résultais », comme nous le dis ons dans

les Chroniques de 1877, «sont dus en grande partie à

l'esprit d'oiilreprise de la compagnie du Saint-Lau-

rent qui faii ses profits en- même temps qu'elle ouvre

à la province de nouveaux débouchés et de nouvelles

voies de commerce. Sans elle le Saguenay serait

encore une terre à peu près inconnue et ses champs

resteraient stériles ; elle a fait plus que les fertiliser,

puisqu'elle leur a donné Trcoulement nécessaire en

leur ouvrant le monde extérieur et en retenant le

colon sur ses terres par la certitude de pouvoir

toucher le prix de ses travaux. Dans quelques années

d'ici, lorsque l'admirable vallée du lac Saint-Jean

sera reliée à celle du Saint-Maurice, qu'elle sera mise

en communication directe par terre avec la capitale

et que sa population sera presque doublée, les jeunes

cultivateurs d'alors, entendant parler des pénibles

commencements du Saguenay, des disettes fréquentes

des premiers temps et des amers découragements

qui, bien des fois, chassèrent de leurs foyers les

aventureux colons de 1845, aimeront peut être à

savoir quand et comment le Saguenay commença à

s'affranchir de sa misère, qu'elle fut l'origine de sa

fortune, qu'elle fut la première voie ouverte devant

lui, celle qui le mit en rapport avec le reste de Ja

province en lui révélant à lui-même sa 'propre

richesse. C'est alors que les quelques lignes que
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nous venons d'écrire trouveront sans doute leur

utilité et que le lecteur ne pourra s'empêcher de nous

savoir gré de lui avoir fait faire connaissance plus

intime avec une compagnie qui a eu l'insigne privi-

lège d'unir beaucoup de patriotisme à l'esprit d'entre-

prise et d rintelligencc des intérêts publics.))

Fin

23
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ERRATA

Avant-propos.—Page VI, avant-dernière ligne, au lieu de
< 1872,1 lisei « 1G72.

.

Chapitre I, Page 5, fin du 1" paragraphe—Au lieu de « 1832, i

lisez 1 1732. i

Chapitre II, Page 17, fin du î"" paragraphe—Au lieu de «entre

les 4S'' et 50<^ degrés, » lisez «entre les 48'' et 52'' »

Chapitre II, Page 28, troisième ligne—Il reste encore dans le

township Bourget 22,741 acres à concéder, et dans letownship
Siinurd 29,105.

Chapitre II, Page 29, deuxième paragraphe—Au lii-u de

« entre le 48'- degré, 14', 38", et le 48°, 34' , lisez i entre le

48», 19' et le 48", 38', i et au lieu de i entre h 70», 34' et le 71°,

29', I lisez . entre le 71°, 06', et le 71°, 48".

.

Chapitre III, Page 39, première ligne— Au lieu de « par le

48° 6', 44" de latitude nord et le 69°, 13' de longitude ouest,»

lisez 48°, 8', 40" de latitude nord et le 69°, 42' de longitude

ouest. I

Chapitre III, Page 40, deuxième paragraphe, 2'' ligne—Au
lieu de 182G, lisez 172G.

Chapitre V, Page 104, avant-dernier paragrajihe—Au lieu de

I septembre 1879, i lisez i août 1880. «

Chapitre VI, Page 136, deuxième paragraphe—«Toute la

partie arable du canton Otisest arpentée et il y reste 33,024 acres

de terrains vacants.
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Cliapiire VI, Pago 141, Iroisième paragraphe—Au lieu do

« M. Woliday, » lisez «Holliday. >

Cliapilrc IX, Page 203, dernière ligne du l" paragraphe—An
lieu do « sa circonférence est de plus do cent milles, • lisez 1 80
milles.!

Chapitre IX, Page 207, avant-dernière ligne—Au lieu de
< cent cini[uante lieues, lisez t 75 i lieues.

Chapitre IX, Page 215, dans le î" tableau—Au lieu do
« Bottes • de foin, lisez «tonneaux.» Et page 216, 2<' paragraphe
—Au lieu de M. « Robinson, > lisez M. i Richardson, »

Chapitre XI, Pagg 237, 2'- ligne—Au lieu do .18C0, . lisez

<1680.»

Chapitre XI, Page 241, 2'- ligne—Au lieu de .450 à 600
milles, » lisez «200 milles par la voie la plus court3. •

Chapitre XI, Page 248, 20« ligne—Au lieu de « 4S' degré, 42'
de lat. nord,» lisez «48°, 4G'.»
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